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INTRODUCTION 
 

 

1. Le patrimoine culturel est une notion qui a pris un sens juridique au fil des 

différentes périodes de l’histoire culturelle.  En effet, le souci de conservation  a engendré  les 

premiers reflexes patrimoniaux dès le moyen âge. Cet élan s’est perpétué à la Renaissance, 

pendant et après la Révolution française et dans l’entre-deux guerres. Si les premières 

initiatives de  protection des biens culturels remontent au XV
e 

siècle avec la Renaissance, le 

début du XX
e
 siècle se caractérise par une accélération de la promulgation des lois autonomes 

sur le classement, les dations et le mécénat. Cette année est celle qui favorise également 

l’hétérogénéité de la notion de patrimoine, une notion déjà fugace
1
. 

 

2. Mais en réalité, le souci de conservation remonte à bien longtemps. En effet, très tôt 

au 2
ème

 siècle avant J.C, Polybe
2
 affirmait que : « personne ne peut nier que la destruction 

gratuite de temples, de statues et d'objets est une pure folie
3
 ». Cette conception résume assez 

bien les prémices d’une protection soit-elle privée en raison du fait que les œuvres cultuelles 

étaient considérées comme "res divini juris". On comprend par-là que cette conception 

juridique a été mise à l’épreuve par différentes mutations de la société.  Son appréhension  a 

présenté une géométrie variable au fur et à mesure que la nature des biens s’est diversifiée et 

s’est complexifiée tout à la fois, principalement en raison de l’apparition d’une panoplie des 

droits réels et personnels tout aussi nouveaux qu’abstraits
4
.  

 

3.  En pratique,  cette conception  est restée liée à l’évolution de la société en partant 

de sa genèse jusqu’ à la mondialisation.  Elle a ensuite intégré dans la notion du patrimoine un 

caractère multidimensionnel fait de dispositifs doctrinaux, législatifs, règlementaires ou 

institutionnels. La prise en compte  de la conception du patrimoine dans l'ordre juridique porte 

la marque de sa nature politique puisque le patrimoine culturel est appréhendé par le biais des 

droits de l'homme et s'inscrit dans toute la hiérarchie des normes. Par ailleurs, en s'inscrivant 

dans la sphère juridique, la notion de patrimoine culturel s'est affinée et son domaine 

                                                 
1
 Damien Concé, La protection du patrimoine culturel en France et en Espagne, Thèse de droit comparé, 

Université Paris II, mai 2000, p.7 
2
 Général, homme d'État, historien et théoricien politique, est sans doute le plus grand historien grec de son 

temps. 
3
 Damien Concé, L’évolution de la conscience du « Patrimoine Culturel » : L’ancien comme vétuste in 

http://blog.ls2lp.fr   (Blog de Damien Concé) consulté le 13 décembre 2013 
4
Françoise Fortunet, Patrimoine et identité : approches juridiques, Réinventer le patrimoine, L’Harmattan, Paris 

2005, p77 

http://blog.ls2lp.fr/
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d'application s'est structuré autour de collectivités humaines de tailles différentes allant de la 

famille à l'humanité toute entière
5
. 

 

4.  Au Congo, le droit du patrimoine culturel est un droit  de création récente car il est 

inhérent à la colonisation et se fortifie au fil des années. Ce droit prend sa source dans le droit 

français, droit de la puissance coloniale qui s’appliquait dans  toutes les colonies françaises. 

Le Congo était une colonie française depuis 1885. Il était alors régi par le droit français 

comme l’ensemble des autres colonies françaises
6
. Dans ce sens, la protection du patrimoine 

culturel dans les colonies françaises d’Afrique était assurée par la métropole. Certes, il existait 

une forme de conscience au patrimoine culturel avant la colonisation,  mais celle-ci n’a connu 

d’essor qu’à l’arrivée du colonisateur.  

 

5.  La colonisation marque le point de départ de la mise en place d’un régime juridique 

de protection du patrimoine culturel. Celle-ci s’inscrivait dans une logique simple : le 

changement de comportement, d’habitudes et de civilisation pour maintenir l’ordre social 

existant dans les territoires colonisés. A cet effet, la mise en place de la politique 

d’assimilation culturelle visait l’instauration de la civilisation française dans les colonies. 

D’une manière générale, la France a mis en place un ensemble d’outils juridiques pour le 

patrimoine existant (l’ile de Gorée au Sénégal) et pour ce qu’elle envisage de créer 

(cathédrale, basilique, lieux de mémoire…) au Congo. La puissance coloniale a entrepris la 

conquête des nouveaux territoires en appliquant sa législation  dans  ses colonies pour y 

assurer la protection du patrimoine.  

 

 6.  En conséquence, il est aisé de constater que la conception actuelle du patrimoine 

culturel au Congo est une émanation des administrateurs coloniaux et missionnaires  français. 

Ils ont été des agents vecteurs de l’affirmation de la puissance culturelle française. Cette 

conception s’est essentiellement basée sur l’adoption des valeurs culturelles et religieuses 

françaises. Elle n’a pas pris en compte les éléments tels que  les contes, les légendes, les 

interdits ; des pratiques essentielles immatérielles, car inexistants dans la conception 

française. A cette époque, en effet,  le patrimoine immatériel ne faisait pas partie de la 

conception culturelle française. 

 

                                                 
5
Damien Concé, Op. Cit., p8 

6
Il s’agit, en Afrique centrale, du Tchad, de l’Oubangui-Chari, du Gabon… 



  

12 

 

7.  En effet, à leur arrivée, l’administrateur et le missionnaire français ont trouvé une 

protection symbolique du patrimoine puisant son fondement dans les pratiques traditionnelles, 

les interdits et les usages coutumiers. En d’autres termes, jusqu’à la colonisation,  la 

protection du patrimoine culturel était assurée par la coutume. En réalité, les sociétés 

traditionnelles africaines de l’époque précoloniale étaient des groupements hiérarchisés, mais 

non discriminatoires car les droits et les obligations de l’individu étaient déterminés en 

fonction de sa place dans la société et par rapport à la société à laquelle il appartenait
7
. En ce 

sens, la communauté se faisait l’obligation de respecter les coutumes relatives à la protection 

de son patrimoine. Ce patrimoine était essentiellement familial ou communautaire en 

l’absence d’une entité étatique. 

 

8. Pendant la période coloniale, la notion et la conception du patrimoine dans les 

colonies prennent un autre sens tout en conservant leur rôle.  Le patrimoine est considéré 

comme témoin de l’histoire, de la civilisation, facteur de cohésion et d’union sociale en raison 

du partage des mêmes valeurs ethniques et culturelles.  Cette considération a, sans doute, été à 

l’origine de l’introduction des éléments et critères de qualification et de classification dans la 

protection du patrimoine culturel. C’est ainsi que les colonies d’Afrique Equatoriale Française 

(AEF) et d’Afrique Occidentale Française (AOF) ont vu naître des nouvelles notions telles 

que : monuments historiques (avec la loi du 31 décembre 1913), lieux de mémoire, 

monuments naturels, sites à caractère légendaire ou historique (avec la loi du 2 mai 1930). 

Cette conception a engendré des bouleversements dans les rapports des peuples colonisés 

avec leur culture et leur regard sur ce qui sera, plus tard, considéré comme patrimoine. 

 

9. En ce sens,  après la décolonisation, le patrimoine est devenu l'enjeu d'une « politique 

de mémoire ». Le caractère ethnologique qui dominait, depuis lors, cette notion et 

l'abstraction, plus ou moins totale, qui est faite du « filtre du temps », a généré une conception 

patrimoniale révolutionnaire
8
. En effet, après les indépendances (à partir de 1960), les 

anciennes colonies françaises ont opté pour un mimétisme juridique, conceptuel et 

institutionnel pour répondre au besoin de faire fonctionner les Etats nouvellement 

indépendants.   Par la suite, il sera constaté un relatif échec de ce mimétisme en raison du fait 

qu’il ne prenait pas en compte les réalités culturelles locales. En ce sens, au début des années 

                                                 
7
 Sayon Coulibaly et Collègues, Essai sur le droit coutumier africain, 2001, p2, Url : ,http://univ-jurisocial.over-

blog.com/article-essai-sur-le-droit-coutumier-africain-82450775.html, consulté le 23 juin 2013 
8
Damien Concé, Op, Cit., p10 

http://univ-jurisocial.over-blog.com/article-essai-sur-le-droit-coutumier-africain-82450775.html
http://univ-jurisocial.over-blog.com/article-essai-sur-le-droit-coutumier-africain-82450775.html
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1970, est apparue une conception patrimoniale révolutionnaire, avec pour objectif de prendre 

en compte son identité et de manifester le droit de rester soi-même. 

 Ainsi, en s’interrogeant sur la protection du patrimoine culturel au Congo, on est amené à 

analyser son évolution historique tant dans sa conception que dans sa définition. 

 

I – DEFINITION ET EVOLUTION HISTORIQUE DE LA CONCEPTION DU 

PATRIMOINE 

 

10. La notion de patrimoine est une notion complexe et évolutive. Au départ, le 

patrimoine est étymologiquement défini comme l'ensemble des biens hérités du père (de la 

famille, par extension)
9
. Le patrimoine est l’héritage commun d’un groupe ou d’une 

collectivité qui est transmis aux générations suivantes. Il peut être de nature diverse : culture, 

histoire, langue, système de valeurs, monuments, œuvres artistiques
10

… Le patrimoine en tant 

qu’héritage est constitué par un ensemble de biens dont une personne (physique ou morale) 

est titulaire. Il  inclut aussi les droits et actions s'y rapportant. Lors du décès d'une personne, 

on désigne l'ensemble du patrimoine du défunt qui fait l'objet d'un partage par le mot 

"héritage" ou encore par l'expression "masse successorale
11

". 

 

  11. Par la suite, cette notion va connaître plusieurs acceptions en raison du 

changement dans l’espace et le temps, et en fonction des sociétés dans lesquelles il est conçu. 

A ce propos, Marie-Pierre Besnard estime que « la notion du patrimoine a une approche 

complexe dans la mesure où elle a subi des glissements sémantiques
12

». Dans la même 

logique,  Françoise Choay pense que « ce beau et très ancien mot était, à l’origine, lié aux 

structures économiques et juridiques d’une société stable, enracinée dans l’espace et dans le 

temps
13

 ». Cependant, il ne s’agit nullement ici de faire un inventaire de différentes définitions 

de la notion du patrimoine. Il s’agit plutôt d’examiner l’évolution de la notion dans sa 

conception.  A cet effet, c’est le philosophe Henri Bergson qui eut l’idée d’étendre la notion 

de patrimoine culturel en participant en 1921 à la naissance de la Commission Internationale 

                                                 
9
 Jean-Marie Breton (dir.), Patrimoine culturel et tourisme alternatif (Europe - Afrique - Caraïbe - Amériques), 

KARTHALA Editions, 2009, p156. 
10

 http://shgij.org/patrimoine, consulté le 11 janvier 2016. 
11

 Dictionnaire de droit privé sur http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/patrimoine.php, consulté le 11 

janvier 2016 
12

 Marie-Pierre Besnard, La mise en valeur du patrimoine culturel par les nouvelles technologies, Presses 

Universitaires de Caen, Publication n°10, p4 
13

 Françoise Choay, L’allégorie du Patrimoine, Paris, Le Seuil, 1999, p9 

http://shgij.org/patrimoine
http://www.dictionnaire-juridique.com/definition/patrimoine.php
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de la Coopération Intellectuelle (CICI), ancêtre de l’UNESCO
14

. De ce fait, on est passé d’une 

conception du patrimoine désignant le sens de bien individuel à celle d’un  héritage commun, 

un bien collectif. La notion de patrimoine désigne ainsi « l’héritage du passé dont nous 

profitons aujourd’hui et que nous transmettons aux générations à venir
15

 ». A ce titre, il est 

reconnu comme digne d’être sauvegardé et mis en valeur afin d’être partagé par tous et 

transmis aux générations futures. En réalité, on est surtout passé d'une notion de monument 

historique à celle de patrimoine culturel.  Ce passage a marqué une extension vers les biens 

culturels comme les œuvres d'art (tableaux et sculptures) et les secteurs sauvegardés 

(paysages naturels présentant un intérêt pittoresque, esthétique ou légendaire en raison de leur 

harmonie naturelle
16

). En ce sens, si l'expression patrimoine culturel désignait principalement 

le patrimoine matériel (sites, monuments historiques, œuvres d’art…),  l’UNESCO a établi en 

1972 une liste du patrimoine mondial, composée de plusieurs centaines de sites (culturels, 

naturels) dans le monde. A cet effet, l’article 1
er

 de la Convention UNESCO  de 1972 sur le 

patrimoine culturel et naturel, officialisée en France par le décret du 10 février 1976,  

considère comme patrimoine culturel : 

 

- les monuments: œuvres architecturales, de sculpture ou de peinture monumentales, 

éléments ou structures de caractère archéologique, inscriptions, grottes et groupes 

d'éléments, qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, 

de l'art ou de la science. 

- Les ensembles: groupes de constructions isolées ou réunies, qui, en raison de leur 

architecture, de leur unité, ou de leur intégration dans le paysage, ont une valeur 

universelle exceptionnelle du point de vue de l'histoire, de l'art ou de la science. 

- Les sites: œuvres de l'homme ou œuvres conjuguées de l'homme et de la nature, ainsi 

que les zones y compris les sites archéologiques qui ont une valeur universelle 

exceptionnelle du point de vue historique, esthétique, ethnologique ou 

anthropologique. 

 

                                                 
14

 Alexandrine Natacha Dijoux, Education et transmission familiale de l'identité culturelle à La Réunion : entre 

refus et appropriation, Thèse en science de l’éducation, Université de La Réunion, p52. 
15

Gilles Lipovetsky, Jean Serroy, Culture-monde (La): Réponse à une société désorientée, Edition Odile Jacob 

2008, p100.  
16

 Alain Gelly (dir.), La passion du patrimoine: la Commission des biens culturels du Québec, 1922-1994, Les 

éditions du Septentrion, 1995, p279 
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     12. Cette disposition désigne un ensemble d’éléments liés à la culture par opposition à 

la nature
17

 . On peut alors noter qu’il existe plusieurs sortes de patrimoines culturels à savoir : 

le patrimoine culturel matériel mobilier (peintures, sculptures, monnaies, instruments de 

musiques, armes, manuscrits…), le patrimoine culturel immobilier (monuments, sites 

archéologiques…), le patrimoine culturel subaquatique (épaves de navire, ruines et cités 

enfouies sous les mers…), le patrimoine naturel (sites naturels ayant des aspects culturels tels 

que les paysages culturels, les formations physiques, biologiques ou géologiques...) et depuis 

2003 ( avec la Convention pour la sauvegarde du patrimoine immatériel) , le patrimoine 

culturel immatériel (traditions orales, arts du spectacle, rituels...). 

 

   13.  Pour aborder ce concept, nous allons retenir la conception française du patrimoine 

car dans les faits, elle est beaucoup  plus proche de la conception congolaise. On peut ainsi 

considéré que « le patrimoine s'entend de l'ensemble des biens, immobiliers ou mobiliers, 

relevant de la propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt historique, artistique, 

archéologique, esthétique, scientifique ou technique
18

».  

De manière générale, la notion de "patrimoines" est aujourd'hui largement répandue 

dans l'espace culturel. Les auteurs combinent une approche socio-historique et une 

présentation des configurations actuelles afin de bien faire comprendre le poids de l'héritage 

historique dans la manière dont les nations étudiées mettent en œuvre leurs politiques 

publiques dans les domaines patrimoniaux. Le choix de conserver une acception souple de 

"patrimoines" permet de mieux apprécier les différentes acceptions nationales
19

.    

 

  14. Cependant, il faut dissocier la notion de patrimoine culturel au sens large et la 

notion de patrimoine culturel telle que le droit l’identifie, dont il choisit d’assurer la protection 

au nom d’un intérêt historique, artistique, esthétique, etc. Le patrimoine culturel au sens 

commun peut être compris comme un ensemble de valeurs dont il faut assurer la transmission 

aux générations futures. Toutes sortes de choses, de lieux, d’objets sont porteurs de ces 

valeurs. Mais le patrimoine culturel, parfois désigné comme l’héritage culturel, n’est pas 

seulement dans les choses tangibles, il est aussi dans les coutumes, les savoirs et savoir-faire, 

la langue, etc
20

. 

 

                                                 
17

 Pierre-Laurent Frier, Droit du patrimoine culturel », Paris PUF 1997, p. 13 
18

 Article L1, du Code du patrimoine, Institut Français d’information, Edition  2015 
19

Philippe Poirrier (dir.), Politique culturelle et patrimoines : "Vieille Europe" et "Nouveaux Mondes" in Arles, 

Actes-Sud, 2007, 180 p. (Culture & musées, janvier-juin 2007, n° 9). 
20

 Marie Cornu, Droit des biens culturels et des archives, Novembre 2003, p3 
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15.  Ainsi, au regard des différentes mutations subies par la notion du patrimoine 

dans sa conception juridique, on est tenté de dire que celle-ci a eu le mérite de se doter 

d’une flexibilité dans son appréhension et son acception car elle  prend en compte non  

seulement les biens culturels, mais aussi les droits patrimoniaux et extrapatrimoniaux dont 

une personne peut être titulaire. Il est peut être considéré que la conception du patrimoine 

prend en compte les biens patrimoniaux et leur valeur aussi bien dans leur conservation 

que dans leur transmission.  On est donc passé d’une conception essentiellement liée aux 

biens à celle qui  intègre l’être humain. 

 

     16.  En France, la protection du patrimoine culturel a pris une autre dimension dès le 

XVIII
e
  siècle. C'est la Révolution française qui a lancé la protection des biens culturels. Lors 

d'un de ses rapports à la Convention, l'abbé Grégoire
21

 (1750-1831) affirme que « le respect 

public entoure particulièrement les objets nationaux qui, n'étant à personne, sont la propriété 

de tous (…) Tous les monuments de sciences et d'arts sont recommandés à la surveillance de 

tous les bons citoyens
22

». Dès lors, la protection du patrimoine culturel sera intégrée dans le 

droit de la culture qui est défini non pas comme un droit autonome mais plutôt comme un 

droit spécial
23

en raison du fait que les lois sur le patrimoine ne sont que la traduction, à 

travers des mécanismes adaptés, des grands principes des droits en cause et il n'y a pas, à 

l'heure actuelle, de droit autonome de la culture qui, au nom de la légitimité patrimoniale, 

fonderait des solutions dérogatoires
24

. 

 

17.  Au fil des années, la communauté internationale a œuvré pour la prise en compte 

du patrimoine culturel immatériel  considéré comme partie intégrante du patrimoine culturel. 

L’UNESCO, à travers, la Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel, entend par patrimoine culturel immatériel, les pratiques, représentations, 

expressions, connaissances et savoir-faire - ainsi que les instruments, objets, artefacts et 

espaces culturels qui leur sont associés - que les communautés, les groupes et, le cas échéant, 

les individus reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel
25

. Ainsi, une 

conception du patrimoine culturel prenant en compte les communautés et les groupes locaux 

en tant qu’acteurs principaux de ces formes immatérielles ou vivantes  du patrimoine a été 

                                                 
21

 Juriste et homme politique révolutionnaire français  
22

 Rapport sur les destructions opérées par le Vandalisme, et sur les moyens de le réprimer. Séance du 14 

Fructidor an II (31 août 1794) 
23

 Pierre-Laurent Frier, Op. Cit, p25 
24

 Damien Concé, Op. Cit. p12 
25

 Article 2 de la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel  du 17 octobre  2003 
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mise en œuvre. Ces formes englobent ainsi les traditions et expressions vivantes héritées des 

ancêtres et à transmettre aux descendants (traditions orales, arts du spectacle, rituels, 

festivités, savoir et savoir-faire…).  

18. Cependant, on peut aisément constater que le patrimoine culturel immatériel ne 

comprend pas seulement les traditions héritées du passé, mais aussi les pratiques rurales et 

urbaines contemporaines, propres à divers groupes culturels. La particularité de ce patrimoine 

réside dans le fait qu’il est fondé sur les communautés. En effet,  le patrimoine culturel 

immatériel n’a de valeur patrimoniale que lorsqu’il est reconnu comme tel par les 

communautés, groupes et individus qui le créent, l’entretiennent et le transmettent.  Sans leur 

avis, personne ne peut décider à leur place si une expression ou pratique donnée fait partie de 

leur patrimoine
26

.  De nos jours, l’importance du PCI au Congo n’est plus à prouver. Elle 

réside dans les valeurs intrinsèques et dans le sentiment d’appartenance à une identité qu’il 

confère. Ce patrimoine établi un lien entre la passé, le présent  et le futur ; il favorise les 

échanges et le dialogue interculturels. Cette conception prend en compte les réalités 

patrimoniales du Congo à la différence de la définition traditionnelle du droit français qui a 

influencé les règles juridiques depuis la colonisation. 

 

19. Ainsi, s’inspirant de la conception française , la loi congolaise N°8-2010 du 26 

juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel définit le patrimoine 

national culturel comme l'ensemble  des biens meubles et immeubles qui, à titre religieux ou 

profane, revêtent un intérêt pour l'histoire, l'art, la science et la technique
27

. Mais, il convient 

de garder à l’esprit qu’au Congo, les premières règles relatives à la protection du patrimoine 

culturel s’inscrivent dans une dynamique antérieure à la période d’accession à 

l’indépendance. A partir de 1960, année de l’indépendance, le pays a connu un régime 

juridique qui lui était propre.  

 

Notre étude, avant de lancer les lignes directrices, dresse un panorama de la situation 

géopolitique du Congo. Ce panorama est indispensable pour comprendre l’évolution de la 

conception et de la protection du patrimoine culturel au Congo. 

 

 

 

                                                 
26

 Qu’est-ce que le patrimoine culturel immatériel, document de l’UNESCO, Paris 2011, p5 
27

Article 2 de la loi N°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel. 



  

18 

 

II - SITUATION HISTORIQUE  ET GEOPOLITIQUE DU CONGO 

 

20. Le Congo est un Etat d’Afrique Centrale avec une superficie de 342.000 km
2
 pour 

une population évaluée à environ 4,1 millions d’habitants
28

. Il est limité au nord par la RCA 

(République Centrafricaine)  et le Cameroun, au sud  et à l’Est par la RDC (République 

démocratique du Congo), à l’Ouest par le Gabon et l’océan atlantique
29

. Colonisé dans les 

années 1880 par la France dans la continuité des missions de l’explorateur Pierre Savorgnan 

de Brazza, le pays est successivement baptisé Congo français puis Moyen-Congo, avant d’être 

intégré à l’Afrique équatoriale française (AEF) en 1910. Devenue la capitale de ce vaste 

ensemble, Brazzaville se voit désenclavée par la construction du chemin de fer Congo-Océan 

(CFCO) dans les années 1920. Durant la Seconde Guerre Mondiale, la ville est choisie par le 

général De Gaulle comme capitale de la France libre
30

. 

 

21. Le Congo devient un Etat indépendant le 15 août 1960 après une réponse 

massivement du « Oui » au referendum organisé le 28 septembre 1958 sur proposition du 

général de Gaulle demandant aux territoires africains administrés par la France s’ils 

acceptaient d’entrer, en tant qu’États autonomes, dans la « Communauté ». Le 28 novembre 

1958, la loi constitutionnelle « numéro 1 » déclarait en son article premier que : «l’Assemblée 

territoriale du Moyen-Congo, formée en application de la loi 52-130 du 6 février 1952, se 

transforme en Assemblée législative du Congo
31

». Une période d’instabilité politique 

commence alors. Le 14 juin 1959, l’Assemblée législative était élue et l’abbé Fulbert Youlou 

constituait le premier gouvernement de la République du Congo. Le 23 novembre 1959, 

l’assemblée désignait à l’unanimité l’abbé Fulbert Youlou comme Président de la 

République
32

. Il est renversé en 1963 et remplacé par Alphonse Massamba-Débat. Celui-ci 

engage le pays sur la voie du socialisme mais est à son tour renversé en 1968 par le capitaine 

Marien Ngouabi. La « République populaire du Congo » est alors proclamée avec le Parti 

congolais du travail (PCT) comme seul parti autorisé. En 1977, le président Ngouabi est 

remplacé avant que le colonel Denis Sassou-Nguesso ne prenne à son tour le pouvoir deux ans 

plus tard. 

                                                 
28

 http://web.worldbank.org, consulté le 13 octobre 2013 
29

 Voir annexes 1 et 3 
30

 OIF, Profil culturel des pays du sud membres de la francophonie. Un aperçu de trois pays de la CEMAC. 

Cameroun, Congo-Brazzaville, Gabon,  OIF 2012, p34 
31

Article 1
er

 de la loi constitutionnelle du 28 novembre 1958 
32

 Emmanuel Ngouélondélé Mongo, Au service du Congo : mon témoignage, Tome1, Entretiens réalisés avec 

Cyriaque Magloire Mongo Dzon, L’Harmattan 2012, p89 

http://web.worldbank.org/
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     22.  Les tensions économiques et politiques que connaît le régime dans les années 

1990 débouchent sur la tenue d’une Conférence nationale souveraine en 1991, conclue 

l’année suivante par l’adoption d’une nouvelle Constitution et par l’élection de Pascal 

Lissouba à la Présidence de la République. À partir de 1993, la situation politique se dégrade 

à nouveau et alimente une série de guerres civiles avec le retour au pouvoir de Monsieur 

Denis Sassou-Nguesso. Un processus de réconciliation nationale est alors initié et débouche 

sur l’adoption d’une nouvelle Constitution en 2002. Celle-ci permet au président Sassou-

Nguesso d’être élu en 2002 et réélu en 2009
33

. 

 

 

III – ORGANISATION ADMINISTRATIVE  

 

23.  Le territoire national est aujourd'hui subdivisé en communes, en départements, en 

districts, en arrondissements, en villages et en quartiers. Le Congo compte onze 

départements
34

, dont Brazzaville, la capitale politique qui a la particularité d'être une région 

autonome distincte. Les départements sont les suivants, du nord au sud : département de la 

Likouala, département de la Sangha, département de la Cuvette-Ouest, département de la 

Cuvette, département des Plateaux, département du Niari, département de la Lékoumou, 

département du Pool, département  du Kouilou et département de la Bouenza. La ville de 

Pointe-Noire dans le département de Kouilou, sur la façade atlantique, bénéficie aussi d'un 

statut particulier similaire à celui d'un département. En somme, le Congo compte dix 

départements au sens strict et deux municipalités de rang départemental (Brazzaville et 

Pointe-Noire). À l’exception de Brazzaville qui est dirigée par un maire central, les 

départements sont placés sous la responsabilité des préfets, secondés par des sous-préfets
35

. 

 

24.  Dès son accession à l’indépendance en 1960, le Congo, tout comme la majorité 

des Etats Africains, s’est approprié cet objectif de protéger son patrimoine. Depuis cette date, 

il ne cesse d’œuvrer pour la protection et la sauvegarde du patrimoine culturel. Les premiers 

textes à légitimer cet objectif sont : la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat la possibilité 

de créer des organismes tendant au développement de la culture et des arts et le décret 68-45 

du 19 février 1968  fixant les modalités d’application de la loi 32/65 du 12 août 1965. 

                                                 
33

 OIF, Op, Cit, p34 
34

 Voir annexe 2 
35

 http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/congo.htm, consulté le 12 février 2012. 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/congo.htm
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25. Les musées vont prendre une autre dimension après  l’indépendance du pays en 

1960. A l’époque coloniale, Jean-Baptiste KIETHEGA, parlant des musées en Afrique, 

déclarait  que : « dans les colonies, des musées furent construits dans les capitales afin d’y 

présenter aux étrangers et aux touristes, et surtout à la bourgeoisie de l’administration et du 

commerce coloniaux, un raccourci culturel des différents pays. Le musée colonial était un 

entrepôt sans rapport avec son environnement, qui d’ailleurs l’ignorait
36

 ». Avec l’accession 

à l’indépendance, les Etats africains vont assigner à l’institution muséale le rôle de 

décolonisation culturelle et de la création d’une identité nationale. Au cours des années 

soixante-dix, le musée est conçu comme un moyen d’expression d’une identité plurielle dans 

les pays africains, d’où, la naissance des musées régionaux
37

. 

 

  26.  Il est certes vrai que la mise en place des systèmes de protection du patrimoine 

culturel  au Congo remonte à la période coloniale, mais il faut noter que pendant la période 

post coloniale, le pays a accordé une importance particulière aux institutions en charge du 

patrimoine. De nos jours, le Congo œuvre  toujours à la protection de son patrimoine avec 

deux textes promulgués en 2010 : la loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du 

patrimoine national culturel et naturel et la loi de n°9-2010 du 26 juillet 2010 portant 

orientation de la politique culturelle au Congo.  

 

 

IV - REPERES CULTURELS ET DIVERSITE DU PATRIMOINE AU CONGO  

 

27. Au plan culturel, la population congolaise est repartie en 8 groupes ethniques à 

savoir : Echira, Kongo, Kota, Mbochi (Mbosi), Mékée, Oubanguiens, Sangha et Téké. Les 

peuples du Congo ont un fonds culturel Bantu et Pygmée. L’immensité des potentialités 

culturelles du pays trouve son fondement dans la diversité de ses peuples. En ce sens, cette  

diversité ethnique et linguistique explique, en partie,  le dynamisme, le caractère prolifique et 

la force de sa création patrimoniale depuis toujours
38

. 

 

                                                 
36

J ean-Baptiste Kiéthéga . "Patrimoine et culture contemporaine, l’évolution du concept et collections", in : 

Quels Musées pour l’Afrique? Patrimoine en devenir, Actes du colloque tenu au Bénin, Ghana, Togo, en 1991, 

Icom, 1992, Paris, p284. 
37

 Samuel Kidiba, Contribution du Patrimoine Culturel au Développement du Système Educatif de la République 

du Congo : Enseignement des Arts et de l'Artisanat au Musée. Mémoire de fin d'Études Professionnelles 

Approfondies, Université Senghor 1997, p13 
38

 Samuel Kidiba, Le droit du patrimoine culturel au Congo (Introduction), l’Harmattan 2012, p15 
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28. La protection du patrimoine culturel au Congo est inhérente aux changements 

historiques que le pays a connus.  Les migrations bantoues et l’installation dès le X
e
 siècle de 

notre ère, des premiers grands royaumes, expliquent la présence des découvertes 

archéologiques telles que la poterie au royaume Kongo. Avant l’arrivée des Européens au 

Congo, le pays a connu des royaumes Kongo, Loango, et Téké. Dans ces trois royaumes, les 

peuples ont tissé (le raphia), sculpté, chanté et dansé. Ces royaumes sont issus de la grande 

migration des peuples bantous venus de l’actuel Nigeria au 1
er

 siècle de notre ère. Cette 

migration suscite dans le bassin du Congo la création des royaumes Kongo et Téké ou 

anzique. Le pouvoir, le commandement et la chefferie ont fortement marqué la création des 

biens culturels (entendons mobiliers et immobiliers) dans ces royaumes
39

.  

 

29. Le  Congo est un pays riche en patrimoine grâce à son passé prestigieux et 

historique. En effet, « le patrimoine culturel est un élément, une composante de l’identité des 

communautés, groupes et individus, et de la cohésion sociale, de sorte que sa destruction 

intentionnelle peut avoir des conséquences préjudiciables sur la dignité humaine et les droits 

de l’homme
40

». Ce patrimoine fait une large part à l’immatériel et à la dimension symbolique 

dans sa protection. Il sied de rappeler que depuis des millénaires, les communautés locales 

congolaises ont toujours eu recours à des invocations pour maintenir l’ordre social et culturel 

établi. Par ailleurs, la croyance en l’existence d’un être suprême et les pratiques rituelles ont 

un impact sur la conservation et la protection de la nature. Elles peuvent être une manière 

d'honorer les ancêtres, d’interdire tout abus d'abattage, de chasse, de pêche et de cueillette des 

produits de la brousse. C'est ainsi que grâce à ces cultes et à la propriété foncière, on fait 

cesser les abus. 

 

  30.  La forêt sacrée est l’une des composantes de ce patrimoine qui est considéré par 

les communautés locales comme fait d'interdits inviolables. En ce sens, il convient de s’en 

servir décemment en pensant aux générations futures. Il y a ainsi une gestion logique 

intergénérationnelle et extra-générationnelle qui va au-delà de toute considération magico 

religieuse. En effet, chaque génération en respectant les interdits préservent le patrimoine, au 

profit des générations futures. Dans ce sens les générations qui se succèdent entretiennent des 

liens étroits avec la culture et la nature par le respect et la crainte des esprits tutélaires. 

                                                 
39
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En même temps, il faut noter que cette protection traditionnelle du patrimoine culturel a été 

reléguée au second plan et mise en sommeil par la colonisation qui a instauré  une conception 

française du patrimoine dans les colonies. Dans la même logique, un mimétisme juridique et 

institutionnel est  instauré après  l’indépendance du pays en 1960. En conséquence,  le 

système juridique de protection du patrimoine culturel au Congo s’est inspiré très largement 

du système français. Finalement, on peut conclure que le droit congolais du patrimoine 

culturel est d’inspiration française.  

 

31. Cependant, aux premières heures de son indépendance, le Congo a vu naître un 

sentiment d’identité nationale. A travers la revendication de cette identité nationale, le 

patrimoine est perçu comme un terme évolutif qui sert à identifier un peuple dans son 

évolution. Elle permet d’établir le lien entre le passé et le présent d’une communauté. Au 

cœur de la nouvelle conscience moderne s’installe une attitude nationaliste : le patrimoine est  

considéré comme une attitude mentale, un regard face à un objet, quelle que soit sa nature. Il 

devient une source de revendication identitaire, une composante essentielle de la particularité 

des peuples et des communautés congolaises, une référence intangible à leur identité 

culturelle et civilisationnelle. Pour exister, chaque peuple a besoin de témoigner de sa vie 

quotidienne, d’exprimer sa capacité créatrice, de conserver les traces de son histoire et  le 

patrimoine culturel est l’instrument de ce va-et-vient entre le passé et le futur ; un instrument 

de construction de l’identité nationale, facteur de cohésion sociale et gage de stabilité
41

. Cette 

construction identitaire est d'autant plus forte qu'elle est en réaction par rapport à la période 

coloniale précédente.  

 

32.  L’existence de l’identité nationale congolaise est donc un acquis mais il faut noter 

une différence d’appropriation avec la logique française ; le sentiment d’appartenance est 

peut-être le même mais le ressenti diffère. Dans la réalité congolaise, la loi coutumière dite 

traditionnelle est la base des sociétés millénaires du pays. Elle reste en vigueur dans bien des 

sociétés même modernes ou urbaines. Elle est orale sans support matériel, fait d’interdits et de 

préceptes préétablis. L’individu, dans la société congolaise, ne se définit pas en dehors du 

groupe ; il façonne et modèle une multitude d’outils et d’instruments utilitaires, répondant à 

plusieurs usages imposés par la vie quotidienne.  

                                                 
41

Extrait du message de l’ancien directeur général de l’UNESCO M. Koïchiro Matsuura, relatif à l’année 2002 

promulguée par l’assemblée générale des nations unies – année des nations unies pour le patrimoine culturel 
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Ce droit traditionnel vit parallèlement avec le droit dit moderne ou droit de l’Etat qui, 

quasiment ne justifie pas son existence en regardant le plus ancien, c'est rien que le culte du 

changement.  En d’autres termes, le droit moderne ne prend pas en compte le droit 

traditionnel. La dualité du droit du patrimoine au Congo se traduit en termes de tradition et 

modernité avec des fondements ethnocentriques  qui prennent parfois le dessus sur les 

fondements européocentriques rendus parfois inefficaces ou inapplicables
42

.  

 

33.  Cette thèse apparaît donc comme une étude analytique et globale de la conception et  

l’évolution du patrimoine culturel à travers  sa protection juridique. Elle se donne un double 

objectif : 

- comprendre la conception du patrimoine culturel au Congo à travers son état des lieux 

et son cadre juridique de protection ; 

- proposer des perspectives pour une gestion et une protection efficaces au regard des 

insuffisances constatées.  

Elle vise surtout à jeter les bases d’un droit du patrimoine culturel en création au Congo tout 

en comblant le vide laissé par plusieurs années d’études quasi-inexistantes alors que le 

domaine présente des potentialités à explorer. 

 

34.  De ce fait, on peut légitimement se poser la question de savoir si la transposition 

dans le droit congolais des outils juridiques français de protection du patrimoine culturel est 

parfaitement adaptée aux réalités socioculturelles congolaises ?  

 En d’autres termes, le défaut d’application du droit constaté dans certaines communautés 

locales congolaises au profit de la coutume ne nécessite-t-elle pas une autre logique de 

protection ? 

 

35.  Il est à noter que le droit est en partie inappliqué au profit de la coutume en raison 

du mimétisme juridique, qui, dans la pratique, ne prend pas en compte les réalités 

socioculturelles congolaises. Dès cet instant le droit moderne est conçu comme un système 

étranger aux pratiques communautaires et donc difficilement acceptable et assimilable. 

Partant du fait que le droit coutumier est un levier cardinal dans toute forme de gestion du 

patrimoine culturel en République du Congo,  il traduit une réalité socioculturelle propre à ce 

pays. C’est ainsi que la gestion du patrimoine culturel en République du Congo se fonde sur 
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un droit bicéphale : la loi coutumière dite traditionnelle qui est la base des sociétés millénaires 

du pays et le droit moderne expression de l’administrateur et du missionnaire français.  

 

36.  Dans ce sens, et compte tenu de l’importance du droit coutumier dans la 

protection du patrimoine culturel au Congo, il convient d’adopter une législation qui prenne 

en compte les réalités socioculturelles congolaises pour répondre aux besoins des 

communautés. Une législation que l’on pourra qualifier de réaliste et d’opérationnelle et qui 

pose l’impératif de légitimer et de légaliser les pratiques traditionnelles de protection du 

patrimoine culturel. Cet impératif  justifie son urgence dans le fait pour les  sachants, 

détenteurs de ce savoir et de ce savoir-faire, de disparaître sans au préalable, les avoir légués 

aux générations futures. 

 

37.  Les réponses à ces questions permettront de mettre en évidence les insuffisances 

de la protection du patrimoine culturel au Congo. Ainsi,  notre première partie sera consacrée 

à l’étude de la conception du patrimoine culturel au Congo à travers la genèse  et l’état des 

lieux de la protection (Première partie).  Par la suite, il conviendra de faire des propositions 

pour une protection et une gestion efficaces du patrimoine. (Deuxième partie). 
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PREMIERE PARTIE : LA CONCEPTION  DU PATRIMOINE 

CULTUREL AU CONGO 
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38.  La conception du patrimoine culturel au Congo est d’origine française ce ralle est 

née de la colonisation. Comme le dit Vincent Negri, « les institutions et les normes qui 

caractérisent largement les systèmes juridiques africains sont d’inspiration occidentale
43

 ». 

Le Congo n’échappe pas à cette réalité dans la mesure où la conception de son patrimoine est 

relative à la formation des normes juridiques de protection du patrimoine par la métropole 

dans les colonies. La pénétration française au Congo en 1880  a posé les bases d’un héritage 

qui, plus tard, a engendré un mimétisme juridique et institutionnel. C'est à cette date que 

commence véritablement la colonisation de l’actuelle République du Congo. Une époque qui  

marque en même temps le point de départ de l’assimilation culturelle et de l’instauration de la 

conception française du patrimoine au Congo. Cette conception du patrimoine se révèle très 

vite différente des pratiques traditionnelles, croyances et mode de vie basés sur l’oralité, les 

coutumes, les contes et légendes. Elle modifie la conception de cet héritage ancestral qui, plus 

tard, sera qualifié de patrimoine. En conséquence, il apparaît nettement que  la transposition 

du droit de la métropole dans les colonies n’a pas pris en compte les réalités socio-culturelles 

des territoires occupés. La législation française s’applique dès lors au Congo et même après 

l’indépendance du pays en 1960, la continuité normative et  institutionnelle  pour laquelle ont 

opté les anciennes colonies a renforcé  cette conception du patrimoine. 

 

39.  Il a fallu attendre une décennie après les indépendances pour voir naître un  

sentiment identitaire caractérisé par l’affirmation de la souveraineté culturelle congolaise. Ce 

sentiment a conduit à la réhabilitation de la conception congolaise du patrimoine, considérée 

comme dénaturée du fait de la colonisation et de l’assimilation culturelle. Il justifie, par 

ailleurs, les tentatives de retour  à la protection traditionnelle du patrimoine culturel par la 

réinvention de la mémoire culturelle congolaise.  C’est donc le retour à une conception du 

patrimoine  transmise par le biais de structures sociales traditionnelles propres à chaque  

peuple  ou ethnie. 

 

40.  Au regard de ce qui précède, on est en droit d’affirmer que la conception 

congolaise du patrimoine est un héritage français qui a mis en place des mécanismes dans la 

genèse et la protection du patrimoine culturel. Cependant, on peut se poser la question de 

savoir si l’instauration de la conception française du patrimoine a pris en compte les réalités 

socio-culturelles propres à chaque communauté locale. Certes, avant la colonisation, il 
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n’existait pas un patrimoine culturel tel que conçu par le colonisateur ; mais n’existait-il pas 

des pratiques, des objets et cérémonies traditionnels ayant valeur de patrimoine avant l’arrivée 

du colonisateur ou de nos jours ? Pour tenter répondre à ces interrogations, nous allons 

consacrer notre première partie à la genèse de la conception et la protection du patrimoine 

culturel au Congo (Titre I) pour ensuite faire un état des lieux de la protection de ce 

patrimoine (Titre II).  
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TITRE I : GENESE DE LA CONCEPTION ET DE LA PROTECTION 

DU PATRIMOINE CULTUREL AU CONGO 
 

41.  Le Congo est une ancienne colonie française. Ce pays est resté entre 1880 et 1960 

sous administration française et il est logique que la conception de son droit en général et de 

celle du patrimoine culturel se soient fortement inspirées du droit français. Cependant, il faut 

noter qu’avant l’arrivée des français, on ne pouvait parler de patrimoine. Cette notion est donc 

le produit de la colonisation bien que les peuples colonisés entretenaient déjà des rapports 

avec des objets symboliques, rituels ou festifs.  Ainsi, on peut affirmer que le patrimoine 

culturel au Congo ainsi que sa protection ne datent que de l’époque coloniale. En ce sens,  la 

conception du patrimoine culturel au Congo trouve sa genèse dans la colonisation. 

 

42.  En effet, la colonisation a apporté de profondes transformations non seulement 

dans la conception du patrimoine mais aussi dans la manière de le protéger. Toutefois, n’est-il 

pas légitime de s’interroger pour savoir s’il n’existait, dans le territoire de l’actuel Congo, des 

pratiques culturelles ayant valeur de patrimoine ? Si la colonisation marque la genèse de la 

conception et la protection françaises du patrimoine au Congo, quels en ont été les facteurs 

déterminants ? Ainsi, l’examen de ces facteurs permettra de comprendre l’origine de la 

conception et la protection du patrimoine culturel au Congo (chapitre I) d’une part ; et son 

évolution  à travers l’affirmation de la souveraineté culturelle d’autre part (Chapitre 2). 
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CHAPITRE I : LA CONCEPTION FRANÇAISE  DE LA PROTECTION DU 

PATRIMOINE CULTUREL AU CONGO  
 

43.  La notion de patrimoine culturel telle qu'on la connaît aujourd'hui est à la fois une 

vision politique de la culture et une application de celle-ci à la sphère juridique. C'est ce 

mélange de deux genres qui donne un caractère particulier à cette notion
44

 et à sa conception. 

En d’autres termes, le patrimoine culturel est une notion qui comporte en elle une vision à la 

fois politique et juridique. En effet,  la conception française du patrimoine est une 

construction qui n’a cessé d’évoluer au fil des temps. La France est l’un des premiers pays à 

avoir apporté une attention très forte à son patrimoine  au nom de l’intérêt général. Cette prise 

en compte a comme point de départ la Révolution française avec le devoir que la nation s’est 

faite de protéger les monuments historiques et les œuvres d’art anciennement possédées par le 

Clergé. Dès 1789, ce riche patrimoine privé devenait désormais patrimoine national avec la 

création en 1790 de la commission des monuments historiques et la nationalisation de certains 

biens ayant appartenu à l’Eglise. 

 

44.  A partir  1880,  les puissances coloniales ont entrepris la  conquête des nouveaux 

territoires sous le triptyque : église catholique, entreprises capitalistes, administration 

coloniale
45

. Ainsi, la pénétration française au Congo, à l’instar de la pénétration anglaise ou 

portugaise dans le continent africain, a largement influencé la conception locale du patrimoine 

dans la mesure où les principes, normes et pratiques en vigueur dans la métropole 

s’appliquaient également dans les colonies. Ces principes se sont, cependant, heurtés aux 

pratiques traditionnelles et au mode de vie des populations locales.  

 

45.  L’histoire du Congo permet de constater que la pénétration française est le point 

de départ de la conception congolaise du patrimoine. C’est ainsi qu’il convient d’examiner 

l’influence de la doctrine française au Congo (section 1) avec ce qu’elle a engendré comme 

conséquence c'est-à-dire l’adoption du mimétisme juridique et institutionnel après 

l’indépendance (section 2). 
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SECTION  I : L’INFLUENCE DE LA DOCTRINE FRANÇAISE AU CONGO 
 

46.  La conception et la protection du patrimoine culturel au Congo ont largement été 

influencées par la doctrine française. L’adoption de la conception française du patrimoine a 

engendré le mimétisme juridique après l’indépendance. Le régime de protection du 

patrimoine culturel congolais est donc d’inspiration française en raison du rôle joué par la 

France entre 1880, date du début de la colonisation, et  1960, année de l’accession du Congo à 

l’indépendance. En dépit du fait que les deux pays ont noué des rapports étroits dans divers 

domaines, il n’en demeure pas moins vrai que la doctrine française a largement influencé la 

conception et la protection du patrimoine Congo ; d’où l’analyse de l’héritage français de la 

conception du patrimoine (paragraphe 1) d’une part et celle de la prédominance des valeurs 

culturelles françaises de l’autre. 

 

PARAGRAPHE 1 : L’HERITAGE FRANÇAIS DE LA CONCEPTION DU 

PATRIMOINE  

 

 La doctrine française a été véhiculée par les administrateurs coloniaux et les 

missionnaires (I). Cependant, il faut noter que cette doctrine était contraire aux réalités 

congolaises (II). 

 

I – La conception du patrimoine instaurée par les administrateurs coloniaux et les 

missionnaires  

 

L’œuvre des administrateurs coloniaux et des missionnaires a eu pour principal but 

d’asseoir l’affirmation de la conception française du patrimoine (A) et l’instauration du 

modèle français (B) au Congo. 

 

 

A – L’affirmation de la  conception  française du patrimoine au Congo 

 

47. Cette affirmation s’est faite par la pénétration française au Congo. En effet, celle-ci 

débute vers 1875 avec  l’explorateur Pierre Savorgnan de Brazza  qui atteint le Congo en 

1879 et fonde le poste de Mfoa, en référence à une rivière qui dessert la ville, et qui deviendra 

plus tard Brazzaville, la capitale du pays. Le Parlement français a ratifié l'accord de 

Savorgnan de Brazza en 1882, tandis que la conférence de Berlin (1884-1885) reconnaissait 
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les droits de la France sur la rive droite du Congo. Devenu Commissaire général, Pierre 

Savorgnan de Brazza réunit le Congo et le Gabon sous son autorité, puis étendit les 

possessions françaises vers le nord du continent africain. La colonie du Congo français fut 

créée en 1891 et l’actuel territoire gabonais en faisait partie jusqu’en 1904. En 1885, le Congo 

devient l'un des quatre États de l'Afrique Équatoriale Française, et Brazzaville, la capitale de 

l'A.E.F
46

. 

 En s’installant sur ce territoire colonisé, la France par l’intermédiaire de l’église catholique, 

des entreprises et concessions capitalistes et de l’administration publique va mettre en œuvre 

un droit essentiellement métropolitain dont l’architecture normative obéit aux principes 

juridiques qui prévalaient au sein du système institutionnel de l’Etat colonial
47

  qu’elle était. 

En d’autres termes, la législation française s’appliquait dans les colonies du moins pour ce qui 

est de la protection du patrimoine culturel. A titre d’illustration, la politique de protection des 

sites et monuments fut mise en place dans l’ensemble des colonies françaises parallèlement 

aux études et à la mise en valeur du patrimoine architectural.  Ainsi, les dispositions 

juridiques en vigueur en métropole étaient appliquées dans les colonies avec notamment la loi 

du 31 décembre 1913  sur les monuments historiques
48

. 

 

48.  C’est dire qu’avant cette date, le patrimoine culturel dans les colonies était 

dépourvu d’une législation claire et spécifique. A ce propos, Papa Ibrahima Seck estime que 

«  la présence coloniale de la France en Afrique noire constituait elle-même un vecteur 

d’influence culturelle
49

 ».Au nom de la mission civilisatrice,  la politique coloniale française 

vise une assimilation des indigènes. C’est ce  que confirme Pierre Dareste
50

, lorsqu’il rappelle 

les intentions de la France coloniale en ces termes : « Le législateur français se met en 

quelque sorte à la disposition des indigènes pour leur faciliter la dernière étape sur le chemin 

de la propriété privée, lorsque le développement de la civilisation et l'exemple des Européens 

les auront convaincus que le moment est venu de la franchir
51

  ». 

 

49.  Par ailleurs, l’évangélisation et la colonisation se sont confondues dans leurs 

actions et méthodes pour civiliser ou christianiser les Noirs. Le plus souvent les 
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administrateurs conquérants déblayaient le terrain pour les missionnaires. Néanmoins, les 

deux démarches ont œuvré en faveur dans l’élaboration d’un projet de construction d’une 

société congolaise à l’image des sociétés occidentales, particulièrement de la société 

française. Celle-ci était considérée par les Spiritains
52

 comme un modèle de société 

chrétienne. 

Pour atteindre cet objectif général, administrateurs et missionnaires n’eurent pas la même 

approche de la question, les uns  respectant la coutume, polygamie et sorcellerie, les autres les 

considérant comme un obstacle à la christianisation
53

. Ces deux visions ont profondément 

changé le paysage culturel congolais. 

 

50.  L’objectif des missionnaires était d’évangéliser les populations africaines noires à 

travers l’église et l’école. Par l’œuvre de Monseigneur Augouard,  la France a affirmé sa 

conception à travers les écoles. En effet,  ce missionnaire estimait qu’il fallait, en priorité, 

ouvrir les écoles pour l’instruction des enfants avant la catéchèse et l’initiation à la vie 

chrétienne. L’école était donc le lieu, par excellence, pour apprendre à lire, écrire et parler 

français aux peuples colonisés pour mieux civiliser. Côme Kinata parle « des bases 

équivoques d’une collaboration entre les missionnaires et les administrateurs coloniaux
54

 ». 

Pour mieux comprendre les rapports entre l’administration coloniale et les missionnaires 

Catholiques, cet historien congolais  pense qu’il  faut remonter à la fondation de la colonie. 

De Brazza et Augouard sont deux noms qui symbolisent l’imbrication de la colonisation et de 

l’évangélisation au Congo français. De Brazza en tant qu’administrateur colonial facilite 

l’installation des missionnaires et ceux-ci se lancent dans une vaste compagne 

d’évangélisation et d’éducation des peuples colonisés ; une éducation à la française acquise 

dans des écoles construites à proximité des chapelles. Notre grande préoccupation, disait Mgr 

Augouard, est d’apprendre toutes sortes de métiers à nos élèves car le travail est le fondement 

de la vraie civilisation
55

.    

 

51.  Il ressort de ce qui précède que la finalité de ces différentes missions évangéliques 

dans les colonies africaines est le changement de civilisation. Celui-ci a impliqué un 

changement de culture. Les missionnaires ont fait de l’école un outil  du changement de 
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civilisation. Les villages missionnaires, crées au début des années 1900 ont permis de séparer 

les enfants de la mission du reste de la population pour les aider à s’échapper aux exigences 

traditionnelles imposées par leur village d’origine ou leurs parents
56

.  

 

52.  Finalement,  la conception française du patrimoine culturel est l’œuvre de la 

métropole française, d’une part, à travers les administrateurs coloniaux et les missionnaires, et 

d’autre part, à travers l’assimilation culturelle et la civilisation des colonisés. Telle a été l’une 

des conséquences positives de la colonisation. 

 

B – L’instauration du modèle français 

 

53.  Dans la majorité des pays d'Afrique subsaharienne, l'école est un héritage colonial. 

Cet héritage a non seulement été celui d'une scolarisation restreinte, circonscrite à la 

formation d'un corps social spécifique, mais aussi celui de structures, d'orientations et de 

contenus exogènes et peu évolutifs. A l’origine, l’instruction était réservée à une classe 

sociale, intermédiaire entre le colonisateur et le colonisé. Ces caractères d’origine, véritable 

transposition des systèmes coloniaux, sont constitutifs des systèmes éducatifs mis en place par 

les anciennes colonies après indépendances. Cet héritage non réformé n'empêchera pas un 

développement scolaire marqué par l'extension de ces systèmes et leur complexification. Il 

constituera néanmoins une entrave à la diversification du champ éducatif et en limitera par 

là-même l'élargissement
57

. 

 

54. Cette conception de J.Y. Martin sur le rôle de scolarisation illustre assez bien les 

prémices d’un passage de l’oral à l’écrit par la mise en place des écoles dans les pays 

colonisés et le désir d’instruire les indigènes. Loin d’adhérer à cette conception de l’école, 

Hamadou Ampaté Ba pense « qu’une entreprise coloniale n’est jamais une entreprise 

philanthropique, sinon en paroles 
58

». Néanmoins, il faut reconnaitre que les institutions et les 

normes qui caractérisent les systèmes juridiques africains, dans leur ensemble, sont 

d’inspiration occidentale ; celles qui ont inspiré le régime juridique congolais sont 

essentiellement françaises. Le lien entre colonie et métropole en est sans conteste l’origine. 
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55.  Le mimétisme n’a pas été que juridique, il s’est étendu à tous les domaines. Il a 

logiquement influencé l’administration des Etats nouvellement indépendants.  La colonisation 

a mis en place une politique d’assimilation culturelle qui s’illustrait  par la volonté de donner, 

à terme, aux peuples colonisés le même statut que les citoyens français.  Cette assimilation 

s’est matérialisée par l'adoption de la langue française et l'adhésion aux systèmes de valeurs 

de la métropole. 

 

56.  Dans la pratique, l’administration coloniale a élaboré dans les colonies les 

principes juridiques et institutionnels à l’image de ceux  de la France. Ainsi,  les lois et 

règlements en vigueur dans la métropole étaient applicables dans les colonies. Nouvellement 

indépendants, les jeunes Etats africains se sont largement inspirés de cette organisation  dont 

« la production juridique oscille entre l’empreinte et l’emprunt : empreinte institutionnelle 

des pays occidentaux sur leurs territoires coloniaux qui, devenus indépendants, accéderont, 

par le reflet de la prospérité de leurs anciens tuteurs, au statut de pays en voie de 

développement ; et, emprunt par ces pays ainsi nommés des normes occidentales pour régir 

leur vie publique, mais également en droit international pour mette en chantier une 

émancipation institutionnelle
59

… » Cet emprunt a permis de mettre en place un système 

juridique et institutionnel d’inspiration coloniale dès leur ascension à la souveraineté 

nationale. A ce propos, R. Degni-Segui parle de certaines dispositions constitutionnelles des 

Etats africains nouvellement indépendants selon lesquelles « les lois et règlements en vigueur 

(celles issues de la constitution française) lorsqu’ils ne sont pas contraire à la présente 

constitution, demeurent applicables tant qu’ils n’ont pas été modifiés ou abrégés
60

 ».   

 

57. Ainsi, le droit congolais, dans son ensemble, est un héritage des textes juridiques 

français de l’époque coloniale. Cet héritage a donné naissance à un mimétisme institutionnel 

et juridique  après l’indépendance du pays en 1960. Par ailleurs, certaines lois de l’époque 

coloniale ont continué à produire des effets malgré l’accession du pays à la souveraineté 

nationale. Dans ce pays, l’indépendance n’a pas complètement mis fin à l’influence du 

colonisateur sur le plan institutionnel et juridique. 
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58.  Le patrimoine culturel du Congo, comme celui de la plupart des anciennes 

colonies françaises, a subi l’influence de l’assimilation culturelle et s’est vu appliquer une 

législation répondant aux réalités et à la conception françaises. Toutefois, l’héritage 

institutionnel et juridique colonial va connaître quelques résistances dans son application. En 

effet, le modèle français pour lequel le Congo a adopté après son indépendance ne prenait pas 

toujours en compte les réalités socio-culturelles du Congo. Ces résistances vont s’illustrer par 

l’affirmation d’une souveraineté culturelle. 

 

II – Une conception contraire aux réalités congolaises 

 

59.  La logique culturelle instituée par l’administrateur  et le missionnaire français ne 

prend pas en compte la conception congolaise du patrimoine (A). Elle justifie donc 

l’assimilation de la conception française (B). 

 

A – Le rejet de la conception congolaise du  patrimoine culturel 

 

60. Amadou Hampaté Ba définit « l’oralité comme le caractère de ce qui est  oral, par 

opposition à ce qui est écrit… Il est à remarquer que n’étant pas de traditions écrites mais 

orales, les peuples d’Afrique au sud du Sahara ont longtemps survécu avec pour héritages 

culturels des contes, légendes, fables transmis d’une génération à une autre
61

 ». 

Rappelons qu’à l’arrivée de l’administrateur français, le mode de vie des Africains était basé 

sur l’oralité. L’Afrique peine toujours à graver son histoire civilisationnelle. Cet handicap 

s’explique en partie par la connaissance tardive de l’écriture. Les pays  de l’Afrique  sub-

saharienne, dont le Congo, ont longtemps vécu sous l’emprise de la coutume comme source 

de droit.  

 

61.  L’expression « droit coutumier africain » désigne des règles et principes non écrits 

en vigueur avant la colonisation. Il existe dans certains pays africains des pratiques 

coutumières, des règles abstraites et non écrites et qui n’existent que dans l’esprit de ceux qui 

l’appliquent.   En d’autres termes, l’oralité occupe toujours une place importante dans la 

société africaine.  
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La société traditionnelle congolaise de l’époque précoloniale a fortement été caractérisée par 

une diversité de coutumes constituées d’un ensemble de règles non écrites. Cette  diversité  de 

coutumes est sans doute liée à la multitude d’ethnies au Congo.  Cependant, malgré cette 

diversité culturelle, les coutumes ne s’appliquaient pas de la même manière dans toutes les 

ethnies et groupes sociaux. A titre d’exemple, le royaume Loango (institution monarchique 

congolaise fondée au XII
e
 siècle), les rois ne transmettaient pas le trône à leurs propres fils 

mais plutôt à leurs neveux, fils de leurs sœurs : une succession matrilinéaire. Le roi avait un 

pouvoir traditionnel, moral et spirituel. Toute l’organisation du royaume reposait sur lui  en 

tant que chef de toutes les puissances qui se trouvaient sur l’ensemble des provinces du 

royaume. Il incarnait ainsi le pouvoir politique et social du royaume. 

 

62.  Par ailleurs, l’ordre social était établi de sorte que chaque hameau était dirigé par 

un patriarche dont le rôle essentiel était de rendre justice  après avoir écouté les deux parties 

en conflit. Le chef du village ou de famille prononçait une sentence, qui  était irrévocable et 

jamais contestée. Lorsque le litige allait au-delà d’une famille, on en appelait au jugement du 

gouverneur de province, puis en dernier recours au roi. Par exemple pour les crimes les plus 

graves, la sentence la plus redoutée était la vente du coupable comme esclave ou la mort. 

 

63. Le royaume Téké (fondé au XV
e
 par le peuples Téké sur la rive droite du fleuve 

Congo), est quant à lui, marqué par le Nkwembali,  un esprit envoyé par Dieu sur terre venu 

pour mettre en place le royaume Téké et le protéger. En évoquant le Nkwembali, les hommes 

font allusion à une philosophie morale et politique dont la préoccupation majeure est de faire 

régner l’ordre parmi les habitants du royaume, les âmes des vivants et des morts ensuite. Il 

établit le lien réel entre les mondes du visible et de l'invisible, le pouvoir mystique étant une 

conciliation renouvelée avec les ancêtres. Le Nkwembali est un vrai  code moral, non écrit et 

qui assure l’organisation de la vie en société. Le Makoko, souverain du royaume reste le 

garant incontesté d’un ensemble de rites et traditions qui constituent la substance vitale du 

patrimoine culturel.  L’une des caractéristiques de ce royaume réside dans le fait qu’il  est très 

présent dans l’immatériel. On y trouvait une forte présence des traditions et expressions 

orales, des arts du spectacle (danses, transes...), des pratiques sociales, rituelles et événements 

festifs, des connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers, du savoir et du savoir-

faire liés à l'artisanat et à la médecine traditionnelle. 

 



  

38 

 

64.  Contrairement au royaume Loango où la succession du pouvoir était matrilinéaire,  

ce sont les dignitaires de ces six sanctuaires, que comptaient le royaume Téké, qui  

intervenaient dans la désignation du successeur du roi. Le choix du successeur  du roi se 

faisait selon des règles strictes, en suivant un rituel spécifique et hautement hermétique. Le 

candidat était issu des six branches les plus importantes de la lignée royale ou des grandes  

familles de tous les villages environnants
62

. L’ensemble de ces dignitaires formait un collège 

électoral appelé « Ikil-Mpuh » qui se réunissait afin d’examiner les différents candidats. La 

sagesse était la qualité la plus recherchée parmi les dignitaires.  Ce mode de vie traditionnelle 

typiquement oral continue à influencer la société congolaise de nos jours. 

 

65.  En outre, la propriété foncière continue à conférer, jusqu’à présent, un caractère 

sacré à la nature.  En effet, il  y a des surfaces sur lesquelles des familles exerçaient, en vertu 

de la coutume, un droit exclusif, non de propriété à proprement parler, mais de jouissance. 

Aucun étranger n’y avait accès sans l’autorisation des autorités familiales compétentes et 

moyennant le paiement d’un droit d’accès limité et temporaire. Le clan propriétaire foncier 

veillait à l'exploitation de son domaine, à sa protection et à sa conservation. Les pratiques 

rituelles ont eu un impact sur la conservation et la protection de la nature ; une manière 

d'honorer les ancêtres. Elles interdisent tout abus d'abattage dans la pratique de la chasse, de 

la pêche et de cueillette des produits de la brousse. Il s’ensuit que tout abus devait entrainer au 

coupable des sanctions telles que: la perte de son chemin de retour chez soi, la raréfaction du 

gibier, du poisson, des fruits et d’autres produits de la forêt
63

. Ces pratiques traditionnelles qui 

régissaient la vie en société avant la colonisation constituent, de nos jours, le patrimoine 

immatériel en raison non seulement de leur importance  au sein des communautés congolaises 

mais aussi  du rôle qu’elles peuvent jouer dans la régulation des relations intercommunautaire 

ou interethnique. 

 

66. Au regard de ce qui précède, il convient de garder à l’esprit que l’apport du 

colonisateur à la culture et au mode de vie des colonisés a été différent d’une colonie à l’autre. 

Dans l’ensemble des ex colonies françaises, la conception occidentale s’est révélée en 

contradiction avec le mode de vie des populations locales. 
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67. Ainsi, on peut affirmer que la colonisation a, à travers l’assimilation culturelle, 

l’école et  l’église fortement contribué à la mise en sommeil sinon au désintérêt de cette 

conception locale du patrimoine culturel. En effet, l’objectif de l’assimilation consistait en la 

mise en place d’un processus d'expansion territoriale et/ou démographique qui devait se 

caractériser par des flux migratoires, l'invasion, l'occupation et l'exploitation d'un espace 

géographique, la mise sous tutelle et la domination politique, culturelle, religieuse et 

économique, des populations locales. « En même temps, elle a consisté à apporter aux 

peuples colonisés, qui en sont privés, les avantages de la culture intellectuelle, sociale, 

scientifique, morale, artistique, littéraire, commerciale et industrielle…
64

 ». 

 

B – L’assimilation de la conception française 

 

68. L'assimilation culturelle est une forme d'acculturation, au cours de laquelle un 

individu ou un groupe abandonne totalement ou partiellement sa culture d'origine pour 

adopter les valeurs d'un nouveau groupe. Elle s'accompagne en général de l'adoption de la 

langue, de l'adhésion au système de valeurs du groupe dominant et de l'abandon de son 

ancienne façon de vivre. L'assimilation peut être choisie ou être le résultat d'une politique 

volontariste, comme dans le cas d'un pays colonisateur désirant assimiler un peuple 

colonisé
65

.  Pour Arthur Girault,  l'assimilation était la vraie politique de la France
66

 destinée à 

mieux asseoir la civilisation française dans les colonies. Dans la pratique, il s’agissait de faire 

des populations colonisées des citoyens de la métropole. Celles-ci devraient abandonner leur 

mode de vie traditionnelle afin d’adopter la langue le mode de vie français grâce à 

l’instruction acquise à l’école. Mais en réalité l’effort de scolarisation est inégal
67

 car cette 

assimilation n’a concerné qu’une élite. La politique mise en place n’a pas permis de scolariser 

toutes les populations colonisées. 

 

69. En outre, il faut noter  que pour la réalisation de cette entreprise,  les missions 

religieuses, protestantes et catholiques, ont été des agents privilégiés de la modernisation. 

Elles ont contribué au processus de mise en place de l’assimilation culturelle en apportant de 
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profonds changements dans le cadre traditionnel qui assurait la solidarité. Les missions 

religieuses ont contribué à ébranler les croyances traditionnelles et le culte des ancêtres en qui 

les Africains croyaient depuis des millénaires. 

 

70.   En définitive, au terme de cette politique, les administrateurs coloniaux prennent 

directement en main la gestion des territoires colonies. Le Congo, à l’instar de la plupart des 

pays de l’A.E.F, a adopté la culture française et le modèle français. Cette assimilation 

culturelle  comporte, pour la métropole, les vertus d’une société moderne, civilisée qu’il faut 

instaurer dans les territoires colonisés.   

 

71. L’apport de la civilisation française s’explique à travers de multiples facteurs. En 

imposant la langue française comme langue officielle, les décrets des années 1930 ont permis 

à l’école d’être le principal véhicule du système éducatif français et un support matériel de la 

philosophie bouleversante qui réfute toute tradition s’opposant à ses valeurs et ses 

convictions
68

. Incontestablement,  l’assimilation culturelle née de la  politique coloniale s’est 

mise en place selon la perception européenne de la vie des peuples colonisés, de leur culture, 

de leurs valeurs et références culturelles contraire aux sociétés africaines. Cette démarche 

illustre le fait qu’en arrivant dans les colonies, la France trouve  des pratiques culturelles 

différentes des siennes. Des pratiques souvent liées à des manifestations ou événements 

sociaux  tels que la naissance des jumeaux, le mariage, les rites liées aux cérémonies 

d’initiation, d’intronisation des patriarches ou des souverains ou encore le rôle magico-

religieux donné à certaines statues par les Nganga
69

, qui disposent d’un pouvoir 

emblématique à la fois religieux et traditionnel. 

 

72.  Par ailleurs, ces nouvelles pratiques culturelles ont fini par susciter une résistance 

à la politique d’assimilation. La métropole française n’a pas hésité à utiliser les termes 

traditionnel  et culturel  pour désigner ces pratiques différentes et en trouver des explications, 

même si on a toujours une certaine difficulté à admettre qu'elles ont des caractéristiques 

propres des systèmes culturels et des formes d'organisation sociales spécifiques, qui ne se 

comparent pas, certainement pas en termes de gradation hiérarchique, aux cultures et aux 
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sociétés d'ailleurs
70

.  Ainsi, l’assimilation culturelle a affecté les valeurs culturelles locales. 

Elle a eu pour effet l’adoption de la culture occidentale qui a bouleversé la  cohésion 

traditionnelle et culturelle des colonies avant leur occupation. L’assimilation culturelle a donc 

été le point de départ de l’instauration de la conception  française du patrimoine au Congo. Un 

changement radical opéré par les administrateurs coloniaux et les missionnaires dans les 

colonies à travers l’école et l’église. Emmanuel Okamba estime, à ce propos que « la France 

par assimilation, voulait civiliser  les indigènes
71

 ». Par cette pratique,  la métropole française  

a mis en place sa vision, sa conception, son mode  de vie et ses jugements.  Dès cet instant, on 

a assisté  à une sorte de « mise en sommeil » des pratiques culturelles traditionnelles. 

 Au regard de ce qui précède, nous pensons que la conception congolaise du patrimoine 

culturel est un héritage français. L’adoption de cet héritage justifie la prédominance des 

valeurs culturelles françaises 

 

PARAGRAPHE 2 : LA PREDOMINANCE DES VALEURS CULTURELLES 

FRANCAISES  

 

73.  La protection  du patrimoine  au Congo a été marquée par l’imposition des valeurs 

culturelles françaises à travers l’écriture (I) d’une part et par la consécration (II) de ces valeurs 

d’autre part. 

 

I – L’imposition des valeurs françaises à travers l’écriture 
 

74. Au Congo, le passage de l’oralité à l’écriture s’est fait par le biais de l’école et 

l’évangélisation. Pour les missionnaires et les administrateurs coloniaux, la civilisation devait 

avoir pour vecteur l’écriture dans une société traditionnelle entièrement basée sur l’oralité. 

C’est pourquoi l’école (A) et l’église (B) ont joué un rôle déterminant dans l’imposition des 

valeurs culturelles françaises au Congo. 
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A – Le rôle de l’école dans l’instauration de la conception française du patrimoine 

 

75.  Les intérêts coloniaux et historiques de la France se sont révélés tellement 

importants que l’action à mener était rationalisée, programmée et prise en charge par une 

institution permanente spécialement conçue à cet effet à savoir : l’enseignement
72

.  Si le 

développement de la scolarisation a débuté dès l’époque précoloniale, c’est la mise en place 

d’une administration coloniale qui a permis d’établir les bases institutionnelles d’un système 

scolaire
73

.  Avant la colonisation, l’oralité était le mode privilégié de communication de toutes 

les ethnies congolaises malgré la diversité des pratiques coutumières et groupes sociaux. 

Sayon COULIBALY pense que « les coutumes africaines, à l’époque précoloniale, étaient 

extrêmement nombreuses et variées. Elles se  distinguaient d’une communauté à une autre et 

d’une ethnie à une autre. Les différences peuvent être liées à divers facteurs tels que la 

langue, la proximité, l’origine, l’histoire, la structure sociale et l’économie. Par exemple, le 

système de droit coutumier d’un groupe ethnique dans une ville peut être différent de celui 

d’une ville voisine, même si les deux groupes parlent la même langue. Mais les règles de droit 

qui découlaient de ces coutumes, présentaient certaines caractéristiques communes à tous les 

groupes ethniques. Ces traits communs, qui sont reconnus par de nombreux auteurs, 

confirment indirectement l’unité profonde du fonds coutumier africain. Ce qui permet  de 

différencier ce droit des autres systèmes notamment occidentaux
74

 ». 

  

76. Il a fallu attendre la moitié du XIX
e
 (début de la pénétration française avec Pierre 

Savorgnan De Brazza en 1875) et la colonisation pour assister au passage de l’oralité à 

l’écriture. En effet, la colonisation  française a engendré un ordre public colonial avec la mise 

en place d’un droit écrit, considéré comme  droit commun et   institué par le colonisateur  

pour mieux imposer les bases de l’administration. Le colonisateur a institué l’école, certes 

pour la scolarisation, mais aussi et surtout pour répondre aux besoins administratifs de chaque 

colonie. Ainsi, les pays colonisés passent de l’oralité à l’écriture. En même temps, il est 

institué un droit qui régit le fonctionnement de l’administration coloniale et la vie des peuples 

indigènes. A cet effet, l'article 75 du décret du 10 novembre 1903 portant réorganisation du 

service de la justice dans les colonies relevant du gouvernement général de l'Afrique 

occidentale française dispose : « la justice indigène appliquera en toute matière les coutumes 

locales, en tout ce qu'elles n'ont pas de contraire aux principes de la civilisation française. 
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Dans le cas où des châtiments corporels seraient prévus, il leur sera substitué 

l'emprisonnement ». 

 

77.  L’instauration de l’école au Congo est donc une entreprise française. En effet, à 

partir d’avril 1883, le gouvernement avait publié un décret à l’adresse des administrateurs 

coloniaux de l’A.E.F pour leur signifier les impératifs ainsi que les attentes de la métropole en 

ce qui concerne l’organisation de l’enseignement public au sein des colonies. Il ressort de ce 

décret les points suivants : 

- « l’enseignement doit être exclusivement en langue française » ; 

- « la moitié du temps de la scolarité doit être consacrée à l’étude du français
75

 ». 

 

78.  La présence de l’administrateur français en Afrique noire est synonyme de grands 

bouleversements  dans la vie des peuples colonisés. Ceux-ci passaient  d’une culture 

« primitive » vers une culture « occidentale ou modernisée ».  L’école  française instaurée au 

début de la colonisation produit des résultats escomptés et fascine les peuples colonisés. Elle a 

créé une nouvelle classe sociale qui, progressivement, a abandonné les usages traditionnels et 

opté pour une nouvelle éducation. Par conséquent, la transmission de la culture, des valeurs et 

du savoir-faire traditionnels n’était plus assurée ; les jeunes étant de plus en plus ouverts à la 

culture car tous se ruent vers l'école occidentale
76

. 

 

79.  L’école a servi à véhiculer les idées,  la civilisation, le mode de pensée en vigueur 

en France. Elle a permis un changement radical du mode de penser et d’organisation dans les 

colonies. Plus spécifiquement, les rapports des communautés congolaises avec leur culture se 

sont trouvés ébranlés par les valeurs occidentales véhiculées à l’école. La civilisation apportée 

par l’école et l’écriture  a remis en cause  une grande partie des règles traditionnelles et de 

l’ordre social établi depuis des millénaires. Avec l’adoption des règles établies par 

l’administrateur français,  les peuples colonisés ont vu  leurs valeurs et leurs normes 

culturelles mises en sommeil. Sur ce point, on  retiendra, par exemple, que les pratiques 

traditionnelles liées au mariage sont interdites avec la colonisation. Les cérémonies rituelles 

célébrant l’alliance entre une femme et un homme sont désormais remplacées par les mariages 

religieux imposés par les missionnaires. En outre, on assiste à l’interdiction de la polygamie 
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pour l’instauration d’un régime monogamique avec interdiction de dissoudre  les mariages  

aussi bien coutumiers qu’officiels, conformément aux croyances religieuses occidentales. Or, 

il est établi que la polygamie dans les sociétés traditionnelles est une pratique coutumière qui 

permet de régler un certain nombre de problèmes sociaux comme l’absence  de prostitution, et 

d’adultère. D’une manière générale, « les religions chrétiennes ont été des facteurs de 

transformation sociale par leurs méthodes tendant à sortir l’individu du milieu ethnique où il 

vivait en relâchant les liens qui l’attachaient à ses coutumes, par la lente destruction des 

fétiches, « mikisi ». Par leur action éducative, elles ont provoqué un désarroi religieux parmi 

les populations »
77

. 

 

80.  L’écrit sera l’élément fondamental de l’enracinement de la civilisation française 

au Congo. Ainsi, en imposant la langue française comme langue officielle, l’école a été le 

principal véhicule du système éducatif français et le support matériel de la philosophie 

bouleversante qui réfute toute tradition s’opposant à ses valeurs et ses convictions
78

.  La 

métropole française considère qu’il faut former le colonisé à l’école.  En ce sens, Joseph Ki 

Zerbo reconnait que  « la formation transforme le peuple en agent actif de sa propre histoire. 

Elle lui livre les outils pour savoir, c’est-à-dire pour pouvoir
79

 ». 

 

81.  Mais en réalité, le rôle essentiel  assigné à l’école pendant la colonisation était 

d’asseoir non seulement la domination culturelle française par l’adoption d’une nouvelle 

civilisation par les peuples colonisés mais aussi la domination politique et économique de la 

France. A cet effet, le Gouverneur général Carde
80

 précise que «  c’est surtout l’école qui 

assume la lourde tâche et la responsabilité de faire cette éducation. Elle doit se garder tout 

d'abord de heurter de front les croyances et coutumes de l’indigène. Elle essaie de 

l’apprivoiser en lui témoignant de l’intérêt et de l’affection…Elle s’efforce d’établir un 

courant de sympathie qui l’amène insensiblement à écouter nos conseils ; à suivre notre 

exemple
81

 ». D’autres germes, véhiculés par l’école mais aussi par le projet de société importé 
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par la colonisation, ont également été semés. L’introduction de l’écriture par l’École et tous 

les actes de gouvernement ouvrait le passage de la culture orale à la culture écrite
82

. 

 

82.  Ainsi, le rôle de l’école dans l’instauration de la conception française du 

patrimoine culturel au Congo a été particulièrement déterminant. L’école est ainsi considérée 

comme le vecteur de cette entreprise. 

 

B  - Le rôle de l’Eglise dans l’instauration de  la conception française du patrimoine 

 

83. Outre les administrateurs coloniaux, les missionnaires ont joué un rôle déterminant 

dans le changement de la conception du patrimoine culturel au Congo. En effet, l’implantation 

des missionnaires marque l’essor de la scolarisation au Congo. Ainsi, on pouvait aisément 

constater l’augmentation du nombre d’écoles et des scolarisés à l’arrivée des missionnaires. 

Les écoles missionnaires vont donc contribuer à l’instauration de la conception française du 

patrimoine. Elles véhiculent les valeurs françaises sous le contrôle de l’Etat. Si au début de la 

colonisation l’éducation et la scolarisation étaient l’œuvre des administrateurs coloniaux, ces 

derniers ont été rapidement secondés par les missionnaires. Par la suite, la métropole a 

procédé à la séparation  entre l’Eglise et l’Etat par le biais de la loi de  du 9 décembre 1905. 

La séparation de ces deux entités s’est également appliquée au domaine éducatif. Le système 

qui se met en place dans les colonies d’Afrique est dual. Les écoles gérées par l’Etat 

cohabitent avec des écoles missionnaires précoloniales encadrées par l’Etat
83

. Les 

missionnaires cherchent à propager la religion catholique par le biais de l’école. Même 

lorsque les enseignements sont dispensés par des catéchismes locaux et en langue locale, le 

but reste le même : apporter la civilisation (culturelle) dans les colonies. Il s’agit, pour les 

missionnaires,  d’éduquer et de scolariser les quelques privilégiés, les fils de chefs, et de les 

assimiler par l’enseignement de la langue et la culture françaises afin d’assurer la pérennité et 

le rendement de l’œuvre coloniale
84

. En d’autres termes, il s’agit  d’encadrer le colonisé dans 

le contexte culturel et éducatif  de la métropole. 
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84.  On a assisté à une véritable collaboration entre les administrateurs coloniaux et les 

missionnaires notamment en ce qui concerne l’implantation des écoles et l’éducation des 

peuples colonisés. Pour s’y implanter, les missions catholiques ont bénéficié de nombreuses 

faveurs de la part des administrateurs coloniaux pour les seconder dans la scolarisation à 

travers l’évangélisation. Avec la scolarisation, le peuple colonisé passe de l’oralité à 

l’écriture. Il se détourne de l’éducation traditionnelle basée sur l’oralité pour adopter  la 

civilisation et l’éducation françaises. La généralisation de l’école par les missionnaires devait 

préparer les jeunes autochtones à l’assimilation culturelle ; l’école se fait en français et par  

cette langue, les peuples colonisés sont détournés de leur civilisation traditionnelle. 

 

85.  L’évangélisation et la scolarisation par les missionnaires ont entrainé l’abandon 

des langues locales et des religions traditionnelles au Congo. C’est ainsi que, parlant de 

l'attitude des missions occidentales vis-à-vis des cultures locales, Lamine Sanneh  rapporte 

que « la littérature ethnographique qui fait foi présente presque dans son ensemble l'Africain 

comme étant la victime de la rencontre avec les missionnaires, ce qui conduit par ricochet à 

l'hypothèse que les autochtones auraient ainsi perdu leur identité ou leur culture à la suite de 

cette rencontre. Que l'intervention de la mission ait influencé ou marqué la culture et la 

tradition locales reste indéniable
85

 ». Ainsi, la civilisation française imposée dans les colonies 

est véhiculée par l’évangélisation. On estime, à cet effet, que les peuples colonisés ont besoin 

de la religion pour devenir des hommes civilisés. 

 

86. La civilisation culturelle instaurée par la métropole passe aussi par 

l’évangélisation. C’est dans cette perspective que, Côme Kinata estime que: « l’évangélisation 

et la colonisation se sont confondues dans leurs actions et méthodes pour civiliser ou 

christianiser les Noirs. Souvent, c’étaient les administrateurs conquérants qui déblayaient le 

terrain pour les missionnaires. Mais, les deux ont travaillé dans un projet de construction 

d’une société analogue aux sociétés occidentales, notamment française, considérée par les 

Spiritains comme un modèle de société chrétienne
86

 ».  Le rôle des missionnaires s’est 

s’identifié à la production de la culture française  dans la société traditionnelle congolaise. Ces 

missionnaires sont des acteurs de l’évangélisation à travers l’école qui a été le canal de 

transmission de la culture française. En évangélisant à l’école, les missionnaires enseignent la 
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culture et civilisation à l’endroit des peuples autochtones à telle enseigne qu’il allait de soi de 

porter indissociablement les verbes que traduisent leurs deux termes de mission civilisatrice. 

Ainsi, évangéliser signifiait pour eux civiliser en même temps
87

.  

 

87.  Par ailleurs, pour mieux  transmettre la culture française, les missionnaires 

faisaient de leurs élèves des chrétiens exemplaires. L’écriture devient alors un instrument de 

civilisation et d’instauration de la conception du patrimoine dans l’ensemble des colonies 

française.  Cette entreprise a été un succès car, désormais,  savoir écrire, lire et parler  la 

langue française devient un prestige incontestable, qui rapproche du colonisateur et de sa 

civilisation. Avec  l’école, la métropole a transféré sa culture aux colonisés. Ainsi, on a assisté 

à la naissance d’une nouvelle classe sociale : celle des moniteurs ou catéchistes indigènes, 

véritables pièces maîtresses dans le processus d'évangélisation de populations africaines. 

Avec l’école et l’évangélisation, apparaît une classe moyenne intermédiaire entre le 

colonisateur et le colonisé : « les évolués ». Toutefois,  l'administration coloniale veillera à en 

limiter le nombre, de peur d'être débordée
88

. Au Congo, les missionnaires ont criminalisé les 

coutumes pour les rayer du mode de vie. Par l’évangélisation il fallait enseigner, apprendre à 

lire et à écrire aux colonisés. 

En somme, l’évangélisation a largement contribué à la perte des références culturelles 

congolaises. Cette perte explique la consécration des valeurs culturelles françaises au Congo. 

 

II – La consécration des valeurs culturelles françaises au Congo 
 

88. Au Congo, la colonisation a permis  l’adoption des valeurs culturelles et 

spirituelles françaises (A) d’une part et le passage de la conception traditionnelle à la 

conception moderne du patrimoine (B) d’autre part. 

 

A – L’adoption des valeurs culturelles et spirituelles françaises  

 

89. La plupart des cultures, quelles qu’elles soient intègrent en leur sein  des valeurs 

culturelles et  spirituelles. Avant la colonisation, les peuples de l’actuelle République du 

Congo avaient des croyances basées sur le sacré et l’imaginaire. Cette croyance faite 
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d’interdits abstraits a donné naissance aux traditions spirituelles et aux valeurs culturelles se 

transmettant par l’oralité de génération en génération. Il s’agit de la croyance en une loi 

divine, supérieure, orale et abstraite. En effet, « les religions africaines se caractérisent par la 

croyance en une force vitale cosmique, Dieu, qui émane à la fois des esprits de la Nature, des 

ancêtres, des chefs de tribu et des prêtres initiés a l'aspect ésotérique
89

 ». Il s’agit de la 

croyance en l’existence d’un grand esprit protecteur,  créateur du ciel et de la terre.  Pour 

Olivier Bibounga, cette croyance est liée à une  spiritualité manifestée par la force ou la 

puissance de Dieu (Nzambi Puungu), dieu créateur unique des Kongo, qui existait bien avant 

le dieu judéo-chrétien qu’ont introduit les pères missionnaires. C’est la croyance au Kimuntu 

(ce qui fait l’homme) qui représente un ensemble de valeurs hautement culturelles et 

spirituelles : on peut avoir le Kimuntu en don, certains sont effectivement dès un âge tendre 

prédisposés au bon sens et à la sagesse. Mais cet ensemble de valeurs est précisément ce que 

les anciens Kongo ont toujours espéré transmettre à leurs successeurs et répandre à travers 

ce que nous appelons Lusantsu, c’est-à-dire l’éducation à laquelle nous accordons une 

grande importance
90

. 

 

90.  Dans sa thèse de doctorat en histoire  Fouellefak Kana  fait remarquer que «  dans 

la tradition africaine, un lien indissociable unit l’homme à l’ensemble de tout ce qui existe 

dans l’univers. L’Africain entretient une relation de symbiose avec son environnement, le 

transcendant, les ancêtres, bref  avec tout l’univers matériel et immatériel
91

 ». Une 

conception basée sur les mythes, l’imaginaire et  l’idolâtrie. Avant la colonisation, les 

rapports de l’homme avec sa culture étaient essentiellement basés sur l’oralité, caractérisés 

par un ensemble d’objets naturels ou fabriqués, chargés de symbolisme, mais dont la fonction 

essentielle consiste à servir en quelque sorte de supports ou d’outils de transmission des 

valeurs
92

.  Certes l’enjeu et la valeur actuelle de cette protection est une émanation du 

colonisateur, il convient, néanmoins,  de faire remarquer que les interdits symboliques 

assuraient déjà cette fonction bien que n’ayant pas un caractère patrimonial comme on pouvait 

l’observer dès à l’arrivée du colonisateur.  
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 91.  Partant de l’apport du colonisateur, il ressort clairement que l’écrit a, 

indéniablement,  eu une influence sur la conception apportée par l’administrateur français 

notamment l’adoption des valeurs culturelles et spirituelles françaises au Congo. En réalité, la 

conception culturelle africaine en général et congolaise en particulier a fait l’objet de 

beaucoup d'épithètes de la part des occidentaux. Tantôt primitive, tantôt tribale, elle a eu le 

mérite d’illustrer la variété de la civilisation  dans la dimension religieuse et culturelle.  En 

effet, « la culture africaine, d’abord niée, a été admise comme une culture primitive, sans 

pensée logique et gouvernée par l’émotion: Senghor, instigateur de la négritude, ne clamait-t-

il pas, lui-même, que l’émotion est nègre et que la raison est hellène
93

 ? ». Les croyances 

religieuses n’ont pas échappé à cette appellation. Elles ont été qualifiées de primitives car 

elles sont fortement liées à la tradition ancestrale.  Il s’agit donc « des croyances et pratiques 

religieuses de ceux traditionnels, souvent isolées ; des cultures sans écriture, qui n'ont pas 

développé de formes urbaines et technologiquement sophistiquée de la société
94

 ». 

 

92. D’autre part, cette culture est considérée comme tribale car  « la culture africaine 

se réfère à l’ensemble des usages, des coutumes, manifestations artistiques, religieuses, 

intellectuelles et sociales qui définissent et distinguent les Africains
95

 ». Aussi, il faut noter 

qu’elle désigne « l’ensemble des usages, des coutumes, des manifestations artistiques, 

religieuses, intellectuelles qui définissent et distinguent un groupe, une société
96

 ». 

Par conséquent, il se dégage nettement l’aspect tribal sinon clanique de la culture africaine en 

général et congolaise en particulier. Cet aspect s’explique par le fait que cette culture trouve 

son fondement, sinon sa base sur la tribu, le clan et plus globalement sur l’appartenance 

sociale. 

 

93. Cependant, il faut garder à l’esprit que la colonisation a servi à la métropole 

française d’outil de conversion des peuples colonisés à la civilisation, aux valeurs culturelles 

et spirituelles occidentales. Ainsi, à l’image des pratiques culturelles africaines, la civilisation 

culturelle congolaise a été reléguée au second plan. Elle a été qualifiée de « grossière et de 

magique ». En 1898, la Grande Encyclopédie mentionnait que «  Chez les Nègres qui 
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paraissent pourtant, comme toutes les races de l'Afrique centrale et méridionale, fort arriérés 

pour ce qui est affaire d'Art, on trouve des idoles représentant des hommes et reproduisant 

avec une grotesque fidélité les caractères de la race nègre
97

 ». 

 Les missionnaires ont, par  l’évangélisation, véhiculé un mode de vie différent de celui des 

colonisés. Les valeurs spirituelles apportées par les occidentaux et assimilés par les colonisés 

ont profondément bouleversé les rapports des Africains à la culture.  Désormais on s’attache  

au matériel plus qu’à l’immatériel. Le christianisme étant profondément installé, les peuples 

colonisés ont été finalement amenés à adopter les valeurs spirituelles de cette religion.  Les 

croyances à la culture africaine sont rejetées car néfastes et dangereuses même si elles  

résistent à travers des pratiques clandestines. 

 

94.  D’une manière générale, les croyances traditionnelles ont été affaiblies par les 

valeurs imposées par les missionnaires. La conception culturelle française succède à la 

conception locale. Dès lors, la seule religion qui est le christianisme rejette les croyances 

ancestrales ; le français étant la seule langue valable, les langues locales sont bannies des 

écoles et interdites dans certaines communautés. Partant du fait que la religion est une  

manière de vivre, de concevoir le monde, et d’entrer en relation avec les hommes, la nature et 

l’au-delà c'est-à-dire Dieu, les ancêtres et les esprits, on est amené à dire qu’elle fait partie 

intégrante de la civilisation d’un peuple. A cet effet, les missions françaises ont profité de la 

colonisation pour pouvoir répandre la bonne nouvelle
98

 et inculquer aux peuples colonisés 

leur façon de vivre, de penser et de concevoir non seulement le patrimoine mais aussi le 

monde. Au nom de la civilisation et de l’évangélisation, il fallait annihiler les valeurs 

culturelles,  spirituelles, éthiques, philosophiques, pratiques, rituelles congolaises, considérées 

comme archaïques. L’assimilation culturelle mise en place à la colonisation a aidé au rejet des 

valeurs traditionnelles congolaises au profit de l’adoption de la culture française.  

   

95.  L’évangélisation et l’école ont fortement contribué à la mise en sommeil de la 

culture congolaise pour laisser place aux valeurs culturelles et spirituelles françaises. Ainsi,  

avec l’adoption des valeurs de la métropole,  les  peuples colonisés s’occidentalisent,  les 

villes africaines adoptent l’architecture européenne au détriment de l’architecture 

traditionnelle. On a assisté à la formation d’une  classe de « privilégiés » créée par l’école et 
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l’évangélisation. Cette élite a adopté le mode de vie européen.  Si pour le missionnaire, 

évangéliser c’est civiliser les peuples colonisés, il faut avouer que cet objectif est  atteint au 

début du XX
e
 siècle car à cette période, on a assisté à une adoption quasi-totale des valeurs 

culturelles et spirituelles françaises dans les colonies.  En réalité, avec l’introduction des 

œuvres d’éducation au Congo, le colonisateur visait à montrer aux populations autochtones la 

supériorité de la culture occidentale. L’imposition d’une civilisation (celle de l’écrit) autre que 

la leur (celle de l’oralité) devait obéir à un certain canevas bien pensé, à savoir qu’elle devait 

commencer par une altération méthodique et organisée des valeurs fondamentales sur 

lesquelles étaient bâties les traditions congolaises
99

 . 

 

96.  La consécration de l’action civilisatrice française au Congo s’est  manifestée par 

un déni de la culture traditionnelle et locale quand bien même celle-ci sera plus tard admise 

tout en étant qualifiée de primitive. Cette consécration a eu pour  conséquence immédiate la 

domination de la culture française dans les colonies à travers l’école, l’administration et 

l’évangélisation. 

D’où le passage de la conception  traditionnelle  à la conception moderne du patrimoine 

culturel. 

 

B – Le passage de la conception traditionnelle à la conception moderne du patrimoine  

 

97.  Il est essentiel de rappeler que la civilisation culturelle congolaise d’avant la 

colonisation était une civilisation traditionnelle, essentiellement orale, basée sur le caractère 

symbolique des objets naturels ou fabriqués. Une conception qui renvoie aux cultures locales 

et traditionnelles, entretenant un lien avec le passé ancestral. D'une manière générale, 

l'Africain ne nie pas la croyance aux ancêtres. Beaucoup y croient parce que leurs parents leur 

ont transmis cette culture et cette tradition dès le bas âge
100

. Les moyens de communication 

traditionnels en sont un exemple palpable ; ils ont survécu aux techniques modernes en ce 

qu’ils se pratiquent encore comme cela se faisait avant la colonisation. Dans les communautés 

locales traditionnelles, la communication se faisait à travers les instruments de musique tels 

que les tam-tams, les cornes d’animaux, les flûtes… Ces moyens de communication hérités 

des ancêtres continuent à exister à l’occasion des « fêtes dans la société traditionnelle et ils 

obéissent à des rituels culturels, à des symbolismes religieux et à des cultes socio-éducatifs 
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dont la finalité est la communication sociale; ainsi les communautés villageoises disposent de 

systèmes de réseaux de défoulement collectif issus de traditions séculaires. Ils répondent à 

des besoins d'éducation, de divertissement, de socialisation, de gestion des conflits locaux, de 

souvenirs des anciens, d'intégration inter-villageoise
101

 ». Ces moyens de communication 

constituaient une véritable culture commune car partagée par l’ensemble des communautés 

pour annoncer certains événements comme la naissance, le mariage, la mort… 

 

98.  Pour ce qui est de la naissance des jumeaux chez les Punu
102

, des cérémonies 

rituelles sont observées. En effet, « puisque les jumeaux ne sont pas des enfants ordinaires 

mais des génies de l’eau, leur naissance donnait et donne encore lieu à des pratiques rituelles 

particulières, prises en charge par une spécialiste, la gardienne des jumeaux, obligatoirement 

une mère de jumeaux ou une femme qui a eu des révélations de la part des génies…Toutes les 

femmes du village viennent participer à ces danses en l’honneur des nouveau-nés. Les 

hommes n’en sont pas exclus mais, exceptés les pères de jumeaux, ils y assistent moins 

fréquemment. Il est cependant obligatoire pour les deux parents d’y participer. Même la mère 

des jumeaux est contrainte à danser malgré son affaiblissement
103

 ». 

 

99. Le mariage quant à lui se caractérise par le rituel du versement de la dot. « La dot 

est une vieille tradition africaine et qui est toujours pratiquée comme c'était le cas il y a des 

siècles. Plus qu'un préalable, elle est d'une importance capitale et incontestée à telle enseigne 

que la famille du marié et de la mariée engagés dans cette voie serait scandalisée à l'idée de 

ne pas adhérer à cette coutume. Pour le non initié, la dot est un procédé de négociation 

complexe et très formel entre les deux familles pour parvenir à une entente mutuelle sur le 

prix que le fiancé aura à verser pour pouvoir épouser la fiancée. Cela peut se voir comme un 

achat vente, mais cette coutume n'a rien de commerciale. Ce qui rend la dot si importante 

pour le mariage en Afrique est qu'elle est synonyme d'union de deux familles. Le respect 

                                                 
101

 La situation de la communication pour le développement au Burkina Faso - Tome 1, Archives de document 

de 

la FAO, Produit par le Département du développement durable ; Url :http://www.fao.org/docrep/004/y0642f/y06

42f11.htm#TopOfPage, consulté le 7 mars 2013 
102

 Peuple bantou d'Afrique centrale établi au sud du Gabon et en République du Congo principalement dans la 

région du Niari) 
103

Carine PLANCKE, « Rites, chants et danses de jumeauxchez les Punu du Congo-Brazzaville », in Journal des 

africanistes [En ligne], 79-1 | 2009, mis en ligne le 01 décembre 2012, consulté le 07 août 2014. URL : 

http://africanistes.revues.org/2816, consulté le 7 mars 2013 

http://www.fao.org/docrep/004/y0642f/y0642f11.htm#TopOfPage
http://www.fao.org/docrep/004/y0642f/y0642f11.htm#TopOfPage
http://africanistes.revues.org/2816


  

53 

 

mutuel et la dignité sont présents tout le long du procédé, et l'amour entre l'homme et la 

femme est élargi pour y inclure la famille proche et large
104

 ».  

 

100.  A leur arrivée, l’administrateur et le missionnaire français ont supprimé ces 

pratiques traditionnelles jugées archaïques alors qu'elles sont constitutives de valeurs 

culturelles congolaises spécifiques. Dans le même sens, il est important de rappeler que 

l’administration française a radicalement transformé ces pratiques culturelles. En effet, c’est 

l’organisation territoriale coloniale qui a été à l’origine de la création des nombreuses villes, 

devenues plus tard capitales des Etats nouvellement indépendants. Dans chacune de ces villes, 

la marque du colonisateur s’exprime tant dans l’urbanisme  que dans l’architecture 

monumentale
105

. Avec la pénétration française (fin des années 1880),  l’habitat traditionnel est 

progressivement remplacé par un habitat moderne et une architecture occidentale 

essentiellement française.  

L’habitat traditionnel qui illustre et véhicule un passé, une histoire, une culture  et un mode de 

vie typiquement congolais est fait de planches en bois, de paille, de chaume et de boue. On le 

trouve dans la plupart des communautés locales. Il est marqué par l’utilisation des matériaux 

traditionnels qui caractérisant un habitat rural par la suite abandonné, du fait de la civilisation. 

 

101.  L’instauration de la conception française dans les colonies amène à considérer 

comme patrimoine des nouveaux objets comme les églises, des monuments et sites 

historiques. C’est finalement après son indépendance que le Congo a véritablement consacré 

la conception française du patrimoine à travers l’évolution du patrimoine traditionnel vers le 

patrimoine moderne. Cette évolution se justifie d’autant plus que  dans les anciennes colonies, 

commence à naître un nouveau patrimoine : le patrimoine colonial composé d’églises, de 

logements et bâtiments  administratifs et de sites culturels devenus historiques du fait du passé 

colonial. Bernard Toulier estime que : « Brazzaville, capitale coloniale, construite au point de 

rupture de charge du commerce indigène, à 500 km de l’Atlantique, cumule les fonctions 

commerciale, administrative, militaire, religieuse et résidentielle selon un schéma longtemps 

anarchique. Ce Patrimoine porteur  d’images positives pour les peuples anciennement 

colonisés, ne prend naissance que quelques années après l’indépendance… En 1940, 
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Brazzaville devient capitale de la France libre et siège de la Conférence Africaine Française 

en 1944. Elle prend alors une dimension internationale, décisive pour son développement 

urbain  L’architecture coloniale présente alors une image positive, mémoire urbaine qui 

rappelle la colonisation. D’importants crédits sont apportés par la métropole de 1947 à 1953, 

qui permettent de mettre en place l’infrastructure et les grands équipements nécessaires à la 

naissance du jeune Etat indépendant du Congo en 1959. Durant les années trente, de 

nombreux édifices publics vont moderniser la ville demeurée jusqu’ici composée de petits 

hameaux agglomérés côtoyant des villages indigènes organisés, selon les plans de 

l’administration, en lotissements quadrillés
106

 ». Brazzaville illustre assez bien le passage du 

patrimoine traditionnel au patrimoine moderne. Il s’agit  d’une ville de création exogène  sur 

le site de plusieurs villages du Pool. Fondée officiellement par De Brazza en 1880, mais alors 

il n’y a que quelques baraquements, elle fut vite capitale du Moyen Congo puis de l’AEF 

avant de devenir la capitale du Congo indépendant.  A ce titre, elle a bénéficié de 

l’implantation d’édifices remarquables qui ont été des jalons de la modernité citadine, certains 

témoignant de réelles innovations architecturales ayant été remarquablement préservés – plus 

par défaut d’aménagements que par volonté délibérée- jusqu’aux années 1990
107

. Ainsi, 

Brazzaville, la capitale ayant accumulé une quantité exceptionnelle d'édifices historiques 

d'une qualité architecturale, œuvre de la colonisation, a cumulé les bases du futur patrimoine. 

On peut citer notamment : 

 

- La Basilique Saint Anne qui est l'un des monuments historiques le plus remarquable 

de Brazzaville (capitale de la République du Congo) représente un grand intérêt 

architectural. En 1943 sort de terre un édifice extrêmement novateur dû au talent de 

l’architecte protestant Roger Lelièvre, dit Erell (1907-1986). Roger Erell réalise là une 

étonnante fusion des apports techniques européens et des apports culturels locaux. En 

effet, dans l’esprit des concepteurs, Brazzaville capitale officielle de la France libre, a 

besoin de symboles forts et visibles. C’est dans ce sens que Roger Erell conçoit un 

édifice de vastes proportions (85 m de longueur, transept de 45 m de largeur, 22 m de 

hauteur sous voûte, flèche de 83 m) utilisant un arc en ogive très aigüe inspiré par les 

fers de lance du nord du Congo, les cases obus en terre du Tchad et les tunnels de 
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bambous géants du Mayombe
108

.  Monument historique le plus emblématique du 

Congo de par sa charge historique et religieuse, la basilique Sainte-Anne du Congo  

est aussi l’un des plus grands monuments religieux d’Afrique Centrale. Elle illustre la 

volonté de trois hommes d’opinions différentes, le prêtre catholique Charles Lecomte 

(1912-1985), le libre penseur, Félix Eboué (1884-1944) et l’architecte protestant 

Roger Lelièvre, dit Erell
109

 (1907-1986). 

 

- Le Stade Félix-Éboué : Jouxtant la basilique Sainte-Anne, le stade Éboué est un lieu 

incontournable du tourisme sportif et culturel de Brazzaville. Les habitants de cette 

ville se souviennent encore des joutes sportives héroïques et angoissantes qui eurent 

lieu dans cette arène qui connut des personnages aussi célèbres. Inauguré en 1944 par 

Charles de Gaulle, il présente une superbe tribune monumentale de 9 arcades géantes 

en briques remplies d'un treillis de ciment reproduisant des formes géométriques 

issues du cercle et du carré; le sculpteur B. Konongo réalisa les gargouilles en pierre 

ornant les douves. En 1957, on posa devant la statue de Félix Éboué par le sculpteur 

Jonchère, grand prix de Rome. Ce site tient son nom du gouverneur général de l'AEF, 

Adolphe-Sylvestre-Félix Éboué, né à Cayenne le 26 décembre 1889. Il est le premier 

homme de couleur à accéder à la fonction de gouverneur à l'époque coloniale. C’est 

dans ce stade que, 24 août 1958, le général de Gaulle engage à Brazzaville la 

décolonisation de l'Afrique Noire en proposant la création de la "Communauté
110

".  

 

 

- La case De Gaulle. Construite par Erell pour le chef de la France libre, elle est 

aujourd’hui la résidence de l’ambassadeur de France. L’intérêt particulier de ce lieu, 

c’est la place Savorgnan de Brazza en face de la case de Gaulle. Le site dispose d’un 

phare de Brazza, un monument commémoratif dans un style soviétique dédié au 

fondateur de la ville, par ailleurs jamais achevé. Conçue en 1942 par Roger Erell et 

s'inspirant des principes qui avaient présidé à la construction du palais de Chaillot à 

Paris, c'est un remarquable édifice en grès mauve tiré du lit du fleuve Congo, décoré 

par des artistes céramistes de l'école de Poto-Poto et ébénistes locaux. Ces édifices 

sont parmi les plus illustratifs en ce qu’ils seront, plus tard, considéré comme des 

exemples parfaits de l’évolution d’une conception traditionnelle vers une conception 
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moderne du patrimoine bâti
111

. On peut dès lors constater que le patrimoine culturel 

congolais est un patrimoine relativement jeune. Il ne date que de la colonisation et 

c’est plus tard, après l’indépendance du pays en 1960, que ces édifices vont être 

considérés comme patrimoine.  L’indépendance est donc le témoin du passage d’un 

patrimoine traditionnel au patrimoine moderne. 

 

Par ailleurs, la conception française a donné le caractère patrimonial à certains sites 

culturels et naturels considérés au lendemain de l’indépendance  comme des lieux sacrés ou 

des lieux de mémoire. On peut citer : 

 

- L’ancien port d’embarquement des esclaves Loango qui rayonne par sa charge 

historique. Véritable lieu de mémoire,  ce site est l’un des plus importants du golfe de 

Guinée par lequel des millions d’esclaves ont été embarqués dans des bateaux et 

transportés directement pour les Amériques sans escales intermédiaires. Les 

Européens  y ont, dès la fin du XV
e
 siècle,  entretenu des comptoirs, dépôts, dortoirs 

des esclaves venus par caravanes. En effet, l'arrivée des navires européens modifie 

profondément la société. Elle tourne l'économie vers l'exportation, en particulier la 

traite négrière qui entraine des déplacements de populations, et enrichit une élite de 

commerçants Vili
112

 (peuple du royaume). Loango a été le site d’embarquement des 

esclaves et de débarquement des marchandises de peu de valeur qualifiées de pacotille 

(tissus, sels, liqueurs, fusils etc.) en échange des esclaves. Le site  possède toujours 

tous les témoins du commerce triangulaire à savoir : le grand marché, les trois 

manguiers, l'arbre pour le rituel de l'oubli et celui pour le retour ainsi que  le 

débarcadère en témoignent. De nos jours, ce site, de par sa charge historique, est 

également le lieu où se pratiquent encore plusieurs rites d'intronisation et de 

funérailles de rois du royaume de Loango. Ainsi, l'ancien port d'embarquement, 

devenu un véritable sanctuaire, est un maillon clé pour la compréhension de l'histoire 

de l'esclavage. Il possède encore des vestiges qui traduisent le passage de ces millions 

d'esclaves  parmi lesquels :  
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 la stèle qui symbolise  le lieu de départ des caravanes et le grand marché de 

toutes les transactions. Elle a été édifiée en mémoire de la traite négrière. De 

nos jours cette stèle est devenue un sanctuaire devant lequel les populations 

locales viennent prier et se recueillir pour se remémorer les disparus, emportés 

par le commerce triangulaire. 

 Le cimetière de Loango, où étaient enterrés les rois et leurs dignitaires. Des 

nombreuses personnalités aussi bien congolaises qu'expatriées y reposent pour 

leur dernier sommeil. Aujourd'hui, les tombes de Félix Tchikaya, premier 

député noir à l'Assemblée Nationale Française, et de son fils Tchikaya U'tamsi 

l'un des plus grands écrivains congolais s'y trouvent. 

 Les trois manguiers qui servaient de comptoirs avant le rituel autour de l'arbre 

de l'oubli. Les esclaves enchaînés faisaient sept (7) tours de l'arbre de l'oubli 

pour les femmes ou les jeunes filles, neuf (9) tours pour les hommes. Et l'arbre 

de retour qui symbolisait un éventuel retour de l'esprit du défunt au pays  une 

fois mort
113

.  

 Le débarcadère qui était une vasière est représenté par une portion de terre. En 

effet, la baie de Loango, peu profonde, ne permettait pas aux bateaux 

d'accoster. Ils attendaient à 30 Km de la rive. La liaison entre les bateaux et la 

rive était assurée par des pirogues. 

L’importance culturelle de ce site est également perceptible à travers les complaintes 

toujours fredonnées par les habitants restés sur le lieu du sinistre, rappelant la nostalgie des 

parents qui attendent les êtres chers arrachés à leur affection et qu’ils ne reverront plus jamais. 

(Voir annexe – figure 4) 

 

- Le domaine royal de M’bé quant à lui est situé  à 200 kilomètres environ au nord de 

Brazzaville, dans le département du Pool. Il fait partie d’un royaume  dont le peuple 

(Téké) s’est établi au XV
e 
sur la rive droite du fleuve Congo. Entre le XVI

e
 et le XVIII

e
 

siècle, le royaume Téké est impliqué dans le commerce triangulaire entre Afrique, 

Europe et colonies européennes d'Amérique et la traite d'esclaves. Mais sa structure 

sociale et politique s'en trouve bouleversée. Les marchands enrichis par la traite 

occupent une place prédominante tandis que le Makoko voit son pouvoir diminué
114

. 
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De nos jours, le domaine royal de M’bé est composé d’un ensemble de sites liés à la 

culture et  à l’histoire du peuple Téké dont la Cité de Mbé est la capitale du royaume et 

la résidence du Makoko (roi). Elle a connu des déplacements incessants tout au long de 

l’histoire. En effet, la tradition culturelle Téké exigeait le déplacement de la capitale 

du royaume « Mbé » chaque fois qu’un roi venait à mourir. Ce domaine royal  est ainsi 

ponctué d’anciens sites ayant abrité la capitale du royaume qui, par la suite, sont 

devenus des forêts sacrées. Il est  associé à des croyances et des traditions vivantes qui 

ont permis à cette entité de résister aux continuelles mutations du monde moderne. On 

y pratique encore les rites liés à la désignation, à l’investiture et aux funérailles des 

Makoko, les épopées qui racontent la gloire, la grandeur et  la généalogie des 

différentes familles Téké, y compris celle des Makoko. L’une des caractéristiques du 

domaine royal réside dans le fait que le royaume est très présent dans l’immatériel; on 

y trouve une forte présence des traditions et expressions orales, des arts du spectacle 

(danses, transes...), des pratiques sociales, rituelles et événement festifs, des 

connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers, du savoir et du savoir- 

faire liés à l'artisanat et à la médecine traditionnelle
115

. 

 

102. Cette conception du patrimoine culturel est une émanation de la métropole française. 

En réalité, c’est l’adoption de la conception et des valeurs culturelles françaises qui ont donné 

un caractère patrimonial aux sites culturels congolais. Certes, il s’agit des lieux de mémoire, 

rappelant l’histoire culturelle et traditionnelle du pays,  mais avec l’adoption de la conception 

française, ces sites, parmi les plus importants au Congo,  ont pris une valeur patrimoniale. Un 

patrimoine qui, désormais est protégé par des lois de la métropole  (avant l’indépendance) et 

congolaises (après l’indépendance).  

 

103.  Dans cette optique, cinq ans après l’indépendance du Congo, un premier texte relatif 

à la protection du patrimoine a vu le jour : la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l'Etat la 

possibilité de créer des organismes tendant  au développement de la culture et des arts. Cette 

loi a consacré le changement de la considération congolaise pour ce qui est du rapport au 

patrimoine. C’est en cela que l’évolution de la conception et de la protection du patrimoine  a 

pris un tout autre sens: elle intègre, désormais, la mémoire du passé, les objets et sites 

culturels ayant un intérêt du point vue historique, scientifique, esthétique… Ainsi, après des 
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décennies consacrées à la conservation matérielle du patrimoine, à partir de valeurs 

intrinsèques essentiellement historiques et esthétiques émanant des instances officielles, il est 

reconnu que le patrimoine est une construction sociale spécifique à un lieu et à un temps 

donné, qui émane d’une sélection sociale fondée sur les valeurs qui traduisent la capacité de 

l’objet à témoigner des différentes cultures et savoir-faire qui définissent l’identité des 

habitants d’un espace
116

.  

 

103. Cependant, il est important de rappeler que l’influence  la doctrine française a eu 

pour principalement conséquence le mimétisme juridique et institutionnel après 

l’indépendance  
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SECTION II : LE MIMETISME JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL APRES 

L’INDEPENDANCE 
  

104.  L’adoption du  mimétisme juridique après l’indépendance est le prolongement de 

la conception française du patrimoine (paragraphe 1). Ce mimétisme n’est pas resté sans 

conséquence dans la conception et la protection du patrimoine culturel au Congo (paragraphe 

2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LE PROLONGEMENT DE LA CONCEPTION FRANÇAISE DU 

PATRIMOINE  

 

105.  Ce prolongement se manifeste par l’imitation du modèle français aussi bien dans 

la conception que dans la protection du patrimoine culturel. Il illustre donc l’attachement à 

l’héritage colonial (I). Par ailleurs, il est important de rappeler les difficultés nées du maintien  

de la conception française du patrimoine (II). 

 

I – L’attachement à  l’héritage colonial : l’imitation  
 

106. L’imitation du modèle français dans la conception et la protection du patrimoine 

culturel est le résultat du maintien de la doctrine patrimoniale française au Congo (A). Ce 

maintien se caractérise par la reproduction  du cadre normatif  et institutionnel  français (B). 

 

A – Le maintien de la doctrine patrimoniale  française  

 

107.  A l’indépendance, la plupart des Etats Africains nouvellement indépendants ont 

procédé stricto-sensu à une importation des normes de la métropole française. Le mimétisme 

juridique et institutionnel issu de la colonisation n’est pas sans conséquence sur le régime de 

protection du patrimoine culturel au Congo. En effet, la France  introduit dans ses colonies un 

décret sur la protection du patrimoine culturel notamment sur les fouilles archéologiques dès 

1937.  Il s’agit du Décret du 25  aout 1937 sur les fouilles archéologiques, complété par la loi 

n°56-1106 du 3 novembre 1956 ayant pour objet, dans les territoires relevant du Ministère de 

la France d’Outre-mer, la protection des monuments naturels, des sites et des monuments à 

caractère historique, scientifiques, ou ethnographique et la réglementation des fouilles
117

. Ces 

textes d’inspiration et d’origine française ont été repris par la République du Congo 
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nouvellement indépendante et l’on peut aisément constater que le système juridique du Congo 

post-indépendance fait une part belle à la modernité notamment avec le passage du patrimoine 

oral au patrimoine écrit d’une part, et avec l’adoption d’une conception qui change le rapport 

du citoyen avec son patrimoine d’autre part.  Aussi, en tenant compte d’un contexte 

international qui exige que les Etats se dotent d’outils juridiques nécessaires à leur gestion et 

leur fonctionnement, le Congo a mis en place une organisation moderne inspirée du modèle 

français. Ainsi, la République  a opté pour un mimétisme juridique et institutionnel presque 

total et à tous les échelons de l’administration. 

 

108. Cependant, un débat oppose  les tenants de l’importation institutionnelle 

(Bertrand Badie, Pierre Birnbaum) qui pensent que : « les sociétés du tiers monde ont abordé 

la construction étatique essentiellement par mimétisme, par reprise plus ou moins forcée de 

modèles exogènes, issus des sociétés industrielles de l’Est et de l’Ouest, artificiellement 

plaqués sur des structures économiques, sociales et politiques qui réclamaient probablement 

un autre type d’organisation... L’Etat reste en Afrique comme en Asie un produit 

d’importation, une pâle copie des systèmes politiques et sociaux européens les plus opposés, 

un corps étranger de surcroît lourd, inefficace et source de violence
118

 » aux tenants de la 

thèse de  l’hybridation des institutions  comme Jean François Bayart et  D. Darbo pour qui : « 

l’extranéité de l’Etat africain ne résiste pas aux acquis les plus récents de l’histoire et de 

l’anthropologie
119

 ». 

 

109.  De même, le mimétisme juridique et institutionnel pour lequel le Congo et la 

plupart des Etats africains nouvellement indépendants ont optés a permis à la jeune élite issue 

de la colonisation de poser les bases des républiques actuelles. Dans ce sens, une partie de la 

doctrine considère qu’ « il n’est pas sain d’attribuer presque systématiquement un 

comportement mimétique aux élites africaines chargées de rédiger une Constitution. Ce serait 

en effet nier le discernement, le travail de rédaction et l’originalité dont elles  ont pu faire 

preuve
120

 ». 

 

110.  De manière générale, il faut noter que le Congo nouvellement indépendant s’est 

trouvé dans une situation de recherche de modèle juridique et institutionnel. A cet instant, on 
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ne pouvait s’écarter du système mis en place par la France dans ses colonies car  la nouvelle 

élite congolaise, issue pour la plupart des écoles de formation françaises, est restée marquée 

par les pratiques de l’ancienne métropole.  Pour Guillaume Pambou Tchivounda, « après la 

période coloniale s’instaure en Afrique un ordre juridique nouveau qui se démarque de 

l’ancien par deux traits : il s’inspire du droit public de la métropole tout en restant marqué 

par le régime colonial 
121

». Ainsi, le mimétisme est constaté au sommet de l’Etat avec la 

première Constitution de la République du Congo : celle du 2 mars 1961 que Jonas Koudissa 

qualifie de « donné constitutionnel  en référence avec celui de la Constitution de la V
e
 

République française avec des airs de déjà vu, une imitation du texte de la Constitution 

française du 4 octobre 1958 et la duplication de la pratique de la V
e
 République

122
 ». Celle-ci 

a été élaborée à l’image du fonctionnement juridique et institutionnel de la France.  

Lewis Tsalou Nkoua, dans sa thèse, affirme que « le Congo a tenté sa première expérience 

démocratique durant la période comprise entre 1960 et 1963. Loin d’être l’œuvre des pères 

fondateurs de l’État congolais, le régime choisi a tiré sa source du régime politique français 

mis en place par la constitution du 4 octobre 1958. En effet, l’organisation et le 

fonctionnement des institutions congolaises reprennent le même modèle que le système 

français
123

 ». La Constitution française du 4 octobre 1958 qui marque la V
e
 République 

institue un régime mixte consacrant ainsi une séparation des pouvoirs souple tout en 

définissant la responsabilité politique du gouvernement devant les chambres. Elle instaure 

ainsi un renforcement des pouvoirs de l’exécutif et du chef de l’État. Le Congo, nouvellement 

indépendant, n’échappe pas à cette logique post-indépendance.  

 

111. Avec le poids d’une histoire commune, ponctuée par les relations « colonie-

métropole, le Congo s’inspire de cette logique. Ainsi, « le cheminement politique, c’est-à-dire 

la construction du modèle démocratique congolais, se fera progressivement avec un souci 

majeur de « regarder dans le rétroviseur institutionnel pour s’inspirer en même temps du 

modèle occidental sous lequel le pays a été soumis
124

 ». En ce qui concerne la protection du 

patrimoine culturel, le mimétisme a connu quelques échecs.  En effet la transposition des 

réalités françaises dans la société congolaise s’est faite au détriment des réalités propres à ce 

pays. Ainsi, après l’indépendance, les réalités socio culturelles congolaises n’ont pas été 
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prises en compte dans la rédaction des premiers textes relatifs à la protection du patrimoine 

culturel. Les premiers instruments juridiques de protection du patrimoine culturel au Congo 

qui sont la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat la possibilité de créer des organismes 

tendant au développement de la culture et des arts et le décret 68-45 du 19 février 1968  fixant 

les modalités d’application de la loi 32/65 du 12 août 1965, ne font aucunement mention des 

pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel ou du droit coutumier. Ces 

pratiques, basées sur les croyances ancestrales et traditionnelles  se révèlent être parfois plus 

efficace que le droit moderne  pour ce qui est de la protection des sites culturels. Cette loi 

coutumière dite traditionnelle  est la base des sociétés millénaires du pays. Elle reste en 

vigueur dans bien des sociétés mêmes modernes ou urbaines ; elle est orale sans support 

matériel. Ce droit traditionnel s’applique parallèlement au droit dit moderne ou droit de l’Etat. 

Un droit qui, quasiment, ne justifie pas son existence en regardant le plus ancien. C’est rien 

que le culte du changement
125

. Le mimétisme juridique a fait que le législateur congolais ne  

prenne pas en compte  cette tradition qui pourtant protège assez bien le patrimoine, une 

tradition faite d’interdits inviolables, des traditions et expressions orales, des pratiques 

sociales, rituelles, des connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers, du savoir et 

du savoir-faire liés à l'artisanat et à la médecine traditionnelle. 

Le fait, pour  les textes fondateurs de l’action protectrice du patrimoine culturel au Congo, de 

ne pas prendre en compte les pratiques traditionnelles a conduit à l’inadaptation et 

l’inapplication  de la loi moderne dans certaines zones. 

- Inadaptation du fait d’instituer des principes nouveaux et complexe pour les 

autochtones. 

- Inapplication du fait de la méconnaissance de la loi moderne. 

 

112. Ainsi, la principale conséquence se révèle être l’inefficacité de la loi moderne car les 

communautés locales, faute de connaître le droit moderne, font application de ce code moral 

fait d’interdits, pour protéger le patrimoine culturel. 

Enfin, à la suite de Fleur Dargent, nous pouvons dire que « l’échec est en général défini 

comme le résultat négatif d’une tentative, autrement dit, un objectif fixé mais non atteint. 

Evoquer les échecs du mimétisme, c’est d’abord déterminer la volonté du constituant. Ces 

échecs peuvent prendre plusieurs formes, car de nombreux facteurs entrent en jeu. Ainsi, le 

mimétisme peut être en lui-même une cause d’échec, mais son utilisation partielle ou erronée 
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peut aussi conduire à l’insuccès 
126

».  Au Congo, les raisons de cet échec sont à rechercher 

dans le système politique mis en place après l’indépendance : un système bipartisan de 

séparation des pouvoirs entre l’exécutif et le législatif avec un fonctionnement égalitaire.  

Cependant, faute de base et d’assises solides, ces deux organes ont connu un déséquilibre de 

fonctionnement. « On assiste alors à une répartition inégalitaire des pouvoirs politiques 

tournés essentiellement en faveur de l’organe exécutif, détenteur du pouvoir 

règlementaire
127

 ». Cette répartition inégalitaire a ainsi affecté l’ensemble des réformes de 

l’après indépendance. 

 

B – La reproduction  du cadre normatif  et institutionnel  français 

 

113.  L’influence de l’héritage colonial ne concerne pas seulement  la conception et la 

protection du patrimoine culturel. Elle s’étend à tout le droit et à toute l’administration en 

général. En effet, le mimétisme est tel que, si l’on en croit Frédéric Guirma, « Maurice 

Yaméogo, premier président de la Haute-Volta, est revenu de Paris en février 1959 avec un 

projet de Constitution que Jacques Foccart avait fait préparer  sur mesure et à la carte à 

l’intention des pays africains
128

 ». Dans cette optique, nous pouvons  affirmer que la 

conception et la protection du patrimoine culturel au Congo sont le résultat d’un choix de la 

continuité normative et institutionnelle. Vincent Negri affirme que « la production juridique 

sur le continent africain oscille entre l’empreinte et l’emprunt : empreinte institutionnelle des 

pays occidentaux sur leurs territoires coloniaux qui, devenus indépendants, accèderont,  par 

le reflet de la prospérité de leurs anciens tuteurs, au statut de pays en voie de 

développement ; et emprunt par ces pays des normes occidentales pour régir leur vie 

publique… »
129

. Cet emprunt se caractérise donc par  le choix de la continuité normative et 

institutionnelle.  On est tenté de dire que ce choix justifie la démarche naturelle d’une 

ancienne colonie française ; conséquence de l’assimilation culturelle et des rapports tissés 

entre « métropole – colonie ». 

 

114.  D’autre part, il faut souligner une évidence sur le plan international. L’accession 

à la souveraineté propulse les nouveaux Etats dans une communauté internationale où il faut 
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trouver ses marques, mettre en place son administration et ses normes après le départ de 

l’administrateur et du missionnaire français. Ainsi, la législation mise en œuvre par la 

nouvelle administration congolaise est explicitement calquée sur celle de la métropole, qui 

s’appliquait déjà, en grande partie, dans les colonies françaises d’Afrique. Pour conforter cet 

état de fait, il est admis que «  les lois et règlements en vigueur, lorsqu’ils ne sont pas 

contraires à la Constitution, demeurent applicables tant qu’ils n’ont pas été modifiés ou 

abrogés
130

 ». 

 

115.  Les règles relatives à la protection du patrimoine culturel, aux lendemains de 

l’indépendance du Congo, sont les ressemblances textuelles, des recopies ; une reprise de 

systèmes forgés en France, des véritables « copier-coller ». Les premiers textes à assurer la 

protection du patrimoine culturel sont  la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat la 

possibilité de créer des organismes tendant au développement de la culture et des arts et le 

décret 68-45 du 19 février 1968  fixant les modalités d’application de la loi 32/65 du 12 août 

1965. Ces textes inspirés des lois françaises sur la protection du patrimoine, notamment celle 

du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et celle du 2 mai 1930 sur la protection 

des monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque, donnent une nouvelle dimension  au patrimoine et surtout à la conception du 

musée. En Afrique en général, le musée est, dorénavant conçu comme un moyen d’expression 

d’une identité plurielle dans les pays africains ; d’où la naissance des musées régionaux. Dans 

cet élan, le Congo crée son Musée National à Brazzaville. Depuis sa création en 1968, par 

décret n° 68/45 du 19 février 1968, qui a été précédée par son ouverture officielle en 1965, 

soit cinq (5) ans après l’accession  du pays à la souveraineté nationale, le Musée  National a 

eu comme vocation de collecter, exposer et faire de la recherche sur tous les biens culturels 

matériels et immatériels archéologiques, préhistoriques, ethnographiques, anthropologiques, 

artistiques et artisanaux des peuples du Congo
131

. Quelques décennies après, vont naître les 

musées départementaux de Sibiti, département de la Lékoumou, d’Owando, département de la 

Cuvette, Kinkala, département du Pool et Mâ Loango, département du Kouilou. Les musées 

départementaux sont créés, dans leur ensemble par des actes ou décrets préfectoraux,  à la 

demande des communautés et élus locaux. 
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116.  Au Congo comme dans plusieurs pays africains le musée moderne créé, grâce au 

contact de l’homme noir (colonisé) avec l’homme blanc (colonisateur), est un lieu où sont 

gardés des objets de culte défonctionnalisés, des galeries de portraits, des effigies en cire, etc. 

En ce sens, le musée moderne a longtemps été considéré comme une tradition occidentale. 

Cette conception occidentale du musée est résultat du mimétisme culturel. A partir des 

indépendances, les collections entières sont réunies pour des besoins d’étude, de recherche 

ethnographique et non seulement pour le plaisir de les contempler.  

Par ailleurs, on a assisté  à l’élaboration des textes nationaux d’inspiration française car « la 

culture peut occuper, institutionnellement une position éminente pour asseoir l’identité 

nationale. La reconnaissance des valeurs culturelles est alors réalisée au niveau 

constitutionnel, c’est-à-dire au plus haut niveau de la hiérarchie des normes qui fondent un 

Etat, avant d’être déclinée et mise en œuvre par un système législatif
132

 ». 

 

117.  Le mimétisme juridique et institutionnel a finalement engendré la reprise des  

concepts, formules et institutions de la métropole. A partir du moment où la civilisation est 

passée de l’oralité à l’écriture, le Congo s’est engagé dans une démarche qui laisse 

transparaître les rapports «  colonie-métropole ». Cet emprunt s’explique par l’absence d’un 

cadre normatif et institutionnel propre.  Étant dépourvu de normes propres, le Congo s’inspire 

de celles de la métropole sachant que la législation française en matière du patrimoine 

s’appliquait déjà dans les colonies. En effet, les dispositions juridiques, en vigueur en 

métropole, sont appliquées dans les colonies avec la loi du 31 décembre 1913 relative au 

classement et à la protection des monuments historiques
133

. Son application devenait effective 

avec le décret du 25 Août 1937 qui fut promulgué par un arrêté tendant à la protection des 

monuments naturels et des sites de caractère historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 

dans les colonies
134

. Le décret précise en son article premier : « Il est institué dans chaque 

colonie, pays de protectorat ou territoire sous mandat relevant du ministère des Colonies, une 

commission des monuments naturels et des sites ». 

Ainsi, pour le cas du Congo, le mimétisme après l’accession à l’indépendance 

apparaissait inévitable. S’inspirant  de la législation française en vigueur, le  décret n° 68/45 

du 19 février 1968 fixant les modalités d’application de la loi 32/65 du 12 aout 1965 (la 
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première qui protège le patrimoine culturel après les indépendances), a posé les bases de la 

protection du patrimoine culturel au Congo. Les deux premiers articles de ce texte disposent 

« la sauvegarde du patrimoine culturel et artistique congolais est un devoir national. Les 

témoins de l'héritage collectif de la Nation congolaise doivent être préservés de la destruction 

volontaire ou de la destruction naturelle. Un témoignage rare et représentatif de cet héritage 

doit être obligatoirement conservé au Congo. Les témoignages de l'héritage culturel et 

artistique national dont la conservation doit être assurée sont non seulement des objets d'art 

et d'artisanat, les objets rituels, mais aussi tous les objets, documents et sites évoquant 

l'ensemble de la vie des sociétés congolaises du passé ». 

 

118.  Sur le plan institutionnel, un Ministère de l'Information, chargé de la Jeunesse et 

des Sports, de l'Education Populaire, de la Culture et des Arts est créé en 1965. Pour assister 

ce département dans sa mission de protection et dans son rôle de valorisation du patrimoine 

culturel, la  loi 32/65 du 12 août 1965a prévu la création d’un musée national et d’un Conseil 

Supérieur du Musée National. Cependant, il est essentiel de préciser que la prolongation de  la 

conception française au Congo a engendré des difficultés  dans son adoption. 

 

II – Les difficultés nées du maintien  de la conception française du patrimoine 
 

119. Le passage du statut de colonie à celui d’Etat indépendant a posé le problème 

d’adaptation  pour les anciennes colonies. Les difficultés du mimétisme juridique dans la 

protection du patrimoine culturel résultent de la négation des réalités propres au Congo (A). 

Cette négation constitue une approche réductrice du patrimoine culturel (B). 

 

A- La négation des réalités propres au Congo  

 

120.  Le déni de reformer le cadre de protection du patrimoine culturel après 

l’indépendance apparaît comme une incapacité de prendre en compte les réalités socio-

culturelles, qui ont pendant longtemps caractérisé son patrimoine.  Le fait pour le législateur 

d’avoir intégralement repris la législation française pose un problème au contexte social et 

culturel congolais
135

. Cette reprise intégrale a engendré l’inadaptation de la conception 

française du patrimoine dans un contexte congolais marqué par des pratiques traditionnelles 

héritées des sociétés millénaires. En effet,  la législation française sur le patrimoine culturel 
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est faite sur mesure car elle répond aux réalités patrimoniales françaises ; elle contient des 

dispositions qui ne sont pas transposables au Congo. Or, la volonté de mimer législation 

française a imposé dans la norme nationale des attentes et des exigences qui se sont révélées 

incompatibles avec les réalités locales. Elle a également eu pour conséquences la négation ou 

le refus de faire référence aux objets patrimoniaux spécifiques aux populations locales, ayant 

chacun un usage culturel différent : rites de naissance, de mariage, de décès, intronisation des 

notables et chefs coutumiers, objets symbolisant la puissance comme le balai, les plumes….  

 

121.  La nouvelle législation congolaise sur le patrimoine rejette en grande partie les 

réalités locales. Elle apparaît comme un  ensemble des textes miroirs en vigueur en France, 

reprenant, volontairement ou par contrainte, tout un dispositif institutionnel, une série de 

dispositions juridiques ou encore, des modèles types d’institutions. Cette situation illustre la 

permanence du facteur externe qui est un des traits de l’histoire africaine
136

.  Le législateur 

congolais a élaboré des normes selon le modèle français, éloignées des réalités congolaises en 

procédant soit à des modifications, soit à des ajouts, soit à des suppressions. Il s’agit du 

prolongement du modèle français. 

 

  122. Cette  tendance au retour à l’héritage français révèle ainsi l’incapacité du 

législateur congolais à concevoir un droit du patrimoine culturel prenant en compte les réalités 

du pays, des réalités traditionnelles, coutumières, symboliques. Ainsi, on peut se poser la 

question de savoir si la difficulté du législateur congolais d’opérer un changement de normes 

tient à sa volonté ou aux phénomènes extérieurs. Pour répondre à cette interrogation, on est 

amené à dire que le législateur congolais n’a pas  nié  les spécificités propres à la culture du 

pays. La difficulté, pour lui, se trouve être l’incapacité de se démarquer d’un modèle né 

pendant la colonisation et qui a fonctionné durant des décennies.  Dès lors, le déni de reformer 

le cadre juridique de protection du patrimoine culturel écarte toute prise en compte des usages 

traditionnels, des pratiques liées à la protection symbolique, basée sur l’imaginaire. Un savoir-

faire lié à l’utilité fonctionnelle attachée aux objets patrimoniaux. Cette utilité fonctionnelle 

explique d’ailleurs la fonction de protection du patrimoine culturel. Une protection 

traditionnelle du patrimoine  qui date des millénaires. Vincent Negri pense que «  nombre des 

biens du patrimoine culturel immobilier africain sont encore utilisés dans le cadre des 
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pratiques culturelles traditionnelles. Ceci représente l’une des grandes forces de ce 

patrimoine, ainsi que l’une de ses caractéristiques les plus intéressantes
137

 ». 

 

123. Parallèlement, la résistance de la loi coutumière et traditionnelle dans certaines 

contrées  montre l’échec de non prise en compte des réalités culturelles  propres  au Congo. 

C’est ainsi que la gestion  et la protection du patrimoine culturel en République du Congo se 

fonde sur un droit bicéphale, la loi coutumière dite traditionnelle qui est la base des sociétés 

millénaires du pays... La dualité du droit du patrimoine au Congo se traduit en termes de 

tradition et modernité avec des fondements ethnocentriques et européocentriques
138

. 

 

124.  Le fait de ne pas prendre en compte des réalités propres au Congo dans la 

protection du patrimoine culturel après l’indépendance conduit à l’adoption d’une législation 

qui ne cadre pas avec les attentes et les besoins  locaux.  On  a assisté à l’application de la loi 

à deux vitesses. Faute de sensibilisation et du fait de l’absence d’interprétation, les 

populations locales ont du mal à assimiler la loi moderne. Elles préfèrent se référer aux 

pratiques traditionnelles, aux interdits, au code moral pour protéger le patrimoine. L’adoption 

du mimétisme juridique et institutionnel opère des choix culturels qui ne sont pas toujours 

partagés par tous. Malgré l’indépendance acquise, la nouvelle législation ne satisfait pas la 

demande et les attentes sociales. En effet, il est constaté un écart important entre le nouveau 

cadre de protection issu de la colonisation et la protection traditionnelle du patrimoine.  Cet 

écart est souvent dû a « une contradiction entre les systèmes de référence normatifs des 

agents, associée en général à l’opposition entre normes traditionnelles et modernes,  et à une 

problématique normative de l’évolution sociale, renvoyant à l’idée d’une différenciation 

inachevée des rôles sociaux et des institutions (économiques, sociales, religieuses, etc.) dans 

les sociétés africaines
139

 ». Un écart qui justifie donc l’absence de politique de sensibilisation 

et de prise en compte des pratiques locales intervenant dans la protection du patrimoine 

culturel. La non prise en compte des réalités locales, propres au Congo dans la protection du 

patrimoine culturel a eu pour principale conséquence  la faiblesse sinon la l’incapacité de 

1’État à produire une législation  acceptée par tous et à la faire respecter sur l’étendue du 

territoire national.  Cette mise en place s’éloigne des réalités locales et montre des limites 

dans son application du fait de sa méconnaissance par les personnes ressources devant assurer 
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cette protection du patrimoine. En  réalité, plusieurs communautés locales et  espaces sociaux 

se sont sentis moins sinon pas du tout concernés par la loi moderne, soit parce qu’elle leur 

était inaccessible, soit parce qu’elle n’intégrait pas leur conception du patrimoine culturel.  

Ainsi, le déni de prendre en compte les réalités propres au Congo renforce la prolongation de 

la conception et la protection française du patrimoine culturel au Congo,  remettant en cause 

les acquis historiques qui sont des valeurs construites à travers l’histoire du Congo et dont la 

validité s’est toujours confirmée au-delà des changements sociaux ou des horizons culturels et 

temporels
140

. 

 

B – Une approche réductrice du patrimoine culturel  

 

125.  La  notion de patrimoine en France a connu une évolution remarquable 

notamment au XVIII
e
 siècle. A partir de cette époque une attention particulière est portée aux 

objets hérités du passé, qui pour certains sont qualifiés de « monuments
141

 ». Sous la 

Révolution Française, cette notion de patrimoine s’affirme face aux destructions qui suscitent 

un attachement aux ouvrages anciens menacés et non élevés au rang de monuments (églises, 

châteaux, etc.). La Révolution Française affirme l’intérêt de sauvegarder ces objets à la fois 

pour leur valeur historique et éducative au gré des grands événements marquants du XIX
e
 

siècle, les monuments seront progressivement regardés comme symboles de l’identité 

française
142

. En 1830, Guizot, ministre de l’intérieur propose la création d’un poste 

d’Inspecteur Général des monuments historiques pour recenser les monuments à entretenir et 

à restaurer.  

La création en 1840 du Service des Monuments Historiques a marqué une évolution certaine 

non seulement de la notion mais aussi de la conception du patrimoine en France. On peut ainsi 

dire que c’est au fil des temps que la notion du patrimoine s’étoffe et accompagne l’évolution 

de sa protection. 

 

126.  Dans ce sens, le pouvoir reconnu à l’Etat en matière de protection du patrimoine 

résulte historiquement de l’héritage reçu à la Révolution et de la prise en charge des biens de 

l’Eglise en 1905. L’Etat se dote progressivement d’une administration, de crédits et 

d’instruments juridiques qui lui permettent d’assumer cette responsabilité.  Il définit un 
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ensemble de critères d’appréciation destinés à opérer une sélection et une hiérarchisation des 

biens à sauvegarder
143

. C’est cette conception du patrimoine qui a été transposée dans les 

colonies françaises et au Congo. Une transposition qui a engendré un mimétisme culturel 

après l’indépendance du Congo en 1960. Il s’ensuit que le mimétisme juridique a mis en 

sommeil  la vision locale basée sur des pratiques traditionnelles orales qui seront plus tard 

qualifiées d’immatérielles. Ce patrimoine constitue désormais la richesse culturelle africaine 

en général et congolaise en particulier. 

 

127. Le premier texte qui légitime la protection du patrimoine culturel au Congo est la 

loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat la possibilité de créer des organismes tendant au 

développement de la culture et des arts. Le décret  d’application  intervient trois ans plus tard 

c'est-à-dire en 1968 : le décret 68-45 du 19 février 1968  fixant les modalités d’application de 

la loi 32/65 du 12 août 1965. Cette loi accorde une vision partielle sinon réductrice du 

patrimoine culturel dans la mesure où elle ne prend en compte que le patrimoine mobilier. En 

effet ce cadre juridique donne une approche partielle du patrimoine car elle ne prend en 

compte que les objets des musées donc le patrimoine mobilier. Ainsi, l’article 6 de cette loi 

dispose « : le musée national a pour mission d'assurer la collecte, la conservation, 

l'interprétation des témoignages du passé. Il exerce également les fonctions de recherche 

dans les domaines de l'archéologie, de l'histoire, de l'anthropologie culturelle et autres, et 

une mission d'éducation par les moyens d'exposition ». 

 

  128.  Ce texte ne fait aucunement mention des traditions d’usage qui, pourtant assurent 

une protection efficace du patrimoine depuis des millénaires. Cette  approche du patrimoine  

met à l’écart  les considérations historiques issues du droit coutumier congolais. Sont écartés 

de cette logique, les contes et légendes, les pratiques traditionnelles et rituelles liées aux 

croyances ancestrales alors qu’il s’agit des composantes d’un patrimoine oral, traditionnel. Ce 

patrimoine trouve son fondement sur des traditions  et expressions orales, des formes parlées 

extrêmement variées tels que les proverbes, énigmes, contes, comptines, légendes, mythes, 

chants et poèmes épiques, incantations, prières, psalmodies, chants ou représentations 

théâtrales, qui sont utilisées pour transmettre des connaissances, des valeurs culturelles et 
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sociales et une mémoire collective
144

. L’importance du patrimoine oral, bien que mis à l’écart 

par la loi moderne se manifeste plus tard au début des années 1990 suite aux 

recommandations de 1989 sur la protection des cultures traditionnelles. Ces recommandations 

marquent un intérêt considérable aux aspects matériels de la culture. Dès lors, voit le jour une 

conception du patrimoine culturel prenant en compte les communautés et les groupes en tant 

qu’acteurs principaux de ces formes immatérielles ou vivantes  du patrimoine. Ces formes 

englobent les traditions et expressions vivantes héritées des ancêtres et à transmettre aux 

descendants (traditions orales, arts du spectacle, rituels, festivités, savoir et savoir-faire…). 

Inspirée de cette définition, la loi congolaise N°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection 

du patrimoine national culturel et naturel définit le patrimoine national culturel comme 

l'ensemble  des biens meubles et immeubles qui, à titre religieux ou profane, revêtent un 

intérêt pour l'histoire, l'art, la science et la technique
145

. 

 

129.  Pour illustrer la vision réductrice du patrimoine née du mimétisme juridique,  

nous pouvons affirmer qu’à ce jour, l’importance du patrimoine immatériel  n’est plus à 

prouver. Elle réside dans les valeurs intrinsèques et dans le sentiment d’appartenance à une 

identité qu’il confère. Ce patrimoine établi donc un lien entre la passé, le présent  et le futur ; 

il favorise les échanges et le dialogue interculturels. Sur le plan socio-économique, ce 

patrimoine traditionnel  présente l’avantage de maintenir la cohésion sociale et le dialogue 

débouchant ainsi sur une gestion intra et extra-générationnelle du patrimoine culturel. 

De manière générale, l’adoption du mimétisme juridique a des conséquences considérables 

dans la conception et la protection du patrimoine culturel au Congo. 
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PARAGRAPHE 2 : LES CONSEQUENCES DU MIMETISME JURIDIQUE DANS LA 

CONCEPTION ET LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL AU CONGO  

 

130.  Le mimétisme juridique et institutionnel a produit des conséquences dans son 

application. Ces conséquences se manifestent par l’inadéquation de la transposition de la 

conception française du patrimoine (I) et par les lacunes liées à la protection du patrimoine 

culturel (II). 

 

I –L’inadéquate transposition de la conception française du patrimoine 
 

En procédant par la transposition de la conception française du patrimoine au Congo, 

la nouvelle élite issue des écoles françaises a adopté une conception  à la fois inadaptée (A) et 

inefficace (B). 

 

A – Une conception inadaptée  

 

  131.  Entre 1960  et 1963, le  Congo a tenté sa première expérience démocratique  en 

ayant mis en place un régime juridique qui tirait sa source du modèle français issu de la 

constitution du 4 octobre 1958.L’organisation et le fonctionnement des institutions 

congolaises ont intégralement repris le même modèle. Par conséquent, le régime juridique de 

protection du patrimoine culturel mis en place est un  régime métropolitain. En effet, le 

régime juridique qui dépendait lui-même du régime politique en place a été adopté dans un 

seul objectif  « regarder dans le rétroviseur institutionnel du colon » pour s’inspirer en même 

temps du modèle occidental sous lequel le pays a été soumis
146

. Cette démarche fait apparaitre 

très vite  des faiblesses en raison de l’inadaptation des mesures et du cadre  de protection mis 

en place. Des mesures calquées sur la réalité française qui nient les réalités congolaises et qui 

restent éloignées de la conception que les locaux ont du patrimoine culturel. 

 

132.  On peut  reprocher aux législateurs congolais du début des années 1960 d’avoir 

importé intégralement le modèle français sans penser à préserver les disparités culturelles 

existantes dans le pays, ni veiller à leur prise en compte dans la nouvelle législation. En 

transposant totalement la conception française du patrimoine au Congo, le législateur a projeté 

dans la législation des exigences (normes)  très éloignées de la réalité et parfois contraire aux 
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croyances locales. L’inadaptation de la nouvelle législation  aux réalités congolaises locales 

met en lumière le refus du  législateur de l’époque d’opter pour   un système relativement neuf 

prenant en compte la définition d’approches nouvelles comme les pratiques traditionnelles de 

gestion et de protection du patrimoine culturel, si bien implantés dans les communautés 

traditionnelles, vieilles de plusieurs décennies. Rien, à notre sens, ne justifie une telle position 

car les pratiques traditionnelles, les us et coutumes, les rites, les contes et légendes qui font 

partie intégralement du patrimoine culturel, caractérisent la conception même du patrimoine 

au Congo. Elles ont été délaissées du fait de l’inexpérience du législateur et de l’absence de 

spécialistes pouvant justifier le bien-fondé de ces pratiques.  

Ainsi, l’adoption d’une conception inadaptée aux réalités congolaises engendre un flou 

juridique, résultat de cette imitation mal appréhendée par les peuples anciennement colonisés. 

Le législateur des années 1960 n’ayant pas tenu compte des facteurs locaux a lui-même 

préparé  l’inadaptation d’un tel système aux circonstances locales et temporelles du jeune État 

qu’est le Congo.  En outre, cette inadaptation se justifie par une transposition textuelle des 

normes françaises dans la législation congolaise avec le risque d’une mauvaise interprétation. 

En conséquence,  l’adoption de la norme métropolitaine par le Congo post indépendant est 

une démarche inadéquate et inadaptée. Malgré les ressemblances textuelles, il faut noter que 

la réalité de terrain est tout autre car la législation sur le patrimoine culturel congolais  ne pose 

pas les conditions d’une prise en compte du savoir et du savoir-faire local, lié à la 

communauté, à la société et au passé de ce peuple.  

 

133.  Par ailleurs, l’inadaptation de cette législation s’explique aussi par le fait qu’elle 

se heurte aux valeurs culturelles congolaises qui  désignent tous les traits caractéristiques de la 

singularité  des communautés locales. Ces valeurs sont le résultat d’un vécu quotidien 

directement rattaché à une histoire, à un passé. Ne pas prendre en compte les données 

sociologiques qui forment les valeurs culturelles ou identitaires d’un peuple, au moment de la 

formulation de la règle de droit, peut conduire à l’adoption de normes inadaptées et par 

conséquent inapplicables
147

. 

 

134.  Outre l’inadaptation des règles de protection, la conception du patrimoine héritée 

de la colonisation se trouve, elle aussi, en inadéquation avec les valeurs culturelles 

congolaises. 
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En effet, l’assimilation culturelle crée une conception moderne du patrimoine qui engendre 

des réticences de la  part de la population  locale non seulement à l’égard de ce nouveau type 

de patrimoine  mais aussi à l’égard de cette conception occidentale. Ces réticences se 

matérialisent par la méconnaissance des textes de lois relatifs à la protection du patrimoine et 

par la forte tendance de continuer à pratiquer une protection traditionnelle et orale, tirée de ce 

code moral fait d’interdits inviolables.  

 Il faut aussi faire remarquer que ces réticences ne sont pas apparues seulement après 

l’indépendance ; elles ont existé du temps de la colonisation. En réalité,  la création des 

musées aux lendemains des indépendances dans plupart des Etats de l’A.E.F  a été une 

inspiration et, parfois même,  une entreprise coloniale. Ces musées ayant transposé le modèle 

occidental du patrimoine ont vite créé un désintérêt du grand public africain. A ce propos,  le 

président Alpha Oumar Konaré souligne assez bien l’inadaptation de la conception française 

du patrimoine en Afrique en affirmant que «  les musées africains ne recueillent pas un grand 

succès auprès de leur population nationale : ce sont souvent des lieux déserts
148

 ». Cette 

vision inadaptée du musée en Afrique est symptomatique de toute une conception mal 

assimilée par les  peuples colonisés. En toute évidence,  elle se révèle inadaptée au contexte 

socioculturel de l'Afrique. Le législateur congolais a procédé à une imitation des normes et de 

la conception du patrimoine culturel, sans doute dans l’objectif de la développer. Or le 

problème est le suivant : tout développement suppose un modèle de sciences humaines pour 

aboutir à ce développement. Et chaque peuple applique un modèle de sciences humaines pour 

aboutir a un développement qui lui est propre et qui lui est adapté en fonction de sa culture 

ses valeurs et ses traditions
149

. La France qui a servi de modèle au Congo  dispose d’un 

modèle en  politique,  en économie, en culture, et en religion. Elle s’est développée selon son 

propre modèle et, la transposition de son modèle dans la société congolaise a rendu inefficace 

la conception du patrimoine. 

 

B – Une conception inefficace 

 

135.  L’inadaptation de la conception et de la protection  française du patrimoine au 

Congo a entrainé l’inefficacité des normes post coloniales. Cette inefficacité résulte de  la 

coexistence de deux types de normes : les normes modernes issues de la colonisation et les 
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normes traditionnelles issues des communautés locales. Ces normes qui se superposent 

parfois les unes aux autres, sans qu’elles ne puissent complètement s'imposer, engendrent une 

faiblesse et une inefficacité dans la protection du patrimoine culturel. Le fait de ne pas 

prendre en compte des pratiques traditionnelles dans la législation post coloniale met en relief 

l’existence et l’application sur un même territoire de normes juridiques de droit moderne et de 

droit traditionnel. D’autre part, il s’agit de l’existence et du fonctionnement de deux ordres de 

juridictions : celles de droit moderne ou écrit et celles de droit traditionnel ou coutumier
150

. 

 L’inefficacité de cette législation transposée tient aussi au fait que les nouvelles dispositions 

nées du droit colonial sont  souvent mal perçues par les populations locales. Le fait de ne pas 

prendre en compte les spécificités congolaises et les réalités locales datant de la période 

précoloniale a abouti à l’adoption de normes inadaptées et par conséquent inapplicables. Cette 

législation  a fait l’objet d’une grande réticence de la part des communautés locales parce que 

méconnue, étrangère et donc difficile d’application. Cet état de fait a eu pour conséquence 

immédiate sa faiblesse et son inefficacité. A titre illustratif, on peut citer le mariage qui est 

vecteur de valeurs culturelles. Avant la colonisation, le mariage était un acte réunissant les 

familles, sans formalisme célébré de façon traditionnelle et coutumière avec notamment le 

versement de la dot. A  son arrivée, le colonisateur, dans sa logique civilisationnelle,  impose 

le mariage à l’état civil, allant jusqu’à interdire le mariage coutumier. Après l’indépendance 

du pays en 1960, le nouveau droit calqué sur le modèle métropolitain a repris les mêmes 

dispositions. Cette reprise n’a pas empêché les populations locales de célébrer les mariages 

coutumiers en cachette. La logique civilisationnelle renie donc les rituels et festivités jadis 

célébrés à cette occasion.  Une vraie richesse culturelle qui se voit vidée de tout sens. N’ayant 

pas pris en compte les pratiques traditionnelles dans la protection du patrimoine culturel, le 

législateur des années 1960  a  mis en place une  nouvelle législation qui pouvait apparaître 

comme ambigüe.   

 

136. Ainsi le mimétisme juridique a porté en lui les germes de l’inefficacité des 

normes relatives à la protection du patrimoine. Selon Marcel Mauss, «le droit est le signe 

récognitif de la société. Ce qui définit un groupe d’hommes, ce n’est ni sa religion, ni ses 

techniques, ni rien d’autre que son droit. Tous les autres phénomènes, y compris les 

phénomènes religieux, sont extensibles en dehors des limites de la société. Mais ce qui nous 
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définit n’est pas extensible en dehors de nos frontières. Donc, le phénomène du droit est le 

phénomène spécifique d’une société
151

 ». Il s’ensuit que l’adoption de la conception française 

au Congo a été un élément de l’inefficacité de la norme juridique de protection du patrimoine 

culturel. Cette inefficacité peut s’expliquer par le fait que les communautés locales 

congolaises  disposent d’un passé propre, qui a connu une évolution singulière au cours de 

l’histoire ; celui-ci est  différent du passé occidental. En conséquence, la transposition du 

modèle français au Congo ne pouvait qu’engendrer des réserves de la part de la population 

locale.  Norbert Rouland pense, à ce propos, que« le droit  n’est qu’un des éléments d’un 

système culturel et social global propre à chaque société
152

 ». En conséquence,  il doit 

prendre en compte les valeurs culturelles de ceux à qui il est destiné. 

 

 Par ailleurs la méconnaissance des impératifs socioculturels a aussi été une cause de 

l’inefficacité des règles juridiques adoptées après l’indépendance. Il n’est donc pas étonnant 

que la protection du patrimoine culturel présente des dysfonctionnements et des lacunes. 

 

II – Les lacunes du mimétisme juridique dans la protection du patrimoine au 

Congo 
 

137. Ces lacunes illustrent l’échec de la transposition du droit colonial (A) au Congo. 

Un échec à relativiser dans la mesure où le mimétisme a eu des effets positifs dans la 

construction de la conception et la protection du patrimoine culturel au Congo (B). 

 

A – L’échec du mimétisme juridique dans la protection du patrimoine culturel  

 

138.  De manière générale, le mimétisme juridique a été un échec au Congo. En 

l’espèce, la transposition  presque intégrale  du droit français dans législation congolaise 

relative à la protection du patrimoine a conduit à l’insuccès et à l’inefficacité de la règle 

juridique.  Cette conception s’est trouvée inadaptée au cadre  local en raison de la non prise en 

compte des aspects traditionnels  et du patrimoine oral. Les normes juridiques, dans leur 

ensemble, ont été élaborées dans la ville capitale (Brazzaville) sans consultation préalable de 

la population locale détentrice du patrimoine. Dans ce sens, la greffe juridique pratiquée dans 

l’élaboration des règles de protection du patrimoine s’est heurtée à la résistance des pratiques 
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traditionnelles. L’incompatibilité de la loi moderne aux pratiques traditionnelles de protection 

du patrimoine culturel symbolise cet échec. En réalité le mimétisme juridique a provoqué  et 

voir aggravé le repli sur le sentiment identitaire.  

 

139.   La mise en œuvre des principes français  de protection du patrimoine culturel a 

engendré des contradictions entre rejet des acquis  de la colonisation et retour aux acquis 

traditionnels hérités des sociétés ancestrales depuis des millénaires. On peut faire au 

législateur des années 1960 le reproche d’adopter, plus ou moins librement, des éléments ou 

parfois des systèmes entiers à un autre ordre juridique national, éloigné par le temps et par 

l’espace… au lieu d’y voir une réalité qui serait la spécificité de l’Afrique, le mimétisme, ou 

ce que l’on qualifie de tel, est ou est devenu, dans le fond, un aspect d’un phénomène d’une 

plus grande ampleur et complexité avec lequel on l’a confondu, celui de la standardisation 

politique et institutionnelle.
153

 Une standardisation qui a relevé ses insuffisances en raison du 

fait qu’elle a été mal opérée dès le départ, altérée, par la suite, et incapable de s’imposer. Il est 

sans conteste que  la législation congolaise relative à la protection du patrimoine culturel a été 

rédigée dans un contexte historique particulier, marqué par une colonisation et une 

assimilation culturelle intense ; c’est dans ce sens que  cette règlementation s’est avérée 

éloignée des réalités socioculturelles du Congo à la suite de l’indépendance proclamée le 15 

août 1960. C’est pourquoi, elle a aussitôt montré ses limites et ses insuffisances, n’ayant pas 

pris en compte la configuration des réalités du pays. 

 

140.  Les raisons de cet échec sont aussi à rechercher dans la volonté politique de 

vouloir protéger le patrimoine  et dans les fragilités politico-institutionnelles et politico-

administratives que le pays a connues après les indépendances.  En effet, entre 1958 et 1963, 

le Congo a connu quatre constitutions qui avaient chacune des traits spécifiques différents de 

ceux des autres : la constitution provisoire du 28 novembre 1958, la constitution du 20 février 

1959, la constitution du 2 mars 1961 et  la constitution provisoire du 1
er

  septembre  1963, 

remplacée par celle du 11 septembre de la même année. Toutes ces constitutions tiraient leur 

source, comme déjà indiqué, de la constitution française de 1958, ayant ainsi créé les 

conditions d’exercice des libertés et du pluralisme culturel et idéologique. Ces quatre 

constitutions ont, à chaque fois,  mis en place des systèmes politiques différents.  Dans ces 

conditions, il  était difficile d’y insérer  un cadre  efficace de protection du patrimoine. En 
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effet, les fragilités politico-institutionnelles et politico-administratives que le pays a connues 

après les indépendances ont empêché l’instauration d’un régime de protection du patrimoine 

stable et efficace.  

 Par ailleurs, l’adoption du régime communiste n’a pas arrangé les choses. La période post 

coloniale a été marquée par une instabilité du pouvoir politique et des cadres institutionnels  

alors que cette phase aurait dû être celle de la consolidation  des normes et des institutions 

relatives à la protection du patrimoine culturel.   

 

141. Au regard de ce qui précède, nous pouvons penser que l’échec de l’importation 

au Congo des modèles de gestion et de protection du patrimoine culturel français ne fait 

l’objet d’aucun doute. Malgré les quelques avancées en la matière, le panorama culturel du 

Congo laisse transparaître les conséquences de cet échec. Les premiers textes relatifs à la 

protection du patrimoine culturel (la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat la possibilité 

de créer des organismes tendant au développement de la culture et des arts et le décret 68-45 

du 19 février 1968  fixant les modalités d’application de la loi 32/65 du 12 août 1965) sont 

des textes qui n’instaurent qu’un embryon de protection et traitent du patrimoine de façon 

partielle  ne faisant aucunement  mention des pratiques traditionnelles, des rites et usages 

culturels  qui, pourtant, font partie du quotidien du congolais. Un échec qui se caractérise par 

l’inadéquation et  le dysfonctionnement des administrations chargées de mettre en œuvre la 

protection du patrimoine d’une part, et par la mauvaise assimilation de la loi moderne par les 

communautés locales, d’autre part. Ces lacunes trouvent leur explication dans l’omniprésence  

des valeurs et pratiques culturelles héritées des  ancêtres et des sociétés traditionnelles. 

 

142. Depuis son accession à l’indépendance,  deux logiques juridiques s’appliquent au 

droit du patrimoine culturel congolais : le droit moderne et le droit traditionnel. Ces deux 

ordres juridiques  contribuent à l’inefficacité sinon à l’inadaptation de la protection du 

patrimoine culturel du pays. L’ignorance des savoirs et  savoir-faire locaux,  développés tout 

au long de leur histoire par les communautés congolaises au profit du droit importé dont il est 

parfois difficile de cerner les contours, a engendré des difficultés d’application et de 

perception de la notion du patrimoine culturel au Congo.  
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B – Un échec à relativiser  
 

143.  Il est indéniable que  le mimétisme juridique et administratif  a eu des effets 

positifs  car il a posé les bases d’une conception et d’une protection juridique du patrimoine 

culturel au Congo. En effet, après les indépendances, il appartenait aux nouvelles élites 

africaines, formées en France pour la plupart, de doter leurs pays respectifs d’un cadre 

juridique, administratif et institutionnel indispensable au bon fonctionnement des Etats. Ces 

élites n’avaient pour rétroviseur et pour référence que les pratiques occidentales nées à la 

colonisation. Par conséquent, les initiatives entreprises ne tenaient compte que de la 

conception française fussent-elle considérablement différentes des pratiques propres aux 

réalités de chaque Etat africain. « Elles s’étaient contentées de reproduire, au moment des 

indépendances, le modèle des États coloniaux. Elles ont suivi ou subi les recommandations et 

injonctions venues de l’extérieur, au gré des modes et des exigences des puissances tutélaires 

ou des institutions internationales
154

 ».  

 

144.  Le mimétisme adopté par les Etats africains dans leur grande majorité mérite 

d’être relativiser car pour s’imposer sur la scène internationale, les Etats ayant nouvellement 

accédé à la souveraineté  ne pouvaient se doter que d’institutions  et de législations calquées 

sur celles de la métropole. Ces institutions issues de l’héritage tant politique qu’intellectuel de 

la métropole  et ont été conçues avec son assistance, sinon directement par elle. 

Le mimétisme conceptuel conséquent a été renforcé et pérennisé par l’accès au pouvoir de 

responsables, chargés de les animer et de les faire fonctionner, directement formés dans le 

cadre et le «moule» métropolitains. En même temps, les différents rouages du système 

politico-administratif demeuraient, faute de toute hiérarchie alternative, aux mains d’une 

bureaucratie de fonctionnaires et d’agents eux-mêmes façonnés par les méthodes, les 

comportements, les valeurs et les schémas fonctionnels de l’ex-métropole coloniale
155

. 

 

145.  Ce modèle a permis aux nouveaux Etats africains d’asseoir leur légitimer, de 

poser les bases de nouvelles nations et de marquer l’existence juridique et institutionnelle de 

leurs pays. De là,  on peut constater  que « les échecs sont davantage dus à une mauvaise 
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transposition qu’au mimétisme en lui-même. Le mimétisme n’est donc pas nécessairement une 

technique préjudiciable au continent africain, mais il a été utilisé d’une telle sorte qu’il est 

devenu un instrument du pouvoir exécutif
156

 ». Le législateur congolais des années 1960 était 

tenu par une urgence : celle de doter le nouvel Etat d’un cadre juridique et institutionnel 

nécessaire à son fonctionnement après l’indépendance.  Or, la plupart des cadres de l’élite 

congolaise de l’époque étaient formés en France. Ce lien de formation justifie le regard vers le 

rétroviseur français du législateur congolais. Pour contenter une population impatiente d’avoir 

un Etat digne de ce nom, avec une administration et un arsenal juridique régissant le 

fonctionnement de l’Etat, le législateur congolais ne pouvait que se référer aux textes de la 

métropole. Cette démarche a eu pour conséquence la rédaction des textes fortement inspirés 

de la métropole ; une solution « clef en main »,  avec pour objectif son adaptation au niveau 

national. Une influence juridique accentuée par ceux que R. Dorandieu  qualifie de « pèlerins 

constitutionnels
157

 », venus de l’étranger, de la France notamment pour aider la nouvelle élite 

à doter leurs pays des cadres juridiques et institutionnels. Dans un tel contexte, la tentation, 

pour le législateur, était grande de faire de la transposition juridique. Il devait concevoir 

rapidement un droit en ayant pour seule référence le droit de la métropole. La démarche  du 

législateur de doter le pays d’un cadre juridique et institutionnel  par le mimétisme peut donc 

trouver son fondement dans la volonté de vouloir légitimer un Etat, nouvellement crée. Cette 

démarche peut aussi s’expliquer par la volonté du législateur de s’approprier les normes 

externes après les avoir observées malgré le facteur inconnu des résultats de son adaptation. 

 

  146.  Le mimétisme apparait alors comme une sorte de test sinon de jauge servant à 

confronter les modèles de protection du patrimoine culturel en essayant de corriger les 

imperfections et les inefficacités. Compte tenu du contexte général de l’époque, le mimétisme 

était inévitable sinon souhaitable. Plus tard, lorsque la nouvelle élite décide de mettre en 

œuvre une législation qui met un accent sur le retour à l’authenticité, elle se réfère à la loi 

moderne, issue de ce mimétisme. 

 De nos jours, on peut affirmer que le mimétisme a servi à revoir les mécanismes de 

protection du patrimoine en intégrant les spécificités propres à chaque communauté.  C’est 

aussi le point de départ de l’affirmation de l’identité culturelle propre à chaque peuple. Par 
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ailleurs, c’est ce  mimétisme tant critiqué qui a guidé la jeune élite congolaise dans la prise de 

conscience de la nécessité d’un retour aux valeurs traditionnelles. 

 

147. Nous pouvons ainsi dire que la conception congolaise du patrimoine est une 

conception française née de la colonisation à travers la civilisation et l’assimilation culturelle. 

Il est clair qu’à certains égards, cette conception apparaît inadaptée et donc inefficace dans la 

protection du patrimoine culturel. Elle relève, en même temps, le caractère réducteur du 

patrimoine congolais car  elle ne tient pas compte des réalités socio-culturelles et des 

spécifités congolaises en la matière. Ainsi, il apparait évident de consacrer le second chapitre 

de notre première partie à l’évolution de cette conception. 
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CONCLUSION CHAPTIRE I 
 

148.  En conclusion de ce chapitre, il est important de souligner que la conception 

congolaise du patrimoine est une conception française née à l’arrivée de l’administrateur et du 

missionnaire au Congo. C’est pourquoi, il a été question de démontrer que le patrimoine 

culturel congolais dans sa conception et sa protection est un héritage français légué à travers 

l’adoption des valeurs françaises ; d’où l’instauration stricto sensu du modèle français au 

Congo. Dans la pratique, l’adoption de la conception française du patrimoine procède à une 

mise en sommeil sinon au désintérêt  des considérations culturelles congolaises. Avec l’école 

et la religion, cette conception du patrimoine a évolué. On est passé d’un patrimoine oral à un 

patrimoine écrit ; du patrimoine traditionnel au patrimoine moderne. Cependant, s’il est vrai 

que la notion et la conception du patrimoine culturel au Congo sont une œuvre française, il 

n’en demeure pas moins vrai qu’avant la colonisation, les peuples autochtones entretenaient 

des rapports avec leurs cultures.  Ils avaient un autre regard sur des objets culturels. Cette 

conception locale de ce qui, plus tard, sera appelé patrimoine a subi une certaine influence 

pour faire place au modèle français. Un modèle qui sera repris après l’indépendance du pays 

en 1960 car les autorités congolaises de l’époque étaient encore sous l’influence de la 

métropole sans disposer de la marge de manœuvre nécessaire à la définition de leurs 

orientations
158

.  

 

148. Ainsi est institué un mimétisme juridique et institutionnel qui n’a pas pris les 

réalités socioculturelles congolaises.  Un emprunt normatif et institutionnel qui a confirmé la 

consécration de l’action civilisatrice française au Congo.  Ce mimétisme  qui a largement 

influencé le régime de protection du patrimoine culturel est loin d’être un succès car il a 

connu des échecs qu’il faut tout de même relativiser. En tenant compte de ce mimétisme,  le 

Congo a mis en place une législation et un fonctionnement hérités de la colonisation. C’est 

pourquoi il a été important, dans ce chapitre, de faire la genèse de la conception et la 

protection du patrimoine culturel au Congo à travers deux périodes bien distinctes : celle 

allant de la colonisation à l’indépendance et  celle partant de l’indépendance à nos jours. 

Cependant, il faut préciser que cette conception et cette  protection ont connu une évolution à 

travers l’affirmation de la souveraineté culturelle congolaise après l’indépendance. 
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CHAPITRE II : L’AFFIRMATION DE LA SOUVERAINETE CULTURELLE 

CONGOLAISE APRES L’INDEPENDANCE  
 

149.  Au Congo, l’affirmation de la souveraineté culturelle s’illustre  par la naissance 

du sentiment identitaire (section 1) et la pratique du savoir et du savoir-faire traditionnel dans 

le domaine du patrimoine (section 2). 

  

SECTION I : LA NAISSANCE DU SENTIMENT IDENTITAIRE 
 

150. Dans le but de voir la nouvelle conception du patrimoine prendre en compte les 

réalités socio-culturelles et les spécifités congolaises, la nouvelle élite a manifesté, dès le 

début des années 1970, une prise en conscience de l’importance du patrimoine congolais (I). 

Cette prise de conscience a engendré des initiatives de réhabilitation de la conception 

congolaise du patrimoine (II). 

 

PARAGRAPHE 1 : LA PRISE DE CONSCIENCE DES ELITES A L’IMPORTANCE 

DU PATRIMOINE CULTUREL 

 

151.  Quelques années après l’indépendance, la nouvelle élite congolaise, sous la 

pression des communautés locales, s’est engagée dans la recherche de l’autonomie culturelle 

(I). Une façon de se démarquer de la conception du patrimoine héritée de la colonisation et de 

reconsidérer son passé, lien historique entre les générations depuis des millénaires ; d’où 

l’apparition de l'ethnocentrisme culturel (II). 

 

I – La recherche de l’autonomie  culturelle 
 

152.  La doctrine estime que « la domination culturelle occidentale dont la mission est 

d'imposer la civilisation hellénistique à la barbarie nègre est une situation réelle et présente 

dont il faut chercher à résoudre le plutôt possible. Mais cela ne peut se faire que par la 

remise en question de nos valeurs, de nous-mêmes
159

 ».  Par cette affirmation, Bernard ZRA 

DELI pose les bases d’un retour aux valeurs culturelles propres à chaque communauté et 

ethnie. En effet, malgré l’assimilation culturelle, il est du devoir de  l'Africain de revenir à  ses 

fondamentaux traditionnels, de prendre conscience pour espérer sauvegarder la mémoire de 
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son passé culturel. C’est dans ce sens que le Congo a manifesté la volonté de se démarquer  de 

cet héritage colonial (A) pour se tourner vers la recherche d’une nouvelle conception du 

patrimoine (B). 

 

A – La volonté de démarcation par rapport à la conception française du patrimoine  

 

153.  La recherche de l’autonomie culturelle est un mouvement qui a traversé toutes 

les anciennes colonies françaises de l’Afrique. Elle trouvait sa justification dans la possibilité 

d’éradiquer cette crise identitaire provoquée par l’assimilation culturelle. En ce sens, il y a eu 

cette volonté de se démarquer de la conception française pour s’orienter vers une conception 

propre du patrimoine. Cette volonté a animé la plupart des Etats africains au lendemain des 

indépendances. Elle illustre la prise de conscience de l’élite congolaise dans la marche vers 

l’affirmation de la souveraineté culturelle. A  cet effet,  Marcien  TOWA pense qu’  « il est 

question de conserver l'essentiel de son être c'est-à-dire ses valeurs culturelles positives
160

 ».  

 L’assimilation culturelle et l’acculturation ont créé une situation d'ambiguïté et 

d'ambivalence sur la culture et la nature  des peuples colonisés. Ces peuples se sont trouvés 

entre deux cultures : celle de la métropole française et la leur.  Cette situation a été à l’origine 

d’une ambigüité qui a favorisé la domination de la culture de la métropole. « Pris dans cet 

assaut d'aliénation, on voit l'Africain dominé « errer, flotter entre la réalité dont il est 

l'expression et les réalités étrangères auxquelles il voudrait appartenir. Cet effort de 

superposer au passé authentique, jugé sans valeur, un modèle étranger, jugé prestigieux, 

donnera lieu à une philosophie de l'histoire elle aussi extraordinaire et complexe, aux 

antipodes de celle qu'a produite l'Europe
161

 ». Cette situation a engendré le déracinement 

culturel ; un phénomène que la recherche de l’autonomie culturelle a tenté d’éradiquer.  

 

154. Le  Congo, de par sa richesse et sa diversité culturelle, dispose d’un patrimoine 

culturel riche et varié. Ce patrimoine diffère d’une contrée à l’autre.  De manière générale, le 

pays dispose des sites majeurs, parmi lesquels figurent le port d’embarquement des esclaves à 

Loango, la cité royale de Mbé, des sites naturels comme le parc naturel de Conkouati, le parc 

d’Odzala et Nouabalé-Ndoki. 
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En outre, le Congo compte 8 groupes ethniques dont : Echira, Kongo, Kota, Mbochi (Mbosi), 

Mékée, Oubanguiens, Sangha et Téké. Cette diversité ethnique révèle l’importance  des 

potentialités culturelles du pays. D’autre part, il est à noter que le pays dispose d’un important 

patrimoine immatériel constitué des savoirs et savoir-faire,  des proverbes, des rites, des 

devinettes, des mythes et légendes… La diversité ethnique et linguistique qui, en partie, 

explique le dynamisme, le caractère prolifique et la force de sa création patrimoniale depuis 

toujours
162

. La conception française du patrimoine ne l’ayant pas pris en compte, ce 

patrimoine s’est trouvé vidé de son sens et de ses valeurs réelles.  De là, faut-il  assister 

passivement à la disparition de ce patrimoine si riche de l’Afrique
163

 ? La question a été posée 

lors du séminaire de Ouagadougou sur le patrimoine culturel immobilier en Afrique en 

octobre 2003. Pour préserver cette richesse culturelle, les historiens, archéologues et 

professionnels du patrimoine ont recommandé un meilleur cadre juridique à la conservation 

de ce patrimoine culturel. L’ensemble des 14 directeurs nationaux du patrimoine culturel, 

présents à ce séminaire avaient souhaité voir le programme Africa 2009
164

 renforcer ses 

activités autour des thèmes suivants : cadre juridique et institutionnel ; sensibilisation, 

promotion, inventaire et documentation, formation et échanges ; renforcement des projets 

situés enfin recherche sur l’architecture traditionnelle
165

. 

 

155. La  négritude
166

, a engendré un sentiment d’identité culturelle lié à 

l'anticolonialisme. Dans ce contexte, les facteurs culturels originels ont ressurgi et contribué à 

la formation du sentiment identitaire. Dans la foulée des indépendances, la conscience 

patrimoniale est née dans les pays africains sous une « robe moderne ».  La réclame d’une 

identité nationale a vu le jour, et le patrimoine est perçu, aux premières heures des 

indépendances, comme un terme évolutif qui sert à identifier un peuple dans son évolution. Il 

permet d’établir le lien entre le passé et le présent d’une communauté. Au cœur de la nouvelle 

conscience moderne s’installe une attitude nationaliste ; le patrimoine est  considéré comme 

une attitude mentale, un regard face à un objet, quelle que soit sa nature. Le patrimoine 
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culturel devient une source de revendication identitaire chez les jeunes pays indépendants 

africains
167

.  

 

156.  D’autre part, le sentiment identitaire étant strictement lié à la dimension sociale 

et à l’appartenance à des groupes sociaux, il renaît après l’indépendance. Ainsi, la naissance 

du sentiment identitaire est  inhérente à la revendication de la liberté par les peuples 

autochtones et  au retour à leur nature originelle à travers la décolonisation en Afrique noire. 

En effet, la Seconde Guerre mondiale a donné aux pays européens l’image des maîtres 

affaiblis dans la mesure où les peuples colonisés ont pris part à cette guerre aux côtés des 

anciens colonisateurs. Cet aspect a eu pour principales conséquences la prise de conscience  

des colonies de leur importance, la perte du prestige des colonisateurs. Les  valeurs des 

vainqueurs se sont avérées contradictoires avec la colonisation (cf. Charte de l'Atlantique). 

En outre, il faut souligner que la décolonisation a favorisé l’émergence d’une élite indigène à 

l'origine des revendications nationalistes et entrainé des transformations démographiques 

ayant provoqué des déséquilibres dans les sociétés. Elle a aussi engendré un sentiment 

identitaire caractérisé par la recherche de l’égalité dans une structure complexe, franco-

africaine. Certains intellectuels et hommes politiques comme Senghor, Mamadou Dia, 

Mobutu, Félix Malloum…, ont cherché à établir la « solidarité horizontale » – entre Africains 

– à la « solidarité verticale »– entre Etats africains et la France
168

.  

 

157.  Le retour aux valeurs africaines apparaît alors comme un moyen d’atteindre ce 

but. Au cœur de la nouvelle conscience moderne s’installe une attitude nationaliste. Le 

patrimoine est  considéré comme une attitude mentale, un regard face à un objet, quelle que 

soit sa nature. Pour exister, chaque peuple a besoin de témoigner de sa vie quotidienne, 

d’exprimer sa capacité créatrice, de conserver les traces de son histoire et  le patrimoine 

culturel est l’instrument de ce va- et-vient entre le passé et l’avenir. Un instrument de 

construction de l’identité nationale, facteur de cohésion sociale et gage de stabilité. 

En réalité, la naissance du sentiment identitaire au Congo a eu pour principal but  la recherche 

d’une conception propre du patrimoine. 
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B – La recherche d’une conception propre du patrimoine  

 

158.  Avec le retour à une conception propre, le patrimoine prend une autre forme pour 

les congolais : celle d’une politique de mémoire dominée par la permanence du récit oral, des 

contes et légendes, des rites et croyances propres aux croyances des colonisés. La jeune élite 

issue de la colonisation  cherche à promouvoir les racines culturelles congolaises et à réécrire 

son histoire. Cheikh Anta Diop estime que : «l’'essentiel pour un peuple c'est moins de 

pouvoir se glorifier d'un passé plus ou moins grandiose que de découvrir et de prendre 

conscience de la continuité de ce passé quel qu'il fût
169

 ». L’orientation vers une conception 

du patrimoine propre au Congo trouve son fondement dans le retour vers le passé ; un passé 

historique qui permet de se reconsidérer après le sentiment d’ambivalence culturelle issu de 

l’assimilation culturelle. Le continent africain a connu, avant la colonisation, une civilisation 

culturelle orale caractérisée par : 

- la sacralisation par la religion traditionnelle, les mythes et les rites, des forêts, bois, 

bosquets, arbres et de certaines espèces végétales et animales; 

- les interdits d'ordre mystique, totémique, coutumier et juridique; 

- le rôle prépondérant de certains acteurs et personnes ressources dans la société 

comme les chefs de terre, et de village ; 

- les savoirs, savoir-faire traditionnels ; 

-  La littérature orale (contes, récits, mythes, poésie, chansons...). 

 

159.  Avec la colonisation, le Congo a vu toutes ses valeurs affaiblies pour adopter une 

conception  culturelle différente de celle qu’il avait jusque-là. L’assimilation culturelle a donc 

été à l’origine du « sentiment de profonde désorientation qu'éprouvent les personnes et les 

groupes mis soudainement en contact avec un milieu culturel dont les traits se révèlent 

inconnus, incompréhensibles, menaçants
170

 ». Ainsi, les Etats africains ont manifesté le désir 

de sauvegarder cette mémoire, l'Africain ayant ressenti un devoir urgent de revenir à sa 

culture et en puiser la source de son être, de conserver l'essentiel de son être c'est-à-dire ses 

valeurs culturelles positives comme le pense Marcien Towa dans son Essai sur la 

problématique philosophique dans l'Afrique actuelle
171

. 

La prise de conscience de l’élite africaine apparaît, dès lors, comme un enjeu socio-

culturel de l’émergence du devoir de mémoire. Les anciennes sociétés colonisées  ressentent 
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après les années 1960 le désir de célébrer leur passé ancestral, de recourir à un héritage 

culturel purement local. Elles le manifestent dans les écrits tandis que beaucoup d'œuvres 

africaines témoignent de l'influence de la littérature traditionnelle africaine. Et ce qui est 

important à signaler c'est leur enracinement culturel. Elles perpétuent ainsi un héritage 

culturel
172

auquel les Africains font référence et qui sera considéré comme une affirmation de 

soi ou du groupe.  Ainsi, mémoire, patrimoine et identité deviennent liés en vertu du passé 

vécu ; un passé fait de mots, d’usages, de choses et pas seulement de monuments
173

. 

 

160.  Par ailleurs, l’orientation vers une conception du patrimoine propre au Congo met 

en évidence les spécificités de ce patrimoine. Contrairement à la conception occidentale, 

plutôt matérielle, la conception africaine transcende de facto les distinctions patrimoine 

matériel- patrimoine immatériel ; patrimoine culturel-patrimoine naturel
174

. Ces spécificités 

résident dans l’expression du savoir traditionnel, spirituel et oral tout en mettant un accent 

particulier sur les liens très forts unissant culture et nature et sur la nécessité de protéger les 

sites sacrés
175

.  

 

161.  Finalement, l’orientation vers une conception  propre du patrimoine n’est pas 

seulement une initiative congolaise. Elle est tout d’abord une initiative africaine à travers la 

Charte de la renaissance culturelle africaine inspirée de la Charte culturelle de l’Afrique 

adoptée par les chefs d’Etat et de gouvernement de l’Organisation de l’Unité africaine (OUA), 

lors de sa treizième Session ordinaire tenue à Port Louis (Ile-Maurice) du 2 au 5 juillet 1976. 

Cette charte a posé les bases d’un retour à la conception africaine  du patrimoine. Elle  a 

considéré dans son préambule que  « que toute communauté humaine est forcément régie par 

des règles et des principes fondés sur la culture ; et que la culture doit être perçue comme un 

ensemble de caractéristiques linguistiques, spirituelles, matérielles, intellectuelles et 

émotionnelles de la société ou d’un groupe social et qu’elle englobe, outre l’art et la 

littérature, les modes de vie, les manières de vivre ensemble , les systèmes de valeur, les 

traditions et les croyances
176

 ». 
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Ce principe posé par la Charte Culturelle de la Renaissance Africaine intervient une 

décennie après les indépendances et marque la prise de conscience des élites africaines en 

général et congolaises en particulier. On peut dire que cette Charte marque un tournant dans la 

conception du patrimoine culturel par les africains, car désormais, doivent être pris en compte 

les intérêts préhistorique, paléontologique, traditionnel, religieux, ethnologique, 

anthropologique, légendaire, pittoresque et culturel. Cette prise en compte suppose un retour à 

la conception culturelle d’avant la colonisation en reconnaissant à tout peuple le droit 

inaliénable d’organiser sa vie culturelle en pleine harmonie avec ses idéaux politiques, 

économiques, sociaux, philosophiques et spirituels
177

. 

C’est pourquoi la recherche de l’autonomie  culturelle a engendré l’ethnocentrisme culturel.  

 

II –L'ethnocentrisme culturel 
 

162.  L’ethnocentrisme se caractérise par le sentiment de repli identitaire en relation 

avec la formation de la conscience nationale en Afrique contemporaine
178

. Ainsi, la recherche 

de l’autonomie culturelle a engendré un sentiment de repli identitaire (A). Mais en réalité, il 

s’agit d’une volonté de démarcation non suivie d’effet (B). 

 

A – Le  repli identitaire lié à la conception congolaise du patrimoine 

 

163.  Dans un numéro spécial consacré à Léopold Sédar Senghor, Présence Africaine 

est largement revenue sur la problématique de l’identité culturelle. L’UNESCO réunie à 

Accra en octobre 1975, en conférence intergouvernementale africaine, a déclaré que le 

problème culturel majeur de l’Afrique était celui de son identité culturelle. Ce que l’UNESCO 

n’a pas dit mais que tout le monde sait, c’est qu’aucune voix n’a plus que celle de Léopold 

Sédar Senghor, rappelé cette évidence au monde. Aucune voix n’a à la fois su faire apprécier 

les dons de l’Occident à la civilisation de l’universel  et affirmer avec une inépuisable ferveur 

la présence et l’identité culturelles des peuples noirs
179

. 

Le repli du sentiment identitaire est né de la prise de conscience nationale. En effet, la prise de 

conscience nationale a exigé la restauration de la conscience historique qui a nécessité la 
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collecte des faits historiques. D’où le retour à la culture, à la civilisation et à la tradition 

africaine. Comme l’affirmait Cheick Anta Diop, « l’identité culturelle d’un individu est 

fonction de celle de son peuple. Par conséquent, il faut tenir compte de l’identité culturelle 

d’un peuple.
180

 ». Le retour au sentiment identitaire a inspiré l’élite congolaise qui a pris  une 

autre posture en matière de conception et de protection du patrimoine culturel. 

 Désormais, on fait recours à la culture et la civilisation propre, à l’authenticité comme moyen 

de vouloir s’affirmer et affirmer sa propre culture. Une auto affirmation dans la connaissance 

de soi et de son patrimoine culturel. Ainsi, dans sa dimension anthropologique, l’authenticité 

apparait comme une prise de conscience d’un peuple impliquant un recours à ses propres 

forces et à ses propres sources ainsi qu’à un inventaire de ses valeurs ancestrales et la 

sélection de toutes celles susceptibles de concourir à son développement et à sa libération en 

vue de la construction d’une société solidaire, harmonieuse et intégrée
181

. 

 

164.  La volonté de faire appel à ses propres valeurs  culturelles a permis aux élites 

locales, intellectuelles et politiques à ne pas partager  le point de vue des chercheurs 

occidentaux qui commencent à développer un regard patrimonial sur les lieux
182

. Elles voient 

d’un œil un peu agacé cet intérêt des « Blancs » pour des « vieilleries » qui leur rappellent 

surtout un passé d’asservissement, et elles ne se soucient guère d’assurer leur 

conservation
183

.Cette volonté a engendré un repli dans le sentiment identitaire que la plupart 

des Etats africains revendiquent dès les années 1970 et aidés par différents outils juridiques.  

 

165.  Au Congo, on a assisté à un retour à l’identité et aux valeurs culturelles propres. 

Ce retour a contribué à l’évolution de la conception du patrimoine culturel. Au plan 

international, la Convention UNESCO  de 1972 reconnaît l’importance de protéger à la fois le 

patrimoine culturel et naturel.  Elle reconnaît ainsi l’interaction entre l’être humain et la nature 

et le besoin fondamental de préserver l’équilibre entre les deux. Un moyen de légitimer la 

conception traditionnelle du patrimoine qui prend en compte l’homme et son environnement 

le plus immédiat. Dans sa définition du patrimoine, la Convention de 1972prend en compte 

les sites: œuvres de l'homme ou œuvres conjuguées de l'homme et de la nature, ainsi que les 
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zones y compris les sites archéologiques qui ont une valeur universelle exceptionnelle du 

point de vue historique, esthétique, ethnologique ou anthropologique. Elle ouvre la voie à la 

reconnaissance et la protection du patrimoine traditionnel africain.  

 

166.  Au niveau régional, le processus de revendication de l’identité culturelle est 

appuyé par la Déclaration  universelle des droits des peuples d’Alger du 4 juillet et la Charte 

Culturelle Africaine de 1977 qui a inspiré la Charte de la Renaissance Culturelle Africaine de 

2006. La Charte de 1977  marque la nécessité de procéder à l’inventaire des patrimoines 

culturels, notamment dans les domaines des traditions, de l’histoire et des arts. La Déclaration 

d’Alger, s’oriente vers cette revendication car dans son préambule, il est mentionné que 

« Conscients d’interpréter les aspirations de notre époque, nous nous sommes réunis à Alger 

pour proclamer que tous les peuples du monde ont un droit égal à la liberté, le droit de 

s’affranchir de toute ingérence étrangère et de se donner le gouvernement de leur choix, le 

droit, s’ils sont asservis, de lutter pour leur libération, le droit de bénéficier, dans leur lutte, 

de l’assistance des autres peuples
184

 ». Mieux encore,  son article 13 dispose « tout peuple a 

le droit de parler sa langue, de préserver, de développer sa culture, contribuant ainsi à 

l’enrichissement de la culture de l’humanité ». Il est également mentionné à son article 14 que 

« tout peuple a droit à ses richesses artistiques, historiques et culturelles ». Et à l’article 15, 

cette déclaration se fait un peu claire en stipulant que : « tout peuple a le droit de ne pas se 

voir imposer une culture qui lui soit étrangère ». 

 

167.  La  Charte culturelle africaine de 1977 pose donc les bases de la prise en compte 

du patrimoine traditionnel africain élargissant ainsi la notion et la conception du patrimoine 

culturel au Congo. Dans son préambule, cette Charte précise que « que toute communauté 

humaine est forcément régie par des règles et des principes fondés sur la tradition, la langue, 

le mode de vie et de pensée, ensemble de son génie et de sa propre personnalité…que toute 

culture émane du peuple et que toute politique culturelle africaine doit nécessairement 

permettre au peuple de s'épanouir pour plus de responsabilité vis-à-vis du développement de 

son patrimoine culturel ». La Charte rappelle aussi que« sous la domination coloniale, les 

pays africains se sont trouvés dans une situation politique, économique, sociale et culturelle 

identique… Que la domination, sur le plan culturel, a entraîné la dépersonnalisation d'une 

partie des peuples africains, falsifié leur histoire, systématiquement dénigré et combattu les 
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valeurs africaines, tenté de remplacer progressivement et officiellement leurs langues par 

celle du colonisateur
185

… ». 

Ces outils juridiques ont donc contribué au repli sur le sentiment identitaire dans la 

conception du patrimoine culturel car ils revalorisent ce patrimoine mis à l’écart en partant 

des acquis de la colonisation dans la conception et la nature même du patrimoine. 

Cependant, il faut noter que, malgré ce repli identitaire, la conception du patrimoine culturel 

au Congo a intégré des éléments externes pour bâtir la nouvelle législation sur la protection du 

patrimoine culturel. 

 

B – Une volonté de démarcation non suivie d’effet 

 

168.  Dans le but d’accélérer la construction nationale, la nouvelle élite congolaise  

développe une conscience patrimoniale qui est en réalité une conscience ethnique  car elle est 

la conséquence du repli identitaire qui se révèle être le repli communautaire. Les dirigeants 

congolais ont systématiquement instauré une conception atrophiée du patrimoine culturel.   En 

effet, en reprenant la conception et la nature occidentales du patrimoine (qui met à l’écart 

certains aspects et éléments culturels oraux), ils ont  entériné cette conception réductrice du 

patrimoine. Certes, ils ont parfois opéré quelques changements symboliques sur le plan 

normatif et institutionnel  mais le plus souvent, une certaine continuité a prévalu. Les grandes 

lignes de la législation française sur le patrimoine ont été reprises. 

Par ailleurs, le Congo est un pays qui dispose d’une diversité culturelle assez remarquable.  

En effet, la multitude des cultures et  des communautés traditionnelles a, en partie, anéanti les 

efforts de la nouvelle élite pour parvenir à un degré et conscience nationale et de cohésion 

communautaire.  

 

169.  D’autre part, les limites de la prise de conscience des élites se sont manifestées 

par le fait que le discours patrimonial a été restreint à des cercles universitaires du monde 

occidental et n’a guère pu atteindre l’ensemble des peuples de l’Afrique. Seuls quelques 

intellectuels, en contact étroit avec la France via les instances de coopération et de 

formation, en particulier les historiens et les archéologues, s’y intéressent car ils trouvent 

dans ces travaux et ces objets d’étude, de nouvelles sources de connaissance
186

. D’où les 

initiatives de rejet de l’héritage colonial en faveur de la conception congolaise du patrimoine, 

                                                 
185

 Préambule de la Charte 
186

Alain Sinou, Op. Cit., p22 



  

94 

 

basée sur l’oralité, le symbolisme, le savoir et savoir-faire traditionnel qui sera plus tard 

considéré par l’UNESCO comme patrimoine immatériel. 

 

170.  La nouvelle élite congolaise est partie d’un adage populaire selon lequel : « 

avant de sauver le monde, sauves-toi toi-même ». Cette attitude semble justifier le sentiment 

de repli identitaire observé dans la construction d’une nouvelle conception du patrimoine 

culturel. Malgré la volonté de reformer et de revenir aux fondements traditionnels dans la 

construction de la conception du patrimoine culturel propre au Congo, la nouvelle élite 

intellectuelle au pouvoir a marqué une certaine fascination pour des modèles de réussite à « 

l’occidentale » soit parce qu’elle l’a considéré comme un modèle abouti, soit parce qu’elle a 

été formée à l’école française. Ainsi, vers la fin des années 1970, il a été constaté un vide 

considérable et une inadéquation entre le diagnostic qu’elle a fait de la situation patrimoniale 

du pays et des mesures qu’elle a proposé de mettre en œuvre.  

 Par ailleurs, l’antagonisme entre les pratiques traditionnelles qui sont le fondement de la 

conception congolaise du patrimoine  et l’héritage de la conception française illustre 

parfaitement les limites de la prise de conscience de l’élite congolaise car il est révélateur  de 

fortes divergences  culturelles. Cet antagonisme n’a pas toujours contribué à l’enracinement 

culturel souhaité. Rappelons également que, quelques années après l’indépendance et sur la 

base des  principes énoncées par la Charte Culturelle Africaine,  la jeune élite congolaise, 

s’est engagée dans un processus de retour à l’identité culturelle traditionnelle sans, toutefois, 

en déterminer au préalable le mode de gestion ou de protection. On a ainsi  assisté à une 

coexistence entre la loi moderne et la loi traditionnelle. La survivance de la loi traditionnelle 

est sans doute due au fait que celle-ci n’a pas été pris en compte dans la conception de la loi 

moderne alors qu’elle constitue le quotidien des populations locales. Cette coexistence 

comporte en elle les limites d’une  prise de conscience  incapable de produire des effets 

concrets et d’engager  le peuple dans la voie d’une construction culturelle propre.  Cette 

situation a créé une sorte vide conceptuel qui  a nécessité le retour à l’héritage colonial. 

 

171.  Enfin, les limites de la prise de conscience de l’élite congolaise dans 

l’instauration d’une conception propre du patrimoine culturel se trouvent aussi dans son 

impréparation à proposer des solutions originales dans un pays nouvellement indépendant, 

imprégné de la culture et la civilisation de la métropole française. Cette impréparation peut 

s’expliquer par  l’urgence de doter le pays d’un cadre juridique et institutionnel dans 

l’immédiat. En effet, il faut reconnaître que le passage de la colonisation à l’indépendance n’a 
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pas préparé la nouvelle élite à assumer les  responsabilités aux plans politique, social et 

culturel. Cette défaillance explique, en partie, l’échec du mimétisme juridique et 

institutionnel. C’est pourquoi on a assisté aux initiatives de réhabilitation de la conception 

congolaise du patrimoine.   

 

 

PARAGRAPHE 2 : LES INITIATIVES DE REHABILITATION DE LA 

CONCEPTION CONGOLAISE DU PATRIMOINE 

 

172.  Le vent de l’indépendance en Afrique a comporté en lui des germes ayant donné 

naissance à des initiatives de réhabilitation de la conception culturelle. Au Congo, ces 

initiatives se sont caractérisées, d’une part, par les tentatives d’élargissement de  la conception  

du patrimoine culturel (I) et par l’émergence du relativisme culturel d’autre part (II).  

 

I - Les tentatives d’élargissement de  la conception  du patrimoine culturel 
 

Elles vont se faire à travers le recours à l’héritage ancestral (A) et  la revendication 

identitaire à travers les valeurs culturelles  congolaises (B). 

 

A – Le retour à l’héritage ancestral  

 

173.  Dans le but de réhabiliter la conception traditionnelle du patrimoine, la nouvelle 

élite congolaise, après avoir constaté l’échec du mimétisme juridique et institutionnel et sous 

la pression d’une population locale qui a du mal à assimiler cette nouvelle conception, a 

procédé à un retour à l’héritage ancestral à travers la prise en compte des pratiques 

traditionnelles  dans la conception et la protection du patrimoine culturel à la fin des années 

1970. En ce sens, Georges P. Hagan estimait que la diversité culturelle et ethnique est un 

héritage ancestral de grande valeur sur lequel les Africains doivent fonder le sentiment de 

leur cohésion et de leur conscience nationale
187

.  

Dans cette volonté de vouloir prendre en compte les éléments traditionnels de la 

culture locale, l’élite a tenté de mettre en avant l’appropriation d’une identité culturelle et 

d’un passé propre, qui se démarquent de l’héritage colonial. Cette notion d’identité se 

matérialise tout particulièrement dans le patrimoine culturel. L’épanouissement culturel a 
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semblé indissociable du patrimoine. Les pays qui ont  cherché à affirmer leur identité, ont 

souhaité le retour d’objets symboliquement importants et les plus représentatifs de leur 

culture. Ces réclamations ont été accompagnées d’une véritable volonté de tourner 

définitivement la page de l’époque coloniale. À la fin des années soixante-dix, quelques 

restitutions ont lieu à l’exemple de la Belgique qui a rendu au Zaïre quelques milliers d’objets 

culturels en 1977
188

. Ainsi, avec la prise de  conscience de la nécessité d’un retour à  

l’héritage ancestral et traditionnel pour élargir la conception du patrimoine culturel, la 

nouvelle élite congolaise a marqué un intérêt particulier à la réhabilitation du patrimoine 

traditionnel. Une démarche qui a pris en compte des considérations traditionnelles héritées des 

ancêtres. Il s’agit notamment de l’appartenance à la même tribu, à la même ethnie, à la même 

langue, à la même contrée géographique. « Il y a donc une prise de conscience grandissante 

de l’élite africaine moderne formée à l’école occidentale, de la nécessité et de la possibilité 

de faire interagir le savoir scientifique moderne avec les valeurs endogènes propres à 

l’Afrique pour l’édification d’un monde nouveau
189

 ». 

 

174.  Ainsi se met en marche le retour aux valeurs culturelles propres aux 

communautés locales notamment par une prise de conscience du rôle  que peut jouer  

l’affirmation d’une identité culturelle propre pour accéder à une conception du patrimoine 

culturel admise par tous.  De ce fait, la nouvelle conception du patrimoine culturel, voulue par 

l’élite congolaise apparaît, d’abord,  comme une construction de l’identité nationale et 

culturelle propre. Elle a pris  en compte certains passages de l’histoire et a essayé de se 

détourner de tout rapport à la culture  et  la civilisation de la métropole française. Cette 

nouvelle construction de la conception du patrimoine sera plus tard définie par  la conférence 

mondiale sur les politiques culturelles comme « une richesse stimulante qui accroît les 

possibilités d’épanouissement de l’espèce humaine en incitant chaque peuple, chaque groupe, 

à se nourrir de son passé, à accueillir les apports extérieurs compatibles avec ses 

caractéristiques propres et à continuer ainsi le processus de sa propre création
190

 ». On peut 

ainsi parler  d’une renaissance de la conception du patrimoine culturel dans toutes ses formes : 

orale, traditionnelle, parfois imaginaire. Le savoir, le savoir-faire et les connaissances 
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traditionnelles ont été intégrés dans la conception congolaise du patrimoine traduisant ainsi la 

prise en compte de la dimension sociale et culturelle propre aux communautés locales. Dans 

le cas des connaissances traditionnelles, la « culture » n’apparaît pas comme une construction 

principalement artistique ou esthétique mais comme le mode de vie, pris dans son ensemble, 

d’une société donnée, intégrant des aspects tels que les techniques et le savoir-faire, la langue, 

les valeurs, les cérémonies et les rites, les croyances religieuses et spirituelles, les symboles et 

les relations entre les sexes
191

. 

 

175.  Par conséquent,  le recours à un passé ancestral et à un héritage culturel 

traditionnel s’impose pour redonner à la protection et à la conception du patrimoine un sens 

plus complet. Désormais, on prend en compte le passé de chaque communauté, ses pratiques 

ancestrales et son mode de vie sachant qu’on trouve au Congo 8 groupes ethniques et de 80 

sous-ethnies. Dans le cadre de la littérature par exemple, les écrivains africains bien qu'ils 

aient eu un contact avec la culture occidentale ont refusé d'être dépossédés de leur culture, 

d'être mutilés par une culture étrangère. Ils revendiquent, en effet, une conscience culturelle 

qu’ils manifestent dans les écrits. Beaucoup d'œuvres africaines témoignent de l'influence de 

la littérature traditionnelle africaine et leur enracinement culturel. Elles perpétuent ainsi un 

héritage culturel
192

. Au Congo précisément, Théophile Obenga illustre ce retour dans son 

ouvrage intitulé « Littérature traditionnelle des Mbochi (Congo-Afrique centrale): etsee le 

yamba ». Dans cet ouvrage, l’auteur revalorise tous les genres littéraires traditionnels du 

peuple Mbochi, habitant de la Cuvette congolaise. La plupart des pratiques traditionnelles y 

sont représentés. On peut citer, à cette effet, les pratiques et rituels liés aux poèmes-chants 

relatifs aux phénomènes naturels et astronomiques, à la cosmogonie nationale, aux rites, 

pouvoirs et magies, à la célébration des jumeaux, à la danse Kiébé-kiébé si puissante, à l'état 

de maternité, aux travaux champêtres quotidiens et saisonniers, aux danses récréatives si 

variées, aux amours paysannes, aux élégies des pleureuses, aux divertissements littéraires des 

enfants, etc. Les contes, proverbes, maximes et devinettes ne sont pas oubliés. Anthologie 

complète du fonds littéraire d'une société agraire qui enrichit considérablement la 
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connaissance du patrimoine culturel négro-africain. C'est le premier travail de ce genre et de 

cette envergure jamais entrepris en République du Congo
193

.  

Le retour à l’héritage ancestral dans la protection du patrimoine culturel a engendré la 

prise en compte des réalités socio-culturelles propres aux peuples anciennement colonisés qui 

se manifestent par la diversité des langues, des croyances et pratiques religieuses et 

ancestrales. Ces initiatives ont été considérées comme les premières tentatives de rejet de 

l’assimilation culturelle.  

Cette démarche a amorcé le processus d’un retour aux fondements traditionnels 

d’avant la colonisation.   

 

B – La revendication identitaire à travers les valeurs culturelles  congolaises 

 

177.  La revendication identitaire est apparue comme un moyen, pour les peuples 

colonisés d’affirmer leurs valeurs, leurs cultures et leur histoire mis en sommeil par 

l’administrateur et le missionnaire français. C’est donc un processus qui s’est construite  à 

travers le sentiment de garantir ses propres valeurs culturelles, ethniques voire religieuses. 

Selon Makaminan Makagiansar,  ancien sous-directeur général de l'UNESCO pour la culture, 

« les valeurs, et par extension les valeurs culturelles, sont "l’ensemble des signes et des 

symboles par lesquels s'exprime un système commun d'orientations et de comportements… 

Ainsi conçues, les "valeurs" servent aussi bien à intégrer qu'à guider et à canaliser les 

activités organisées des membres d'une société
194

 ».  

 

178.  D’une manière générale, la revendication identitaire tire, en grande partie, sa 

source de la prise de conscience de l’élite congolaise quelques années après l’indépendance. 

Dans ce sens, la prise de conscience de l’élite congolaise pour ce qui est de la conception et la 

protection du patrimoine entraîne de facto une revendication identitaire culturelle. Dans la 

pratique l’existence d’une culture propre au Congo se manifeste à travers l’ethnocentrisme 

culturel qui fait recours à l’héritage ancestral dans la protection du patrimoine culturel. Ainsi 

ressurgissent les spécificités culturelles locales (langue, tradition, système de valeurs, mœurs 

etc.) qui tiennent compte des cultures ethniques  avec pour conséquence l’apparition d’un 

mouvement de revendication et de différenciation culturelle. 
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La revendication identitaire vise à créer sinon à recréer une conception du patrimoine culturel 

propre à chaque peuple non seulement à travers un Etat  donné mais aussi à travers l’Afrique 

entière. Dans ce sens, George P. Hagan pense que : « dans l’Afrique contemporaine, 

l’affirmation de l’identité culturelle à l’échelle du continent tout entier, y compris dans la 

diaspora a pris la plus grande importance sur le pan pratique. On a cessé de croire que la 

prise de conscience croissante de l’identité culturelle de l’Afrique reposait sur un mythe
195

 ». 

 

179.  Cette revendication identitaire amorcée quelques décennies après l’indépendance  

tient à deux facteurs : un facteur historique et un facteur idéologique. Par ces deux facteurs, il 

s’agit pour  le peuple colonisé, à travers ses élites,  de contester la conception culturelle  

historique et idéologique imposée la métropole française.  Désormais, à travers cette 

revendication,  les dirigeants devraient rompre avec la politique de mimétisme adoptée après 

l’indépendance. En effet, ils ont abordé la construction étatique essentiellement par reprise 

plus ou moins forcée de modèles exogènes, issus des sociétés industrielles de l'Est et de 

l'Ouest qu'elles ont artificiellement plaqués sur des structures économiques, sociales et 

politiques qui réclament probablement un autre type d'organisation
196

.  A côté de cette 

conception française du patrimoine culturel héritée de la colonisation, le territoire du Moyen 

Congo (actuelle République du Congo) vise à revaloriser sa  culture  traditionnelle et a adopté 

une conception débarrassée de toute connotation civilisatrice. Une  culture qui a existé bien 

avant la colonisation et qui se basait sur des considérations purement locales, caractérisée par 

un mode de vie propre à chaque groupe, chaque ethnie et chaque communauté. Contrairement 

à la culture métropolitaine qui est diffusée à travers l’école et l’église, cette culture 

traditionnelle se transmet au sein d’un groupe communautaire et constitue un héritage 

collectif que chaque génération reçoit de la précédente, modifie quelque peu, et transmet à la 

suivante
197

. Ces populations essaient de reconstituer une identité perdue du fait de 

l’assimilation dans la constitution de la société  tout en essayant de partager cette histoire 

commune avec les autres groupes.  

L’identité perdue que ces groupes recherchent relève plus de l’imaginaire et de la 

nostalgie car, faute de lien, entre les groupes et leur pays d’origine, elle ne correspond plus à 
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une réalité tangible mais plutôt à un fantasme collectif  qualifiée «d’identité parcellaire
198

 ». 

Il s’agit donc d’un retour dans son passé culturel caractérisé par une recherche sans cesse  

d’affirmer sa différence et le sentiment de vouloir se démarquer des acquis de l’assimilation  

et de la civilisation culturelle. 

 

180. Ainsi, si l’on s’en tient au Dictionnaire Le Robert, «  la culture est l'ensemble des 

aspects intellectuels, artistiques d'une civilisation et aussi l'ensemble de formes acquises de 

comportement dans les sociétés humaines ».  De ce fait, on peut considérer que les valeurs 

culturelles, désignent une réalité partagée par une société, une communauté ou une ethnie. Le 

Congo a toujours disposé d’une grande diversité culturelle. A titre de rappel, le pays dispose 

de 8 groupes ethniques à savoir : Echira, Kongo, Kota, Mbochi (Mbosi), Mékée, 

Oubanguiens, Sangha et Téké. Les peuples du Congo ont un fonds culturel Bantu et Pygmée. 

« L’immensité des potentialités culturelles du pays trouve son fondement dans la diversité de 

ses peuples. La diversité ethnique et linguistique   qui, en partie, explique le dynamisme, le 

caractère prolifique et la force de sa création patrimoniale depuis toujours
199

 ». Cette forme 

d’organisation qui caractérise la culture congolaise a été ébranlée par la colonisation mais 

après l’indépendance, les valeurs culturelles traditionnelles ont permis  la revendication de 

son identité. En effet le principe posé par la nouvelle élite congolaise après l’accession à la 

souveraineté est celui d’organiser sinon de construite (ou reconstruire)  sa propre identité  au 

lieu de continuer à appliquer un système importé sans réserves dans des circonstances 

différentes de celles des pays africains. Il faut néanmoins préciser qu’ « il ne s’agit en aucun 

cas de remettre en question ni les principes universels de la civilisation, ni les progrès 

scientifiques et techniques dans les pays hautement industrialisés et appartenant aujourd’hui 

à la communauté Internationale toute entière
200

 ». Il s’agit plutôt de revendiquer son identité 

culturelle à partir de l’héritage colonial. La colonisation est une réalité et elle fait partie de 

l’histoire de ces pays. Elle a imprimé un cours particulier à son évolution en agissant 

notamment sur les différents groupes qui les composaient et en imposant des valeurs et 

institutions. Elle est donc à l’origine de l’état de confusion caractéristique du système 

administratif et seule la prise en considération des valeurs socio-culturelles de ces pays 

pourrait contribuer à remettre les choses en ordre
201

.  

                                                 
198

Laurent Médéa, La construction identitaire dans la société réunionnaise, in Actualité politique dans l’étude des 

sociétés contemporaines, 2003, p94  
199

 Samuel Kidiba, Op. Cit, p15  
200

Hèlène d’Almeida_Topor, L’Afrique au XX
e
 siècle, Armand. Colin, Paris, 1993, p211 

201
  Mouhssini Hassani El Barwane,  « Valeurs socio-culturelles dans une société traditionnelle : le cas des 



  

101 

 

 

181.  D’autre part,  la colonisation, bien qu’hostile au mode de vie et à la culture 

locale, n’a pas totalement enrayé  l’identité culturelle de la majorité des colonisés. Au 

contraire, la politique coloniale qui consistait à «instruire» ou à administrer les autochtones 

dans la langue locale a permis de conserver l’identité culturelle dans les campagnes de 

manière générale
202

. 

Cette identité culturelle reste, en grande partie  tributaire de l’oralité,  seul témoin de 

l’histoire culturelle authentique. Celle-ci véhicule des valeurs culturelles propres à la 

communauté congolaise, même si à l’intérieur de ces communautés on peut trouver quelques 

particularités. 

 

II – L’émergence du relativisme culturel 
 

182.  Le relativisme culturel, en tant que notion, a fait l’objet de plusieurs assertions. 

Pour certains, il est la conséquence logique d'un regard comparatif. C'est en rapprochant les 

formes les plus éloignées d'organisation sociale, en plaçant en analogie les coutumes les plus 

dissemblables, que l'on souhaite attirer l'attention sur la relativité de ce que l'on croyait 

naturel
203

».  Pour d’autres, le relativisme culturel est la thèse selon laquelle les croyances et 

activités mentales d'un individu sont relatives à la culture à laquelle appartient l'individu en 

question. Dans sa version radicale, le relativisme culturel considère que la diversité culturelle 

impose que les actions et croyances d'un individu ne doivent être comprises et analysées que 

du point de vue de sa culture
204

. 

 Notre travail ne consiste pas à traiter la notion du relativisme culturel mais plutôt  

l’émergence de sa conception à travers la diversité culturelle congolaise. L’émergence du 

relativisme culturel a engendré la révision de la conception française du patrimoine (A) qui 

est une revalorisation conséquente de la protection orale (B). 
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A – La révision de la conception française du patrimoine 

 

183.  A partir du moment où les individus d’une même communauté commencent à 

reconsidérer la conception du patrimoine, on assiste à un retour aux croyances traditionnelles 

dans le rapport avec sa culture.  La conception française du patrimoine culturel au Moyen 

Congo a été confrontée à  cette croyance pour les peuples anciennement colonisés de 

reconsidérer leur histoire, leur mode de vie et à cette tendance de revisiter son passé antérieur 

à la colonisation. On se rend compte de l’importance de ce patrimoine local et traditionnel 

basé sur  la signification symbolique des rites et des légendes. Dès lors, la conception 

française du patrimoine est battue en brèche par un courant de pensée destiné à revisiter  son 

propre passé.   

 

184.  La prise de conscience de la jeune élite africaine commence à présenter des  

réflexions provoquant ainsi des réactions sur l'identité culturelle de l'Afrique telle qu'ont 

souhaité la révéler au monde les grands auteurs comme Cheikh Anta Diop du Sénégal, le 

Camerounais Englebert Mveng, le Burkinabè Joseph Ki Zerbo, les Congolais Théophile 

Obenga et Jean Malonga, etc. Par ce courant de pensée qui gagne l’Afrique noire 

francophone, il ne s'agit pas de développer  les concepts pointus et métaphysiques de leurs 

idées, mais de comprendre que ces auteurs ont voulu apprendre au monde que l'histoire de 

l'Afrique a été étouffée et qu'il fallait, à force de travail et de bonne foi, de courage et 

d'humanité, renverser le cours des idées préconçues. Par conséquent, il fallait que l'Afrique 

valorise son propre système de raisonnement et de perception du monde, plutôt que de se 

soumettre aux standards des autres
205

.  

Le congolais Théophile Obenga prône l'afrocentrisme en cherchant à mettre en avant 

l'identité particulière et les apports des cultures africaines à l'histoire mondiale.  En ce sens, 

« les afrocentristes soutiennent que la communauté scientifique occidentale sous-estimerait 

les civilisations africaines, voire serait partie prenante, consciemment ou non, d'un complot 

visant à masquer les apports africains à l'histoire
206

 ». C’est ainsi que s’impose la révision de 

la conception française pour s’aligner sur un patrimoine symbolique et sur des croyances 

invisibles. Il s’agit aussi de mettre en valeur un patrimoine qui touche le sacré, les interdits et 

les croyances en des contes et légendes qui se transmettent par des récits oraux, des 

initiations, des rites… Dans le même sens, ressurgi le culte des ancêtres chez le peuple Téké, 
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culte interdit par le missionnaire lors de la colonisation. Désormais, on assiste, de nouveau, à 

l'hommage aux ancêtres caractérisé par les offrandes qui leur sont destinées. Il assure la 

communion permanente avec les esprits ancestraux et permet de maîtriser, de consolider les 

liens du clan dans le système lignager. Cet hommage aux ancêtres est rendu dans plusieurs 

domaines de la vie du Tégué Alima. Il est rendu par les vivants aux ancêtres défunts par des 

rites appropriés et parfois par des sacrifices : libation, dépôt de vin, des habits derrières les 

maisons ou sur les tombes
207

.  

 

185.  La colonisation a relégué le patrimoine culturel africain au second plan en 

considérant ses œuvres de grossière et de magique au point où  on  a considéré que «  Chez les 

Nègres qui paraissent pourtant, comme toutes les races de l'Afrique centrale et méridionale, 

fort arriérés pour ce qui est affaire d'Art, on trouve des idoles représentant des hommes et 

reproduisant avec une grotesque fidélité les caractères de la race nègre
208

 ».  

Dans le but d’amorcer la révision de la conception française du patrimoine après la période 

coloniale, les Etats africains ont assigné au musée le rôle de décolonisation culturelle et de la 

création d'une identité nationale. Au cours des années 1970, le musée a été conçu comme un 

moyen d'expression d'une identité plurielle dans les pays africains
209

.  La  révision  de la 

conception française du patrimoine se manifeste ainsi à travers le nouveau rôle que les 

nouveaux Etats africains vont assigner aux musées. Désormais le musée, bien qu’étant une 

création occidentale, commence à prendre en compte l’environnement immédiat des peuples 

colonisés  ainsi que leur culture qui s’est enrichi au fil des temps. La revalorisation de 

l’identité culturelle congolaise passe donc par la révision de la conception française du 

patrimoine à travers les musées.  

A partir de ce moment,  un objectif majeur sera assigné au musée : celui d’amorcer la 

décolonisation culturelle par la construction d’une identité culturelle nationale. A ce propos, 

le célèbre archéologue-historien Jean-Baptiste Kiéthéga affirme que « les identités culturelles 

ne sont pas statiques, mais sont des phénomènes en constante évolution et changement 

historique. C'est ainsi que, autour des villes et des grands centres urbains, on voit de 

nouveaux phénomènes culturels qui ne sont ni ruraux, ni urbains ou citadins au sens 

                                                 
207

 Louis Praxistèle Nganga, Les croyances traditionnelles des Tege Alima et le christianisme (1880-1960), 

Mémoire de Maîtrise en Histoire, Université Marien Ngouabi 2013, p22 
208

 Iba Ndiaye Diadji, La Sculpture d’après matière dans l’art nègre : nouveaux horizons de liberté et de 

séduction, Ethiopique, revue négro-africaine  de littérature et de philosophie, n°61, 2
e
 semestre 1998, URL : 

http://ethiopiques.refer.sn/spip.php?page=imprimer-article&id_article=1315, consulté le 14 août 2014 
209

 Samuel Kidiba, Contribution du Patrimoine Culturel au Développement du Système Educatif de la 

République du Congo : Enseignement des Arts et de l'Artisanat au Musée, mémoire de diplôme d’Etudes 

Professionnelles Approfondies, Université Senghor d’Alexandrie (Egypte), 1997, p 32 

http://ethiopiques.refer.sn/spip.php?page=imprimer-article&id_article=1315


  

104 

 

classique du terme. Les identités culturelles forment des réseaux et présentent par conséquent 

une grande variété d'aspects constituant pour les différents individus et communautés autant 

de repères et de critères d'autodéfinition par rapport à leur histoire et leur environnement. 

Elles sont d'importants facteurs d'équilibre individuel et social
210

 ». 

Pour sa part, Alpha Oumar Konaré, ancien Président du Mali, avait insisté sur le fait qu’il 

fallait  « tuer le modèle occidental de musée en Afrique pour que s’épanouissent de nouveaux 

modes de conservation et de promotion du patrimoine
211

». 

 

186.  Par ailleurs, dans le but de revaloriser l’identité culturelle à travers le musée, qui 

apparait comme le seul  moyen efficace et légitime de revoir la conception du patrimoine, les 

Etats africains se lancent dans une politique de coopération entre les musées africains et 

européens. On assiste, dès lors, à la constitution des collections africaines dans les musées 

africains réunies pour des besoins d’étude et de recherche ethnographique. Le Congo n’étant 

pas en marge de cette politique, a initié une politique de musées départementaux Sibiti dans la 

Lékoumou, d’Owando département de la Cuvette,  de Kinkala dans département du Pool en 

1975 et de Mâ Loango  dans département du Kouilou en 1982. Crées par décrets ou actes 

préfectoraux, ces musées départementaux auront pour mission   de collecter, exposer et faire 

de la recherche sur tous les biens culturels matériels et immatériels archéologiques, 

préhistoriques, ethnographiques, anthropologiques, artistiques et artisanaux.  

 

187.  Dans la pratique, il faut noter que le patrimoine culturel congolais, bien que ne 

disposant pas d’un inventaire complet et exhaustif est composé d’objets et de sites sacrés. Il 

s’agit des objets rituels et initiatiques qui appartiennent aux communautés qui s’en servent. 

Ces objets jouent plusieurs rôles dans la société : soit ils servent de canaux d’éducation pour 

les jeunes (pour le mariage, la chasse, la pêche…), soit ils jouent le rôle de pratiques 

initiatiques ou rituels (cérémonie de naissance, de mariage, de décès, protection contre les 

esprits mellifiques, totems…). Ce patrimoine constitue donc la mémoire de toute une 

communauté et sa transmission pour l’avenir assurée par les descendants. Ainsi, pour que ces 

objets deviennent collections du musée, il fallait les « défonctionnaliser » et les désacraliser. 

 Plus tard (au début des années 1990), on assiste à  l’avènement de la démocratie ; un 

élément majeur dans le processus de  révision de la conception française du patrimoine 

culturel. En effet, ces démocraties africaines entraînent une montée des revendications 
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culturelles dans différentes communautés. On constate que « les identités culturelles ne sont 

pas statiques, mais sont des phénomènes en constante évolution et changement historique. 

C'est ainsi que, autour des villes et des grands centres urbains, on voit de nouveaux 

phénomènes culturels qui ne sont ni ruraux, ni urbains ou citadins au sens classique du 

terme. Les identités culturelles forment des réseaux et présentent par conséquent une grande 

variété d'aspects constituant pour les différents individus et communautés autant de repères et 

de critères d'autodéfinition par rapport à leur histoire et leur environnement. Elles sont 

d'importants facteurs d'équilibre individuel et social
212

 ». En ce sens, chaque communauté 

cherche à conserver sa mémoire. Des associations pour la sauvegarde ou la défense de 

l'identité naissent. Avec la décentralisation, les communautés traditionnelles, et urbaines, se 

mobilisent autour de leur patrimoine. Il y a comme une tendance à créer des musées privés ou 

des musées associatifs
213

. 

 De ce fait, on est amené à dire que le musée a été l’instrument de révision de la conception 

française du patrimoine à travers notamment le nouveau rôle qui lui a été assigné après 

l’indépendance du Congo. 

 

B – La revalorisation conséquente de la protection orale 

 

188.  Quelques années après l’accession à l’indépendance des Etats africains, les 

musées coloniaux ont fait l’objet de plusieurs contestations en raison du fait qu’ils ont joué un 

rôle important dans l’instauration de l’assimilation culturelle. En effet, l’Institut Fondamental 

d’Afrique Noire (IFAN, institut de recherche basé à Dakar au Sénégal) avait pour mission de 

mieux asseoir la politique coloniale et de véhiculer une certaine idéologie
214

. 

 La révision de la conception du patrimoine a  eu pour conséquences la revalorisation des 

valeurs traditionnelles congolaises.  A partir de ce moment, un autre processus est déclenché : 

celui de protéger ces valeurs.  En effet,  avec la nouvelle conception du patrimoine, l’élite 

congolaise et les  communautés locales  ont mis en avant des revendications culturelles dans 

le but d’affirmer leur identité cultuelle. Les communautés ont été investies du devoir de 

conserver leur mémoire. On a alors assisté à la naissance des associations, pour la sauvegarde 

ou la défense de l'identité. Cet engouement constaté dans la plupart des communautés 

traditionnelles, et même urbaines, a abouti à la création des musées privés ou des musées 
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associatifs. Ces initiatives ont favorisé l’élan de révision de la conception du patrimoine et 

mettre à jour l’historicité des sociétés africaines.  Le musée  est alors considéré comme le lieu 

par excellence pour  revoir la conception du  patrimoine. A travers les recherches  

ethnographies et  culturelles, le musée devient le  lieu de recherche et de conservation des 

cultures africaines. Il sert d’instrument pédagogique destiné enseigner aux africains la culture 

de leurs ancêtres
215

.  

A cet effet, le musée Mâ Loango de Pointe-Noire (capitale économique du Congo) présente 

des collections qui retracent l’histoire du Congo à travers les créations des communautés 

ethniques et sociales constituées d’objets se référant à certains événements historiques, et de 

documents témoignant de l’évolution de la société congolaise. Ce musée retrace aussi 

l’histoire de la traite négrière car Loango a abrité le plus grand port négrier du golfe de 

Guinée par lequel des millions d’esclaves ont été embarqués dans des bateaux et transportés 

directement pour les Amériques sans escales intermédiaires. Ainsi, le musée reconstitue et 

retrace ce passé, cette histoire vécue et subie par les communautés locales. 

 

189.  Sur le plan idéologique, la nouvelle élite  s’est attelée à la reconnaissance des 

pratiques traditionnelles africaines, à les explorer et à les étudier de façon à faciliter leur 

transmission. Elle tente de se tourner vers une conception traditionnelle pour essayer de 

prendre en compte l’identité culturelle locale.  Dans cet élan, Joseph Ki Zerbo affirme que « 

la plupart des responsables  politiques africains n'ont pas senti que la culture est la 

dimension la plus immédiate, la plus importante de l'indépendance. Qu'elle est le 

commencement et la fin de toute indépendance véritable. Qu'il ne sert à rien d'avoir son 

drapeau, son hymne, son banc ou son strapontin à l’O.N.U si l'on ne peut se prévaloir d'une 

conscience nationale. Or, pas de nation consciente sans culture nationale
216

 ». Il est 

clairement établi que l’intérêt est mis sur la culture nationale pour ainsi parler d’un éveil de 

conscience de la part des auteurs allant à l’encontre des responsables politiques auteurs du 

mimétisme. A partir de ce moment, la culture propre à chaque communauté traditionnelle a 

commencé à être mise en valeur. Le patrimoine culturel traditionnel a été placé au centre  des 

relations sociales et  ethniques incarnant ainsi les aspirations d’un peuple. 

 

190.  Sur le plan politique, les premières formes de protestations des intellectuels 

africains contre les idéologies eurocentristes et les méfaits de l’entreprise coloniale ont trouvé  
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leur expression dans le nationalisme culturel
217

. En effet, les nouveaux leaders mettent en 

évidence l’héritage culturel de leur peuple ou de leur communauté. Cette procédure porte sur 

des aspects culturels et historiques propres à chaque peuple et à chaque communauté. Or, 

cette tradition est purement orale ; d’où le retour à la conception précoloniale du patrimoine. 

A ce sujet, Jacques Chevrier estime que : « s’il convient de souligner qu’il n’est plus question, 

aujourd’hui, d’étudier les sociétés traditionnelles africaines sous l’angle réducteur de 

sociétés sans écriture, la parole demeure, malgré les évolutions constatées depuis le début du 

vingtième siècle, le support culturel prioritaire et majoritaire par excellence, dans la mesure 

où elle en exprime le patrimoine traditionnel et où elle tisse entre les générations passées et 

présentes ce lien de continuité et de solidarité sans lequel il n’existe ni histoire ni 

civilisation
218

 ». En réalité, la conception française du patrimoine a été revue car pour les 

communautés locales et leur élite respective l’assimilation culturelle et la civilisation ont 

fortement ébranlé la société africaine en dénuant la culture africaine de sa pureté et de son 

authenticité. Certains aspects fondamentaux de cette culture ont été écorchés et vidés de leurs 

valeurs quand bien même symbolique. Apparaît ainsi la revalorisation d’un type de 

patrimoine qui prend compte non l’objet désigné comme patrimoine, mais plutôt la fonction 

de cet objet en lien étroit avec son poids symbolique et son usage. Dans ce sens, le masque, 

symbole de la culture congolaise, prend une double fonction :   il est considéré comme un 

phénomène artistique caractérisé par son ubiquité et la diversité de ses formes et styles d’une 

part, et comme objet rituel utilisé pour la célébration de certaines cérémonies liées à des 

événements festifs comme la naissance des jumeaux, le mariage, l’intronisation d’un roi, chef 

de village ou d’un notable, d’autre part. 

 

191.  Pour illustrer la nouvelle fonction du masque, nous pouvons noter que les Tékés 

(peuple que l’on trouve à la fois au sud, au centre et au nord du pays) produisent des statuettes 

rituelles en bois destinées au culte des génies et des ancêtres, aux célébrations d’intronisation 

des rois téké (Makoko) et à la protection des forêts sacrées du domaine royal de M’bé. Les 

statuettes Kongo sont célèbres par leur foisonnement de clous et de lames de couteaux fichées 

dans le bois. Au sud du Congo, les statuettes-reliquaires des Vili s'apparentent à la statuaire 

des Punus du Gabon, avec des visages peints en blanc. Les Bembés sont spécialisés dans la 
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sculpture miniature
219

. Tous ces objets culturels sont portés au cours des cérémonies 

d'initiation du culte et étaient accrochés dans les maisons pour attirer les forces bénéfiques
220

. 

Il est donc constaté une prise en compte de la nature de la relation "traditionnelle" entre les 

communautés locales  et leurs objets. Désormais, malgré le fait que certains objets culturels 

ont été vidés de leur sens, on assiste à un engouement avec ce « retour aux sources ».  Et dès 

lors, un retour aux valeurs traditionnelles africaines s'est imposé. Toutefois, la force avec 

lequel ce retour est envisagé sera confrontée à celle de l'avancée de la modernité. Cette 

dernière impose, même, le rythme du retour
221

. 
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SECTION II : LES SAVOIRS ET SAVOIR-FAIRE TRADITIONNELS DANS 

LE DOMAINE DU PATRIMOINE  

 
192.  Les savoir et savoir- faire  traditionnels se révèlent  être des pratiques efficaces 

dans la conservation, la gestion et la valorisation du patrimoine culturel au Congo. Dans 

certaines contrées, ces pratiques s’imposent parce que mieux connues et appréhendées par la 

population locale. Cependant, ces pratiques tendent à disparaître car les sachants qui en sont 

détenteurs s’éteignent sans les avoir léguées aux générations futures. C’est pourquoi, il 

convient d’analyser l’importance identitaire des savoirs et savoir-faire traditionnels 

(paragraphe1) avant d’examiner la réappropriation des pratiques traditionnelles de 

sacralisation du patrimoine (paragraphe 2). 

 

 

PARAGRAPHE 1 : L’IMPORTANCE IDENTITAIRE  DES  SAVOIRS ET SAVOIR-

FAIRE TRADITIONNELS  

 

193. Les savoirs et  savoir-faire traditionnels constituent l’essentiel des pratiques 

communautaires et locales de protection du patrimoine culturel. Leur importance se révèle par 

le fait que dans certaines contrées, ces pratiques protègent mieux le patrimoine que la loi 

moderne. Dans ce sens, on peut les qualifier de coutumes protectrices du patrimoine. Ainsi, 

l’étude de ce paragraphe nous amène à en dégager le rôle (I) et les spécifités (II). 

 

I– Les savoir,  savoir-faire traditionnels  et  les sachants : une généralité 

congolaise 
 

 La protection coutumière du patrimoine est assurée par les savoirs et savoir-faire 

traditionnels d’une part (A) et  par les sachants détenteurs du savoir et du savoir-faire d’autre 

part (B). 

 

A –  Les savoirs et savoir traditionnels   

 

194. Les savoir et savoir-faire traditionnels sont l’expression de la diversité culturelle 

d’une communauté ou d’une ethnie. C’est à  juste titre qu’ils sont définis par le droit de la 

propriété intellectuelle comme  un ensemble des connaissances propres à une certaine région 

ou à une certaine communauté et transmises de génération en génération. D’autre part, les 

savoirs traditionnels désignent les connaissances, le savoir-faire, les techniques et les 
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pratiques qui sont élaborées, préservées et transmises d’une génération à l’autre au sein d’une 

communauté et qui font souvent partie intégrante de son identité culturelle ou spirituelle. S’il 

n’existe pas encore de définition des savoirs traditionnels acceptée au niveau international, on 

peut dire ceci : 

- les savoirs traditionnels au sens large recouvrent les connaissances proprement dites 

ainsi que les expressions culturelles traditionnelles, y compris les signes distinctifs et 

les symboles associés aux savoirs traditionnels. 

- Les savoirs traditionnels au sens strict désignent les connaissances en tant que telles, 

en particulier celles qui résultent de l’activité intellectuelle exercée dans un contexte 

traditionnel et comprennent le savoir-faire, les pratiques, les techniques et les 

innovations
222

. 

 C’est donc le résultat d’une longue histoire, commune à un peuple, une ethnie  ou une région. 

Ces savoir-faire  tiennent souvent compte des  croyances communes, résultat d’un même 

mode de vie.  

 

195.  Il faut  cependant noter  que  la notion de savoir-faire a évolué  et a pris de 

l’importance au fil des temps. Elle a été reconnue puis consacrée par l’UNESCO d’une  part 

et  l’OMPI  de l’autre. Chaque institution en a donné son acception. 

Pour l’UNESCO, le patrimoine culturel ne s’arrête pas aux monuments et aux collections 

d’objets. Il comprend également les traditions ou les expressions vivantes héritées de nos 

ancêtres et transmises à nos descendants, comme les traditions orales, les arts du spectacle, 

les pratiques sociales, rituels et événements festifs, les connaissances et pratiques concernant 

la nature et l’univers ou les connaissances et le savoir-faire nécessaires à l’artisanat 

traditionnel
223

. Dans ce sens, on peut affirmer que le savoir-faire désigne des pratiques 

traditionnelles  exprimant  le mode de vie et de connaissance traditionnels d’une ou des 

communautés. Ces pratiques, étant abstraites, sont souvent érigées en une sorte de code moral 

admis par tous et en tout temps dans  une communauté. Il s’agit donc des pratiques et 

enseignements d’une communauté transmis de génération en génération. 

 

196.  L’Organisation Mondiale pour la Propriété Intellectuelle (OMPI) donne un sens 

plus large à cette acception. Elle considère comme savoir-faire traditionnel  « des œuvres 

littéraires, artistiques ou scientifiques fondées sur les traditions, des interprétations et 
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exécutions, des inventions, des découvertes scientifiques, des dessins et modèles industriels, 

des marques, des noms et des symboles, des renseignements non divulgués et toutes autres 

innovations ou créations fondées sur des traditions et résultant de l’activité intellectuelle dans 

les traditions concerne les systèmes de savoirs, les créations, les innovations et les expressions 

culturelles qui se transmettent généralement de génération en génération, sont généralement 

considérés comme appartenant à un peuple particulier ou à son territoire et qui sont en 

mutation constante dans un environnement en évolution . Les savoirs traditionnels peuvent 

comprendre les savoirs agricoles, scientifiques, techniques, écologiques, médicaux, y compris 

les remèdes connexes, les savoirs liés à la biodiversité, les ‘expressions du folklore’ sous la 

forme de musiques, danses, chansons, produits de l’artisanat, dessins et modèles, histoires et 

objets d’art ; les éléments linguistiques tels que des noms, des indications géographiques et 

des symboles, et les biens culturels meubles
224

 ».  

 

197.  D’une manière générale, il s’agit des connaissances uniques et spécifiques. 

Uniques en ce qu’elles sont développées par une communauté. Spécifiques parce qu’elles ne 

s’acquièrent pas à l’école. Elles restent traditionnelles par leur contenu et leur utilisation.  

Au Congo, la grande caractéristique du savoir-faire  demeure dans l’immatériel avec  une 

forte présence des traditions et expressions orales, des arts du spectacle (danses, transes...), 

des pratiques sociales et rituelles, des événements festifs, des connaissances et pratiques 

concernant la nature et l'univers, des connaissances traditionnelles liées à l'artisanat et à la 

médecine traditionnelle. Les savoirs et savoir-faire  traditionnels congolais portent aussi sur   

une grande connaissance de l’artisanat traditionnel (fabrication du raphia, vannerie, poterie, 

forge pour la fabrication des outils aratoires, des parures du roi et de la reine, etc.), l’habitat 

traditionnel, la chasse et la pêche. 

 

198.  Par ailleurs, l’importance des savoir-faire s’illustre par le fait que  les rites et 

autres manifestations traditionnelles se sont perpétués jusqu'à nos jours. Ils se pratiquent 

toujours et de manière intégrale dans les communautés locales. Ceux-ci sont toujours régis par 

ce code traditionnel et moral qui n’existe que dans l’esprit de ceux qui l’appliquent.  On peut 

ainsi dire qu’avec les savoirs et savoir-faire traditionnels,  les communautés locales disposent 

des connaissances propres de leur milieu naturel et ont leurs propres interprétations de la 
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manière dont celui-ci doit être géré. Ce savoir-faire régi la vie en communauté depuis des 

millénaires car hérité des ancêtres.  

 

Les communautés congolaises ont toujours considéré ce type de connaissances comme un 

patrimoine propre. Une considération qui, quelques années après la colonisation,  a renforcé le 

processus de révision de la conception française du patrimoine. Ces savoirs et savoir-faire ont 

constitué l’essentiel du patrimoine culturel au moment de se démarquer du mimétisme 

juridique et institutionnel pour lesquels les élites post indépendances ont opté. Ils portent sur 

plusieurs domaines à savoir : la médecine, la musique, la danse,  les rituels festifs à l’occasion 

d’une naissance, d’un mariage ou d’un décès, des rites d’initiation ou d’intronisation des rois 

et chefs coutumiers. Plus généralement,  il s’agit des savoirs qui portent sur  un mode de vie 

propre à chaque communauté locale.  

 

199.  Ainsi, la Convention UNESCO de 2003 qualifie le savoir et savoir-faire de 

patrimoine immatériel en ce qu’il est un facteur important du maintien de la diversité 

culturelle face à la mondialisation croissante.  En réalité le processus de cette reconnaissance 

connaît un tournant avec la notion de patrimoine culturel immatériel de l'humanité  qui est 

apparue au début des années 1990, après les recommandations de 1989 sur la protection des 

cultures traditionnelles. Avoir une idée du patrimoine culturel immatériel de différentes 

communautés est utile au dialogue interculturel et encourage le respect d’autres modes de vie. 

L’UNESCO marque ainsi  l’importance du patrimoine culturel immatériel  qui ne réside pas 

tant dans la manifestation culturelle elle-même que dans la richesse des connaissances et du 

savoir-faire qu’il transmet d’une génération à une autre. Il caractérise donc un patrimoine 

traditionnel, contemporain et vivant à la fois  car le patrimoine culturel immatériel ne 

comprend pas seulement les traditions héritées du passé, mais aussi les pratiques rurales et 

urbaines contemporaines, propres à divers groupes culturels
225

. 

Cependant, ces savoirs et savoir-faire sont détenus par des sachants, chargés de les 

mettre en œuvre et de les conserver. 
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B - Les sachants détenteurs du savoir et du savoir-faire 

 

200.  Les sachants sont des personnes ressources, détentrices des savoirs et savoir-faire 

traditionnels. Ils sont chargés de les mettre en pratique tout en le transmettant aux générations 

futures. Le patrimoine immatériel désigne «l’ensemble des pratiques, représentations, 

expressions, connaissances, et savoir-faire […] que les communautés, les groupes, et, le cas 

échéant, les individus, reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel
226

». Il 

est clairement établi  que les savoirs et savoir-faire traditionnels sont détenus par des sachants 

détenteurs et gardiens de la tradition.  

Au Congo, il  s’agit des chefs coutumiers, des sages, des griots
227

, des notables ou des 

chefs de terre considérés isolement ou en communauté. Ainsi,  chez les peuples Ngala du nord 

Congo, les gens des eaux, la population, dans sa majorité, est attachée aux chefferies 

traditionnelles bien structurées. Les  mwene et les kani, (notables, personnalités et juges) 

restent jusqu’à ce jour les garants de la parole donnée, de l’éthique morale et de l’impartialité 

dont le balai est le symbole sacré. 

 

201.  Chez les peuples Téké du centre Congo, le Nkwembali,(sorte de code moral) 

régule la vie des membres de la société ethnique dont le Makoko, souverain du royaume qui a 

son siège à Mbé, reste le garant incontesté d’un ensemble de rites et traditions qui constitue la 

substance vitale du patrimoine culturel Tio ou téké. Le royaume du Makoko est 

remarquablement structuré avec une administration bien complexe, et une démocratie interne, 

millénaire et foncièrement organisée. 

 

202. Chez les Koongo au sud du pays,  « le clan est une structure qui fonctionne au 

mieux, rigoureuse, solidaire, organisée, démocratique, libre. Sans doute par fidélité aux 

ancêtres de Koongo dya Ntotila dont le royaume était l’un des plus organisés jamais 

rencontrés par les explorateurs portugais. Les membres  du clan, bisi kaanda, sont unis dans 

un système d’organisation sociale leur permettant de se reconnaître à travers un nombre de 

biens, tant matériels qu’immatériels, hérités de leur longue descendance commune: la terre 

                                                 
226

 UNESCO, Rapport, Troisième session de la réunion intergouvernementale d'experts sur l'avant-projet de 

convention  pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, Paris, Siège de l'UNESCO, 2-14 juin 2003, p3  
227

 En Afrique noire,   le griot est un personnage qui a pour fonction de raconter des mythes, de chanter et/ou de 

raconter des histoires du temps passé. À la fois objet de mépris et de crainte, il maintient, par sa fonction sociale, 

la « littérature orale africaine » (http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/griot/38286). Les griots forment 

une caste à part, mais ne sont pas seulement les artistes d’un peuple, ils sont les dépositaires, les responsables de 

la tradition orale, musicale et poétique, car c’est grâce à eux que se transmettent la poésie, la musique et 

l’histoire, de génération à génération (. http://www.afrisson.com/Le-griot-5482.html), consulté le 15 août 2014 

http://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/griot/38286
http://www.afrisson.com/Le-griot-5482.html


  

114 

 

(kitoto), le territoire, (nsi), des symboles (bidiimbu), l’héritage, (fwa kitoto, nsi, kinkulu) 

bunkaaka, les noms (nkuumbu). »  Tout est fonction du passé, de l’ancien et de l’héritage des 

ancêtres. 

 En comparaison à leurs frères Ngala, les Koongo ont les Nzoonzi qui sont des 

notables, juges, des garants de  l’éthique morale, de l’impartialité de la parole donnée et bien 

dite
228

. Les sachants incarnent le pouvoir  et la connaissance traditionnelle de la communauté 

et de l’univers même invisible. Après leur reconnaissance et leur consécration par 

l’UNESCO, les sachants sont considérés comme  des trésors humains vivants en ce qu’ils 

possèdent, à un haut niveau, les connaissances et les savoir-faire nécessaires pour interpréter 

ou recréer des éléments spécifiques du patrimoine culturel immatériel
229

. 

 

203.  Dans la société traditionnelle congolaise, le sachant, en raison de ses larges 

connaissances et de ses qualités, est considéré comme une école qui  détient et véhicule un 

savoir oral, et qu’il transmet au moyen des diverses activités variées  en fonction des besoins 

de la communauté. A titre illustratif, le griot joue un rôle prépondérant dans la société. 

Conteur, poète, moraliste, instructeur, le griot est l'animateur principal de la société dans 

laquelle il vit. Il est toujours sollicité à prendre part aux grandes cérémonies (mariage, 

baptême, intronisation, fêtes). Le griot apprend aux jeunes l'histoire de leur société, il leur 

parle des grands chefs, leurs comportements et leurs règnes. Il leur relate également l’histoire 

de tous ceux qui ont fait des œuvres utiles, de leurs descendances en leur apprenant les bonnes 

manières. Dans certaines circonstances le griot est la seule personne habilitée à calmer les 

tensions sociales. Certains hommes le consultent avant de prendre une femme comme épouse 

parce qu'il est mieux placé pour parler de telle ou telle famille, de tel ou tel parent. Le griot 

joue également le rôle de communicateur et d'informateur. Déclamateur public, il a pour 

devoir de faire oralement les communiqués en se déplaçant de quartier en quartier, de village 

en village, de ville en ville
230

. En tant que témoin de l’histoire, il est un sachant qui dispose 

d’un patrimoine oral. 

 Enfin, le sachant  est qualifié de forteresse et de gardien du patrimoine traditionnel de 

la communauté dans laquelle il vit. Il est le garant des pratiques techniques souvent liées à des 

événements qui renforcent  la cohésion sociale de la communauté ou la bonne entente entre 
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plusieurs communautés… Au-delà, les pratiques techniques sont, très souvent, liées à des 

cérémonies qui célèbrent les ancêtres ou les divinités tutélaires, voire le dieu créateur
231

. 

La consécration des sachants intervient en 1994 avec la mise en place par l’UNESCO 

du « programme de Trésors humains vivants », visant à encourager les personnes détentrices 

du patrimoine immatériel à transmettre leurs connaissances et savoir-faire aux générations 

suivantes. 

 

II – Les savoirs et  savoir-faire traditionnels au Congo : un patrimoine particulier  
 

 Les savoirs et savoir-faire traditionnels sont un patrimoine particulier (A)  avec un  

mode de transmission particulière (B). 

 

A - Un patrimoine particulier 

 

204.  Les savoirs et savoir-faire traditionnels désignent un patrimoine culturel 

immatériel  caractérisé par  des expressions  traditions orales, des arts du spectacle vivant, des 

fêtes communautaires ou ethniques. Ce patrimoine qui constitue un facteur considérable de la 

diversité culturelle est intangible en ce sens qu’il réside dans l’oralité ; d’où sa fragilité.  En 

réalité, il est une réponse au patrimoine matériel. Ce patrimoine prend sa source dans des 

sociétés sans écriture. A ce titre,  il n’est  pas seulement apprécié en tant que bien culturel, à 

titre comparatif, pour son caractère exclusif ou sa valeur exceptionnelle. Il se développe à 

partir de son enracinement dans les communautés et dépend de ceux dont la connaissance des 

traditions, des savoir-faire et des coutumes est transmise au reste de la communauté, de 

génération en génération, ou à d’autres communautés. 

Fondé sur les communautés, le patrimoine culturel immatériel ne peut être patrimoine 

que lorsqu’il est reconnu comme tel par les communautés, groupes et individus qui le créent, 

l’entretiennent et le transmettent ; sans leur avis, personne ne peut décider à leur place si une 

expression ou pratique donnée fait partie de leur patrimoine. Ainsi, l’intangibilité de ce 

patrimoine réside  dans son  insertion totale dans l’univers de l’oralité. 

L’intangibilité de ce patrimoine réside aussi dans le fait qu’il caractérise l’idée de l’héritage 

de groupes sociaux, qui doit être transmis aux nouvelles générations. La définition de ce 

patrimoine par la Convention de 2003 précise que le patrimoine culturel immatériel évolue 

constamment, car il est recréé par ces groupes au fil de leur évolution, des changements du 
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milieu. Le patrimoine culturel immatériel représente un élément constitutif de l’identité 

culturelle d’une communauté. En effet, ce patrimoine procure à la communauté « un 

sentiment d’identité et de continuité, contribuant ainsi à promouvoir le respect de la diversité 

culturelle et la créativité humaine
232

 ». D’autre part, dès l’instant où les savoir-faire 

traditionnels se manifestent  par l’intégration des expressions orales  (chant, danse,  langue, 

coutume), ils désignent des éléments constitutifs du patrimoine immatériel. A la différence du 

patrimoine matériel, c’est la communauté locale sinon traditionnelle qui confère la valeur 

patrimoniale à ce type de richesse. Ce patrimoine prend donc en compte l’élément humain en 

mettant au centre de sa reconnaissance la participation des communautés. Il permet ainsi de 

construire les liens sociaux et d’accroitre l’interaction et la participation humaine. 

 

205.  La particularité des savoir-faire s’illustre aussi par le fait que les pratiques 

coutumières, techniques, artistiques, vestimentaires, alimentaires et langagières sont des traits 

culturels qui sous-tendent des valeurs communes. Ce patrimoine nécessite la sollicitation de la 

mémoire pour son existence. Il exprime l’univers culturel et symbolique des communautés 

culturelles qui en connaissent l’essence et en savent parfaitement le sens.  Il s’agit d’une 

production toujours à l’œuvre, évolutive, cumulative et structurée par les cosmogonies, les 

visions du monde, les mythes, les croyances, les aspirations, mais aussi par l’histoire, les 

récits et les mythes de fondation, mais aussi par le vécu, le regard sur soi, le sens voulu et 

donné à la destinée par les communautés elles-mêmes. Le patrimoine immatériel contient les 

œuvres sociales, les œuvres de l’esprit et les œuvres anthropologiques qui toutes rendent 

compte avec des génies propres, des manières spécifiques, des accents particuliers d’histoires, 

de parcours et d’itinéraires toujours singuliers qui, mis en commun et en symbiose, font les 

identités des peuples et des nations
233

. 

La notion du patrimoine culturel immatériel a légitimé les savoir et savoir-faire 

traditionnels qui ont toujours existé dans les sociétés africaines. 

 

B – Un mode de transmission particulier 

 

206.  Les savoir et  savoir-faire traditionnels disposent d’un caractère permanent en ce 

qu’ils ont existé depuis des millénaires dans les sociétés traditionnelles africaines et 
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continuent a existé de nos jours. A ce titre, ils jouent  un rôle important dans la protection du 

patrimoine culturel. C’est pourquoi, Sitsofé Serge Kowouvih pense que « la question des 

savoir-faire traditionnels revêt un caractère permanent car elle semble avoir habité, de tout 

temps, les préoccupations des Etats concernés
234

 ». Ce caractère permanent se justifie sans 

doute par le fait qu’il s’agit d’un patrimoine dont la transmission nécessite le vecteur humain.  

En effet, l’importance du patrimoine culturel immatériel ne réside pas tant dans la 

manifestation culturelle elle-même que dans la richesse des connaissances et du savoir-faire 

qu’il transmet d’une génération à une autre. Cette transmission du savoir a une valeur sociale 

et économique pertinente pour les groupes minoritaires comme pour les groupes sociaux 

majoritaires à l’intérieur d’un État. Elle est importante aussi bien pour les pays en 

développement que pour les pays développés. 

 

207.  Il est reconnu que la mémoire corporelle, l’écoute, la capacité à transmettre, sont 

essentielles dans des sociétés sans écriture ; étant donné que le savoir-faire  est l’émanation 

d’une société traditionnelle essentiellement orale, sa transmission se fait  par le chant, le récit 

et la danse et, cela de génération en génération. Une transmission « de bouche à oreille ». 

Dans ce cadre, les traditions et expressions orales sont utilisées pour léguer des connaissances 

et techniques, des valeurs culturelles et sociales  qui caractérisent la  mémoire d’un groupe 

social, d’une communauté ou d’une ethnie. Ce savoir-faire reste essentiel pour la sauvegarde 

des cultures vivantes congolaises car il constitue un facteur essentiel dans l’identité culturelle 

nationale.  Les langues locales et nationales congolaises (Lingala et Kituba)  servent de 

support  aux savoir-faire qui  véhiculent le témoignage d’une histoire commune et d’un passé 

commun. Depuis toujours, le savoir-faire se transmet de génération en génération au sein d’un 

clan, d’une famille ou d’une communauté. A la différence du patrimoine matériel, le savoir-

faire traditionnel se transmet  de manière informelle par un système d’apprentissage sans 

contrepartie. Il s’agit d’un régime de solidarité hérité des traditions anciennes. Nous 

souscrivons à l’approche selon laquelle « la transmission s’effectue par l’intermédiaire de 

gestes ou oralement et l’apprentissage par mimétisme. Les parents montrent aux enfants des 

manières de faire par des gestes qu’ils auront à reproduire, et leur racontent des histoires, ce 

qu’ils doivent savoir, afin de leur transmettre un patrimoine, qu’ils considèrent original et 
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originel
235

 ». Il s’agit d’un patrimoine qui se transmet de manière  initiatique. En effet, le 

savoir initiatique n’est pas un « savoir encyclopédique » portant directement sur les entités du 

monde, mais plutôt un savoir symbolique portant sur les représentations de ces entités
236

. Les 

savoirs et savoir-faire traditionnels caractérisent donc la mémoire  et le patrimoine d’une 

communauté ou d’un clan à travers la perpétuité des récits parfois mythiques sinon 

symboliques. Ceci dans le but de protéger un passé lointain ou récent. 

 

208.  L’autre  particularité  des savoirs et savoir-faire traditionnels réside dans le fait 

que  leur  transmission peut se faire par alliance matrimoniale et interclanique. En effet, en 

Afrique centrale, il arrive qu’un homme initie un autre en contrepartie de sa sœur : il s’agit de 

la transmission par alliance. Alors que la transmission fondée sur la filiation obéit à un 

principe de conservation (héritage), la transmission fondée sur l’alliance obéit à un principe 

d’ouverture (diffusion hors du groupe). Certes, l’alliance reste subordonnée à la filiation : 

initier un beau-frère fait de lui un « fils ». Elle a néanmoins une fonction primordiale dans la 

mesure où elle assure la dynamique extensive de la diffusion initiatique à travers le pays
237

. 

Dans ce sens, il est aisé de constater que le facteur essentiel du mode de transmission du 

savoir-faire traditionnel reste la parole. Elle est ce trait d’union entre les sachants et la 

communauté sinon l’ethnie en ce qui est de la transmission des savoirs ancestraux. Jacques 

Chevrier estime que, « s’il convient de souligner qu’il n’est plus question, aujourd’hui, 

d’étudier les sociétés traditionnelles africaines sous l’angle réducteur de sociétés sans 

écriture, la parole demeure, malgré les évolutions constatées depuis le début du vingtième 

siècle, le support culturel prioritaire et majoritaire par excellence, dans la mesure où elle en 

exprime le patrimoine traditionnel et où elle tisse entre les générations passées et présentes 

ce lien de continuité et de solidarité sans lequel il n’existe ni histoire ni civilisation
238

 ». La 

transmission du savoir-faire traditionnel dans les communautés congolaises est elle-même 

traditionnelle car la transmission est étroitement liée aux formes au savoir-faire. Alors que la 

langue locale constitue un véhicule de transmission des savoirs traditionnels au sein d’une 

communauté linguistique, un langage de communication plus étendu, (une langue nationale 

ou officielle), permet de partager les savoirs avec d’autres groupes culturels. La consultation 
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et le dialogue mutuels entre détenteurs de savoirs traditionnels et « non détenteurs », effectués 

à partir de langues tant locales que courantes, constituent une condition préalable à la 

promotion et à la préservation des savoirs traditionnels
239

.  

 

209. Ainsi, dans le cas du Congo, les Mbochi du nord du pays ont conservé ce savoir 

et ce savoir-faire traditionnel qui se transmet en langue locale, donc par l’oralité et qui régule 

les rapports des individus dans la société. Chez les Mbochi, en effet, Otwere
240

 constitue en 

milieu Mbosi Olee l’instance et l’espace de régulation de toute la réalité sociale : culturelle, 

économique, politique, juridique, spirituelle et esthétique. C’est un ensemble de 

représentations et de pratiques nouées en gerbe symbolique, à partir de quoi les Mbosi 

donnent sens et signification à l’univers qui est le leur et agissent sur lui. Otwere est donc un 

socle sur lequel reposent la culture et la civilisation Mbosi, le pouvoir et l’autorité des 

notables, des chefs de village ou de clan
241

.  

 

210. Ainsi, par la transmission de ce savoir et de ce savoir-faire traditionnel, il s’agit 

de maintenir vivante une tradition et de la perpétuer. Cette tâche qui incombe aux porteurs de 

traditions constitue un patrimoine invisible, intangible et immatériel  dont le rôle et la place  

ont la même importance que le patrimoine matériel. Les savoirs et les savoir-faire 

traditionnels ont un caractère d’authenticité. Ils sont transmis sans rupture de contact avec la 

tradition par les pratiques usuelles de la vie quotidienne. On leur reconnaît une fonction 

spécifique: celle d’assurer la continuité à travers le changement et de la partager avec la 

communauté ou l’entourage immédiat. Plusieurs coutumes, croyances, danses, légendes ou 

techniques de fabrication sont identifiées à une région donnée et possèdent leur histoire. Elles 

sont connues et reconnues dans le milieu où elles s’expriment
242

.  

 

211. Il est clair  que l’importance des savoir-faire traditionnels dans la protection du 

patrimoine culturel n’est plus à démontrer au Congo. C’est pourquoi leur réappropriation est 

impérative. 
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PARAGRAPHE 2 : LA REAPPROPRIATION DES PRATIQUES 

TRADITIONNELLES DE SACRALISATION DU PATRIMOINE 

 

212.  Dans un monde en pleine mutation, on peut  s’interroger  sur la pérennité non 

seulement de la protection traditionnelle du patrimoine culturel  mais aussi sur les pratiques 

coutumières qui assurent cette protection. En effet, face aux agressions culturelles de toutes 

sortes, il y a un danger réel de voir les traditions orales se désagréger, voire de disparaître de 

façon irrémédiable
243

. C’est pourquoi la réappropriation des pratiques traditionnelles de 

sacralisation du patrimoine passe par la résurgence de la mémoire culturelle congolaise (I). 

Cette réappropriation produit des effets considérables sur la pérennité de la protection 

coutumière du patrimoine  (II). 

 

I – La résurgence de la mémoire culturelle congolaise  
 

213.  La société congolaise étant une société attachée aux traditions, les règles 

coutumières concourent efficacement à la protection du patrimoine culturel. C’est pourquoi il 

convient d’analyser l’importance de la valeur symbolique du patrimoine (A) avant de traiter 

de sa pérennisation (B). 

 

A - L’importance de la valeur symbolique du patrimoine au Congo 

 

214.  La protection symbolique du patrimoine culturel a toute son importance au 

Congo. On est loin de la conception de Robert Lowie, anthropologue américain,  qui pensait 

en 1914-1915 dans le « Américan Anthropologist » repris en 1917 dans le Journal of american 

folklore que : « I cannot attach to oral tradition any historical value whatsoever, under any 

conditions whatsbever » : « Je ne puis attacher à la tradition orale la moindre valeur 

historique que ce soit sous quelque condition que ce soit
244

 ». 

 

215.  La protection symbolique est un mode de protection de la civilisation culturelle 

qui a toujours existé dans la société congolaise. C’est dans ce sens que  la diversité ethnique et 

linguistique explique le dynamisme, le caractère prolifique et la force de sa création 

patrimoniale depuis toujours. A travers cette diversité ethnique et culturelle, on peut 
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comprendre le mode de vie selon lequel  les communautés locales congolaises ont toujours 

assuré le maintien de l’ordre social. Des pratiques quotidiennes, de vie courante, qui au fil des 

temps, sont devenues des richesses culturelles. Il s’agit des traditions, essentielles orales, 

basées sur le sacré, le symbolisme, les interdits. Ainsi, la protection symbolique du patrimoine 

est reconnue comme élément essentiel  de l’identité culturelle congolaise. Un témoin 

privilégié de l’histoire du Congo et de l’Afrique. Elle fait référence à une forte présence des 

traditions et expressions orales, des arts du spectacle (danses, transes...), des pratiques 

sociales, rituelles et événement festifs, des connaissances et pratiques concernant la nature et 

l'univers, du savoir et du savoir-faire liés à l'artisanat et à la médecine traditionnelle
245

.   

 

216.  Dans le Royaume Téké
246

, par exemple, les croyances et religions permettent de 

protéger le domaine royal de M’bé
247

. En effet, le peuple Téké a toujours été adorateur de 

Nkoué-Mbali qui est un esprit, un envoyé de Dieu sur terre venu pour mettre en place le 

royaume Téké et le protéger. En évoquant Nkoué-Mbali, les hommes font allusion à une 

philosophie morale et politique dont la préoccupation majeure serait de faire régner l’ordre 

parmi les habitants du royaume, les âmes des vivants et des morts ensuite : lien réel entre les 

mondes du visible et de l'invisible, le pouvoir mystique est une conciliation renouvelée avec 

les ancêtres. 

 

217.  Le domaine royal de M’bé est un vaste ensemble  de forêts sacrées qui s’est 

constitué au fil de temps. En effet, chez les peuples Téké, lorsqu’un roi venait à mourir, le 

village est abandonné par ses habitants qui vont s’installer dans une autre contrée. Les anciens 

villages abandonnés ont fini par constituer  des vastes forêts devenues sacrées en raison de 

leur rôle et de leur fonction dans la société. Ainsi, la sacralité des forêts  assure la protection 

de la nature et l'entretien des lieux publics. Dans la pratique, la forêt est conçue comme un 

lieu mythique et mystique où vivent les génies, les mânes tutélaires et l'esprit des ancêtres. 

C'est aussi le lieu indiqué de résidence des dieux différents du Dieu Suprême : Nzambi a 

Mpungu. La forêt sacrée c'est le  royaume des ancêtres, les animaux totémiques s'y trouvent. 

Elle peut être un ancien village où survivent les âmes des ancêtres qui ne sont pas morts ou 
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supposés morts et qui vivent en communion avec les vivants. L'imbrication des valeurs 

naturelles et spirituelles fait l'originalité et l'intérêt de ces sites
248

.  

 

218.  Aussi, il faut noter que cette protection lie très fortement le patrimoine culturel et 

naturel dans la mesure où sa force réside dans la nature. Les pratiques rituelles ont un impact 

sur la conservation et la protection de la nature, elles peuvent être une manière d'honorer les 

ancêtres et interdisent tout abus d'abattage, de chasse, de pêche et de cueillette des produits de 

la brousse au risque des sanctions telles que : la perte de son chemin de retour, raréfaction du 

gibier, du poisson, des fruits et autres produits de la forêt. Grâce à ces cultes et à la propriété 

foncière, on fait cesser les abus. Ainsi, il se crée des "réserves naturelles" vieilles de plusieurs 

centaines d'années. La forêt sacrée est donc faite d'interdits inviolables et on s'en sert 

décemment en pensant aux générations futures. C'est aussi elle qui préserve la santé, procure 

la nourriture en un mot, c'est une source de vie pour les générations d'hier, d'aujourd'hui et de 

demain. Il y a ainsi une gestion logique intergénérationnelle et extra-générationnelle qui va 

au-delà de toute considération magico religieuse. En effet, chaque génération en respectant les 

interdits préserve le patrimoine, au profit des générations futures
249

. Dans ce sens les 

générations qui se succèdent entretiennent des liens étroits avec la nature par le respect et la 

crainte des interdits qui sont considérés comme un code moral, un esprit supérieur ou tutélaire 

de la communauté. Cet esprit recommande une justice et châtie tout acte de violence et de 

malice. Il contribue fortement à la conservation de la culture et du patrimoine culturel
250

. 

 

219.  Par ailleurs, cette protection s’illustre aussi dans les communautés locales au sud du 

pays. Dans l’ancien royaume de Loango (situé à plus de 500 km de Brazzaville dans la sous-

préfecture de Hinda - département du Kouilou
251

), on observe cette protection symbolique du 

patrimoine culturel à travers certaines manifestations comme : 

- la pratique du Nkondi représentée par des  statuettes chargées de significations magico 

religieuses ; elles  sont le pont entre le monde des vivants et celui des ancêtres. 

Intermédiaires obligés entre les humains et les divinités surnaturelles, entre la 

communauté et l'esprit des ancêtres. Ces statuettes prennent le nom de "Nkondi", et 
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doivent  leur pouvoir à la  charge contenue dans le reliquaire  à miroir  par  le Nganga 

(féticheur). 

- Le Lélikage qui est une danse de séduction réservée aux jeunes garçons et filles. 

Pendant les vacances, les jeunes se retrouvaient au village ou dans les quartiers assez 

reculés de la ville pour danser le Lélikage en pleine nature, uniquement éclairés par la 

lune ; les chants et les percussions entraînaient tout le monde dans la transe frénétique 

ne s'arrêtant qu'au petit matin. 

- Le Tchinkhani, danse en l’honneur des jumeaux, effectuée devant les autels sacrés de 

chaque tribu. Cette danse sert de lien entre la nature et les jumeaux, qui sont 

considérés comme un don ; elle doit empêcher l’esprit des jumeaux de quitter le 

monde des humains. L’union de la femme et de l’homme est racontée sans tabous à 

travers le chant et la danse
252

. 

 

220. Notons aussi que le Royaume Loango a abrité un ancien port d’embarquement 

des esclaves. L’importance de la protection symbolique du patrimoine est également 

perceptible à travers les complaintes toujours fredonnées par les habitants restés sur le lieu du 

sinistre, rappelant la nostalgie des parents qui attendent le retour des êtres chers arrachés à 

leur affection et qu’ils ne reverront plus jamais. 

 

221.  Il est important de relever que cette protection symbolique constitue à la fois un 

ensemble de mesures protectrices du patrimoine et un patrimoine  immatériel. En effet, 

l’article 2 de la convention de l’UNESCO de 2003 sur la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel stipule qu’aux fins de la présente Convention, « On entend par “patrimoine 

culturel immatériel” les pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire 

- ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés - que 

les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus reconnaissent comme faisant 

partie de leur patrimoine culturel. Ce patrimoine culturel immatériel, transmis de génération 

en génération, est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur 

milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire, et leur procure un sentiment 

d’identité et de continuité, contribuant ainsi à promouvoir le respect de la diversité culturelle 

et la créativité humaine ».  Cette disposition précise également la nature des éléments pouvant 

faire partie du patrimoine immatériel. Elle stipule que« le “patrimoine culturel immatériel”, 
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tel qu’il est défini au paragraphe 1 ci-dessus, se manifeste notamment dans les domaines 

suivants : 

(a) les traditions et expressions orales, y compris la langue comme vecteur du patrimoine 

culturel immatériel ; 

(b) les arts du spectacle ; 

(c) les pratiques sociales, rituels et événements festifs ; 

(d) les connaissances et pratiques concernant la nature et l’univers ; 

(e) les savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel
253

 ». 

 

222. Au fil des années, la communauté internationale a œuvré pour la prise en compte 

du patrimoine culturel immatériel  considéré comme partie intégrante du patrimoine culturel. 

Dès lors, est née une conception du patrimoine culturel prenant en compte les communautés et 

les groupes en tant qu’acteurs principaux de ces formes immatérielles ou vivantes  du 

patrimoine. Ces formes englobent les traditions et expressions vivantes héritées de nos 

ancêtres et à transmettre aux descendants (traditions orales, arts du spectacle, rituels, 

festivités, savoir et savoir-faire…).  Ce patrimoine établi un lien entre la passé, le présent  et 

le futur. Il favorise également les échanges et le dialogue interculturels.  

 

223.  Sur le plan socio-économique, le patrimoine culturel immatériel présente 

l’avantage de maintenir la cohésion sociale et le dialogue favorisant ainsi sur un 

développement local durable. Toutefois, cette protection symbolique est menacée de 

disparition. Se pose, dès lors, la question de la pérennité d’une telle protection. 

 

B – La pérennité de la valeur symbolique du patrimoine culturel au Congo 

 

224.  L’importance du patrimoine culturel immatériel réside tant dans la manifestation 

culturelle elle-même que dans la richesse des connaissances et du savoir-faire qu’il transmet 

d’une génération à une autre. Fondé sur les communautés, le patrimoine culturel immatériel 

ne peut être considéré comme un patrimoine que lorsqu’il est reconnu comme tel par les 

communautés, groupes et individus qui le créent, l’entretiennent et le transmettent.  Sans leur 

avis, personne ne peut décider à leur place si une expression ou une pratique fait partie de leur 
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patrimoine
254

. Malgré son importance, ce patrimoine reste fragile surtout en raison de son 

caractère oral. Sa protection  est exposée à des menaces sérieuses de destruction. Cette 

richesse immatérielle est menacée et mise en danger par la mondialisation, l’homogénéisation 

culturelle, le manque de considération du patrimoine qui le rend insignifiant et le dévalorise… 

Dans le même sens, sa pérennisation et sa transmission sont confrontées à des phénomènes 

tels que l’exode rural, de l’urbanisation ou l’extinction des sachants, dépositaires du savoir et 

du savoir-faire ; phénomènes qui menacent ce patrimoine de disparition.   

 

225. - Partant de ce fait, l’UNESCO travaille, depuis 1973, à la recherche des solutions 

de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. C’est pourquoi dans le préambule de la 

Convention de 2003  pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, il est stipulé que : 

« reconnaissant que les processus de mondialisation et de transformation sociale, à côté des 

conditions qu’ils créent pour un dialogue renouvelé entre les communautés, font, tout comme 

les phénomènes d’intolérance, également peser de graves menaces de dégradation, de 

disparition et de destruction sur le patrimoine culturel immatériel, en particulier du fait du 

manque de moyens de sauvegarde de celui-ci
255

… » 

 

226. La question de la protection du patrimoine culturel immatériel a été  posée pour la 

première fois par la Bolivie en 1973. Depuis lors, le sachant fragile,  l’UNESCO n’a cessé de 

ménager des efforts pour trouver des solutions à sa pérennisation. Dans cette perspective, elle 

a proclamé entre 2001 et 2005, 90 éléments du patrimoine oral et immatériel dans le but de  

marquer une sensibilisation internationale et protection supplémentaire à ce patrimoine.  Il 

s’en est suivi une prise de conscience en faveur de la sauvegarde de cette immense richesse. 

Finalement,  l’UNESCO a adopté en 2003 « la convention pour la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel ». Cette convention est un véritable instrument juridique obligeant les 

Etats signataires à un respect strict et rigoureux de ce genre de patrimoine. La convention de 

2003 prévoit des mesures de protection  et de pérennisation du patrimoine immatériel. 

 

227. Consciente du fait que ce patrimoine est très fragile et présente des signes 

d’extinction, l’UNESCO, à travers la Convention de 2003, tente d’organiser la protection du 

PCI. L’article 2.3 dispose : « On entend par “sauvegarde” les mesures visant à assurer la 
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viabilité du patrimoine culturel immatériel, y compris l’identification, la documentation, la 

recherche, la préservation, la protection, la promotion, la mise en valeur, la transmission, 

essentiellement par l’éducation formelle et non formelle, ainsi que la revitalisation des 

différents aspects de ce patrimoine. ».  

 

228.  Abordant le sujet dans le même sens, Antoaneta-Carina Popescu pense que « 

certaines traditions et savoir-faire disparaissent progressivement, la transmission entre 

générations n’ayant plus lieu. Les nouvelles générations ne sont plus intéressées par ces 

métiers jugés désuets et ne permettant plus d’avoir une activité pérenne
256

 ». 

Au Congo, ces mesures sont faibles car cette protection est menacée par des phénomènes tels 

que : 

- l’exode rural qui déplace les jeunes massivement vers la ville. En effet, le besoin de 

modernité et la recherche de l’emploi amènent les jeunes à quitter les campagnes pour 

les grands centres urbains ; ce qui empêche les sachants détenteurs de ce savoir de le 

transmettre aux générations futures. Ainsi, ces sachants disparaissent sans avoir légué 

leur héritage aux jeunes. Aussi, ce savoir est considéré par les jeunes comme moins 

valorisant et ces derniers ne manifestent nullement l’envie de se le procurer. 

- La pression  foncière qui  a un impact sur l’habitat traditionnel et sur les mentalités des 

jeunes générations. Elle est à l’origine de l’occupation anarchique et illégale du site 

culturel avec notamment la prolifération des projets de développement  urbain avec 

notamment l’agrandissement des villes. 

- La disparition de l’habitat traditionnel qui caractérisait la culture traditionnelle 

congolaise. Elle est le résultat de la modernité, de la pression foncière et de l’influence 

des grandes villes. Aussi, on observe  la disparition progressive de certains sachants 

locaux (détenteurs de connaissances, savoir et savoir-faire traditionnels), comme les 

forgerons, les potiers, les tisserands, les historiens/conservateurs de traditions. Cette 

disparition pose le problème de la pérennisation de la protection traditionnelle du 

patrimoine. Il faut également souligner le manque d’initiatives visant à promouvoir le 

savoir et le savoir-faire traditionnels. 
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II – Les effets de la réappropriation culturelle 

 

229.  De nos jours, il est incontestablement vrai que le patrimoine culturel  est un 

élément majeur du développement économique et social. Le patrimoine culturel, dans sa 

double vision (matérielle et immatérielle) est aussi une source sûre de créativité, de 

découverte mutuelle, d’affirmation des identités, de fierté, de cohésion nationale et d’image 

de marque. Grâce à la préservation et à la valorisation de toutes ses composantes, il contribue 

à l’amélioration du cadre de vie des communautés et à l’émergence d’un dialogue fécond 

entre les peuples
257

. C’est pourquoi la réappropriation culturelle engendre l’essor de la 

diversité culturelle (A) et le renforcement du dynamisme culturel (B). 

 

 

A – L’essor de la diversité culturelle 

 

230.   L’essor de la diversité  culturelle et patrimoniale s’examine en tenant compte 

des éléments à la  fois anthropologiques, sociologiques et psychologiques, qui ont  amené à 

comprendre et à justifier la réappropriation culturelle dans le but de recréer une conception du 

patrimoine qui tient compte des réalités culturelles propres à chaque communauté congolaise. 

La République du Congo dispose d’une mosaïque d’ethnies et de cultures qui varient d’une 

communauté à une autre. Une caractéristique de la diversité patrimoniale. Cette diversité 

patrimoniale est une émanation de la diversité culturelle. La diversité culturelle est  définie 

par la Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle comme étant « la 

constatation de l'existence de différentes cultures, nécessaire comme la biodiversité est la 

constatation de l'existence de la diversité biologique dans la nature
258

 ». Elle vise donc la 

prise en compte de l'existence de différentes cultures au sein d'une société. Cette conception 

du patrimoine s’oppose à l'uniformité culturelle qui induit la reconnaissance d’une seule 

culture et qui a longtemps prévalue au Congo. En ce sens, la Déclaration universelle de 

l'UNESCO sur la diversité culturelle se donne pour objectif de préserver comme un trésor 

vivant, et donc renouvelable, une diversité culturelle qui ne doit pas être perçue comme un 

patrimoine figé, mais comme un processus garant de la survie de l’humanité. Elle vise aussi à 

éviter des ségrégations et des fondamentalismes qui, au nom des différences culturelles, 
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sacraliseraient ces différences, allant ainsi à l’encontre du message de la Déclaration 

universelle des droits de l’homme
259

.  

 

231.  Au sein de nos sociétés de plus en plus diversifiées, il est indispensable d’assurer 

une interaction harmonieuse et un vouloir vivre ensemble de personnes et de groupes aux 

identités culturelles à la fois plurielles, variées et dynamiques. Des politiques favorisant 

l’intégration et la participation de tous les citoyens, garantes de la cohésion sociale, de la 

vitalité de la société civile et de la paix. Ainsi défini, le pluralisme culturel constitue une 

réponse politique au fait de la diversité culturelle. Indissociable d’un cadre démocratique, le 

pluralisme culturel est propice aux échanges culturels et à l’épanouissement des capacités 

créatrices qui nourrissent la vie publique
260

. 

 

232.  La Déclaration universelle de l'UNESCO sur la diversité culturelle a été 

complétée par la Convention de 2005 sur la diversité des expressions culturelles qui dans son 

préambule reconnaît « l’importance des savoirs traditionnels en tant que source de richesse 

immatérielle et matérielle, et en particulier des systèmes de connaissance des peuples 

autochtones, et leur contribution positive au développement durable, ainsi que la nécessité 

d’assurer leur protection et promotion de façon adéquate ». Cette reconnaissance 

internationale de la diversité culturelles ou des expressions culturelles vient, bien que plus 

tard, confirmer l’essor d’un patrimoine longtemps relégué au second plan non seulement du 

fait de la loi moderne mais aussi par le désintérêt qu’il a présenté. Il était difficile pour le 

Congo de mettre en place des politiques culturelles solides pouvant assurer une protection 

efficace de ce patrimoine. Cette protection a longtemps été le fait des populations locales. 

C’est ainsi que le Congo peut considérer sa diversité culturelle comme une richesse 

traditionnelle avec comme facteur essentiel la diversité des ethnies.  

 

233.  Avant cette reconnaissance internationale par  l’UNESCO et ses Etats membres, 

l’essor de la diversité culturelle s’est manifesté après l’indépendance du Congo notamment 

par la reconnaissance des langues nationales « Lingala et Kituba  considérées comme  des 

langues autochtones à côté du français, la langue officielle. La reconnaissance des langues 

nationales congolaises obéit à une considération culturelle « nord-sud ». Les communautés du 
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nord  du pays ayant en commun le Lingala et celles du sud le Kituba. La reconnaissance des 

langues  nationales est aussi celle des communautés historico-culturelles qui existent à travers 

le pays bien avant la colonisation vers la fin du XX
e
 siècle. Ainsi, pouvons-nous dire que 

l’essor de la diversité culturelle conduit à un dialogue des civilisations et au respect de la 

culture de l’autre. Il s’agit de la respecter et de la reconnaitre car elle traduit une histoire 

propre à un pays ou à continent.  

 

234. Après des années de colonisation pendant lesquelles, la culture africaine a été 

reléguée au second plan,  les indépendances ont aidé à repenser les rapports « colonisateur-

colonisé ». Pour cela, il était devenu  « indispensable que les Africains se penchent sur leur 

propre histoire et leur civilisation et étudient celles-ci pour mieux se connaître : arriver ainsi, 

par la véritable connaissance de leur passé, à rendre périmées, grotesques et désormais 

inoffensives ces armes culturelles
261

 ». 

 

235.  A partir de 1976, les Etats africains ont commencé à mettre en avant la 

valorisation de la diversité culturelle de leurs communautés locales. La Charte culturelle 

africaine de juillet 1976 pose les bases de la reconnaissance de la diversité culturelle. Dans 

son préambule, cette Charte dispose : « que l'Unité de l'Afrique trouve son fondement d'abord 

et surtout dans son histoire; que l'affirmation de l'identité culturelle traduit une 

préoccupation commune à tous les Peuples d'Afrique; que la diversité culturelle africaine, 

expression d'une même identité, est un facteur d'équilibre et de développement au service de 

l'intégration nationale; qu'il est urgent d'édifier des systèmes éducatifs qui intègrent les 

valeurs africaines de civilisation, afin d'assurer l'enracinement de la jeunesse dans la culture 

africaine et de mobiliser les forces sociales dans la perspective de l'éducation permanente; 

qu'il est urgent d'assurer résolument la promotion des langues africaines supports et 

véhicules des héritages culturels dans ce qu'ils ont d'authentique et d'essentiellement 

populaire; qu'il est impérieux de procéder à l'inventaire systématique des patrimoines 

culturels notamment dans les domaines des traditions de l'histoire et des arts
262

… ». 

 

236.  La  reconnaissance de la diversité culturelle a engendré la valeur patrimoniale 

incluant le caractère spécifique des biens culturels. Cette reconnaissance s’est amplifiée au fil 

des temps pour engendrer des nouvelles approches pour la conservation du patrimoine 
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favorisant ainsi la prise en compte de la relation entre les patrimoines matériels et immatériels 

mieux adaptées aux réalités africaines
263

. 

 

237.  Enfin, l’essor de la diversité culturelle en Afrique en général et au Congo en 

particulier a permis non seulement la prise en compte de la valeur patrimoniale des biens 

culturels mais aussi a élargi la conception du patrimoine culturel après l’avoir modifiée. En ce 

sens, les conclusions de la réunion d’experts sur la Stratégie Globale organisée au siège de 

l’UNESCO en 1994 révèlent « qu’en 1972, la notion de patrimoine culturel était très 

largement contenue et résumée par les seuls monuments architecturaux. Depuis lors, 

l’histoire de l’art et de l’architecture, l’archéologie, l’anthropologie et l’ethnologie ne 

s’attachent plus à l’étude des seuls monuments isolés, mais plutôt à la prise en compte 

d’ensembles culturels complexes et multidimensionnels qui traduisent dans l’espace les 

organisations sociales, les modes de vies, les croyances, les savoir-faire et les représentations 

des différentes cultures passées ou présentes dans l’ensemble du monde. Chaque témoignage 

matériel ne doit donc pas être pris isolément, mais dans tout son contexte et dans la 

compréhension des multiples relations qu’il entretient de façon réciproque avec son 

environnement physique et non physique
264

». 

 

238.  Par ailleurs, la diversité culturelle a mis en valeur une mosaïque de cultures qui 

se caractérise essentiellement par des expressions orales. C’est pourquoi sa valorisation se 

traduit par la reconnaissance  des normes et  institutions traditionnelles, les rites et les 

coutumes d'un peuple. La diversité des valeurs culturelles est sujette des modes de vie. Fabien 

EBOUSSI BOULAGA reconnaît que toutes les cultures ont une valeur spécifique. Il précise 

que : « les cultures sont un choix de traits sur le grand are de cercle des possibilités... 

Chacune s'étant constituée de la sorte, toutes se valent, aucune n'est réductible à une autre... 

Toute culture est ainsi aveugle à certaines valeurs... Les cultures qui triomphent ne sont pas 

meilleures que les autres
265

 ». D’où le renforcement du dynamisme culturel. 
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B – Le renforcement du dynamisme culturel 

 

239.  L’essor de la diversité culturelle a créé un engouement à la culture locale  et un 

dynamisme culturel. En effet, les cultures africaines ont subi un anéantissement du fait de la 

civilisation occidentale et des premières législations après les indépendances des années 1960. 

C’est donc pour marquer la renaissance des culturelles traditionnelles qu’est apparue la 

volonté de revisiter son passé culturel d’avant la colonisation. Ce dynamisme illustre le cycle 

perpétuel de l’évolution du patrimoine à travers les cultures propres. Il peut être qualifié de 

résultante des compléments apportés de la conception occidentale du patrimoine. A ce propos, 

Pierre de Maret affirme que : « ce mouvement connaîtra son apogée au XX
e
 siècle et plus 

particulièrement dans les années 1970 avec la création des musées des arts et traditions 

populaires chargés de conserver les objets d’usage quotidien
266

 ». 

 

240.  Quelques années après l’instauration du  mimétisme, s’est imposée la nécessité 

de revisiter un passé, une histoire et un mode de vie propres aux ethnies congolaises. On a 

assisté à un engouement, un retour vers son propre patrimoine, un patrimoine essentiellement 

oral et  qui prend en compte les pratiques traditionnelles et rituelles. En réalité, le dynamise 

culturel est une réponse à l’impérialisme culturel qui a imposé sa conception du  monde et sa 

civilisation Il favorise l’intégration de la culture dans le processus de l’émancipation d’un 

peuple.  Cet éveil de conscience patrimoniale a permis à  Emmanuel MOUNIER d’affirmer 

que : « beaucoup d'Africains instruits se tournent vers ces sources profondes et lointaines de 

l'être africain, non pour se gaver du folklore et pour buter ensuite, désorienté sur le monde 

moderne, mais pour regarder et éprouver les racines africaines de la civilisation eurafricaine 

de vos enfants et dégager les valeurs permanentes de l'héritage africain, afin que l'élite 

africaine ne soit pas une élite de déracinés
267

. »   

 

241.  Deux décennies après l’indépendance, on assiste à réel désir de revisiter son 

passé. Pour cela, la nouvelle élite suscite des modes de pensée et  des systèmes de croyances 

traditionnelles s’opposant  ainsi à la conception française du patrimoine. 

Le dynamisme culturel a joué un rôle important dans l’éveil d’une conscience patrimoniale au 

Congo. Il a permis de s’interroger sur son passé pour cerner  le présent et prévoir l’avenir de 

ses valeurs culturelles et patrimoniales. Il est mis en œuvre le principe selon lequel la 
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réhabilitation du patrimoine et du mode de vie traditionnelle  peut apporter une contribution  

dans le processus de développement  et de d’épanouissement de la société congolaise. Par 

ailleurs, il s’agit d’une  reconstruction des valeurs culturelles et patrimoniales propres à 

chaque communauté locale.  

 

242. L’intérêt de revisiter ce passé marque le processus de recherche des coutumes 

ancestrales à travers les langues locales. La prise compte de la diversité  ethnique débouche 

sur la reconnaissance de la multitude des langues locales que  la colonisation a rayées par 

l’assimilation culturelle qui a imposé le français comme seule langue. Désormais,  à côté du 

français qui reste la langue officielle, on trouve  des langues véhiculaires comme le Kituba  et 

le Lingala. Ces langues sont reconnues  par la Constitution comme des langues nationales. Ce 

dynamisme culturel vise également un rétablissement d’équilibre entre les valeurs culturelles 

congolaises mises en sommeil au profit de la culture occidentale. Dans ce sens, Moustapha 

MBENGUE  affirme que : « toutes les cultures se valent et il n'en a pas une qui soit 

supérieure à l'autre
268

. » 

 

 243. Le début des années 1980 marque une démarcation de la conception française du 

patrimoine par les élites locales, intellectuelles et politiques. Un nouveau  regard patrimonial  

se développe. Partant du fait que le patrimoine traditionnel caractérise un mode de vie 

ancestral, on s’accorde à lui donner une valeur authentique et propre mais qui varie selon les 

communautés et les ethnies. Ainsi, le patrimoine culturel congolais est défini comme le 

témoin de l’héritage collectif de  la nation, non seulement pour les objets rituels, les 

monuments et les sites représentants un ensemble de la vie des sociétés congolaises du passé. 

Cette définition introduit un élément nouveau : la prise en compte des savoirs et savoir-faire 

traditionnels. Il n’est plus question de se limiter au caractère matériel du patrimoine. Il s’agit 

aussi de prendre en compte sa fonction sinon le caractère immatériel de l’objet patrimonial. 

Ce mouvement témoigne de la prise de conscience de l’existence d’une autre forme de 

patrimoine. 

 

244.  Le dynamise culturel révèle une nouvelle conception du patrimoine culturel au 

Congo et la prise en compte de son histoire orale traditionnelle. Il met en exergue cette grande 

diversité patrimoniale et pose un nouveau regard sur le cadre juridique et institutionnel de 
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protection du patrimoine culturel. La mise en œuvre de ce dynamise culturel vise donc 

l’intégration de l’histoire orale congolaise dans la conception du patrimoine culturel. En effet, 

l’histoire orale est un lien qui renforce les relations tant culturelles que sociales,  raccordant le 

présent au passé, reliant les générations entre elles
269

. 

 

245. Au Congo, le décret n° 68/45 du 19 février 1968 qui fixe les modalités 

d’application de la loi 32/65 du 12 aout 1965a posé les bases du relativisme culturel et a créé 

le musée national de Brazzaville chargé d'assurer la collecte, la conservation, l'interprétation 

des témoignages du passé. Ce musée exerce également les fonctions de recherche notamment 

dans les domaines de l'archéologie, de l'histoire, de l'anthropologie culturelle et autres, et une 

mission d'éducation par les moyens d'exposition
270

. Ainsi, le musée national de Brazzaville 

s’est assigné la mission de collecter, d’acquérir, de répertorier et de conserver les objets 

ethnographiques de tous les groupes ethniques. Cette disposition marque la volonté et  

l’engouement d’un retour aux valeurs traditionnelles.  
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CONCLUSION CHAPITRE II 
 

246.  Le but de ce chapitre a été de montrer que le mimétisme institutionnel et 

normatif pour lequel les autorités congolaises ont opté après l’indépendance a rencontré des 

difficultés dans son application. Ces difficultés d’application illustrent l’inadéquation d’une 

conception qui a transformé le rapport des populations locales à leur culture. C’est pourquoi 

cette conception a connu une évolution à travers l’affirmation de la souveraineté culturelle 

congolaise. Cette évolution s’explique par la naissance du sentiment identitaire et par la prise 

de conscience des élites au patrimoine culturel. Une prise de conscience qui s’est caractérisée 

par la volonté de vouloir se démarquer de la conception française du patrimoine pour 

s’orienter vers une conception propre remettant ainsi le patrimoine au cœur des 

préoccupations socioculturelles congolaises.  

 

247. Ainsi,  on a assisté à l’apparition de l’ethnocentrisme culturel qui se manifeste par 

le repli identitaire, chaque peuple voulant  revaloriser et sauvegarder son patrimoine. Cette 

démarche a conduit à la réhabilitation des considérations culturelles congolaises à travers le 

recours à l’héritage ancestral et aux valeurs culturelles propres En outre, on a assisté aux 

initiatives de révision de la conception française du patrimoine en faveur d’une nouvelle 

tendance : la réintégration des savoirs et savoir-faire traditionnels dans la conception du 

patrimoine congolais. Il s’agit de la renaissance des pratiques culturelles traditionnelles dont 

le but a été de revisiter son passé culturel et de le prendre en considération.  C’est pourquoi le 

début des années 1980 a été marqué par une démarcation de la conception française du 

patrimoine. Désormais, le  nouveau regard patrimonial est porté sur les pratiques 

traditionnelles liées à la culture ancestrale. Un engouement qui a engendré le dynamisme 

culturel  par la réinvention de la mémoire culturelle congolaise. 

 

248.  Ce chapitre a consisté à  mettre en évidence l’importance des pratiques 

traditionnelles avec la volonté de vouloir les réintégrer dans le patrimoine culturel congolais. 

Cette prise de conscience a mis en relief l’essor de la diversité  culturelle et patrimoniale 

congolaise avec pour but de recréer une conception du patrimoine qui tient compte des 

réalités culturelles propres à chaque communauté locale. En ce sens, s’impose l’état des lieux 

de la protection du patrimoine culturel au Congo. 
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TITRE II : ETAT DES LIEUX DE LA PROTECTION DU PATRIMOINE 

CULTUREL AU CONGO 
 

249. Les valeurs et les richesses patrimoniales n'ont pas été et ne sont pas encore 

reconnues et traitées de la même façon selon les époques, les pays et les cultures, qu'il s'agisse 

du patrimoine naturel ou du patrimoine créé par l'homme. Cette diversité d’approches et de 

conceptions est elle-même une valeur positive en matière de politique patrimoniale. 

Cependant ces appréciations variées et variables selon les lieux et le temps, selon les cultures, 

représentent aussi des risques qui se sont traduits par des destructions permanentes, parfois 

dramatiques, de patrimoines. On le constate encore malheureusement tous les jours
271

. De 

cette diversité d’approches et de conceptions dépend la protection du patrimoine culturel.  

 

250.  La République du Congo a marqué son intérêt pour la protection et la valorisation de 

son patrimoine culturel. En effet, depuis les premières heures de son indépendance, le pays n'a 

cessé de mettre en place des politiques variées de développement culturel ; en mars 2008, le 

Ministère de la Culture a proposé d’inscrire sur la liste indicative de l'UNESCO deux sites 

majeurs dans l'histoire du Congo : l'ancien port d'embarquement des esclaves de Loango et le 

domaine royal de M'bé. Cette démarche illustre la volonté de protéger et de valoriser le 

patrimoine culturel. Ainsi, il nous a été donné de constater qu’au Congo, la protection du 

patrimoine culturel s’est faite en deux étapes : la première qui couvre la période coloniale à 

l’indépendance et la seconde qui se situe entre l’indépendance et la période actuelle. En effet, 

depuis la colonisation, plusieurs mesures de protection du patrimoine ont été prises : adoption 

des lois, décrets, conventions, code de déontologie, mise en place des commissions de 

consultation et d’éthique.  

 

251. Parmi les initiatives législatives et réglementaires relatives à la protection du 

patrimoine culturel, on peut citer : 

-  la loi  32/65 du 12 aout 1965 donnant à l’Etat la possibilité de créer les organismes  

tendant au développement de la Culture et des Arts, notamment des Musées avec le  

décret n° 68/45 du 19 février 1968 fixant les modalités d’application de ladite loi ; 

- La loi n° 8 – 2010 du 26 juillet 2010 portant  protection du patrimoine national 

culturel et naturel en République du Congo. 
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- La loi n°9 - 2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle en 

République du Congo. 

- Le décret n° 2001/520 du  19 octobre 2001 portant création de zones de mis en défens 

pour la rénovation et l'aménagement de certains lieux de la ville de Brazzaville. 

- Le décret n° 2001/521 du  19 octobre 2001 Portant création de zones de défens pour la 

rénovation et l'aménagement de certains lieux de la ville de Pointe-Noire. 

 

252.  Par ailleurs, depuis mars 2005, le Ministère de la Culture, a mis en place une 

commission  chargée de veiller au respect de la déontologie pour ce qui du patrimoine 

archéologique. Cette initiative a abouti à la tenue du 20 au 30 septembre 2011, du premier 

séminaire-atelier sur l'archéologie, destiné aux spécialistes congolais, sélectionnés par 

l'ambassade de France au Congo.  

 

253.  En même temps, il faut noter que les différentes politiques publiques relatives au 

patrimoine et à sa protection traduisent une autre conception de la protection du patrimoine 

caractérisée par les instruments normatifs, législatifs, conventionnels et réglementaires 

adoptés jusque-là. Ceux-ci, tout en traduisant une nouvelle appréhension du patrimoine 

culturel, contribuent à sa sauvegarde. Si à l’arrivée de l’administrateur et du missionnaire  

Français, la conception du patrimoine était celle de la métropole, celle-ci, a par la suite, été 

étendue en prenant en compte plusieurs paramètres et en se référant à des objectifs divers 

mais convergents, parmi lesquels les problématiques identitaire et patrimoniale occupent une 

place souvent déterminante
272

.  

 

254. Par ailleurs, il est important de souligner que le régime juridique de la protection 

du patrimoine culturel au Congo est un régime marqué par le droit moderne et le droit 

traditionnel. Cependant, on ne peut s’empêcher de s’interroger sur l’efficacité de ce régime 

dans la protection du patrimoine culturel au Congo. Ce bicéphalisme ne rend t-il pas fragile la 

protection du patrimoine ?  

 

255.  Le présent titre sera consacré à l’étude la protection légale (chapitre I) et 

coutumière (chapitre II) du patrimoine culturel au Congo. 
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CHAPITRE I : LA PROTECTION LEGALE DU PATRIMOINE CULTUREL  
 

256.  - Le régime juridique de protection du patrimoine culturel au Congo remonte à la 

colonisation. Il n’a cessé d’évoluer et de s’enrichir au fil des temps. En effet, les initiatives 

françaises de protection du patrimoine ont existé avant l’indépendance, mais celles-ci étaient 

d’ordre général car elles concernaient toutes les colonies françaises d’Afrique et d’Outre-mer. 

Il a fallu attendre l’indépendance du Congo en 1960 pour que les premiers textes spécifiques 

de protection du patrimoine culturel soient élaborés. Ce constat nous amène à analyser, d’une 

part, l’évolution du régime légal de protection du patrimoine (section 1) pour ensuite évoquer 

son inefficacité constatée (section 2).  

 

SECTION I : L’EVOLUTION DU REGIME LEGAL DE PROTECTION DU 

PATRIMOINE 
 

257.  La protection du patrimoine culturel au Congo s’est faite par étape : de la période 

coloniale à l’indépendance et de l’indépendance à nos jours. Ces périodes illustrent chacune 

un type de protection répondant aux besoins spécifiques.  

En ce sens, on a assisté à l’application de la législation française avant l’indépendance 

(paragraphe 1) et à l’application d’une législation propre au Congo depuis l’indépendance 

(Paragraphe 2).   

 

PARAGRAPHE 1 : L’APPLICATION DE LA LEGISLATION FRANÇAISE AVANT 

L’INDEPENDANCE 

 

258.  L’application de la législation française avant l’indépendance illustre l’intérêt 

français pour le patrimoine de conception occidentale (I) et l’indifférence pour les réalités 

patrimoniales congolaises (II).  

 

I -  L’intérêt français pour le patrimoine de conception occidentale 
 

259.  Cet intérêt se manifeste par l’application de la législation de la métropole au 

Congo (A) et par la reconnaissance des premiers objets patrimoniaux (B). 
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A- L’application de la législation de la métropole au Congo 

 

260.  L’intérêt de la métropole au patrimoine congolais se limitait à l’application de la 

législation française dans la colonie. Une application de forme car dans le fond, le Congo ne 

disposait pas d’un patrimoine au sens de la conception occidentale.  C’est donc le colonisateur 

qui  a posé les bases de ce qui, plus tard, a été appelé patrimoine.  

 

261.  En effet, la loi était un instrument essentiel du pouvoir colonial en Afrique. Le 

droit était au centre de l’organisation coloniale française : il déterminait dans chaque colonie 

le système administratif et judiciaire ; il précisait le régime des personnes et la place des 

institutions et des coutumes locales. Cette architecture juridique devait contribuer à maintenir 

la domination coloniale sur les « sujets
273

 ». Ainsi, les institutions et les normes qui 

caractérisent largement les systèmes juridiques africains sont d’inspiration occidentale
274

.  

 

262.  En ce qui le Congo, l’assimilation et la politique culturelle mise en place ont 

logiquement conduit à l’application de la législation de la métropole. En effet, les dispositions 

juridiques, en vigueur en métropole, sont appliquées dans les colonies en particulier  la loi du 

31 décembre 1913 relative au classement et à la protection des monuments historiques. Ce 

texte traduit la volonté de protéger les monuments ayant un intérêt historique et culturel même 

hors de son territoire initial. Ainsi, on a assisté dans toutes les colonies françaises (de l’AEF et 

de l’AOF) à l’application d’une loi métropolitaine dans le contexte de la colonisation.   

 

263.  En 1933, est adoptée la Convention de Londres sur la conservation de la faune et 

de la flore à l’état naturel. Cette Convention qui associe les puissances coloniales, dont la 

France, et les gouvernements coloniaux
275

 africains invite à la sauvegarde des milieux naturels 

dans leur pureté originelle. Elle visait particulièrement la législation française et,  de facto le 

Congo car  la législation française s’appliquait dans les colonies. A cet effet, si la loi de 1913 

visait une protection des monuments historiques, il est apparu nécessaire de protéger 

également le patrimoine naturel qui souvent abrite le patrimoine architectural. Bien que de 

courants différents, ces deux textes ont le mérite de poser les bases d’une protection du 

patrimoine culturel et naturel. 

                                                 
273
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264. Par ailleurs, la période coloniale a apporté un changement de conception de l’art 

africain en général et congolais en particulier. On a assisté à la naissance de « l’art nègre », 

l'art africain qui, au début du XX
e
 siècle, symbolise une multitude d'arts locaux qui reflètent 

une grande variété des cultures congolaises. Cette grande variété culturelle et traditionnelle 

traduit l’étendue de l’imagination du peuple colonisé avec une forte présence magique et 

symbolique, caractéristique d’un patrimoine congolais purement traditionnel. L’art nègre 

désigne des objets d’art africain ramenés en Europe par des collectionneurs et des marchands 

d’art et qui ont joué un rôle déterminant dans la genèse de l’art moderne. 

 

265.  En ce sens, l’art nègre a changé de connotation pour intéresser les 

collectionneurs français comme André Breton
276

. Ainsi, l’art Africain se manifeste dans toutes 

les formes artistiques (sculpture, architecture, poterie, tissage, peintures et bijoux). Selon les 

collectionneurs les plus passionnés, les traces laissées de leur utilisation confèrent à ces objets 

une puissance magique ou esthétique que les autres ne possèdent pas
277

. Ainsi, compte tenu de 

l’importance naissante de l’art nègre, le gouvernement français a organisé en 1931 une 

exposition coloniale à la Porte Dorée à Paris, sur le site du bois de Vincennes. L’objectif étant 

de mettre en valeur l’ensemble de monuments représentatifs des colonies. Toutes les colonies 

françaises, ainsi que les pays sous protectorats français, sont représentés y compris le pavillon 

de l’AEF.  

 

266.  En marge de cette exposition, le gouvernement français a accordé aux 

ethnologues la possibilité de procéder à la valorisation du patrimoine des colonies. C’est le 

cas de la Mission ethnographique et linguistique Dakar-Djibouti organisée de 1931 à 1933 à 

travers le continent africain qu’elle traverse du Sénégal à l’Ethiopie afin de collecter objets et 

données ethnographiques. Commanditée par Paul Rivet et Georges Henri Rivière, alors 

directeur et sous-directeur du Musée d’ethnographie du Trocadéro et subventionnée par l’Etat 

français dans son intégralité, cette mission nommée « Mission ethnographique et linguistique 

» a été placée sous la direction de Marcel Griaule avec une équipe de dix personnes composée 

des linguistes, d’ethnographes, de musicologues, un peintre et un naturaliste. Dès 1934, 
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Michel Leiris, le « secrétaire-archiviste » de la mission,  a contribué à en diffuser les objectifs 

et les pratiques grâce à la publication de son journal de bord, « l’Afrique fantôme
278

 ».  

 

267.  Par ailleurs, le décret du 25 Août 1937 a été promulgué par un arrêté tendant à la 

protection des monuments naturels et des sites de caractère historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque dans les colonies. Ce décret précise en son article premier : « Il est institué 

dans chaque colonie, pays de protectorat ou territoire sous mandat relevant du ministère des 

Colonies, une commission des monuments naturels et des sites ». Sa composition est fixée par 

arrêté du Gouverneur qui : « choisit les membres parmi les hauts fonctionnaires administratifs 

ou techniques de la colonie, du pays de protectorat ou territoire sous mandat, les membres 

des assemblées locales et les personnalités qualifiées par leurs connaissances scientifiques et 

artistiques
279

». La conception du patrimoine intègre celle de la métropole française tant au 

plan institutionnel que normatif. En effet, c’est à l’arrivée du colonisateur que l’on a 

commencé à parler du patrimoine culturel, conséquence de l’assimilation culturelle consacrée 

par les lois du 31 décembre 1913, du 3 novembre 1956 et le décret du 25 Août 1937. Les 

institutions coloniales, chargées de mettre en œuvre la politique patrimoniale de la métropole 

dans les colonies, ont fait application du décret du 25 Août 1937 qui a instauré une 

assimilation patrimoniale à travers l’obligation pour chaque colonie française d’établir une 

liste des monuments naturels ou des sites dont la conservation ou la préservation présente un 

intérêt historique, scientifique, légendaire ou pittoresque
280

. Cette assimilation culturelle s’est 

aussi traduite par l’obligation de mettre en place une commission des monuments naturels et 

des sites
281

.  

 

268.  Ainsi, dès 1941, la France a mis en place un outil de protection de son 

patrimoine archéologique qui s’applique, par la suite, à ses colonies d’Afrique noire. C’est 

dans ce sens  qu’a été adoptée la loi du 27 septembre 1941 portant réglementation des fouilles 

archéologiques. Pour règlementer les fouilles archéologiques dans les colonies de l’AEF, un 

décret est pris le 17 février 1945. Ce texte dispose en son article 1
er 

: « Nul ne peut effectuer 

sur un terrain lui appartenant ou appartenant à autrui des fouilles ou des sondages à l'effet 

de recherches de monuments ou d'objets pouvant intéresser la préhistoire, l'histoire, l'art ou 
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l'archéologie sans en avoir au préalable obtenu l'autorisation. La demande d'autorisation 

doit être adressée au préfet de région ; elle indique l'endroit exact, la portée générale et la 

durée approximative des travaux à entreprendre. Dans les deux mois qui suivent cette 

demande et après avis de l'organisme scientifique consultatif compétent, le ministre des 

affaires culturelles accorde, s'il y a lieu, l'autorisation de fouiller ; il fixe en même temps les 

prescriptions suivant lesquelles les recherches devront être effectuées ». Ce texte pose le 

principe de l’interdiction de procéder aux fouilles archéologiques sans autorisation préalable 

des autorités compétentes. Il ne connaîtra, cependant, pas d’exécution significative à cause de 

la Seconde Guerre mondiale. C’est finalement la loi du 3 novembre 1956 qui a complété ce 

dispositif juridique en prenant en compte, dans les territoires relevant du ministère de l’Outre-

mer, les sites et monuments à caractère historique, scientifique ou pittoresque, et le 

classement des objets historiques, scientifiques ou ethnographiques et la réglementation des 

fouilles
282

.  

 

269.  Il est tout aussi important de mentionner que les initiatives françaises de 

protection du patrimoine culturel au Congo, comme dans l’ensemble de l’AEF, ont connu une 

évolution suivant les différents statuts géographiques de l’actuel territoire congolais. Depuis 

la Seconde Guerre Mondiale, le Congo est passé du statut de territoire faisant partie de 

l’Union Française en 1946
283

, à l’autonomie interne avec la loi-cadre Deferre de 1956
284

 et à 

la Communauté franco-africaine en 1958. Plus tard, avec la loi-cadre Deffere n° 56-619 du 23 

juin 1956, le gouvernement français a autorisé la mise en œuvre des réformes et à prendre des 

mesures propres à assurer l’évolution des territoires relevant du ministère de la France 

d’outre-mer
285

.  

 

270. On peut cependant faire remarquer l’existence, avant l’indépendance, d’un 

important arsenal juridique (textes de la métropole s’appliquant dans les colonies) sans réel 
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impact du fait qu’il n’était pas accordé assez d’importance aux sites culturels congolais, qui 

existaient (par exemple Loango, Mbé, Nkilantari, Mbé..). En effet, malgré l’existence du 

principe d’application de la législation française dans les colonies, cette législation est restée 

sans effet pour le Congo faute de patrimoine au sens occidental.   

 

 

B– La reconnaissance des premiers objets patrimoniaux 

 

271.  Le point de départ des initiatives de protection du patrimoine culturel remonte au 

passage de l’oralité à l’écriture. A son arrivée au Congo, l’administrateur et le missionnaire 

français ont instauré le français comme la seule langue possible d'instruction et d'éducation
286

. 

Landru-Welinski estime que : « missionnaires et laïques avaient déjà entrepris, au travers de 

la construction d'écoles, d'églises ou de bibliothèques, une politique destinée à (sur)valoriser 

la culture française
287

 ». Dès 1910 et dans le but de protéger la culture française considérée 

comme vecteur d’un nouvel apprentissage dans les colonies d’Afrique subsaharienne, un 

groupe de parlementaires et d’universitaires français, sous forme d’association (loi de 1901), 

crée l’Office national des universités et écoles françaises dont le but était de favoriser le 

rayonnement de l’enseignement français. Il veillait à faire connaître à l’étranger les ressources 

des universités et écoles françaises et à développer les échanges de professeurs et d’étudiants 

entre les établissements français et étrangers
288

.  

 

272.  Ainsi, on est amené à affirmer que l’implantation des institutions d’enseignement 

supérieur en Afrique francophone est essentiellement l’œuvre de la France. Elles devaient 

dispenser un savoir en mettant surtout l’accent sur l’enseignement de la langue et de la culture 

françaises. Dans toutes les universités et les écoles normales supérieures, l’enseignement 

littéraire fut créé dans un premier temps pour répondre à ce souci
289

. C’est donc sur la base 
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des initiatives françaises que l’université Marien Ngouabi de Brazzaville
290

 a été créée en 

1976.  

 

273. En amont de la création d’un certain nombre d’institutions d’enseignement et 

dans le but de connaître et protéger la culture congolaise, Gilbert Rouget, ethnomusicologue 

français a participé de juillet à décembre 1946, à la mission « Ogooué-Congo ». Une mission 

qui partait de Brazzaville aux différentes régions des colonies françaises du Moyen Congo. 

Cette recherche anthropologique avait pour but de connaître la culture musicale des 

populations autochtones. Elle se basait, à la fois, sur une série de documents musicaux 

recueillis en 1946 chez les Pygmées BaBinga de la Haute-Sangha (République du Congo) par 

la mission Ogooué-Congo, et sur l’ensemble des publications ethnomusicologiques parues à 

ce jour sur les Pygmées, disséminés d’est en ouest de la grande forêt équatoriale, de l’Itouri 

au Gabon
291

.  

Ainsi était  amorcé le processus de mise en valeur et d’institutionnalisation du patrimoine 

dans les colonies de l’AEF. En 1929, Schaeffner
292

 entre au musée d’Ethnographie du 

Trocadéro (qui deviendra le musée de l’Homme en 1937) pour s’occuper des instruments de 

musique présents dans les collections et créer à cette occasion un service d’organologie, 

appelé par la suite département d’Ethnologie musicale (1933), puis département d’Ethno- 

musicologie (1954)
293

. 

 

274.  De la Mission Ogoué-Congo, Noël Ballif rapporte 120 objets pour le musée de 

l’Homme mais aussi 600 enregistrements sonores, 3000 photographies et plusieurs films dont 

« Aux pays des Pygmées » qui sera primé au 1
er

 congrès international du film ethnographique 

de 1947. La mission Ogoué-Congo, expédition scientifique chez les pygmées de la Sangha au 

Congo et Gabon, connaît un important retentissement. Elle incite en effet le Président Vincent 
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Auriol
294

 à créer en 1948 le Prix Liotard de la Présidence de la République pour récompenser 

les travaux d’équipes ou de chercheurs individuels et suggère à Jacques Becker le sujet de son 

film Le Rendez-vous de Juillet en 1949
295

. 

 

275.  Par ailleurs, pour protéger le patrimoine de ses colonies, la France a établi un 

lien entre la « mère-patrie » et ses « enfants » éparpillés dans le monde
296

. C’est dans ce 

contexte qu’il est créé à Brazzaville l’Ecole de peinture de Poto-Poto. Créée en 1951 par 

Pierre Lods, ancien atelier d'un peintre français, l'école de peinture de Poto-Poto est un 

témoignage de la richesse du Congo en matière de peinture contemporaine de chevalet
297

. 

Avant l’indépendance, cette école recevait déjà une subvention de la France. Plusieurs 

critiques et amateurs nationaux et étrangers se sont intéressés à ce mouvement très original. 

Des talents divers s'y sont épanouis. Des jeunes artistes y reçoivent une formation 

professionnelle qui prenait en compte des traditions de leurs aînés. L’école de peinture de 

Poto-Poto a acquis, en plus d’un demi-siècle d’existence, une renommée qui dépasse les 

frontières du Congo et voire de l’Afrique toute entière.  Cette école qui représente la plus 

célèbre institution culturelle du Congo est davantage un atelier d’art qu’une école ordinaire. 

Aujourd’hui la structure moderne, ouverte au vent, abrite à la fois un lieu de formation et une 

coopérative d’artistes du sérail qui  jouent le rôle de conseiller auprès des peintres en herbe. 

 

276.  En 1940, Brazzaville devient capitale de la France libre
298

. Une capitale qui 

illustre l’importance  musicale. Les anciens séminaristes et fonctionnaires proches des colons 

jouent de l’accordéon et animent des bals musettes à l’occasion des fêtes. La Rumba 

traditionnelle (genre musical imprégné dans la culture congolaise et riche par la diversité des 

thèmes inspirant les chansons) connaît son âge d’or. Afin de protéger et promouvoir ce 

patrimoine musical, l’administration française installe à Brazzaville un puissant émetteur 

radio qui arrose toute l’Afrique non seulement de la rumba mais aussi de la musique française 
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et cubaine
299

. Désormais la Rumba Congolaise est née et le puissant émetteur de la Radio 

Brazzaville diffuse et contribue à la vulgarisation de la musique congolaise expression d’un 

patrimoine typiquement congolais. Certains musiciens comptaient parmi les premiers commis 

de l’administration coloniale et ont participé à l’émergence de la Rumba Congolaise. 

 

277.  En conclusion, il est à noter que, pour ce qui est des initiatives françaises de 

protection du patrimoine avant l’indépendance du Congo,  l’administration française se 

limitait à instituer les textes de protection sans réelle mesure d’application. Faute de 

patrimoine au sens occidental, la plupart des pratiques traditionnelles congolaises de l’époque 

ont été qualifiées de rétrogrades. De même, en l’absence d’une politique culturelle propre au 

Congo, l’administration française a encouragé des initiatives d’épanouissement de la culture 

congolaise qu’elle jugeait en phase avec sa politique. 

 

II - L’indifférence pour les réalités patrimoniales congolaises 
 

278.  A son arrivée au Congo, l’administrateur français a trouvé une société structurée, 

dominée par la tradition orale, des rites traditionnels, des croyances et pratiques 

coutumières… . Par le biais de l’écriture, il instaure un modèle différent de celui qu’il a 

trouvé sur place. Par conséquent, la société congolaise a connu de profondes transformations 

dans ses structures sociales et culturelles. Ces transformations se caractérisent par le désintérêt 

pour les rites traditionnels (A) et la mise en sommeil des croyances et pratiques coutumières 

locales (B). 

 

A – Le désintérêt pour les rites traditionnels  

 

280.  Dans le but d’apporter  d’autres éléments culturels aux populations locales,  

l’administration française et les missionnaires ont opéré des profondes modifications dans les 

structures culturelles et sociales congolaises. On a assisté à  une collaboration à double 

dimension entre l’administration française et les missionnaires de l’église catholique. Cette 

collaboration a concerné un fait socioculturel  important : le mariage. Celui-ci était considéré 

comme une institution donnant lieu à un ensemble de pratiques traditionnelles mises en œuvre 

lors de sa célébration. Ces pratiques  étaient une composante essentielle du patrimoine 
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culturel congolais. Au regard des pratiques coutumières congolaises de l’époque, le mariage 

ne concernait que les deux familles. Si l’administration a reconnu cette pratique culturelle, 

l’Eglise a réagi différemment. Cette différence de conception est illustrée à travers les 

conclusions de la Chambre d’homologation de la Cour d’appel de Dakar selon lesquelles « il 

ne faut pas confondre coutume et religion : le mariage religieux contracté par les parties 

devant le prêtre ne produit aucun effet civil. La religion catholique ne confère pas aux 

indigènes un statut particulier ou des droits civils nouveaux contraires à leurs coutumes
300

 ». 

 

281.  La Cour d’Appel de Dakar a ainsi entériné deux visions du mariage : un mariage 

traditionnel reconnu par l’administration et qui ne l’est pas par le missionnaire et un mariage 

religieux célébré par le missionnaire qui ne produit pas d’effet au regard de l’administration. 

Néanmoins, le mariage symbolise un lien social mettant en rapport  diverses cultures dans le 

respect des règles préétablies. 

 

282. Pour les missionnaires, l’objectif visé était de transformer la structure sociale 

congolaise en bannissant le recours systématique aux pratiques traditionnelles et sociales. Le 

but était de détourner l’indigène du recours aux voies traditionnelles. La philosophie du 

missionnaire était donc claire : les pratiques traditionnelles et coutumières, expression du 

patrimoine oral sont un obstacle à la christianisation. Il fallait inculquer aux indigènes la 

confiance dans le Dieu chrétien, source d’une véritable sécurité. L’action missionnaire, elle, 

au-delà de la simple annonce de l’Évangile, visait une transformation sociocritique, 

économique, morale et intellectuelle de la société congolaise afin de la préparer à la 

pénétration des idées chrétiennes. En ce sens, la « déconstruction » de la conception du 

monde traditionnel permettait de reconstruire un nouvel imaginaire pour aboutir à une 

nouvelle vision du monde. Cet enseignement suscitait chez les catéchumènes un élan de 

croisés qui déclaraient la guerre aux « fétiches » à travers l’autodafé de leurs autels. Les 

scènes furent nombreuses où les Pères ou les catéchistes intervenaient pour démolir les autels 

de ceux qui hésitaient à le faire de peur d’une vengeance des divinités sur eux
301

. 

 

283. Les transformations sociales ont aussi été constatées dans l’enseignement apporté 

par la métropole à travers la mise en place des écoles primaires et des établissements 
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secondaires, de type collèges et lycées. En instaurant l’écriture à l’école, l’administrateur 

français s’était fondé sur l’absence de culture propre des peuples colonisés et sur l’absence 

d’une élite intellectuelle. Par conséquent, il niait l’existence de la culture traditionnelle 

congolaise. Cette négation a été au centre d’une divergence d’opinions entre les missionnaires 

favorables à une transformation radicale de la société et la culture congolaises d’une part, et 

les administrateurs coloniaux dont la mission était de maintenir l’équilibre social des peuples 

indigènes d’autre part.  De cette divergence est, sans doute, née de la loi du 9 décembre 1905  

sur la séparation de l’Eglise et l’Etat. Désormais, les rôles sont partagés : la Mission doit se 

cantonner à l’évangélisation, l’administration doit mettre de l’ordre dans sa colonie.  

 

284.  Rappelons que les objectifs poursuivis par l’administration coloniale ont partout 

été  les mêmes
302

. Les administrateurs coloniaux avaient pour ordre de s’abstenir de toucher 

au cadre de l’organisation sociale indigène, d’autant que les démolisseurs seraient impuissants 

à le remplacer aussitôt par une organisation adéquate
303

. En effet, dans sa circulaire du 8 

novembre 1941 sur la politique indigène, le gouverneur général, Félix Éboué (Gouverneur de 

l’AEF), a estimé que « missionnaires et administrateurs voudront, par l’entremise de ses 

cadres, élever la société indigène, la développer, la porter vers le bien, sans en déranger 

l’équilibre ». Il s’agit de procéder à l’évolution de la société congolaise dans la continuité et 

non procéder à une modification radicale de celle-ci. Ainsi, il estime que : « le droit, ici 

comme partout, ne précédera pas le changement, mais le consacrera. Le droit coutumier 

revêtu du christianisme prouvera que l’Afrique a été améliorée, mais non dénaturée
304

 ». 

 

285. Malgré les quelques divergences pratiques, les missionnaires et les 

administrateurs coloniaux ont opéré des transformations sociales importantes dans la société 

congolaise traditionnelle. Ainsi ont été écartées les pratiques sociales concernant les faits 

culturels comme le mariage, les cérémonies festives, les croyances divines… Les religions 

chrétiennes ont donc été des facteurs de transformation sociale par leurs méthodes tendant à 

sortir l’individu du milieu ethnique où il vivait en relâchant les liens qui l’attachaient à ses 

coutumes
305

… 
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286. Les transformations socio-culturelles ont aussi été opérées par l’adoption d’une 

loi sur la naturalisation des sujets français. « Aux termes de cette loi, il fallait savoir lire et 

écrire et renier par écrit ses coutumes et traditions, divorcer d’avec ses femmes à l’exception 

d’une seule
306

…». On a assisté à un fait nouveau : dans l’ensemble de la communauté 

française d’Afrique en général et, le Moyen Congo en particulier, le Président de la 

Communauté, pour maintenir cette logique a posé la règle selon laquelle « au sein de la 

Communauté, il n'existe qu'une nationalité, la nationalité de la République Française et de la 

Communauté
307

 ». Dans la pratique, ce fait n’a rien changé à la situation antérieure des 

populations locales car la Communauté ainsi créée n’était qu'une nouvelle forme de l'Etat 

Français. La conséquence de   cette politique a été de dénier aux Etats africains et malgache le 

droit d'avoir une nationalité distincte de la nationalité française
308

. 

 

287.  D’une manière générale, les transformations socio-culturelles opérées par 

l’administration française visaient à apporter un changement à la culture congolaise. Cette 

dernière perdait alors en identité. Elles ont été tellement importantes au point de rendre les 

pratiques culturelles congolaises faibles et sécrètes. Faibles parce qu’elles ont été anéanties 

par l’instauration d’une nouvelle façon de concevoir la culture et le patrimoine. Sécrètes parce 

que les communautés locales étaient comme obligées de les pratiquer clandestinement. Ainsi, 

sous la pression  de l’administrateur français et du missionnaire le « Djobi
309

 » était pratiqué 

clandestinement
310

.  Entendu ainsi, et à la faveur de la civilisation française, l’administration 

française a opéré un gel de la tradition et des pratiques coutumières. Ces initiatives ont produit 

des conséquences sur la culture traditionnelle, expression d’un patrimoine propre aux 

communautés locales. Elles expliquent la mise en sommeil des croyances et pratiques 

coutumières locales. 
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B – La mise en sommeil des croyances et pratiques coutumières locales 

 

288.  Ce qui caractérisait l’homme dans la société africaine traditionnelle, c’est son 

obéissance presque aveugle aux us et coutumes de son groupe social, sa soumission presque 

acquise au « monarque » qui se trouvait être le patriarche du groupe. On sait que dans la 

société africaine traditionnelle comme durant la période coloniale, toute révolte, toute atteinte 

à la stabilité du groupe était sévèrement punie
311

. Les transformations socio-culturelles ont 

bouleversé cette conception. En conséquence, on a assisté à la dislocation de la société 

traditionnelle à travers laquelle s’exprime le fondement culturel du Moyen-Congo car la 

société traditionnelle africaine repose sur une organisation, elle-même, basée sur des valeurs 

communautaires.  

289. Dans la pratique, ces valeurs se traduisent par une solidarité matérielle et morale 

sans faille et à tous les niveaux. Une éducation conséquente y prépare la jeunesse et lui permet 

d’assumer pleinement son rôle. C’est un système éducationnel viable parce que global, 

cohérent et permanent qui intègre l’ensemble des activités sociales
312

. Ces transformations ont 

fait du christianisme un facteur d’évolution et de progrès car pour l’adopter, il fallait 

abandonner toutes les croyances traditionnelles considérées comme néfastes, fétichistes. Ces 

transformations sont la conséquence de la rupture profonde d’avec les valeurs ancestrales. 

Cette rupture sans être brusque, est manifeste dans la distorsion ville-campagne et traduit la 

différence entre les économies urbaines et rurales
313

. On a assisté à la dislocation de la société 

africaine traditionnelle notamment en raison de l’urbanisation et des croyances apportées par 

l’administrateur français et le missionnaire. 

 

290.  En somme, les structures socio-culturelles congolaises ont subi l’influence de la 

civilisation française. A cet effet,  la société traditionnelle congolaise s’est trouvée fortement 

ébranlée et le colonisateur a été l’accélérateur de cette évolution. La vie urbaine  a brisé non 

seulement la vie familiale traditionnelle, mais aussi le système économique et les liens 

politiques traditionnels. Elle a entraîné la dégénérescence morale et spirituelle, la 

désintégration de la famille étendue, devenue impossible dans les nouvelles sociétés 
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urbaines
314

. Elle a renversé la hiérarchie sociale traditionnelle établie depuis des millénaires. 

La coutume a été désintégrée, l’ensemble de valeurs traditionnelles et coutumières qui 

maintenait la cohérence au sein des communautés traditionnelles ont été abolies ou écartées.  

 

291.  Cette désintégration de la société traditionnelle était liée à l’affaiblissement et à 

la dislocation des structures sociales.  A titre d’illustration,  « lorsque, à l’expiration de son 

contrat, écrit M. R. Bertieaux, le travailleur rentre au village, il est, au contact de la vie 

européenne profondément transformé dans ses habitudes et sa mentalité. Certains d’entre eux 

deviennent un élément de dissolution au sein des chefferies. Comme les jeunes surtout 

subissent l’attrait des centres industriels et urbains l’abîme s’est creusé et progressivement 

élargi entre les générations différentes. La vie coutumière ne répond plus aux aspirations des 

nouvelles générations... La cellule sociale de la chefferie se dégrade
315

 ».  

 

292.  Dès lors, on a pu constater un rejet des cultures et traditions populaires et une 

rupture d’avec les valeurs ancestrales. Avec l’urbanisation de la société traditionnelle naît le 

déséquilibre qui aura des sérieuses répercussions sur l’équilibre de la société africaine 

coloniale et postcoloniale. A cela, il faut ajouter l’instabilité générale par la prolifération de 

sous-produits du mariage : divorces et remariage en chaîne, concubinage, prostitution. Ainsi 

la famille se désagrège, les liens de parenté se distendent et se dissolvent, les allégeances 

politiques et sociales traditionnelles se détruisent. La mobilité sociale, tant des populations 

rurales que des populations urbaines, la rupture avec le système traditionnel de référence et 

d’éducation, tout cela va créer un déséquilibre général dont le clivage culturel
316

.  

 

293.  En conséquence,  la conception de la société se retrouve fortement modifiée du 

fait de l’adoption de la civilisation française. A titre d’exemple, « le cultivateur qui devient 

ouvrier industriel, doit s’adapter à servir la machine, doit se soumettre à un travail divisé et 

en général sans aucun intérêt intrinsèque. Il est obligé, dans des relations de compétition et 

de collaboration avec les autres ouvriers, de suivre les ordres et les instructions des 

contremaîtres et des autres supérieurs. Ensuite, il doit se soumettre à la vie beaucoup plus 

complexe et variée des fortes agglomérations d’hommes et il doit accepter et assimiler un 
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autre ordre de valeur
317

 ». Apparait alors toute la domination culturelle française dans les 

colonies. Les langues locales sont abandonnées au profit du français, seule langue dans les 

écoles des missionnaires et les administrations. Les langues locales perdent alors leur rôle et 

leur importance tout en se vidant de leur originalité. Les communautés locales sont obligées 

d’abandonner leur authenticité pour adopter le mode de vie français. De manière générale, on 

a assisté à la dislocation du tissu socioculturel congolais à travers l’adoption des valeurs 

culturelles françaises.  

 

294. En réalité, il s’agit d’un comportement dicté par l’administrateur et le 

missionnaire  français pour bien mener leur conquête car les actions d’exploitation 

économique et de domination politique imposaient nécessairement des transformations au 

plan culturel et moral.  

295. Finalement, la colonisation avait fini par opérer une chirurgie sociale, mais 

n’offrait pas la possibilité pour les sociétés colonisées de faire des progrès notables
318

. 

L’administrateur français et le missionnaire ont, certes voulu instaurer la civilisation française 

dans les colonies mais,  ils ont mis en place un système de don sélectif dans le transfert de la 

connaissance.  

La transformation du tissu social congolais était l’objectif véritable du colonisateur car 

« révéler l'indigène à lui-même, c'est là une fin véritable de notre venue en ces pays » 

affirmait le gouverneur général Carde en 1930
319

. Ce fut aussi le discours de la conférence de 

Brazzaville en 1944
320

 qui visait à acheminer les populations africaines vers 

l'accomplissement de leur "personnalité propre". En réalité, le discours officiel français à 

l'égard de l'Afrique noire fut une variation continuelle sur les thèmes de l'assimilation et de 

l'association qui masqua jusqu'au bout un esprit d'intégration que René Pleven reconnaissait à 

Brazzaville. Selon lui, « la préoccupation constante de cette conférence était "l'incorporation 

des masses indigènes dans le monde français
321

 ».  
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296. Ces faits illustrent assez parfaitement l’inspiration  de la conception officielle 

française dans ses relations avec les pays où s'était forgé « cet art de vivre ensemble, qu'ont 

créé, au cours d'une histoire qui ne fut pas sans difficultés, les Africains et les Malgaches 

d'une part, les Français de l'autre
322

 ».  

 

297.  En imposant leur culture, l’administrateur et le missionnaire français ont 

systématiquement ébranlé un ordre socio-politique et culturel bien structuré depuis des 

millénaires. De même, en voulant dégager les points de friction entre les coutumes ancestrales 

et les tendances occidentales, l'administration française a introduit une nouvelle conception de 

l'autorité : celle de la chefferie administrative qui consiste en une centralisation du pouvoir
323

. 

Notons également que les transformations culturelles opérées dans la société traditionnelle 

congolaise ont été faites de nombreuses mutations mais pas seulement culturelles ; le but étant 

de protéger et légitimer les intérêts économiques. Ces transformations ont largement, et 

pendant longtemps, influencé les relations entre colonisateurs et colonisés d’une part et entre 

colonisés d’autre part.  

C’est d’ailleurs dans ce sens que Nicolas Metegue N'Nah pense que « l'action coloniale, en 

brisant les anciens cadres politiques autochtones, en entraînant les migrations inter-

régionales des travailleurs, en créant des villes et en répandant la culture occidentale, eut 

essentiellement pour effet de distendre les liens claniques qui unissaient les individus dans les 

anciennes communautés autochtones et de provoquer la désagrégation de ces dernières
324

». 

 

298.  En conclusion, les transformations sociales opérées par l’administrateur  et le 

missionnaire français ont affecté de manière conséquente les rapports des populations locales 

vis-à -vis de leur culture et de leurs objets culturels. Si la conception patrimoniale des objets 

culturels est inhérente à l’arrivée du l’administrateur  et du missionnaire français, il n’en reste 

pas moins  vrai que ceux-ci ont, à leur arrivée, jeté les bases d’une conception culturelle autre 

que celle des populations locales. A travers l’évangélisation, l’école et l’administration 

française, le système socio-culturel des sociétés traditionnelles a été transformé. Par 

conséquent, ces transformations ont établi une classification échelonnée des valeurs illustrant 
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Maurice Ligot, Les accords de coopération entre la France et les États africains et malgache d'expression 

française, La Documentation française, 1964, p79 
323

Serge Romuald ONGALA, Administration coloniale, chefferie indigène et relations inter-ethniques dans la 

région de Franceville de 1880 à 1960, Mémoire de Master d'Histoire- Option : Histoire de l'Afrique, Université 

Omar Bongo de Libreville, juillet 2005, p48. 
324

Metegue N'Nah (N.), Histoire de la formation du peuple gabonais et de sa lutte contre la domination 

coloniale 1875-1960., Imprimerie Guéniot, Langres, France, 1984, p372. 



  

153 

 

ainsi la supériorité de la civilisation culturelle et patrimoniale française. En même temps, elles 

ont bouleversé les cadres traditionnels de solidarité et leurs habitudes culturelles, les modes de 

pensée et les rapports des populations locales avec leur culture. 

 Les missionnaires, quant à eux, ont affaibli les croyances tradi-culturelles et le culte des 

ancêtres, créant, à travers, l’école,  une classe d’«évolués » partagés entre la nouvelle 

(occidentale) et l’ancienne (traditionnelle) culture.  

 

299.  Enfin, il faut noter qu’au Congo,  si la période allant de la colonisation à 

l’indépendance a été marquée par l’instauration de la conception française du patrimoine avec 

la mise en place de quelques initiatives d’application de la législation métropolitaine, celle qui 

a suivi (de l’indépendance à la période actuelle), illustre la mise en place d’un cadre juridique 

de protection propre au Congo bien qu’empreint de mimétisme. 

 

PARAGRAPHE 2 : L’APPLICATION D’UNE LEGISLATION PROPRE AU CONGO 

DEPUIS L’INDEPENDANCE  

 

300.  Après son indépendance, le Congo s’est doté d’un cadre normatif et 

institutionnel de protection du patrimoine culturel. Ce dispositif né du mimétisme juridique a 

été inspiré du système français. Le Congo a ainsi  mis en place un cadre propre de protection 

du patrimoine culturel (I) tout en intégrant le cadre juridique international (II).  

 

I - Le cadre institutionnel et juridique de  protection du patrimoine culturel 
 

301.  Le cadre juridique national renvoie à l’étude  du cadre institutionnel (A) d’une 

part et du cadre législatif et réglementaire de l’autre (B). Il s’agit aussi de voir l’impact réel de 

ce cadre dans la protection du patrimoine culturel.  

 

A – Le cadre institutionnel 

 

302.  Le cadre institutionnel national comprend les institutions congolaises chargées 

de protéger le patrimoine et de mettre en œuvre les mesures de sauvegarde. Avant son 

accession à l’indépendance, le Congo était régi non seulement par le droit et les institutions 

françaises. Du Congo français en 1880 au Moyen Congo à partir de 1910, et à la République 

du Congo en 1960, le pays a connu différents cadres nationaux de protection du patrimoine 

culturel. Pendant la colonisation en effet, le Congo relevait du Ministère Français des 
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Colonies pour ce qui est du cadre institutionnel. Les provinces et les districts du Moyen-

Congo étaient dirigés par les administrateurs des colonies et les cadres de l’administration 

générale : préfet, chef de région, sous-préfet et chef de district. Le ministère des colonies était 

donc chargé, comme dans toutes les colonies françaises, de créer des écoles et d’y enseigner 

le français et la culture française. 

 

303.  Après son indépendance, le Congo s’est doté d’une institution chargé du 

patrimoine : le Ministre de l'Information, chargé de la Jeunesse et des Sports, de l'Education 

Populaire, de la Culture et des Arts. A partir de son indépendance, le Congo marque cet 

intérêt de doter son patrimoine d’un cadre institutionnel adéquat. Pour consolider cet acquis, 

la Constitution congolaise du 20 janvier 2002 reconnaît à l’Etat le devoir de garantir la 

protection de son patrimoine. Son article 22 dispose « le droit à la culture et au respect de 

l'identité culturelle de chaque citoyen est garanti. L'exercice de ce droit ne doit porter 

préjudice ni à autrui, ni à l'unité nationale ». Ce rôle de l’Etat dans la protection du 

patrimoine a été renforcé par la loi n°9-2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la 

politique culturelle au Congo. L’article 2 dispose, en effet,  «  l’Etat est le principal 

promoteur du développement culturel. Il reconnait à la culture une place centrale dans le 

développement national ».  Par ces dispositions, le législateur congolais a voulu renforcer le 

rôle de l’Etat, à travers le ministère de la culture, dans la sauvegarde de son patrimoine.   

 

1 - Le ministère de la culture 

 

304.   C’est le département de l’Etat qui exécute la politique de la nation telle que 

définie par le Président de la République en matière de culture et des arts
325

. En d’autres 

termes, le ministère de la culture et des arts est en charge de la politique de sauvegarde, de 

protection et de la mise en valeur du patrimoine culturel dans son ensemble. En vertu des 

pouvoirs qui lui sont conférés par la Constitution et les différentes normes juridiques (lois, 

décrets, règlements…), le ministère de la culture exécute et mène la politique culturelle de 

l’Etat. Pour cela, il est chargé de soutenir les études et la recherche dans les domaines de la 

culture et des arts, de participer au rayonnement de la culture du Congo à l’étranger
326

. 

 

                                                 
325

Article premier du décret 2007-304 du 14 juillet 2007 portant organisation et attribution du ministère de la 

culture. 
326

 Article 1
er

 du décret n°2007-304 du 14 juin 2007 portant réorganisation du ministère de la culture au Congo. 
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305.  Le ministère en charge de la culture est donc le principal pilier, chargé de mettre en 

œuvre la politique de l’Etat dans la protection et la sauvegarde du patrimoine. Il constitue 

l’autorité centrale de l’Etat en ce domaine. De ce fait : 

- Il procède à l’organisation des services ; 

- Il contrôle les activités menées sur le terrain 

- Il établit un cadre juridique approprié : les lois, les décrets et les arrêtés sont, selon les 

cas, initiés, adoptés ou transmis aux autres autorités compétentes 

- Il procède également à la révision des textes afin de les adapter au contexte et aux 

besoins de terrain
327

. 

 

306. Dans son organisation administrative, le ministère en charge de la culture est 

composé : 

- d’un cabinet ;  

- des directions rattachées au cabinet ; 

- des directions générales ; 

- des organismes sous tutelle
328

.  

Depuis 2007, les prérogatives du ministère de la culture et des arts ont été renforcées par le 

décret n°2007-304 du 14 juin 2007 portant réorganisation du ministère de la culture au 

Congo. Ce texte fait du ministère de la culture  la seule institution étatique ayant le pouvoir 

d’initier, d’élaborer et de réviser les textes relatifs à la protection du patrimoine avec des 

pouvoirs élargis
329

. Son article 2 dispose «  le ministère de la culture, pour l’exercice de ses 

attributions, a autorité ou tutelle sur l’ensemble des administrations  et des organismes  tel 

que déterminé par les textes relatifs à l’organisation du ministère de la culture ».  

 

307.  Concrètement, le ministère de la culture a contribué à l’élaboration et l’adoption 

des deux principaux  textes de protection du patrimoine culturel et naturel au Congo à savoir : 

les lois n°8 et n°9 du 26  juillet 2010.  La première porte sur la protection du patrimoine 

national culturel et naturel et  la seconde porte sur l’orientation de la politique culturelle au 

Congo. Ces deux lois restent à ce jour les textes phares régissant la protection et la sauvegarde 

du patrimoine au Congo. Elles sont les premières du genre car le Congo n’a connu de lois 

relatives à la protection du patrimoine et à la politique culturelle qu’en 2010. 

                                                 
327

 Vincent Negri, Protection juridique du patrimoine culturel immobilier, Op. Cit. p22 
328

 Voir annexe 19: Organigramme du Ministère de la culture et des arts 
329

 Article 2 dudit décret. 
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En outre, ce ministère a œuvré pour la création d’une Direction Générale du Patrimoine et des 

Archives (DGPA) par le décret n°2010-44 du 28 janvier 2010 et d’une Direction générale des 

arts et des lettres par décret 2010-43 du 28 janvier 2010. En ce sens, il est une administration 

chargée d’initier les mécanismes de protection du patrimoine et de veiller à leur application à 

travers ses différents services.  

 

308.  A partir de 2008, le ministère de la culture en partenariat avec la Bureau UNESCO 

de Brazzaville a  proposé 5 sites sur la liste indicative de l’UNESCO ; une première étape en 

vue de leur classement  au  patrimoine mondial de l’humanité. Il s’agit :  

- de l’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango  

- du Domaine royal de Mbé 

- du Parc National de Conkouati-Douli  

- du Parc National d’Odzala-Kokoua  

- du Parc National de Nouabalé Ndoki 

 

309. Afin d’assurer la sauvegarde du patrimoine congolais, le ministère de la culture et le 

ministère de l’environnement ont fait inscrire le Parc National de Nouabalé Ndoki sur la Liste 

du Patrimoine Mondial lors de la 36
e
 session du Comité du patrimoine mondial qui s’est tenue 

à  Saint-Pétersbourg du 24 juin au 6 juillet 2012.  

Pour rendre plus efficace son action, le ministère en charge de la culture dispose des 

directions générales et départementales chargées de le seconder dans les différents domaines.  
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  310. Dans son action de protection du patrimoine culturel, le ministère en charge de la 

culture s’appuie sur son organe technique : la Direction Générale du Patrimoine et des 

Archives (DGPA). 

 

La direction générale du patrimoine et des archives (DGPA) 

 

311. Elle a remplacé la Direction du Patrimoine et du Développement Culturel 

(DPDC) mise en place par le décret n°98-260  du 16 juillet 1998 portant attributions et 

organisation de la direction générale de la culture et des arts.  La direction du patrimoine et 

des archives est donc une direction de création récente, mise en place par le décret n°2010-44 

du 28 Janvier 2010, qui détermine en même temps ses attributions et son organisation. Ce 

texte précise, à son article 1
er

, que « la direction générale du patrimoine et des archives est 

l’organe technique qui assiste le ministre dans l’exercice de ses attributions en matière de 

gestion du patrimoine et des archives ». Cette direction a été créée pour rendre plus efficace 

l’action du ministère en charge de la culture en matière de protection et de promotion du 

patrimoine tant au niveau national qu’international. 

 

312.  Sa mission est d’assurer la mise en œuvre de la politique gouvernementale dans 

les domaines des sites culturels et naturels, des monuments, fouilles archéologiques, des 

archives, des musées, des arts, des langues et des savoir-faire traditionnels. La DGPA doit 

veiller à la protection du patrimoine culturel dans son ensemble. Elle est également chargée de 

mettre en place une politique patrimoniale dynamique, efficace et cohérente. Ainsi, elle 

procède à l’inventaire, la conservation, le classement et la mise en valeur des éléments 

constitutifs du patrimoine culturel
330

. 

 

313. La DGPA comprend à sa tête un directeur général qui est chargé de l’animer, la 

coordonner et la diriger. Elle est composée de plusieurs organes sur lesquels elle s’appuie 

pour bien mener son action
331

. Il s’agit : 

- de la Direction des Musées, des Monuments et des Sites historiques (DMMSH) ; 

- de la Direction des fouilles archéologiques (DFA) ; 

- de la Direction des Travaux de Décoration des Edifices publiques et de l’architecture 

(DTDEPA) ; 

                                                 
330

Article premier du décret 2010-44 du 28 janvier 2010 portant attributions et organisation de la DGPA. 
331

 Voir annexe 20: Organigramme de la Direction Générale du Patrimoine et des Archives 
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- de la Direction des archives et de la documentation (DAC). 

 

 La Direction des Musées, des Monuments et des Sites historiques (DMMSH) 

 

314.  Elle est le pilier de la DGPA en matière de protection du patrimoine culturel 

mobilier, immobilier et immatériel car, elle est chargée de mener toutes les actions de 

collecte, de protection, de conservation et de transmission du patrimoine culturel au Congo. 

En amont, cette direction se charge non seulement d’élaborer des politiques de protection du 

patrimoine par des actions comme l’identification et l’inventaire, mais aussi, d’œuvrer pour la 

mise en application effective de la législation relative à la protection du patrimoine culturel au 

Congo. Ainsi, la Direction des Musées, des Monuments et des Sites historiques, se charge : 

- du contrôle technique des dossiers de création de musées départementaux,  

- de veiller à la préservation et à la valorisation des savoir-faire et des technologies 

traditionnels tout en assurant leur promotion, de contribuer à l’élaboration et à la mise 

en œuvre des projets et programmes visant la promotion et le développement des sites 

et monuments. 

 

315.  Dans son organisation, la Direction des Musées, des Monuments et des Sites 

historiques dispose de plusieurs services: le service de la protection des sites et monuments, le 

service de la restauration et de la valorisation des sites et des monuments, le service de 

l’illustration du patrimoine immatériel et des chefferies traditionnelles, le service des 

interventions et du contrôle des biens culturels
332

. 

 

316. La principale innovation apportée par le décret n°2010-44 du 28 janvier 2010 

portant attributions et organisation de la DGPA, réside dans le fait de prendre en considération 

le patrimoine culturel immatériel à travers : l’identification, l’inventaire, la collecte et la 

préservation des connaissances liées au faire, au savoir-faire, aux technologies traditionnelles 

dans les domaines de l’alimentation, de la santé, de l’artisanat, de l’habitat, de l’agriculture, à 

l’illustration des chefferies traditionnelles, à l’identification des mesures traditionnelles de 

protection des sites culturels. Bien que le pays manque de personnel qualifié dans ce domaine, 

la prise en compte des aspects immatériels du patrimoine constitue une avancée considération 

dans sa protection et sa mise en valeur. 

                                                 
332
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 La Direction des fouilles archéologiques (DFA).  

 

317. Elle est chargée d’identifier, d’inventorier, de réglementer et de codifier les 

fouilles archéologiques tout en contrôlant la pratique de celles-ci sur l’étendue du territoire 

national. Par fouilles archéologiques, le droit congolais entend toute excavation pratiquée sur 

un site archéologique en vue de la connaissance de l’histoire et de la culture matérielle
333

. La 

pratique des fouilles archéologiques est cependant soumise à des conditions précises, 

déterminées par le droit congolais. Ainsi, pour pratiquer des fouilles archéologiques, il faut 

obtenir : 

- un permis de fouilles auprès de l’organe technique du ministère en charge de la culture 

en l’occurrence la DGPA ; 

-  faire preuve d’une expertise et des compétences scientifiques en la matière, pratiquer 

les fouilles archéologiques selon les normes fixées par la loi ; 

-  garantir la publication des résultats des fouilles tout en accordant à l’organisation ou à 

l’individu qui effectue les fouilles le bénéfice de la propriété des résultats de ces 

fouilles. 

 

318.  Le permis est l’élément indispensable pour pratiquer les fouilles sur l’ensemble du 

territoire national. La délivrance du permis de fouilles suppose un contrôle préalable de l’Etat 

pour toute exploitation et ce contrôle nécessite une étude d’impact archéologique sur le site à 

exploiter. En effet, toutes les opérations d’urbanisme et d’aménagement exigent un contrôle 

scientifique préalable de la Direction des fouilles archéologiques. Elles donnent lieu à 

l’archéologie préventive, née de l'essor des grands chantiers d'aménagement et des 

rénovations, définie par le code français du patrimoine comme « celle qui relève de missions 

de service public, est partie intégrante de l'archéologie. Elle est régie par les principes 

applicables à toute recherche scientifique. Elle a pour objet d'assurer, à terre et sous les 

eaux, dans les délais appropriés, la détection, la conservation ou la sauvegarde par l'étude 

scientifique des éléments du patrimoine archéologique affectés ou susceptibles d'être affectés 

par les travaux publics ou privés concourant à l'aménagement. Elle a également pour objet 

l'interprétation et la diffusion des résultats obtenus
334

».  
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319. Cette pratique s’est accentuée du fait de l'accroissement des travaux publics ou privés 

qui a, très vite, révélé l’urgence de concilier les contraintes d'un travail de recherche 

scientifique avec les impératifs du développement de l'aménagement du territoire et de la 

construction. D’où le contrôle scientifique préalable des services de l’Etat avant la réalisation 

des travaux. 

A contrario, toute découverte fortuite des vestiges y compris les vestiges subaquatiques doit 

être signalée dans les 72 heures aux autorités administratives les plus proches du lieu de la 

découverte. Celles-ci ordonnent l’arrêt immédiat des travaux. 

La direction des fouilles archéologiques comprend : un service des fouilles archéologiques, un 

service des expositions, archives et de la documentation, un service des langues et traditions 

orales
335

. 

 

 La direction des travaux de décoration des édifices publics et de l’architecture 

320.  Deux principales missions ont été assignées à cette direction à savoir : 

- élaborer une politique de promotion de l’art décoratif des édifices publics et ; 

-  veiller à la sauvegarde et à la valorisation de l’architecture historique, 

traditionnelle et moderne. 

Elle est également  chargée d’identifier et de répertorier les édifices publics et sites 

historiques menacés de dégradation et destruction afin de procéder à leur restauration. Cette 

direction veille à la sauvegarde de l’architecture sous toutes ses formes. Elle est composée : 

d’un service des travaux de décoration des édifices publics, d’un service de l’architecture, 

d’un service de la protection et de la restauration. Pour la réalisation de ses missions, elle 

s’appuie sur les architectes modernes et surtout des détenteurs du savoir-faire en matière 

d’habitat traditionnel. A ce propos, des études ont été lancées pour réintroduire l’habitat 

traditionnel Téké, disparu du fait de la modernité. La direction des travaux de décoration des 

édifices publics et de l’architecture mène des recherches visant à comprendre le mode 

d’occupation et d’organisation de l’habitat et l’architecture traditionnels. 

 

321. Très concrètement, la Direction Générale du Patrimoine et des Archives est l’organe 

spécialisé du ministère de la culture chargé de la sauvegarde et de la promotion  du patrimoine 

culturel tout en assurant une diffusion des normes et stratégies de cette protection. Ainsi, avec 
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des partenaires comme CRATerre-ENSAG
336

, la Direction Générale du Développement 

Urbain de l'Habitat et de l'architecture (France), l’ICCROM dans le cadre du programme 

Africa 2009
337

, la DGPA a contribué à l’élaboration des outils de sensibilisation de certains 

sites culturels. A cet effet, elle a réalisé puis publié les résultats d’enquêtes et recherches pour 

la  valorisation et la protection du paysage culturel du Royaume des Makoko. Une initiative 

qui a contribué à l’information et à la sensibilisation sur la valeur du patrimoine culturel, 

naturel et intangible de ce territoire remarquable. Les enquêtes et les recherches menées sur le 

terrain  ont ainsi permis de constituer des références bibliographiques et iconographiques 

permettant de cerner la valeur patrimoniale et culturelle du site. 

 

321.  Par ailleurs, cette direction participe au projet «  la route de l’esclavage » qui est 

une initiative de l’UNESCO, lancée officiellement en 1994 à Ouidah au Bénin, conformément 

au mandat dont a été investie l’organisation et qui stipule que l’ignorance ou le voile qui 

couvre des événements historiques majeurs constitue un obstacle à la compréhension mutuelle 

entre les peuples. Le projet brise le silence qui entoure la traite négrière et l’esclavage qui a 

touché tous les continents et causé de grands bouleversements qui ont façonné nos sociétés 

contemporaines. L’étude des causes, des modalités et des conséquences de l’esclavage et de la 

traite négrière aide également à mieux comprendre les diverses histoires et les patrimoines 

issus de cette tragédie mondiale
338

. En tant que membre de l’UNESCO, le Congo dispose 

d’un ancien port d’embarquement des esclaves.  

 

322. Par conséquent, il procède à la sauvegarde de la mémoire collective et de cette 

histoire commune  à travers la construction d’un édifice s’inscrivant dans le cadre du projet de 

la « Route de l’esclave ». Ainsi, la DGPA œuvre pour la reconnaissance de deux pistes à 

travers l’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango : 

- la piste de la route Brazzaville-Pointe-Noire qui est reliée par la piste navale du fleuve 

Congo, parce que les esclaves sont venus par le fleuve du nord Congo, de la RDC, du 

Cameroun, de la RCA et même du Tchad, et ont débarqué derrière la Mairie centrale 

de Brazzaville, au port Léon. C’est de là qu’ils prenaient la route pour Pointe-Noire, 
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CRAterre, Centre international de la construction en terre, œuvre à la reconnaissance du matériau terre afin de 

répondre aux défis liés à l'environnement, à la diversité culturelle et à la lutte contre la pauvreté. 
337

AFRICA 2009 est un programme pour la conservation du patrimoine culturel immobilier en Afrique 
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celle suivie par le chemin de fer Congo océan (CFCO). Le CFCO n’est autre que la 

piste des caravanes au Congo ; 

- La deuxième piste est celle du sud-ouest qui part de la Cuvette ouest jusqu’à la 

Lékoumou pour aboutir à Loango. Au niveau international, il y a celle dite de 

Mayoumba qui part du Gabon, puisque les esclaves du Gabon sont venus aussi à 

Loango. En plus de celle de Mayoumba, il y a la piste de l’Angola
339

.  

De manière globale, la DGPA  contribue à la  promotion de  la culture congolaise. Dans ce 

sens, elle procède à : 

- à renforcer le cadre normatif et  institutionnel  concernant la protection du patrimoine ; 

- à promouvoir la culture et la protection du patrimoine culturel tout en instituant les 

outils de mise en œuvre. 

 

323.  Dans sa mission de définir des stratégies et de mettre en œuvre la politique du 

ministère en ce qui concerne les sites culturels et naturels, les monuments, les fouilles 

archéologiques, les archives, les musées et les langues et savoirs traditionnels, la DGPA 

participe au projet intitulé « Patrimoine urbain » à Brazzaville. Ce projet est actuellement 

réalisé dans le cadre d’une convention entre l’Université d’Aix-Marseille et l’Université 

Marien Ngouabi à Brazzaville. Il vise à comprendre la stratification historique d’une ville par 

l’implantation de son patrimoine architectural. Il  se veut le point de départ d’un partenariat 

officiel entre ces 3 institutions, et de possibles partenariats avec des institutions congolaises 

susceptibles de favoriser une diffusion  nationale et un approfondissement des contenus 

(Université, Direction générale du patrimoine du ministère de la Culture, Direction des 

nouvelles technologies etc.). Il inclut un inventaire regroupant environ trois cents éléments 

patrimoniaux, assorti d’éléments descriptifs, concernant le patrimoine urbain de 

Brazzaville
340

. 

 

324.  Outre la DGPA, les directions départementales de la culture et des arts sont 

chargées de l’application et de la mise en œuvre de la politique définie par l’administration 

centrale sous l’autorité des préfets de région et de département
341

. Elles ont, à leur tête, un 

directeur départemental et sont régies par des textes spécifiques. Les directeurs 
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 D’après Samuel Kidiba, Directeur général du patrimoine et des archives, Ministère de la culture et des arts du 

Congo. Propos recueillis par Bruno Okokana pour le compte de l’Agence d’Information d’Afrique Central 

(ADIAC), Edition du 5 Janvier 2014.  
340

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/presentation/, consulté le 29 août 2014 
341

 Voir Annexe 1 

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/presentation/


  

163 

 

départementaux sont associés par l’administration centrale aux décisions à prendre et aux 

politiques à mener en matière de protection du patrimoine culturel dans les départements. Ils 

conduisent donc la politique culturelle de l’Etat de manière décentralisée et en assure la 

responsabilité de la gestion. 

En dehors de ces institutions, il existe les musées de Brazzaville et de Pointe-Noire.  

 

325.  Le musée national de Brazzaville. Il a été créé le décret n° 68/45 du 19 février 

1968  fixant les modalités d'application de la loi 32/65 du 12 août 1965. Son article 3 dispose 

: «  il est créé un Musée sis à Brazzaville » et l’article 4  poursuit en affirmant que «  le Musée 

National est un service d'Etat, fonctionnant selon les règles de droit public et ayant à sa tête un 

Conservateur placé directement sous l'autorité de la Culture et des Arts. Le Conservateur 

dispose pour remplir ses fonctions des services spéciaux dirigés par des Conservateurs- 

adjoints ». A sa création, ce musée avait pour missions d'assurer la collecte, la conservation, 

l'interprétation des témoignages du passé. Il exerce également les fonctions de recherche dans 

les domaines de l'archéologie, de l'histoire, de l'anthropologie culturelle et autres, et une 

mission d'éducation par les moyens d'exposition
342

. 

 

326.  Cependant, après 47 ans d’existence, on est amené à s’interroger sur son  

fonctionnement et sur son rôle qui est celui d’assurer la valorisation et la protection du 

patrimoine culturel. Ainsi, il faut préciser que ce musée a été fortement endommagé par les 

troubles socio-politiques que le Congo a connus successivement  en 1993, 1997, 1998. Ces 

événements ont fortement endommagé non seulement le bâtiment qui abrite le musée mais 

aussi les collections qui s’y trouvaient pendant ces périodes.  

 

327.  D’autre part, il faut noter que, le Musée national ne dispose pas d’une véritable 

autonomie sur presque tous les plans. En effet, il ne peut  définir sa propre politique car il 

reste soumis à l’exécution d’un programme politique parfois contraire à la déontologie 

muséale. En d’autres termes, il dépend fortement de la volonté politique. L’absence 

d’autonomie empêche donc le musée le Musée national d’entreprendre et de mettre en œuvre 

des programmes adéquats.  Aussi, se pose un réel problème de budget de formation de 

personnel qualifié ; ce qui limite son action de valorisation et de protection du patrimoine 

culturel. 
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328.  Le musée régional Mâ Loango, quant à lui, se trouve à 25 km au nord de Pointe-

Noire (capitale économique) sur la route du Bas-Kouilou (au sud-ouest) du Congo. Il s’agit du 

musée d’arts et des traditions Mâ Loango avec pour fonction principale est de recueillir et de 

présenter des objets et des témoignages dont l’intérêt historique, archéologique, 

ethnographique ou artistique doit servir de support éducatif à la culture congolaise, et ce dans 

le but de préserver notre héritage culturel
343

. Ce musée a été créé par décision du commissaire 

politique (actuel préfet) n° 013/80 du 8 juillet 1980  portant création d’un musée régional de 

Loango et présente plusieurs collections concernant :   

- les outils de travail traditionnels, réunit des outils agricoles (houe, hache, couteaux) et 

de forge (soufflet en bois). Cette collection renvoie à l’histoire économique et sociale.  

- Les  parures et de vêtements traditionnels comme des pagnes et des coiffures en 

raphia, un métier à tisser, les attributs de pouvoir, le costume de la Tchikumbi (tablier 

pectoral orné de coquillages et jupe en tissu toile, colliers de verroterie importés, 

bracelets en métal, anneaux de cuivre ou de bronze). La présence de ces objets anciens 

en métal sont le fruit d’une recherche archéologique faite par la population. Ils datent 

de la fin du XIX
e
 siècle.  

- Le  mobilier domestique traditionnel comme les nattes, ustensiles de cuisines, les 

armes et pièges traditionnels.  

- Les statuettes en pierre (figures tombales), les masques Punu, le masque Kidumu et la 

planche magique, la figure Kébé-Kébé, les statuettes et la sculpture en bois, le fétiche 

Mboumba, les corbeilles magiques en vannerie ainsi que les instruments de musique 

traditionnels
344

. 

 

329.  A la différence du musée national de Brazzaville qui a connu d’importants dégâts et 

qui peine à se relever faute de volonté des décideurs, le musée régional Mâ Loango a conservé 

ses collections et dispose d’un bâtiment intact malgré sa vétusté. Cependant, il faut noter que 

ce musée se trouve dans un état de délabrement et d’abandon malgré les quelques efforts 

réalisés par la direction départementale qui en assure la gestion
345

. 
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330.  Outre le musée national de Brazzaville et le musée Mâ Loango, il y a le musée de 

l'histoire de la vie politique national encore appelé musée Marien-Ngouabi et son mausolée, 

des lieux culturels retraçant l'histoire du Congo. Crée en 1981, ce musée reste en grande partie 

inaccessible au public car il est situé dans un camp militaire. Les locaux sont en fait ceux de  

l'ancienne résidence du commandement militaire de l'Afrique équatoriale française. Comme 

les autres musées du Congo, il est confronté aux problèmes de visibilité, d’infrastructure, de 

ressources humaines et financières. Tous les objets lui ayant appartenu et qui étaient jadis y 

étaient exposés, ont été emportés et pillés lors des différents conflits que le pays a connus. 

Hormis le ministère en charge de la culture, d’autres ministères constituent le cadre 

institutionnel national de protection du patrimoine au Congo. 
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2- L’action des  autres ministères sur la protection du patrimoine culturel 

 

331. Plusieurs autres ministères contribuent, de près ou de loin, à la protection du 

patrimoine. Il s’agit du ministère du Développement durable, de l’économie forestière et de 

l’environnement, du ministère de l’Industrie touristique et des loisirs, du ministère des 

Affaires foncières et du domaine public, ministère de l’Economie, du plan, de l’aménagement 

du territoire et de l’intégration. 

 

- Le ministère du Développement durable, économie forestière et de 

l’environnement.  

 

332.  Ce ministère œuvre et contribue à la protection du patrimoine culturel à travers la 

direction générale de l’Environnement chargée de protéger le patrimoine naturel. En effet, il 

existe des sites culturels qui se trouvent dans la nature, parfois dans des zones classées ou 

protégées par le ministère de l’Environnement. Dans ce sens, protéger le patrimoine naturel 

implique nécessairement la protection du patrimoine culturel. C’est le cas des sites comme 

l’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango, le domaine royal de M’bé, les grottes 

de Nkila Ntari (voir figures 5, 6, 7). 

 

333. Le ministère de l’environnement, à travers certains programmes, contribue à la 

protection du patrimoine culturel. Il s’agit de certaines initiatives telles que : 

 le programme CAWFI (Comité de pilotage de la facilité régionale pour le 

centre du patrimoine forestier d'Afrique centrale) qui vise à améliorer la 

gestion durable de la biodiversité de trois unités écologiques transfrontalières 

du Tri national de la Sangha (TNS), du Tri national Dja Minkebé Odzala 

(TRIDOM) et du complexe Gamba Conkouati. 

 Le projet Gestion durable des forêts qui prend en compte des forets sacrées du 

domaine royal de M’bé inscrit sur liste indicative de l’UNESCO comme site 

culturel. 

 

334.  Par ailleurs, le projet ECOFAC (Programme régional de conservation et de 

valorisation des écosystèmes forestiers d'Afrique centrale) né d’un partenariat entre l’Union 

Européenne et le ministère de l’environnement a, entre autres  pour objectifs, de « contribuer 

à la fois à la conservation et la gestion durable des écosystèmes fragilisés de l’Afrique 
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Centrale pour garantir la pérennité des services environnementaux de contribuer à la réduction 

de la pauvreté ». La loi congolaise relative à la protection du patrimoine national culturel et 

naturel n’a pas voulu dissocier la protection du patrimoine culturel de la protection du 

patrimoine naturel. Le législateur congolais a voulu protéger communément ces deux 

patrimoines car il existe une interpénétration entre les deux, une relation intimement liée et de 

manière logique, on ne peut protéger l’un sans l’autre. 

 

335.  En outre, il convient de préciser que c’est grâce aux deux ministères (de la culture et 

de l’environnement) que le Congo a pu inscrire un site naturel au patrimoine mondial : le Parc 

National de Nouabalé Ndoki inscrit lors de la 36e session du Comité du patrimoine mondial 

en juillet 2012
346

. 

 

- Le ministère de l’Industrie Touristique et des Loisirs. 

 

336.  C’est l’autorité de l’Etat chargée d’élaborer et de conduire la politique 

gouvernementale en matière de tourisme au Congo. Etant donné que le tourisme porte aussi et 

surtout sur le patrimoine, le ministère du Tourisme est en droit de protéger ce patrimoine. 

Pour cela, il préconise un tourisme durable ; respectueux du patrimoine aussi bien naturel que 

culturel afin de prévenir et d’éviter la dégradation et la destruction des sites patrimoniaux. 

Bien que les relations entre la culture et le tourisme ne soient pas simples en raison du fait que 

les partenaires ne veulent pas assumer ces relations convergentes, il faut reconnaitre que 

l’impact touristique d’un lieu, d’un spectacle ou d’un monument dépend de l’image qui s’en 

dégage. 

 

337.  Depuis l’important développement du tourisme culturel, le ministère en charge du 

tourisme s’est penché sérieusement sur la protection et la valorisation du patrimoine culturel. 

Pour cela, les professionnels du tourisme veillent un peu plus aux richesses culturelles du 

pays. D’où l’instauration du tourisme durable. Un tourisme soucieux du patrimoine culturel et 

de l’environnement, mis en place dans le but de limiter les dégradations des sites et des objets 

culturels. Le tourisme durable met en œuvre des précautions compensatoires et conservatoires 

afin de limiter et compenser les impacts du tourisme sur la qualité de vie des populations 

locales et sur l'environnement. 
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338.  Ainsi, dans le but d’apporter sa contribution à la protection du patrimoine tant 

naturel que culturel, le ministère de l’Industrie touristique et des loisirs  procède à la signature 

des Conventions de partenariat afin, non seulement, de mieux faire connaître les potentialités 

touristiques congolaises, mais aussi de veiller à la consommation des produits culturels et 

patrimoniaux à travers  la mise en place de l’Office de Promotion Touristique.  Dans cette 

optique et compte tenu de l’importance de son patrimoine forestier, ce ministère s’est engagé 

à développer un tourisme responsable et durable afin de préserver ce patrimoine. Ainsi  en 

juin 2011, le gouvernement congolais a ainsi signé avec le Programme des Nations Unies 

pour le Développement (PNUD), un accord sur le renforcement des capacités touristiques du 

pays. Celui-ci a porté non seulement dans promotion de l’écotourisme et dans l’appui au 

développement d’un secteur touristique respectueux des principes du développement durable 

mais encore d’appuyer l’élaboration et la mise en œuvre des plans et stratégies de gestion des 

déchets dans les sites culturels. Cet accord du 27 Février 2014, prévoit la mise en place d’un 

Comité de pilotage du Plan de Travail Annuel (2014).En effet, le PTA 2014  prévoit quarante 

et une activités qui, à terme, devront permettre d’avoir une nomenclature des établissements 

touristiques respectueux de l’environnement. Il est également question d’élaborer un schéma 

directeur de développement du tourisme qui soit aligné sur les principes du développement 

durable  et un plan d’action sectoriel pour la transition vers l’économie verte
347

.  

 

 339.  De manière générale, ce département œuvre pour le développement et la promotion 

des activités touristiques dans le respect des normes traditionnelles et environnementales avec 

le projet de création  des écovillages touristiques ; ceci dans le but de ne pas affecter les sites 

touristiques  dans leur intégrité et leur authenticité.  

 

340.  En ce sens, on peut dire que des légers progrès sont en train d’être réalisés sur le 

plan institutionnel concernant la protection du patrimoine culturel au Congo. Des avancées, 

certes embryonnaires, mais qui marquent un regain d’intérêt par rapport  aux années 1990. Ce 

qui nous permet de dire qu’à partir de l’année 2010, la politique culturelle congolaise connaît 

un important renouveau.  En effet, le Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté 

(DSRP) de 2008 a mis un accent particulier sur la promotion de la culture et des arts comme 
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maillon du développement durable
348

. Cet objectif a été concrétisé par une réorganisation en 

profondeur du Ministère de la Culture et des Arts, et surtout par l’adoption de la loi n° 9 – 

2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle (la première du genre au 

Congo). Particulièrement ambitieuse, cette loi fixe les responsabilités et les moyens d’action 

que l’État doit mettre en œuvre pour favoriser l’essor et la démocratisation de l’action 

culturelle, la préservation du patrimoine culturel national, ou encore le développement des 

industries culturelles
349

. 

 

341. En conclusion, il faut retenir que le Ministère de la Culture comme les autres 

ministères qui contribuent à la protection du patrimoine culturel sont confrontés aux mêmes 

problèmes. Des problèmes que connaissent la plupart des pays africains à savoir le manque de 

personnel qualifié et l’allocation des budgets nécessaires pouvant répondre aux politiques 

patrimoniales mises en place. En réalité il s’agit des difficultés liées aux ressources humaines 

et financières. Pour preuve, l’état d’abandon et de délabrement dans lequel se trouve certaines 

institutions comme le musée national de Brazzaville et le musée mâ Loango de Pointe-Noire. 

D’autre part, il faut relever que ces musées ne peuvent définir leur propre politique et la 

mettre en œuvre. Ils restent totalement dépendants du cabinet du ministère de la culture qui, 

parfois, fait prévaloir l’aspect politique reléguant, au second plan, l’aspect culturel ou 

patrimonial. Une divergence de conception qui met à mal la politique muséale, la protection et 

la promotion du patrimoine culturel.   

 

342.  Pour ce qui est du cas spécifique du musée mâ Loango de Pointe-Noire, Joseph 

Kimfoko, conservateur du musée, affirme que cette institution accueille 400 visiteurs par mois 

en moyenne, avec une pointe d'affluence en mai, juin et juillet. « Vues nos conditions de 

travail, c'est beaucoup », constate-t-il. Selon lui, la pérennité du musée est menacée. D'abord, 

le bâtiment nécessite des travaux de rénovation… Mais le problème le plus alarmant reste 

celui de la conservation. « Nous avons bien du mal à protéger les objets organiques, qui sont 

attaqués par les termites. Pour y remédier, nous utilisons les moyens du bord, tels que le 

xylophène à pulvériser. » Il faudrait que le musée soit au moins équipé de quelques vitrines 
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pour préserver les objets les plus fragiles. Un minimum qu'il ne peut malheureusement pas 

s'offrir  avec un budget mensuel de 100 000 F CFA (152 euros)
350

. 

En somme, l’action des institutions patrimoniales au Congo est amoindrie. Le manque de 

volonté des décideurs politiques constitue un grand frein à la protection du patrimoine culturel 

au Congo. Les institutions muséales qui devraient jouer le rôle d’outils pédagogiques de 

protection, de promotion et de sensibilisation du patrimoine ne le font pas de manière 

efficace. 

 

343.  Par ailleurs, la divergence de point de vue entre les politiques et les techniciens 

du patrimoine engendre une léthargie non seulement dans l’élaboration d’une politique 

culturelle fiable mais aussi dans sa mise en œuvre effective. 

 

B - Le cadre législatif et réglementaire   

 

344.  La République du Congo est un Etat qui dispose d’un cadre normatif de 

protection du patrimoine culturel. Il est à noter que le cadre législatif et réglementaire présente 

des limites en ce qu’il ne dispose que des textes de portée générale d’une part et en ce qu’il  

est incomplet présentant ainsi des limites, d’autre part.  Ce cadre est à examiner à travers les 

différents textes officiels (codes) et les lois et décrets.  

 

1– Les textes officiels relatifs à  la protection du patrimoine 

 

345. Il s’agit principalement des codes et des lois. En l’absence d’un code du patrimoine, 

le Congo fait application de biens d’autres codes qui concourent à la protection du patrimoine 

culturel. Parmi ces codes, on peut citer : 

 

- le code forestier du 20 novembre 2000 

 

346.  Il intervient à la fois  dans la protection du patrimoine culturel et naturel. En 

l’espèce, il contribue à protéger les forêts sacrées, considérées comme un patrimoine culturel 
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en raison de son intérêt historique, ethnologique, scientifique… Ce code fixe ainsi les 

objectifs suivants : 

- instituer un cadre juridique approprié pour assurer la gestion durable des forêts sur la 

base d’un aménagement rationnel des ressources ; 

-  définir le domaine forestier national et déterminer les critères et les normes 

d’organisation et de gestion concertée et participative, concilier l’exploitation des 

produits forestiers avec les exigences de la conservation du patrimoine forestier et de 

la diversité biologique en vue d’un développement durable
351

. 

 

347.  Depuis son entrée en vigueur en 2000, ce code a essentiellement contribué à réduire 

le déboisement des forêts qui constituent le patrimoine naturel et culturel. En effet, ce code 

interdit notamment l’abattage des arbres et la culture sur brûlis, véritable menace jusque-là du 

patrimoine culturel et naturel au Congo. Pour ce qui est des feux de brousse et des incendies 

de forêts, l’article 138 du code forestier dispose : « quiconque aura, par imprudence, 

négligence, inattention ou inobservation des règlements pris en application de la présente loi, 

causé un incendie dans le domaine forestier permanent, sera puni d’une amende de 20.000 à 

200.000 FCFA, d’un emprisonnement d’un an maximum ou d’une de ces deux peines 

seulement ». L’article 140, quant à lui, dispose « quiconque aura déboisé ou entrepris de 

déboiser, par quelque moyen que ce soit, une parcelle de forêt en violation des dispositions de 

l’article 31 ci-dessus ou des règlements pris en application de la présente loi, sera puni d’une 

amende de 100.000 à 500.000 FCFA et/ou d’un emprisonnement d’un à six mois ». Ce code 

traite du domaine forestier de l’Etat congolais composé du domaine forestier permanent et du 

domaine forestier non permanent. Le domaine forestier permanent est constitué des terres 

affectées à la forêt ainsi qu’à l’habitat de la faune sauvage, tandis que le domaine forestier non 

permanent comprend les forêts du domaine privé de l’Etat, les forêts des personnes publiques, 

les forêts des communes et des collectivités locales ou territoriales
352

.  

 

348. Cependant, ce code ne se limite pas à la répression, il répond à la nécessité de 

faire connaître aux communautés locales et aux peuples autochtones leurs droits et devoirs, et 

de vulgariser les dispositions réglementaires relatives à l’exploitation forestière
353

. A cet effet, 

le ministère en charge des eaux et forêts prévoit  l’organisation des séances de sensibilisation 
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des communautés locales sur la vulgarisation de leurs droits et devoirs mais si ces dispositions 

ne sont pas toujours suivies d’effet.  

 

349.  Ce code permet donc de protéger certains sites culturels comme les forêts sacrées. 

En République du Congo, les ressources naturelles, en particulier les forêts, constituent la 

propriété de l’Etat, conformément à la Constitution du 20 janvier 2002. Toutefois, l’Etat 

confie aux opérateurs privés le droit de conduire des activités d’exploitation forestière. En 

outre, la législation forestière distingue le domaine forestier de l’Etat du domaine forestier des 

personnes privées. En pratique, le rôle de l’Etat porte principalement sur la définition de la 

politique forestière, sur la gestion et la conservation des forêts
354

. Grâce donc à ce code, on 

assiste à une interdiction d’abattage sinon à déboisement règlementé des forêts qui constituent 

à la fois le patrimoine naturel et culturel. Ainsi, les forêts sacrées du domaine royal de M’bé 

ont vu cesser l’abattage domestique et industriel des bois. 

 

- Le code minier du 11 avril 2005 

 

350.  Il traite essentiellement du droit minier qui se définit comme l’ensemble ses règles 

régissant l’exploitation du sous-sol. Il est envisagé selon trois grandes conceptions:  

 le droit du propriétaire du sol selon lequel le propriétaire de la surface est propriétaire 

du tréfonds. Ce dernier est l'accessoire du premier. C'est le système en vigueur aux 

États-Unis, mais il connaît de nombreuses atteintes. 

 Le droit de l’inventeur : la mine appartient à celui qui la découvre. C'est le système 

prussien de 1865, repris, pour une large partie, par le système français qui a lui-même 

inspiré le droit minier congolais. 

 Le droit de l'État qui implique le régime de la domanialité publique selon lequel les 

gisements sont la propriété de l'État et font partie de son domaine.  

 

351.  La recherche et l'exploitation de ces richesses nationales font l'objet de contrats 

passés avec l'État ; c'est à lui d'en attribuer l'usage et d'en fixer les conditions d'exploitation. 

C'est le système français
355

qui a largement inspiré le système congolais en la matière. En 
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effet, le droit minier congolais prévoit que : « les substances minérales visées aux articles 3 et 

4, contenues dans le sol et le sous-sol de la République du Congo, y compris dans les parties 

du territoire national couvertes par les eaux territoriales et maritimes, constituent le 

patrimoine minier national ». 

 

352.  Enfin, le droit minier exige que la réhabilitation de la surface des sols ou autres 

espaces attenants aux mines ou gisements, dont l’intégrité a été atteinte, de manière 

substantielle, du fait des travaux de recherches ou d’exploitation des mines et des carrières 

soit assurée par le titulaire du titre minier.  Il convient de rappeler que le patrimoine minier se 

situe à l'interface du milieu naturel et de l'espace organisé par l'homme. Les mines font partie 

intégrante du patrimoine archéologique
356

. Ainsi dans l’hypothèse où un site culturel dispose 

de gisement minier, ce code pose des conditions de son exploitation pour ne en pas en altérer 

l’authenticité et l’intégrité. Une contribution à la protection du patrimoine culturel par le code 

minier introduite en 2005. 

 

- Le code de l’environnement 

 

353.  Institué par la Loi n°003/91 du 23 avril 1991 sur la protection de l'Environnement, 

ce code est l’instrument juridique le plus efficace pour la protection de l’environnement en 

République du Congo. Son champ d’application s’étend à toutes les ressources naturelles, au 

patrimoine naturel, culturel et historique. Cette loi a pour objet, dans le ressort territorial des 

espaces aérien et terrestre et des eaux sous juridiction congolaise de renforcer la législation 

existante portant essentiellement sur la protection et la préservation de la faune et de la flore 

sauvages, des ressources marines et fluviales, l'exploitation des installations dangereuses, 

insalubres ou incommodes, l'aménagement et l'urbanisme.  

 

354. D’autre part, elle permet de gérer, maintenir, restaurer et protéger ou conserver les 

ressources naturelles, le patrimoine culturel, naturel et historique. Ce code a donc le mérite de 

traiter à la fois le patrimoine naturel et culturel de manière explicite. Il aborde plusieurs 

aspects du droit de l’urbanisme en traitant de la protection des établissements humains. Aux 

termes de l’article 3 dudit code «sont désignés comme établissements humains aux termes de 

la présente loi, toutes les agglomérations urbaines et rurales, quelle que soit leur taille ainsi 
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que l'ensemble des infrastructures dont elles disposent pour assurer l'existence des 

habitants». 

 

355 - Au-delà de la protection du patrimoine culturel et naturel, il tient compte de 

l’environnement humain dans son ensemble en traitant de la protection de la faune et de la 

flore, de l’atmosphère, de l’eau et des sols. Ce code incite à l’observation des mesures de 

protection du patrimoine naturel et culturel dans les chantiers de toute nature.  

 

356. A titre d’exemple, nous citerons la réalisation du projet concernant l’aménagement 

et le revêtement de la route transfrontalière Sangmélima-Ouesso, qui relie sur environ 575 km 

la capitale provinciale congolaise de Ouesso à la ville camerounaise de Sangmélima, ville 

déjà reliée à la capitale Yaoundé par une route bitumée. Pour la réalisation de ce projet, il a 

été tenu compte des dispositions du code de l’environnement qui exigent une étude d’impact 

environnemental et social. De cette étude, il ressort qu’aux alentours de la route vivent des 

communautés du groupe ethnique pygmée Baka, qui compte au total de 30.000 à 40.000 

individus parlant la langue Ubangian et vivant aux confins du Cameroun, du Centrafrique, du 

Gabon et du Congo. En vertu de la Directive Opérationnelle de la Banque Africaine de 

Développement (BAD) concernant les peuples autochtones, qui les définit comme des 

groupes à l’identité sociale et culturelle distincte de celle de la société dominante (les 

Bantous), cette présence de Pygmées dans les forêts traversées par la route nécessite 

l’élaboration et la mise en œuvre, dans le cadre de ce projet, d’un plan de développement 

spécifique à ces populations autochtones, que leur identité socio-culturelle minoritaire 

contribue à rendre « vulnérables » et à « désavantager » dans le processus de 

développement
357

.  Ainsi, le code de l’environnement, à travers l’exigence préalable de la 

réalisation d’une étude d’impact contribue à la protection du savoir et savoir-faire des peuples 

autochtones.  

 

357.   En outre,  pour faire face aux catastrophes naturelles et aux activités visant la 

protection, l'assainissement ou la promotion de l’environnement, il a été institué un fonds 

pour la protection de l'environnement sous forme d'un compte d'affectation spéciale hors 

budget ouvert au Trésor Public. Ce fonds a été mis en place par le décret n°99-149 du 23 août 

1999 pour le suivi, le contrôle et l'évaluation des programmes de protection de 
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l'environnement.  Il est alimenté par les taxes et redevances du contrôle des installations 

classées. Cependant, il faut noter que ce fonds connait les mêmes problèmes que toutes les 

autres institutions chargées de protection le patrimoine culturel ou naturel : le manque de 

ressources financières pouvant permettre la réalisation d’une politique et des programmes de 

protection fiable.  Sa reconstitution est faible, car par exemple les sociétés pétrolières ne 

payent pas la taxe sur la pollution à ce fonds ; ce qui pose un problème quant à son 

efficacité
358

. 

 

358.  Concernant les éventuelles violations des normes relatives à la protection de 

l’environnement énumérées par ce code, il est prévu que les infractions aux dispositions de la 

loi sont constatées par les agents habilités de l'administration chargée de l'environnement, les 

agents et officiers de police judiciaire, en collaboration selon les cas, avec ceux de l'économie 

forestière, de la santé, des mines et énergie, de l'hydraulique, des transports et aviation civile, 

des travaux publics et construction, ainsi que par les collectivités locales. 

 

359. La protection  garantie par les textes officiels est complémentaire de celle assurée 

par les lois relatives au patrimoine. Dans leur grande majorité, les pays africains disposent des 

Lois- cadres qui dressent les grandes lignes de la définition et de la conservation du 

patrimoine culturel tout en déterminant son régime juridique à travers la désignation des 

institutions et des autorités chargées de sa mise en œuvre. Ces lois patrimoniales, associées à 

d’autres lois également importantes (urbanisme, environnement, lois coutumières…) sont des 

outils « optimisés », qui permettent une protection efficace du patrimoine
359

. C’est le cas du 

Congo avec le la loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national 

culturel et naturel, du Gabon avec la loi n°2/94 du 23 décembre 1994, portant protection des 

biens culturels, du  Cameroun avec la loi n° 91/008 du 30 juillet 1991 portant sur la protection 

du patrimoine culturel et naturel national, du Maroc avec la loi  n° 22-80 relative à la 

conservation des monuments historiques et des sites, des inscriptions, des objets d'art et 

d'antiquité… 
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360.  Le Congo s’est doté, pour la protection de son patrimoine de quelques lois cadres ; 

les premiers textes à légitimer cet objectif étant la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat 

la possibilité de créer des organismes tendant au développement de la culture et des arts et le 

décret 68-45 du 19 février 1968 fixant les modalités d’application de la loi 32/65 du 12 août 

1965. De nos jours, le Congo marque toujours cet intérêt pour la protection du patrimoine par 

les politiques de développement culturel mises en place et par deux textes fondamentaux qui 

posent les bases d’une protection de son patrimoine : la loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 

portant protection du patrimoine national culturel et naturel et la loi de n°9-2010 du 26 juillet 

2010 portant orientation de la politique culturelle au Congo. Ces deux textes viennent 

renforcer la protection du patrimoine culturel au Congo. Ils illustrent en même temps une 

réelle volonté de la République du Congo de mettre en place un droit du patrimoine culturel. 

 

- La Loi N°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national 

culturel et naturel au Congo.  

 

361.  Cette loi est la première du genre qui pose le cadre légal de la protection du 

patrimoine culturel et naturel au Congo. Elle institue et protège le patrimoine national culturel 

et naturel sur toute l’étendue du territoire national. Avec ce texte, le Congo dispose d’un outil 

juridique de protection, de promotion et de valorisation de son patrimoine culturel et naturel. 

La loi définit le patrimoine national culturel et naturel et fait, pour la première fois, une 

distinction entre les biens meubles et immeubles tout en précisant les divers moyens de 

protection de ce patrimoine (inscription à inventaire, classement …) Elle réglemente, en outre, 

la protection des fouilles archéologiques et la circulation des biens culturels. Afin de rendre 

son action plus efficace, cette loi prévoit des sanctions pénales et pécuniaires à l’encontre des 

auteurs des infractions prévues aux articles 67et suivants.  

 

362. Ainsi, il est exigé un permis avant la réalisation de toutes fouilles archéologiques. 

Celui-ci n’est accordé qu’après vérification des compétences scientifiques et des moyens 

matériels de l’institution ou de la personne demandeuse. Par ailleurs, les contraventions aux 

dispositions ainsi définies sont punies d’une amende allant de 15.000 à 20.000 F CFA pour 

les auteurs des infractions telles que : tout déplacement non autorisé d’objet du patrimoine 
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national, culturel et naturel, le placement d’affiches, panneaux publicitaires ou autres corps 

étrangers dans les sites et monuments inventoriés ainsi que leur champs de visibilité
360

. 

 

363. Ces sanctions sont plus lourdes lorsqu’il s’agit des infractions telles que l’exercice 

clandestin du commerce de biens culturels, la modification le morcellement ou les travaux 

non autorisés entrepris sur des biens inventoriés ou classés. A ce propos, les peines d’amende 

vont de 300.000 à 2.000.000 F CFA
361

.  Par ce texte, le législateur et les professionnels de la 

culture et du patrimoine manifestent leur intention de prendre en charge et de protéger le 

patrimoine national culturel et naturel, de développer une politique culturelle cohérente afin 

de faire de la culture un pilier du développement national, un instrument de paix, de stabilité 

et de cohésion social. Elle prévoit une catégorie de personnes chargées de faire respecter la 

réglementation relative à la circulation des biens culturels : les agents du patrimoine national 

culturel et naturel. Ceux-ci exercent un contrôle sur le commerce des biens culturels et 

naturels à tout moment soit dans les magasins et galeries, soit dans les ateliers d’œuvres d’art. 

A ce jour, la formation des agents du patrimoine se fait toujours attendre sans doute faute de 

volonté politique. 

 

364.  Par ailleurs,  cette loi réglemente aussi la circulation des biens culturels en 

interdisant la sortie du territoire national des biens culturels classés sauf pour des raisons 

d’étude, d’exposition ou de restauration avec garantie de retour. En l’espèce, il s’agit d’une 

disposition forte issue de l’esprit même du code de déontologie de l’ICOMOS permettant la 

circulation des expositions d’un pays à l’autre avec garantie de retour. En effet, le droit 

congolais relatif au patrimoine culturel permet des échanges d’objets entre les musées 

nationaux congolais et les musées et institutions scientifiques d’autres Etats dans le but 

d’enrichir et de diversifier leur collection. 

 

365.  Pour ce qui est des biens culturels non classés, une autorisation est obligatoire pour 

leur sortie hors du territoire national congolais. Cette autorisation est délivrée par les services 

compétents du ministère en charge de la culture. Pour être conforme, l’autorisation de sortie 

doit indiquer : la destination des biens, le motif de leur transfert, leur mode d’acquisition ainsi 

que leur valeur. Le commerce des biens culturels prévu aux articles 53 à 59 de cette loi 

répond à des conditions mises en place pour éviter toute dérive dans l’exportation des biens 
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culturels. Cette activité, selon le droit congolais, ne peut être pratiquée que par des négociants 

de biens culturels, reconnus comme tel par l’administration en charge de la culture. Celui-ci 

peut exporter les biens culturels conformément à la réglementation en vigueur y relative. En 

effet, l’exercice des activités lucratives liées aux biens culturels est subordonné à l’obtention 

d’un certificat d’agrément et d’une licence annuelle délivrée par les autorités compétentes. Ce 

certificat peut être délivré à toute personne (physique ou morale) remplissant les critères 

suivants :  

- avoir atteint la pleine majorité ; 

-  disposer de la patente de commerçant ; 

-  avoir un siège pour l’exercice de sa profession ; 

-  être en règle quant aux conditions de séjour au Congo pour les étrangers. 

 

366.  Enfin ce texte fixe les sanctions en cas de contraventions ; les auteurs qui agissent 

en violation des dispositions prévues par cette loi sont punis d’une amende allant de 15.000 à 

20.000 francs CFA. Ainsi, sont considérés comme délits : tout déplacement non autorisé 

d’objet du patrimoine national culturel et naturel ;le placement d’affiches, panneaux 

publicitaires ou autres corps étrangers dans les sites et les monuments inventoriés ainsi que 

dans leur champ de visibilité ; l’affectation nouvelle sans autorisation ; le placement 

d’affiches, panneaux publicitaires ou autres corps étrangers dans les sites et les monuments 

inventoriés ainsi que dans leur champ de visibilité ; l’affectation nouvelle sans autorisation
362

. 

 

- La Loi N°9-2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle 

 

367.  Par ce texte, l’Etat congolais accorde à la culture une place de choix et réaffirme sa 

volonté d’être le principal promoteur du développement culturel. En vertu de ce texte, il 

oriente, conçoit et coordonne la politique culturelle de la nation ; il consacre au moins 0, 1% 

de son budget annuel au soutien de l’action culturelle. Dans le but de promouvoir et de 

sensibiliser à la culture, cette loi prévoit la création dans tous les chefs-lieux de département 

et de district, dans chaque commune ou arrondissement, un centre culturel sous forme 

d’établissement public. Elle institue un conseil national de la culture et des arts chargé 

d’émettre des avis sur toutes les questions liées au développement de la culture et des arts. 

Véritable outil d’orientation des projets culturels appliqués sur l’étendue du territoire national, 
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cette loi a aussi  le mérite de déterminer les obligations de l’Etat dans la promotion et le 

développement culturel. Ainsi, l’Etat acquiert les originaux et fait produire les chefs-d’œuvre 

d’art nationaux pour des besoins de conservation, d’aide et de promotion des artistes. Cette 

disposition prévue à l’article 7 de la loi n°9 du 26 juillet 2010 portant orientation de la 

politique culturelle manifeste le soutien de l’Etat congolais à la création et à la diffusion des 

œuvres artistiques. 

 

368. Pour soutenir l’action du ministère en charge de la culture, cette loi institue des 

organes consultatifs à l’instar du conseil national de la culture et des arts qui émet des avis sur 

toutes les questions liées au développement de la culture et des arts et de la commission 

nationale du patrimoine culturel qui est l’organe consultatif sur toutes les questions 

concernant la protection, la sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel. 

Concernant  le financement de la culture, outre le fait que l’Etat consacre dans la loi de 

finances au moins 0,1% de son budget annuel au soutien de l’action culturelle, les sociétés 

industrielles et commerciales peuvent participer au financement des projets de création 

d’infrastructures et soutenir des programmes de formation et de production culturelle et 

artistique
363

. En 2013, le budget de la République du Congo a été estimé à 4000 milliards de 

FCFA
364

. Celui du ministère de la culture s’élevait 4. 000 millions de F CFA. 

 

2 – La protection réglementaire du patrimoine culturel au Congo 

 

Elle s’articule autour des décrets pris depuis l’accession à l’indépendance. On peut citer : 

 

- Le décret n° 68/45 du 19 février 1968 fixant les modalités d'application de la loi 

32/65 du 12 août 1965 

 

369.  En fixant les modalités de la loi 32/65 du 12 aout 1965, ce décret s’appuie 

principalement  sur l’article 5 alinéa 2 de ladite loi. Il prévoit la création d’organismes tendant 

au développement de la culture et des arts notamment des musées. Ce texte est le premier du 

Congo postindépendance à traiter de la sauvegarde du patrimoine culturel et de son 

développement. Il en fait un devoir national.  Le grand mérite de ce texte reste l’institution du 
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musée national de Brazzaville au lendemain de son indépendance en 1960. C’est la période où 

le Congo a ressenti le besoin de sauvegarder et de mettre en valeur son patrimoine culturel, 

afin de permettre aux générations futures une meilleure connaissance de leur culture et de leur 

histoire. Il illustre donc un regain d’intérêt tourné vers le patrimoine national. Le musée 

national a connu des collections en majorité ethnographiques avec quelques objets 

préhistoriques, archéologiques et historiques. Ce texte a institué la création d’un conseil 

supérieur du musée national dans le but d’assister le ministère en charge de la culture dans les 

avis concernant le musée.  

 

370.  Outre le musée national, le décret n° 68/45 du 19 février 1968 fixant les modalités 

d'application de la loi 32/65 du 12 août 1965 est aussi le texte fondateur des musées 

départementaux qui seront, plus tard, mis en place, pour la conservation, la protection et la 

transmission du patrimoine culturel congolais. 

 

371.  Ainsi, il consacre le rôle du conservateur ; un rôle scientifique car le conservateur 

est celui qui est spécialisé dans la discipline autour de laquelle s'organise le musée ; il est 

aussi un muséologue au courant des méthodes et techniques muséales, un administrateur 

gérant des biens et du personnel. La spécificité de ce texte réside dans le fait qu’il prend en 

compte les objets rituels et les sites évoquant l’ensemble de la vie des sociétés congolaises du 

passé
365

. 

Par ailleurs, le décret n° 68/45 du 19 février 1968 fixant les modalités d'application de la loi 

32/65 du 12 août 1965 avait, dès le lendemain de l’accession du pays à l’indépendance, posé 

le cadre juridique de protection et de préservation  du patrimoine culturel en prévoyant des 

sanctions à l’exportation ou à la destruction. A ce effet, son article 15 dispose: « l'exportation 

ou la destruction de tout objet historique est interdite. Les contrevenants qui auront emporté 

ou détruit volontairement un objet à caractère historique ou ancestral seront punis d'un 

emprisonnement maximum de 10 jours, d'une amende de 5000 à 36000 francs ou les 2 à la 

fois. Toutefois, l'exportation d'objets à caractère culturel ou artistique ne présentant aucun 

caractère ancestral ou historique pourra être autorisée. Cette autorisation résultera de 

l'apposition d'une estampille du Musée National ».  

Gardons à l’esprit que ce texte était pendant longtemps le seul instrument juridique interne de 

protection du patrimoine culturel au Congo. 
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- Les décrets portant création des zones de mis en défens pour les zones de 

Brazzaville et de Pointe-Noire 

 

372.  Il s’agit principalement du décret n° 2001/520 du 19 octobre 2001 portant création 

de zones de mis en défens pour la rénovation et l'aménagement de certains lieux de la ville de 

Brazzaville et du Décret n° 2001/521 du 19 octobre 2001 portant création de zones de défens 

pour la rénovation et l'aménagement de certains lieux de la ville de Pointe-Noire. 

En effet, la mise en défens d’une zone consiste à en interdire l’exploitation et à la déclarer 

d’utilité publique en vue de recevoir des constructions ordonnancées. En l’espèce, il s’agit de 

protéger certaines zones de Brazzaville et de Pointe-Noire qui présente un intérêt historique, 

culturel, politique ou urbanistique. Ces textes font donc prévaloir l’utilité publique pour 

renforcer la protection de zones ainsi susmentionnées et les soumettre à un régime de 

protection particulier. Il constitue sans doute une réponse au phénomène de spoliation de 

certaines zones de la ville de Brazzaville et de Pointe-Noire, de l’occupation anarchique de 

l’espace public et du développement proliférant d’habitations sans plan d’aménagement 

urbain. Dès lors, tout aménagement ou construction à réaliser à l’intérieur des périmètres 

concernés par la mise en défens est soumis à l’accord et l’avis préalables des services 

techniques compétents. Ce texte accorde une protection supplémentaire à l’ancien port 

d’embarquement des esclaves qui a été soumis par le ministère de la culture sur la liste 

indicative de l’UNESCO en vue de son inscription au patrimoine mondial. Une mesure de 

protection supplémentaire qui illustre ainsi la volonté de faire connaître le site comme un 

patrimoine important pour le Congo. 

 

373. Ces textes ont donc été pris dans le but d’empêcher les occupations anarchiques 

des sites et  les constructions et aménagements urbains. Ainsi, les zones concernées sont 

soumises à une interdiction formelle et intégrale de toute installation permanente ou 

provisoire n’entrant  pas dans le cadre du plan d’aménagement des villes de Brazzaville et 

Pointe-Noire. Ces textes instituent ainsi la protection des sites culturels comme : l’ancien port 

d’embarquement des esclaves de Loango, la Basilique Sainte-Anne, le Stade Félix Eboué, la 

Case de Gaulle
366

… 
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Tableau 1 : Tableau chronologique des textes de protection du patrimoine culturel 

 

Date 

 

Nature du texte 

 

Objet 

12 août 1965 Loi 

donnant à l’Etat la possibilité de créer des 

organismes tendant au développement de la 

culture et des arts 

 

19 février 1968 

 

Décret 

 

Décret fixant les modalités d’application de 

la loi 32/65 du 12 août 1965 et portant 

création du musée de Brazzaville. 

 

8 juillet 1980   Décision  

Décision du commissaire politique (actuel 

préfet)  portant création d’un musée régional 

de Loango 

 

23 avril 1991  
Loi  Loi portant protection de l’environnement 

 16  juillet 1998 Décret  
Décret portant attributions et organisation de 

la direction générale de la culture et des arts 

 

20 novembre 2000 
Loi  Loi N° 16-2000 portant code forestier  

19 octobre 2001 Décret  

Décret portant création de zones de mis en 

défens pour la rénovation et l’aménagement 

de certains lieux de la ville de Pointe-Noire 

19 octobre 2001 Décret  

Décret portant création de zones de mis en 

défens pour la rénovation et l’aménagement 

de certains lieux de la ville de Brazzaville  

11 avril 2005  

 

Loi  

 

Loi portant code minier  

 

28 janvier 2010 
Décret  

Décret portant organisation du ministère de la 

culture et des arts 

28 janvier 2010 Décret  
Décret portant organisation et attributions de 

la DGPA 

26 juillet 2010 Loi  
Loi portant protection du patrimoine national 

culturel et naturel 

26 juillet 2010 Loi 
Loi portant orientation de la politique 

culturelle  
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Tableau 2 : Tableau des sites culturels protégés par les décrets de mis en défens. 

 

 

Nature du texte 

 

 

Sites protégés 

 

Décret du 19 octobre 2001 portant 

création de zones de mis en défens pour 

la rénovation et l’aménagement de 

certains lieux de la ville de Brazzaville 

1 -la Basilique Sainte-Anne, 

2 - Le Stade Félix Eboué, 

3 - La Case de Gaulle 

4 - Le cimetière hollandais 

5 – L’hôtel de ville de Brazzaville 

 

Décret du 19 octobre 2001 portant 

création de zones de mis en défens pour 

la rénovation et l’aménagement de 

certains lieux de la ville de Pointe-Noire 

1 –L’ancien port d’embarquement des esclaves 

de Loango 

2 – Le cimetière de Loango 

3 - La Maison de l’administrateur colonial, 

Raphaël Antonetti, 

4 - Le premier palais de justice de Pointe-Noire 

5 -  L’hôtel de ville de Pointe-Noire 
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II- : Le cadre juridique international de la  protection du patrimoine culturel au 

Congo 
 

374.  La République du Congo est membre de l’UNESCO depuis le 24 octobre 1960 et 

accueille un bureau de l’Organisation dans la capitale Brazzaville. Le Bureau hors Siège de 

l’Organisation a été établi à Brazzaville par un Accord de Siège signé le 18 mars 1997entre 

l’UNESCO et le Gouvernement de la République du Congo. Par cette adhésion à l’UNESCO, 

le Congo s’est engagé à sauvegarder et valoriser du patrimoine culturel matériel et immatériel 

à travers la ratification des Conventions internationales et la mise en œuvre des projets 

culturels et à promouvoir la diversité des expressions culturelles. En outre, le pays a signé et 

ratifié des Conventions UNESCO dans le  but d’assurer une protection internationale et 

surtout s’assurer une reconnaissance internationale de son patrimoine. Il s’agit de : 

- La Convention du patrimoine mondial de 1972 

- La Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel  de 2003 

- La Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles de 2005. 

 

375.  En effet, pour aider les Etats à mieux protéger la culture sous toutes ses formes, 

l’action normative de l’UNESCO se base sur des instruments juridiques de trois sortes : les 

déclarations, engagement purement moraux ou politiques ; les recommandations, textes 

incitatifs mais dépourvus de toute force obligatoire ; et les conventions, traités créant des 

engagements juridiques obligatoires pour les Etats les ayant ratifiés
367

.  Il ne s’agit pas, pour 

nous, de faire un examen de tous ses instruments internationaux de protection du patrimoine 

culturel signés et ratifiés par le Congo mais plutôt d’analyser leur rôle et leur importance dans 

la protection du patrimoine culturel. 

 

376.  Il est vrai que les conventions UNESCO sur la protection du patrimoine culturel sont 

des instruments juridiques qui recommandent aux Etats-parties à s’engager dans la sauvegarde 

de leur patrimoine à travers des mesures internes. Mais il faut noter que leur action  est limitée 

car en cas de non-respect de la convention, l’UNESCO n’a pas prévu d’organe sinon de 

mesure de répréhension ou de contrainte. A titre d’exemple, la Convention du patrimoine 

mondial instaure une liste du patrimoine mondial  qui confère un certain prestige et assoit une 
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réputation : celle de posséder parmi les plus beaux sites de la planète. Mais ce type de 

protection du patrimoine a présenté des limites. En 1994, conscient de ces lacunes, le Comité 

du Patrimoine Mondial, organe directeur chargé de gérer la Liste, adopte une "stratégie 

globale pour une liste du Patrimoine mondial représentative, équilibrée et crédible". 

Malheureusement, les fonds ne suivent pas, alors que la Liste du Patrimoine en péril ne cesse 

de s'allonger, déplore Mechtild Rössler, chef de la section Europe et Amérique du Nord au 

Centre du Patrimoine mondial. Et puis le nombre des zones de conflit augmente. Il y a aussi 

les catastrophes naturelles mais c'est surtout l'homme qui menace son propre patrimoine
368. 

Compte tenu donc de ces limites, on est amené à s’interroger sur l’efficacité de ces outils 

juridiques. 

 

377.  Dans ce sens, il apparait nécessaire de dégager le rôle et l’apport des conventions 

UNESCO et textes africains de protection du patrimoine culturel au Congo (A) avant 

d’examiner la contribution des organisations internationales dans la protection de ce 

patrimoine (B). 

 

A – Le rôle et l’apport des Conventions UNESCO et textes africains sur la protection 

patrimoine  

 

378.  Il s’agit d’examiner l’apport des Convention UNESCO et celui des autres traités 

internationaux dont le Congo est Etat-partie ou signataire. 

 

1- La Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et 

naturel de 1972 

 

380. Elle a été ratifiée par le Congo le 10 octobre 1987
369

. Encore appelée convention 

du patrimoine mondial, ce texte porte protection internationale du patrimoine culturel et 

naturel. Il fait remarquer que les patrimoines culturel et naturel sont de plus en plus menacés 

et cette menace est soit l’œuvre de l’homme, soit de l’évolution de la vie sociale et 

économique qui accélère les phénomènes de dégradation. La Convention invite le Congo à 

assurer la protection de son patrimoine national et international dans les conditions efficaces.  
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381. En vertu de cette Convention, le Congo se reconnaît l'obligation d'assurer l'identification, 

la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du 

patrimoine culturel et naturel situé sur son territoire. Il agit grâce à ses ressources disponibles 

ou au moyen de l'assistance et de la coopération internationales dont il pourra bénéficier, 

notamment aux plans financier, artistique, scientifique et technique
370

. La particularité de 

cette mesure réside dans la possibilité pour le Congo d’assurer à la fois la protection de la 

nature et de préservation des biens culturels. La Convention reconnaît ainsi l’interaction entre 

l’être humain et la nature et le besoin fondamental de préserver l’équilibre entre les deux
371

. 

La principale conséquence de cette disposition est l’obligation pour le Congo d’assurer la 

protection de son patrimoine sur la base des mesures bien spécifiques, déterminées par la 

convention.  

 

382. En contrepartie, l’UNESCO lui apporte une assistance de toute nature. La 

protection nationale passe donc par la tenue d’un inventaire, mis à jour de façon régulière et 

transmis à l’UNESCO pour les sites et les biens culturels qui présentent un intérêt culturel 

particulier, pouvant être étudiés et mis en valeur. D’où l’obligation de chaque Etat Partie à la 

convention de dresser une liste nationale des biens culturels inscrits ou classés au patrimoine 

national. Il faut tout de même noter que le Congo n’ayant pas de site sur la Liste du 

patrimoine mondial, jusqu’à une période récente (le premier site n’a été inscrit qu’en 2012), il 

n’a véritablement pas bénéficié de l’assistance de l’UNESCO. 

 

383.  Au niveau international, cette protection se manifeste par la mise en place de 

systèmes de coopération et d'assistance internationales visant à seconder les Etats Parties à la 

Convention dans les efforts de préservation et d’identification leur patrimoine. Cette mise en 

place laisse la latitude aux Etats parties à la convention de constituer des ensembles sous 

régionaux et régionaux afin de protéger leur patrimoine national et commun dans certains cas. 

 Par ailleurs, la convention de 1972 établit une liste du patrimoine mondial en vue de nommer, 

cataloguer et énumérer les biens dits culturels et naturels d’importance pour l’héritage 

commun de l’humanité sous certaines conditions notamment d’authenticité et d’intégrité du 

bien culturel concerné. 

 

                                                 
370

Préambule de la convention sur le patrimoine mondial de 1972 
371

http://whc.unesco.org/fr/convention/, consulté le 10 septembre 2014 

http://whc.unesco.org/fr/convention/


  

187 

 

384. Pour la protection internationale du patrimoine, l’UNESCO a institué une liste du 

patrimoine mondial. Sur la base des inventaires réalisés par les Etats Parties, le Comité 

intergouvernemental de la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, de commun 

accord avec les Etats concernés, établit une Liste du patrimoine mondial regroupant les biens 

culturels et naturels qui sont considérés par la Convention comme ayant une valeur 

universelle exceptionnelle. Ainsi, les biens inscrits sur la liste du patrimoine mondial 

bénéficie d’une protection internationale à travers des programmes d’assistance et de 

coopération destinés à aider l’Etat Partie à protéger le bien.  

 

385. Rappelons  que la communauté internationale n’est pas directement  impliquée dans 

la protection du bien inscrit. Elle assure plutôt un contrôle et un suivi effectués par des 

organismes indépendants, consultants ou partenaires de l’UNESCO. A ce jour, la Liste du 

patrimoine mondial compte 911 biens dont 704 culturels, 180 naturel et 27 mixtes répartis 

dans 151 Etats Parties
372

. La convention de 1972 est sans doute l’un des rares textes de 

l’UNESCO qui traite à la fois de la protection du patrimoine culturel et naturel dans un seul et 

même document. Elle met en exergue l’action de cohabitation entre l’homme et son 

environnement le plus immédiat. Depuis juin 2008, le Congo  a proposé sur la Liste indicative 

de l’UNESCO, de cinq (5) sites dont 2 culturels et 3 naturels en vue de les inscrire sur la liste 

du patrimoine mondial. Il s’agit : 

- Pour les Sites culturels : 

1.  de l’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango dans le département du 

Kouilou ; 

2.  du Domaine royal de M’bé dans le département du Pool. 

 

- Pour les sites naturels :  

1. du parc national de Nouabalé-Ndoki dans les départements de la Likouala et de la 

Sangha ;  

2. du parc national de Conkouati-Douli dans le département du Kouilou ;  

3. du parc national d’Odzala-Kokoua dans les départements de la Sangha et de la cuvette 

ouest. 
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386. Cette Convention constitue  un atout majeur pour le Congo dans sa politique de 

protection et de promotion du patrimoine culturel et naturel. Sa ratification en 1987 a offert un 

cadre juridique légal dans le processus d’inscription des sites au patrimoine mondial que le 

pays a déjà amorcé avec la proposition de 5 sites sur la Liste indicative de l’UNESCO. Cette 

déclaration d’intérêt marque donc la volonté d’assurer une protection internationale des biens 

culturels et de bénéficier d’une reconnaissance internationale pouvant servir de vitrine à toute 

la culture congolaise. C’est sur cette base que le ministère de la culture, en collaboration avec 

le ministère de l’environnement, a réalisé quelques initiatives publiques dans le but de 

protéger son patrimoine. Parmi ces initiatives, on peut citer : 

- l’inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO du Parc National de Nouabalé-

Ndoki, situé dans le Nord-Ouest du bassin du Congo. Il est le premier site de la 

République du Congo à être intégrer dans la Liste du Patrimoine Mondial de 

l’UNESCO en juin 2012. Avec une superficie de 426.800 hectares, le Parc National 

Nouabalé Ndoki dispose de trois sites : Wali bay, Mbeli bay et Mondika. Les deux 

premiers sites possèdent des clairières nanties d’une végétation exceptionnelle et des 

salines qui font d’elles des points d’attraction des espèces animales. Ces clairières 

constituent en fait des lieux de brassage et de rencontre d’animaux tels les éléphants, 

les buffles, les gorilles, les cercopithèques, les oiseaux d’eau douce, et autres.  Il 

s’insère dans un espace transfrontalier plus vaste appelé Trinational de la Sangha 

entre les frontières de la République Centrafricaine, du Cameroun et de la République 

du Congo. On y trouve l’ensemble du spectre des écosystèmes de forêts tropicales 

humides. Les riches faune et flore comprennent notamment des crocodiles du Nil et 

des poissons-tigres Goliath, grands prédateurs. Les clairières offrent des espèces 

herbacées et la Sangha abrite des populations considérables d’éléphants de forêt, ainsi 

que des gorilles des plaines de l’ouest (en danger critique d’extinction) et des 

chimpanzés (en danger). L’environnement du site a permis la poursuite des processus 

écologiques et évolutionnaires sur une large échelle, ainsi que le maintien d’une 

grande biodiversité, comprenant de nombreuses espèces en danger
373

.  

- La proposition sur Liste indicative de l’UNESCO des sites tels que le domaine royal 

de M’bé, l’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango, le Parc National de 

Conkouati-Douli, le Parc national d’Odzala-Kokoua depuis mars 2008. 
 

 

                                                 
373

 http://whc.unesco.org/fr/list/1380/, consulté le 28 avril 2014 

http://whc.unesco.org/fr/list/1380/


  

189 

 

2 -  La convention sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 2003 

 

387.  Le patrimoine culturel immatériel est le creuset de la diversité culturelle et garant du 

développement durable
374

. L’UNESCO a voulu protéger les savoirs et savoir-faire des 

populations locales menacés par la mondialisation et la modernité. Les objectifs de cette 

convention sont énoncés à l’article premier qui dispose: « les buts de la présente Convention 

sont : la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, le respect du patrimoine culturel 

immatériel des communautés, des groupes et des individus concernés, la sensibilisation aux 

niveaux local, national et international à l'importance du patrimoine culturel immatériel et de 

son appréciation mutuelle, la coopération et l'assistance internationales ». En réalité, cette  

Convention fait suite au programme de la « Proclamation des chefs-d'œuvre du patrimoine 

oral et immatériel de l'humanité ». Il a ainsi été  instauré une nouvelle distinction 

internationale, conçue comme une première mesure immédiate pour faire connaître et mettre 

en valeur la diversité du patrimoine immatériel à travers le monde. Par ailleurs, et afin 

d’assurer une sauvegarde durable et concertée au niveau mondial, les États membres ont 

demandé à l’UNESCO d’élaborer un instrument normatif la Convention pour la sauvegarde 

du patrimoine culturel immatériel qui a été adoptée par la Conférence générale de 

l’Organisation à sa 32
e
session, en octobre 2003

375
 ».  

 

388. Au Congo, le patrimoine culturel immatériel se caractérise notamment par des 

expressions et traditions orales (chants, danses, interdits, rites, savoirs et savoir-faire), des 

techniques de médecine traditionnelle… Sur les sites témoins de la traite négrière, 

l’importance culturelle est restée perceptible à travers les complaintes toujours fredonnées par 

les habitants restés sur le lieu. Il en est de même pour certaines pratiques et cérémonies 

d’initiation ponctuées de rituels et d’interdits. Cette Convention est donc plus proche de la 

conception congolaise du patrimoine. 

Pour protéger le patrimoine immatériel, le Congo s’est doté d’un dispositif juridique national 

et international. En effet, la loi n°23-2010 du 30 décembre 2010 autorise la ratification de la 

Convention de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
376

. Cette 

Convention est néanmoins liée à celle de 1972 sur le patrimoine mondial car, souvent, 

l’immatériel tourne autour de l’immobilier et du mobilier. Ces effets sont d’une grande 
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importance dans la mesure où elle reconnaît, prend en compte et organise la protection d’un 

patrimoine typiquement congolais ; lequel a été longtemps mis de côté par la loi moderne. 

Ainsi, en tant qu’Etat-Partie  de cette Convention, le Congo  a pu mettre en œuvre plusieurs 

initiatives de sauvegarde de son patrimoine immatériel à travers : 

-  la mise en place du partenariat avec la jeunesse pour la sauvegarde du patrimoine 

immatériel en août 2012. Ce partenariat consiste à mettre en place des  formations sur 

les concepts et mécanismes de la Convention en faveur des jeunes et à effectuer des 

exercices de documentation photographique du patrimoine vivant. Dans un premier 

temps, ce partenariat a permis à une vingtaine des jeunes congolais, issus de tous les 

départements, de renforcer leurs capacités à travers la sensibilisation selon l’esprit de 

la convention de 2003, relative à la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel ; les 

techniques de reportage photographique sur les éléments intangibles. Il vise aussi à 

attirer l’attention des jeunes sur leur rôle significatif dans la sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel. Il a rappelé à ces jeunes que le patrimoine culturel ne s’arrêtait pas 

seulement aux monuments, aux collections d’objets, ou aux sites naturels. Il comprend 

également les traditions ou expressions vivantes héritées des ancêtres et transmises 

aux descendants, comme les traditions orales, les arts du spectacle, les pratiques 

concernant la nature et l’univers ou les connaissances et savoir-faire nécessaires à 

l’artisanat traditionnel
377

. 

- La réalisation d’un inventaire des éléments matériels du patrimoine immatériel. Parmi 

ces éléments, on peut citer le Kiébé-kiébé, une danse traditionnelle mystique et 

mystérieuse de la région de la Cuvette en République du Congo
378

. On peut également 

citer la mise en place des projets « d’inscription du fleuve Congo » et de « la Rumba 

congolaise » au patrimoine mondial de l’UNESCO. Cet inventaire qui a débuté en 

2013 n’a été que partiel car il ne concerne pas tout le patrimoine immatériel faute de 

volonté politique, de ressources financières et humaines. 
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3 - La Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles du 20 octobre 2005 

 

389.  Ratifiée par le Congo le 20 octobre 2008
379

, cette Convention exprime la volonté 

des Etats Parties à s’engager dans les politiques d’urgence de protection et de promotion de la 

diversité des expressions culturelles. La nécessité d'adopter un texte juridiquement 

international sur la protection et la promotion de la diversité culturelle se faisait de plus en 

plus sentir dans le contexte économique actuel de libéralisation grandissante des échanges. 

Cette libéralisation, véhiculée par le phénomène de la mondialisation, a accru les contacts 

entre les peuples et généré, de ce fait, de nouvelles opportunités d'interaction entre les 

cultures
380

. Cette convention est le trait d’union entre la culture et le développement. Son 

article 13 dispose, d’ailleurs, « les parties s'emploient à intégrer la culture dans leurs 

politiques de développement, à tous les niveaux, en vue de créer des conditions propices au 

développement durable et, dans ce cadre, de favoriser les aspects liés à la protection et à la 

promotion de la diversité des expressions culturelles ». Il y a donc jonction entre la culture et 

le développement. En cela, le droit congolais reconnaît, à la culture, une place centrale dans le 

développement national et se réserve le droit de concevoir, d’orienter, de coordonner et de 

contrôler la politique culturelle de la nation
381

.  

 

390.  Ainsi, cette convention réaffirme les liens qui unissent les différentes cultures et 

développe le dialogue en créant un cadre commun de concertation et de coopération 

culturelle. D’une manière générale, ce texte s’inscrit dans deux logiques. D’une part, 

renforcer le droit dont disposent les Etats d’élaborer leur politique culturelle dans le but de 

protéger et promouvoir la diversité des expressions culturelles. D’autre part, de créer un cadre 

idéal de concertation, d’épanouissement et d’interaction entre les différentes cultures. 

 

391.  Le Congo dispose d’une diversité remarquable des expressions culturelles. Afin 

de les promouvoir et les préserver dans un contexte de mondialisation (où les pays riches 

imposent leur culture aux pays moins riches), le pays a très vite compris l’intérêt de ce texte et 

l’a ratifié en 2008. Cette ratification a été une réponse équilibrée au risque d’extinction de sa 

culture et de son identité. Grâce à la Convention UNESCO  de 2005 pour la protection et la 
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 http://www.unesco.org/eri/la/convention.asp?order=alpha&language=F&KO=31038, consulté le 10 

septembre 2014 
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Alexandros Kolipoulos. La convention de l'Unesco sur la protection et la promotion de la diversité des 

expressions culturelles In Annuaire français de droit international, volume 51, 2005. p501. 
381
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promotion de la diversité des expressions culturelles, Brazzaville capitale du Congo fait partie 

du Réseau des villes créatives de l’UNESCO sous la thématique de la musique depuis le 21 

octobre 2013. Ce réseau sert à faciliter l’échange d’expériences, de connaissances et de 

ressources entre les villes qui en sont membres, comme moyen de promotion du 

développement des industries créatives locales. Il vise aussi à approfondir, dans le monde 

entier, la coopération dans le secteur créatif et culturel, le tout en faveur du développement 

durable. Il vise donc à développer la coopération internationale entre villes et à les encourager 

à élaborer des partenaires de développement en accord avec les priorités globales de 

l’UNESCO que sont « la culture et le développement » et « le développement durable
382

 ».  

 

392.  Brazzaville est riche d’une diversité exceptionnelle d’activités culturelles, parmi 

lesquelles la musique qui représente une véritable forme d’expression culturelle identitaire. 

Elle est aussi le carrefour panafricain pour les industries culturelles et la création musicale au 

travers notamment du plus grand rendez-vous panafricain de la musique qui est le Festival 

panafricain de musique (FESPAM). Ainsi, pour valoriser et protéger cette diversité des 

expressions culturelles,  Brazzaville a été inscrit au Réseau « villes créatives » de l’UNESCO 

en octobre 2013. 

 

- La Convention de Ramsar sur les zones humides d'importance internationale 

Ramsar 2 février 1971  

 

393.  Entrée en vigueur au Congo le 18 octobre 1998, cette Convention est la 

manifestation de volonté des Etats Parties à maintenir les caractéristiques écologiques de leurs 

zones humides d’importance internationale. Les Etats signataires ont  voulu instaurer une 

utilisation durable, responsable et rationnelle de toutes les zones humides qui se trouvent sur 

leur territoire national. Dans ce sens, la Convention de Ramsar sert de cadre à l’action 

nationale de protection et de conservation d’une entité de l’environnement et des ressources. 

Elle renforce la législation nationale des Etats Parties en matière de protection et de 

conservation de l’environnement dans son ensemble. 

 

394.  A l’instar de la Convention du patrimoine mondial, la Convention de Ramsar 

établit une liste de zones humides d’importance internationale. Par zone humide, la 
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 Mot de circonstance d’Abdourahamane Diallo, Représentant résident de l’Unesco en République du Congo 

lors de l’atelier  de restitution organisé par l’Unesco en partenariat avec la Mairie de Brazzaville, le 18 décembre 
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Convention entend celles qui constituent une ressource de grande valeur économique, 

scientifique, culturelle et récréative pour l’ensemble de la communauté. Ainsi, au sens de 

ladite Convention, « les zones humides sont des étendues de marais, de fagnes, de tourbières 

ou d'eaux naturelles ou artificielles, permanentes ou temporaires, où l'eau est stagnante ou 

courante, douce, saumâtre ou salée, y compris des étendues d'eau marine dont la profondeur 

à marée basse n'excède pas six mètres
383

 ».  

 

395.  En adhérant à la Convention de Ramsar, chaque Etat membre est obligé, en vertu 

de l'Article 2.4, d'inscrire une zone humide au moins sur la liste des zones humides 

d'importance internationale. Les Parties contractantes, ou États membres, choisissent les sites 

qui sont inscrits au titre de la convention en se référant aux critères d'identification des zones 

humides d'importance internationale. 

 

396.  A ce jour, la Convention compte 160 parties contractantes pour une superficie totale 

de 186. 549,794 hectares et elle est entrée en vigueur au Congo le 18 octobre 1998. Sur la 

base de cette Convention, le Congo dispose de sept (7) sites sur la liste des zones humides 

d’importance internationale pour une superficie de 8, 454,259 hectares; ces sites sont donc 

régis par la Convention de Ramsar pour leur protection. Il s’agit :  

1. de Cayo- Loufoualeba  et de Conkouati-Douli dans le Kouilou inscrit le 13 octobre 

2007 ; 

2. des Grands affluents dans les départements des Plateaux, de la Cuvette, de la Sangha 

et la Likouala inscrits 13 octobre 2007 ; 

3. des Rapides du Congo-Djoué à Brazzaville inscrit le 03 avril 2007 ; 

4. de Libenga et de la Reserve communautaire du lac Télé dans le département de la 

Likouala inscrits le 18 juin 1998 ; 

5. de Sangha-Nouabalé- Ndoki dans les départements de la Sangha et de la Likouala  

inscrit 3 avril 2009. Ces sites sont à fois naturelles et culturelles en ce sens qu’ils 

constituent des paysages culturels. 
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Sites régis par le Convention Ramsar 

 

Site 
Date de 

désignation 

Région 

province 
Superficie Coordonnées 

Cayo-Loufoualeba 13/12/07 Kouilou 15,366 ha 

 

04°53’S 011°57’E 

 

Conkouati-Douli 13/12/07 Kouilou 504,950 ha 

 

03°55’S 011°27’E 

 

Grands affluents 13/12/07 Plateaux 5, 908,074ha 

 

00°15’S 016°42’E 

 

Les Rapides 03/04/09 Brazzaville 2,500ha 

 

04°19’S 015°11’E 

 

Libenga 13/12/07 Likouala 59,409 ha 

 

02°51’N 018°00’E 

 

Réserve 

Communautaire 
18/06/98 Likouala 438,960 ha 

 

01º05’N 017º15’E 

 

Sangha-Nouabalé-

Ndoki 
03/04/09 Sangha 1, 525,000 ha 

 

01°41’N 016°26’E 

 

 

 

Ntokou-Pikounda 
18/09/12 Sangha 427,000 ha 

 

00°10’15”N 

016°16’50”E 

 

 

Odzala Kokoua 
18/09/12 

Cuvette-

Ouest 
1,300,000 ha 

 

00°56’00”N014°52’00”E 

 

 

Vallée du Niari 

 

18/09/12 Niari 1, 581,000 ha 

 

03°47’S 012°30’E 

 

 

Source : http://www.ramsar.org/cda/fr/ramsar-documents-list-ramsar-list-of/main/ramsar/1-31-

218%5E7791_4000_1__, 10/07/2014 

 

 

 

http://www.ramsar.org/cda/fr/ramsar-documents-list-ramsar-list-of/main/ramsar/1-31-218%5E7791_4000_1__
http://www.ramsar.org/cda/fr/ramsar-documents-list-ramsar-list-of/main/ramsar/1-31-218%5E7791_4000_1__
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4 - Les textes africains de protection du patrimoine culturel 

 

397.  Hormis les Conventions UNESCO, le Congo a signé et ratifié plusieurs autres textes 

internationaux sur la protection du patrimoine culturel et naturel.  

 

- La convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources 

naturelles du 11 juillet 2003 

 

398.  Longtemps connue sous le nom de la convention d'Alger, ville qui l'avait vue naître 

en 1968, la Convention de Maputo sur la conservation de la nature et des ressources naturelles 

est la manifestation de la prise de conscience des chefs d’Etats africains de ce que les sols, les 

eaux, la flore et les ressources en faune constituent un capital d'importance vitale pour 

l'homme
384

. Cette Convention a été signée par le Congo le 15 septembre 1968 et ratifiée 04 

avril 1981. Elle pose comme principe fondamental l’engagement des Etats contractants à 

prendre les mesures nécessaires pour assurer la conservation, l'utilisation et le développement 

des sols, des eaux, de la flore et des ressources en faune en se fondant sur des principes 

scientifiques et en prenant en considération les intérêts majeurs de la population
385

. Ce texte 

traite donc de la protection et de la conservation des écosystèmes et des ressources naturelles 

en Afrique. Il est sans doute l’un des rares textes internationaux sur le patrimoine naturel et 

culturel à prévoir la prise en compte des droits coutumiers dans les législations modernes de 

façon à harmoniser la conservation des écosystèmes. Pour mettre en place une protection 

régionale (au niveau africain) coordonnée et une coopération interétatique efficace, l’article 

15 de la convention dispose : « Chaque Etat contractant créera, s'il ne l'a déjà fait, une 

administration unique ayant dans ses attributions l'ensemble des matières traitées par la 

présente Convention; en cas d'impossibilité, un système sera établi en vue de coordonner les 

activités en ces matières
386

 ». Cette Convention vise la conservation et l'utilisation rationnelle 

des ressources en sol, en eau, en flore et en faune. Le rôle des communautés locales y est 

spécifiquement souligné, leurs droits traditionnels devant être respectés et leur participation 

active au processus de planification et de gestion de ressources naturelles organisée par les 

Etats
387

.  

 

                                                 
384

 Préambule du texte 
385

Article 2 de la convention de Maputo 
386

 Article 15 de la Convention d’Alger 
387

 Article 17 de la Convention de Maputo 
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- La Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples du 27 juin 1981 

 

399.  Entrée en vigueur 21 octobre 1986 et ratifiée par le Congo le 09 décembre 1982
388

, 

la Charte de 1981 instaure, en Afrique, une protection des droits de l’homme en opérant une 

indivisibilité entre les droits civils et politiques dont bénéficient les citoyens des Etats Parties 

et en accordant une indépendance à tous les droits de l’homme de manière générale. Ce texte 

opère, de ce fait, une égalité entre tous les droits de l’homme (civils, politiques, économiques, 

sociaux et culturels) tant dans leur conception que dans leur universalité. Dans ce sens, la 

jouissance des droits politiques et civils est garantie par la satisfaction des droits 

économiques, sociaux et culturels.  

 

400.  Cette Charte pose le cadre de référence dans l’élaboration d’une législation 

nationale sur la protection des droits de l’homme par les Etats-Parties. Par ailleurs, elle a le 

mérite d’avoir mis en place la Commission africaine des droits de l’homme qui est l’organe de 

l’Union Africaine chargé de surveiller la mise en œuvre de la Charte africaine des droits de 

l’homme et des peuples. Composée de 11 membres élus par la Conférence des chefs d’Etat et 

de gouvernement de l’Union africaine, la Commission a pour mission de promouvoir, de 

protéger et d’interpréter les dispositions de la Charte africaine des droits de l’homme et des 

peuples. Du point de vue culturel, ce texte consacre clairement le droit des peuples à la 

jouissance du patrimoine commun de l’humanité tout en prenant en compte d’une part 

l’interdépendance entre l’homme et la société dans laquelle il vit, la diversité de la culture 

humaine et la nécessité de la concilier. D’autre part,  « il tient compte des vertus des peuples 

africains, de leurs traditions historiques et des valeurs de civilisation africaine qui doivent 

inspirer et caractériser leurs réflexions sur la conception des droits de l'homme et des 

peuples
389

 ». Le Congo a ratifié cette Charte en 1982 non seulement pour disposer d’un cadre 

juridique de protection des Droits de l’homme mais aussi pour renforcer et garantir cette 

protection. 

 

401. Cette Charte a inspiré la Constitution congolaise du 20 janvier 2002
390

 qui dispose à 

son article 22 « le droit à la culture et au respect de l'identité culturelle de chaque citoyen est 

garanti ». En outre, étant donné que la Constitution est le texte de base qui régit l’organisation 

                                                 
388

 http://www.achpr.org/fr/instruments/achpr/ratification/, consulté le 10 septembre 2014 
389

 Préambule de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples du 27 juin 1981 
390

 Préambule de la Constitution du 20 janvier 2002 

http://www.achpr.org/fr/instruments/achpr/ratification/


  

197 

 

et le fonctionnement des institutions de l’Etat Congolais, toutes les mesures de protection du 

patrimoine culturel (lois, décrets, arrêtés, circulaires...) doivent lui être conformes au risque de 

tomber dans l’inconstitutionnalité. 

 

 

B – La contribution des organisations internationales à la protection du patrimoine 

culturel 

 

402.  Ce cadre concerne les institutions internationales qui œuvrent pour la protection 

du patrimoine culturel au Congo. Il s’agit souvent d’organismes internationaux dont le Congo 

est membre et dispose du statut d’Etat Partie. Ces organismes peuvent être internationaux, 

régionaux ou sous-régionaux. Ils interviennent aussi bien dans la formation des ressources 

humaines à travers des ateliers, séminaires ou stages que dans la conception et la mise en 

œuvre des projets culturels ou de protection du patrimoine culturel.  

Ainsi, il convient d’examiner le rôle de l’UNESCO dans la protection du patrimoine culturel 

au Congo. Notons que l’action  du bureau UNESCO  de Brazzaville est limitée  car elle 

consiste en un appui et un accompagnement  multiforme des actions gouvernementales. 

Finalement, l’UNESCO accompagne la politique gouvernementale, en  matière de protection, 

de valorisation et de promotion du patrimoine culturel au Congo. Outre l’UNESCO, plusieurs 

autres organisations œuvrent à la sauvegarde du patrimoine au Congo. 

 

- Le Bureau UNESCO de Brazzaville 

 

403.  La République du Congo est membre de l’UNESCO depuis le 24 octobre 1960 et 

accueille un bureau de l’Organisation à Brazzaville. Le Bureau UNESCO de Brazzaville a 

pour mission de consolider le processus de décentralisation des programmes de l’UNESCO et 

de renforcer la coopération avec l’Etat membre, la Commission nationale, les autres 

partenaires nationaux, les partenaires institutionnels du Système des Nations Unies et les 

Organisations non gouvernementales. D’une manière générale, la mission de l’UNESCO est 

de contribuer à l’édification de la paix, à l’élimination de la pauvreté, au développement 

durable et au dialogue interculturel par l’éducation, les sciences, la culture, la communication 

et l’information. Le Bureau de Brazzaville s’aligne sur cette logique sous la supervision 

administrative du Bureau de coordination des unités hors Siège (BFC). Le bureau national de 

Brazzaville assure la visibilité et la présence effective de l’UNESCO sur le terrain, élabore 
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des stratégies, des programmes et des activités en étroite collaboration avec la commission 

nationale, les autres organismes des Nations Unies et divers partenaires parmi lesquels les 

Bureaux UNESCO voisins qui lui apporte un appui en cas de besoin ou de nécessité. 

Selon le préambule de l’Accord de Siège signé le 18 mars 1997 entre l’UNESCO et le 

Gouvernement de la République du Congo, le Bureau de Brazzaville a pour mission de mettre 

en œuvre en République du Congo des programmes approuvés par la Conférence Générale de 

l’Unesco. Concernant le patrimoine culturel, le Bureau UNESCO de Brazzaville est chargé : 

-  d’accompagner la mise en œuvre des conventions de 1972 sur le patrimoine mondial, 

de 2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et de 2005 sur la 

protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles ; 

- de sauvegarder et valoriser le patrimoine culturel matériel et immatériel congolais à 

travers la ratification des Conventions et la mise en œuvre des projets, de promouvoir 

la diversité des expressions culturelles en République du Congo. 

 

404.  Par ailleurs, ce Bureau accompagne le Congo dans la mise en place de sa politique et 

de ses activités culturelles. Plus concrètement, le gouvernement congolais, préoccupé par la 

nécessité de protéger  son patrimoine a, à travers le ministère de la culture, proposé 5 sites 

culturels et naturels sur la liste indicative de l’UNESCO afin les inscrire au patrimoine 

mondial.  

 

405.  Ainsi, l’étroite collaboration entre le ministère congolais de la culture et le 

Bureau UNESCO de Brazzaville  s’est illustrée à travers le projet intitulé « la route de 

l’esclave » au Congo. Ce  projet international qui date de 1998 a été élaboré et mis en place 

dans le but de valoriser les pistes suivies par les esclaves et les  considérer comme des pistes 

pour la mémoire des pays ayant connu la traite négrière. En réalité, le projet de la Route de 

l’esclave est une initiative de l’Unesco, lancée officiellement en 1994 à Ouidah au Bénin, 

conformément au mandat dont a été investie l’Organisation et qui stipule que « l’ignorance ou 

le voile qui couvre des événements historiques majeurs constitue un obstacle à la 

compréhension mutuelle entre les peuples. Le projet brise le silence qui entoure la traite 

négrière et l’esclavage qui a touché tous les continents et causé de grands bouleversements 

qui ont façonné nos sociétés contemporaines
391

 ». Il s’agit d’une initiative hautement 

ambitieuse, dont la vision s’ancre résolument dans le futur, dans la mesure où elle contribue à 
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long terme à améliorer la compréhension mutuelle et le dialogue interculturel. Le défi du « 

vivre ensemble » dans nos sociétés multiculturelles implique la reconnaissance du passé et de 

la mémoire de chaque individu, et, en même temps, le partage d’un patrimoine commun, afin 

de dépasser les tragédies passées
392

 ». Ce projet marque la volonté des deux parties d’œuvrer 

pour la sauvegarde du patrimoine congolais. 

 

406.  Par ailleurs, pour matérialiser ce projet, le ministère de la culture en collaboration 

avec le Bureau UNESCO de Brazzaville a entrepris la construction d’un musée de l’Histoire 

de l’Esclavage à Loango, dans le département du Kouilou, dont les travaux ont débuté en 

2014. La construction de cet édifice s’inscrit dans le cadre de ce projet de la « Route de 

l’esclave ». Pour le directeur général du patrimoine et des archives, ce projet est en bonne 

voie. Les contacts ont été pris avec l’UNESCO, l’ICOM, l’École du Patrimoine Africain, pour 

étudier ensemble comment valoriser ce site
393

.  Il marque  la collaboration entre le Bureau 

UNESCO de Brazzaville et le gouvernement congolais. D’autre part, notons que le Bureau 

UNESCO de Brazzaville aide depuis 2013 à la transcription de la danse initiatique  kiébé-

kiébé en vue de son inscription au patrimoine culturel national. 

 

Le centre international d’études pour la conservation et la restauration des biens 

culturels (ICCROM) 

 

407.  L’ICCROM est une organisation intergouvernementale qui se consacre à la 

conservation du patrimoine culturel. Il a été créé pour servir par ses Etats membres, dont le 

nombre dépasse actuellement les 130. Le Congo en est membre depuis 18 avril 1999. 

S’appuyant sur plusieurs décennies d’expérience et un important réseau de partenaires, 

l’ICCROM a développé des programmes pertinents pour le renforcement des capacités 

professionnelles, la recherche et la diffusion des connaissances en conservation-restauration. 

Plus que jamais, la communauté internationale considère la protection du patrimoine culturel 

comme une priorité. En ce sens, l’ICCROM propose des cours, encourage le dialogue 

international, facilite le développement des réseaux mondiaux, et diffuse l’information en 

produisant du matériel pédagogique dans cinq principaux domaines. En tant qu’Etat partie, le 

Congo bénéficie des programmes de l’ICCROM concernant notamment les stratégies de 

conservation et de valorisation du patrimoine culturel, le renforcement du cadre législatif et 
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juridique du patrimoine culturel, les méthodes de travail des acteurs culturels du Congo ainsi 

que les séminaires et ateliers destinés aux gestionnaires du patrimoine. Cette institution a 

organisé le premier atelier de formation des pays africains sur la protection du patrimoine 

culturel et la lutte contre le trafic illicite des biens culturels à Vicenza en Italie, du 15 au 26 

Juin 2009. Vingt participants, parmi lesquels la République du Congo, ont pris part à cet 

atelier. 

408 - Parmi les programmes mis en place par l’ICCROM, pour la protection du 

patrimoine culturel au Congo, on peut citer :  

 

 Le programme AFRICA 2009 

409.  Présenté pour la première fois, en 2009 lors d’une réunion régionale sur le 

patrimoine culturel africain à Abidjan en Côte d’Ivoire, ce programme représente l’effort 

conjoint du patrimoine culturel africain, de l’ICCROM, du Centre du patrimoine mondial de 

l’UNESCO et de CRATerre-EAG. Il est ancré sur cette notion de base que les problèmes que 

l’Afrique doit affronter en matière de conservation ne doivent pas être envisagés 

exclusivement sous l’angle technique. Ils doivent aussi être considérés dans l’optique de la 

relation existante entre le patrimoine immobilier des diverses communautés et 

l’environnement. 

  

410. Dans la réalisation de ses actions, ce programme organise :  

- des cours régionaux sur la protection du patrimoine culturel et des séminaires des 

directeurs des musées et gestionnaires des sites culturels, des séminaires thématiques 

dans le but d’améliorer les capacités nationales en Afrique subsaharienne pour la 

conservation et la gestion du patrimoine culturel immobilier ; 

-  des séminaires nationaux sur les cadres juridiques de la conservation du patrimoine 

culturel immobilier en Afrique subsaharienne ; 

-  des cours techniques pour établir la variété et la gamme des opportunités de 

formation disponibles en Afrique subsaharienne et aider ainsi AFRICA 2009 à 

identifier les partenaires potentiels pour les diverses activités du programme. Ce 

programme s’est également fixé comme objectif d’améliorer les capacités nationales 

de gestion et de conservation du patrimoine en Afrique sub-saharienne
394

.  

 Le programme CRATERRE (Centre international de la construction en terre)  
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 UNESCO- CRAterre, Conservation du Patrimoine Culturel Immobilier en Afrique sub-saharienne, Bilan 

final, Africa 2000, Juin 2010, p7 
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411. Il est une référence mondiale dans le domaine de l'architecture de terre. Après avoir 

largement contribué à sa reconnaissance comme discipline, CRAterre s'attache désormais à 

améliorer et diffuser les connaissances et les bonnes pratiques sur le plan international. Sa 

démarche de projet établit une cohérence entre concepts, méthodes et objectifs en facilitant la 

participation active des parties prenantes (institutionnelles, professionnelles et 

communautaires). Cette approche lie de façon dynamique diagnostic, recherche, 

expérimentation et application. Elle renforce les compétences et valorise les coopérations 

scientifiques et universitaires. 

 

412.  L'analyse des "Cultures Constructives" permet à CRAterre de développer des filières 

innovantes de construction et des méthodes de projets adaptées aux contextes locaux. 

CRAterre a également mis au point de nouveaux modes pédagogiques impliquant la 

manipulation de la matière et la mise place d’un chantier formation. Ses capacités 

d'innovation et d'intégration pluridisciplinaire sont reconnues et inspirent de nombreuses 

institutions. A cet égard, des projets d'envergure, comme les Grands Ateliers, la Chaire 

UNESCO et Africa 2009 en sont des exemples. CRAterre déploie ses activités dans trois (3) 

domaines principaux : la conservation et la gestion des patrimoines architecturaux en terre, la 

constitution des bases scientifiques et techniques pour la construction et l'architecture de terre, 

les établissements humains, l'habitat et l'amélioration des conditions de vie des sociétés. 

 

413. Ces activités sont menées en partenariat avec des organisations internationales, 

nationales et locales dans plus de 50 pays parmi lesquels le Congo. En partenariat avec de 

nombreuses institutions internationales, nationales, organisations non gouvernementales, 

CRAterre a développé les programmes relatifs à la formation professionnelle, en lien entre le 

patrimoine culturel et le développement local, à la prévention, la gestion des risques et la 

reconstruction, l’assistance à l'inscription de sites sur la liste du patrimoine mondial, la 

production du bâti et le développement social. 

 

414.  Concrètement, les programmes Africa 2009 et CRAterre ont contribué à la 

réalisation d’un premier ouvrage sur le Domaine royal de M’bé. Cet ouvrage intitulé « Le 

Domaine du Makoko. Mbé, Congo Brazzaville » est un travail commun entre les habitants de 

Mbé, les membres de la cour du "Makoko", la Direction du patrimoine et du développement 

culturel du Ministère de la culture et des arts du Congo Brazzaville et le Programme Africa 

2009. Il résulte des enquêtes menées entre les 2006 et 2007 et de recherches bibliographiques 
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et iconographiques rendues difficiles à cause des guerres civiles qui ont affecté le Congo 

Brazzaville en 1993, 1997 et entre 1998 et 1999, pendant lesquelles archives et bibliothèques 

ont été pillées. Cet ouvrage a été conçu pour permettre   de comprendre le domaine royal de 

M’bé et son patrimoine. 

 

- Le conseil international de monuments et des sites. (ICOMOS) 

 

415.  L'ICOMOS est une organisation non-gouvernementale internationale qui œuvre 

pour la conservation des monuments et des sites dans le monde. Il se consacre à la 

conservation et à la protection des monuments, des ensembles et des sites du patrimoine 

culturel. C'est la seule organisation internationale non gouvernementale de ce type qui se 

consacre à la promotion, de la théorie, de la méthodologie et de la technologie appliquées à la 

conservation, la protection et la mise en valeur des monuments et des sites. Ses travaux sont 

fondés sur les principes inscrits dans la charte internationale de 1964 sur la conservation et la 

restauration des monuments et des sites, dite charte de Venise. Il constitue un réseau d'experts 

et bénéficie des échanges interdisciplinaires de ses membres qui comptent parmi eux des 

architectes, des historiens, des archéologues, des historiens de l'art, des géographes, des 

anthropologues, des ingénieurs et des urbanistes. L’action de cette institution s’articule autour 

de plusieurs objectifs: la diffusion des connaissances, la participation aux conventions 

internationales, l’anticipation des risques et mesures d'urgence, l’éducation et formation des 

professionnels et agents du patrimoine. En étroite collaboration avec le  Comité international 

sur le patrimoine culturel immatériel, l’ICOMOS  œuvre pour : 

- la promotion de la coopération internationale dans l'identification, l'étude et la 

solution de questions liées à l'identification éthique, la protection, l'interprétation et la 

gestion des associations culturelles immatérielles attribuées aux monuments et des 

sites. 

- La coopération  avec les Comités Scientifiques Internationaux dans l'examen de 

documents doctrinaux aussi bien que dans la gestion et des pratiques de conservation, 

dans la lumière du rôle des attributs immatériels dans la signification et les valeurs de 

sites du patrimoine culturel. 

- Le conseil sur le rôle qu'il peut avoir dans la mise en œuvre, ou d'autres activités 

associées, de la Convention Internationale de l'UNESCO sur le Patrimoine Culturel 

Immatériel. 
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- Le conseil  sur rôle d'attributs immatériels dans le rôle qu’il joue dans la mise en 

œuvre d'autres Conventions de l’UNESCO et des traités internationaux, comme la 

Convention du Patrimoine mondial et la Convention de la Haye.  

 

416. Le Congo a bénéficié de l’expertise de l’ICOMOS  pour inscrire des sites naturels et 

culturels sur la liste indicative et sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. Ila mis en 

place un  comité national et peut, à ce titre, comme tous les membres de l’ICOMOS, 

concourir à la préservation du patrimoine et au progrès des techniques de restauration et à 

l'élaboration de normes pour tous les biens du patrimoine culturel immobilier : bâtiments, 

villes historiques, jardins historiques, paysages culturels et sites archéologiques. L’ICOMOS 

apporte son appui au ministère de la culture dans la préparation des sites en vue de leur 

soumission sur la liste indicative de l’UNESCO. Aussi, il a apporté son expertise à la 

restauration de la Basilique Sainte Anne de Brazzaville. 

Cependant, il faut noter que le régime légal de protection du patrimoine culturel au Congo 

laisse transparaître des carences et des lacunes liées soit à la compétence des ressources 

humaines et à l’insuffisance des ressources financières, soit à l’inadaptation des institutions. 
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SECTION II : L’INEFFICACITE DU REGIME LEGAL CONGOLAIS 
 

417. Que ce soit au niveau national ou international, les mesures juridiques de 

protection du patrimoine culturel se sont révélées insuffisantes. Ce chapitre est consacré à 

l’identification des faiblesses des mesures de protection du patrimoine culturel au Congo, 

notamment en ce qui concerne les politiques de conservation, la législation, les structures 

institutionnelles, les ressources humaines, la planification et la gestion, les mécanismes 

participatifs et de mise en réseau. 

 

418. Au niveau national, le Congo dispose d’une loi sur la protection du patrimoine 

culturel. Toutefois, très peu de mesures législatives sont prises en matière de protection du 

patrimoine. Etant donné que les lois relatives à la protection du patrimoine culturel sont nées 

du mimétisme juridique hérité de la colonisation, elles ignorent souvent les réalités socio-

culturelles propres aux communautés locales congolaises. En outre, cette loi ne dispose 

d’aucun  texte d’application. 

 

419. Au niveau de la protection internationale, la faiblesse est, sans doute, due à la 

méconnaissance par les communautés locales des Conventions et autres textes internationaux 

de protection du patrimoine culturel. En effet, ces Conventions ne s’adressent pas aux 

citoyens mais aux Etats Parties. C’est pour cette raison que les citoyens ont du mal à trouver 

leur place dans la relation entre les Etats et le centre du Patrimoine mondial chargé de veiller 

sur la protection internationale des sites
395

. Cet écart entre l’Etat chargé d’appliquer les 

normes internationales et les réalités locales justifie en grande partie les faiblesses de la 

protection internationale du patrimoine. Notre étude tentera de dégager les limites au niveau 

national (section 1) et international (section 2) dans la protection du patrimoine culturel au 

Congo. 

 

 

 

 

 

                                                 
395
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PARAGRAPHE 1 : LES CARENCES AU NIVEAU NATIONAL   

 

420. Le Congo a un faible dispositif juridique en ce qui concerne la protection du 

patrimoine culturel. Depuis son accession à l’indépendance, le pays n’a connu que trois textes 

majeurs au niveau national. En même temps, les structures chargées de mettre en œuvre les 

mesures de protection et la politique culturelle sont insuffisantes, inefficaces et inadéquates. Il 

convient donc de dégager les faiblesses des textes juridiques de protection du patrimoine. Il 

existe dans la législation congolaise un nombre de textes et d’institutions consacrées à la 

protection du patrimoine. Cependant, ceux-ci sont, soit inadaptés aux réalités locales, soit 

vagues et imprécis. Ce fait est synonyme d’une inefficacité de la protection (I) et constitue, 

par conséquent, un handicap pour le patrimoine culturel congolais (II).  

 

I -  Les faiblesses de la protection nationale  
 

421. Le régime juridique de protection du patrimoine culturel au Congo connaît des 

limites tant au niveau normatif qu’institutionnel. Ces faiblesses sont dues au fait que le régime 

légal connait des  textes juridiques généraux et incomplets (A) et des institutions aux 

ressources humaines et financières insuffisantes. 

 

 

A – Des textes juridiques généraux et incomplets 

 

422. Pour assurer la protection de son patrimoine culturel, le Congo a mis en place, 

dès son indépendance, un dispositif juridique de protection du patrimoine. Le premier texte à 

légitimer cette ambition est la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat la possibilité de 

créer des organismes tendant au développement de la culture et des arts et le décret 68-45 du 

19 février 1968fixant les modalités d’application de la loi 32/65 du 12 août 1965. Ce texte a 

eu le mérite de se prononcer en faveur de la protection du patrimoine et de jeter les bases de la 

création du musée national de Brazzaville en 1968. Cependant, ce texte n’assure qu’une 

protection partielle du patrimoine car il ne prend en compte que le patrimoine mobilier 

(collections des musées). Il ne traite pas du patrimoine immobilier qui, pourtant, fait partie du 

paysage culturel congolais et du patrimoine immatériel qui cristallisent les proverbes, les 

contes et légendes, les rites et manifestations festives. 
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423. En outre, ce texte est resté le seul outil juridique de protection du patrimoine 

culturel congolais au niveau national pendant plus de 40 ans. En effet, aucune réglementation 

concernant le commerce et la vente des biens culturels n’a été élaborée depuis la loi du 12 

août 1965. Ceux-ci sont vendus partout
396

. Pour cette raison, le patrimoine congolais attire 

peu d’attention. Sa situation actuelle exige une véritable prise de conscience de tous les 

Congolais. Elle illustre assez bien le désintérêt des autorités de doter ce patrimoine d’un cadre 

efficace de protection.  

 

424. Ce texte d’inspiration française reprend intégralement les dispositions des textes 

juridiques de l’ancienne  métropole relatives à la protection du patrimoine. Il ne prend pas en 

compte les réalités des communautés locales car  inspiré d’une la législation française qui 

elle-même obéit à une réalité occidentale. Ainsi, l’écart entre ce texte et les préoccupations 

des communautés locales et ethniques congolaises est à l’origine de l’inefficacité de la 

protection du patrimoine. Il s’agit donc d’un texte inadapté et inefficace qui montre ses limites 

dans la protection du patrimoine culturel. 

 

425. Il ressort de  cette analyse de ce texte qu’il ne prend pas compte de l’utilité 

éducative, sociale et économique du patrimoine car, si les Etats africains ont investi le champ 

culturel, c’est d’abord pour asseoir leur identité nationale, plus rarement pour servir des 

objectifs de développement et d’éducation des communautés
397

. D’autre part, la loi 32/65 du 

12 août 1965 en donnant à l’Etat la possibilité de créer des organismes tendant au 

développement de la culture et des arts, n’a pas déterminé le mode de gestion de ce 

patrimoine. C’est pourquoi, le Congo a longtemps connu une gestion centralisée du 

patrimoine sans associer les communautés détentrices de ce patrimoine, les personnes 

ressources ou les autorités locales et les collectivités décentralisées comme les communes et 

les régions. 

 

426. Il s’agit d’un texte incomplet qui pose les bases de protection du patrimoine sans 

en déterminer précisément les mécanismes. Il crée le musée national de Brazzaville avec pour 

vocation de collecter, exposer et faire de la recherche sur tous les biens culturels matériels et 

immatériels archéologiques, préhistoriques, ethnographiques, anthropologiques, artistiques et 

artisanaux des communautés congolaises, sans pour autant prévoir les filières spécifiques pour 
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la formation des spécialistes de musée ou du patrimoine culturel. En effet, la protection du 

patrimoine culturel au Congo a manqué et manque toujours de politique de formation des 

professionnels des musées et du patrimoine culturel. Ni les différentes les textes sur 

l’éducation au patrimoine, ni ceux relatifs à sa protection ne le prévoyaient. Par conséquent, la 

dégradation du patrimoine culturel congolais entraîne un désintérêt au plan national. 

 

427. Il a fallu attendre quatre décennies pour que le Congo actualise son régime 

juridique de protection du patrimoine culturel à travers l’adoption de deux lois : la loi n°8-

2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel et la loi 

n°9- 2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle. Ces lois marquent 

une avancée dans la protection du patrimoine mais à ce jour, elles ne disposent pas de textes 

d’application. Elles font l’objet d’une application à minima. En réalité,  la faiblesse des textes 

juridiques de protection du patrimoine culturel au Congo est due à l’absence de volonté des 

autorités politiques. A titre d’exemple, l’article 61 de la loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 

portant protection du patrimoine national culturel et naturel prévoit la formation des 

personnels (agents du patrimoine national culturel et naturel) des services compétents chargés 

de faire respecter la réglementation en matière de circulation des biens culturels et du contrôle 

du commerce des biens culturels. A ce jour, cette formation reste hypothétique et aucun agent 

du patrimoine n’a prêté serment comme le prévoit l’article 63 de ladite loi qui dispose : « les 

agents du patrimoine national doivent prêter serment devant la cour d'appel… » .  

 

428. Dans le même sens, les articles 23 et 24 de la loi n°9- 2010 du 26 juillet 2010 

portant orientation de la politique culturelle prévoient la mise en place des organes 

consultatifs chargés de travailler avec le ministère de la culture pour la protection du 

patrimoine. L’article 23 dispose « il est institué un organe consultatif dénommé conseil 

national de la culture et des arts. Le conseil national de la culture et des arts émet des avis 

sur toutes les questions liées au développement de la culture et des arts » tandis que l’article 

24 mentionne qu’ « il est institué une commission nationale du patrimoine culturel. La 

commission nationale du patrimoine culturel est consultée sur toutes les questions concernant 

la protection, la sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel national ». Ces 

dispositions n’ont jamais été suivies d’effets juridiques en raison non seulement du manque de 

volonté des dirigeants mais aussi de la léthargie juridique et administrative. 
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429. Finalement, les textes juridiques congolais relatifs à la protection du patrimoine 

culturel restent des textes qui posent des principes fondamentalement inapplicables en raison 

du fossé qui les sépare des réalités socio-culturelles et de l’absence de volonté politique dans 

l’application des dispositions de protection du patrimoine.  

 

B – Des institutions aux ressources humaines et financières insuffisantes  

 

430. Le ministère de la culture est la seule institution qui se charge de la protection du 

patrimoine au Congo. Concrètement, aucun autre organe ne concoure à la protection du 

patrimoine culturel au niveau national. En effet, l’article 2 de la loi n°9- 2010 du 26 juillet 

2010 portant orientation de la politique culturelle dispose: « l'État est le principal promoteur 

du développement culturel. Il reconnaît à la culture une place centrale dans le développement 

national ». L’article 3 mentionne que « l’'État conçoit, oriente, coordonne et contrôle la 

politique culturelle de la nation. Il crée les conditions favorables à sa mise en œuvre dans le 

respect des différences et des spécificités culturelles nationales. Il favorise la participation à 

l'action culturelle des opérateurs culturels privés, des organisations non gouvernementales et 

de toute personne ressource physique ou morale ». Pourtant la participation à l'action 

culturelle des opérateurs culturels privés, des organisations non gouvernementales et de toute 

personne ressource physique ou morale se fait toujours attendre. En effet,  l'État, à travers la 

loi portant orientation de la politique culturelle ne prévoit pas un cadre clair et précis de cette 

participation. Les institutions privées de protection du patrimoine sont quasiment inexistantes 

au Congo. Par conséquent,  l’Etat assure seul la charge  de promouvoir et de sauvegarder le 

patrimoine. La faible participation d’autres institutions à l’exception du ministère de la culture 

dans la protection du patrimoine culturel se justifie aussi par l’absence de coopération 

institutionnelle à travers des partenariats public-privé. L’Etat, à travers le ministère de la 

culture, est la seule  entité contribuant à la protection du patrimoine. Il assume seul la mise en 

œuvre des mécanismes de protection qu’il a lui-même prévu. Son action se révèle donc  

inefficace.  

 

431. Au niveau institutionnel national, on peut constater l’absence d’une véritable 

politique culturelle. En effet, l’école congolaise, lieu de premier contact de la notion du 

patrimoine pour les plus jeunes, n’offre aucune politique culturelle pouvant contribuer à la 

protection du patrimoine. Les programmes scolaires, tels qu'ils sont conçus, ne préparent pas 

le jeune congolais à la connaissance de son patrimoine culturel, de ses réalités et de son 
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environnement social. L'enseignement, au Congo, est un héritage colonial qui a été conçu 

pour la formation des agents de l'administration coloniale.  L'école ne prend pas en charge les 

cultures locales, elle n'a pas réussi à s'enraciner de fond en comble
398

. C'est donc dire que 

l'école congolaise ne prend pas en compte le patrimoine culturel. Pourtant, « l'éducation est 

l'art d'élever les enfants. Elle a pour but leur développement total par une formation à la fois 

physique, morale, religieuse et sociale. Elle ne doit jamais perdre de vue le temps qui passe et 

l'éternité qui n'a pas de fin. On la regarde comme l'œuvre des œuvres, dont l'importance est 

capitale pour l'avenir de l'enfant et celui de la société
399

 ». Autrement dit,  les institutions 

congolaises de protection du patrimoine n’établissent pas de lien entre l’école et le 

patrimoine. L'enfant n’est donc pas préparé à connaître et à protéger son patrimoine. 

 

432. Enfin, il faut noter que l’institution nationale chargée d’assurer la protection du 

patrimoine connaît des difficultés à imposer une application stricte de la législation relative à 

la protection du patrimoine en l’absence des moyens humains et matériels. Ainsi se réalisent 

des actes d’exploitation et d’occupation anarchique des sites culturels préjudiciables au 

patrimoine culturel comme les fouilles clandestines, l’exploitation minière ou agricoles. Ces 

actes font prévaloir les intérêts économiques au détriment de la protection du patrimoine 

culturel. Pour ce qui est de l’occupation anarchique de certains sites culturels, l’ancien port 

d’embarquement des esclaves de Loango est menacé de spoliation et d’occupation anarchique 

par des « prétendus propriétaires fonciers » du fait qu’il est à l’abandon. Ce site est à 

l’abandon parce qu’il présente un danger pour les communautés ; danger dû à l’érosion 

marine qui le ronge et par le courant marin ainsi que par les ravins qu’y forment. D’autre part, 

il existe la prolifération des projets de développement  urbain avec notamment 

l’agrandissement de la ville de Pointe Noire. Ces projets qui  se multiplient  en l’absence d’un 

plan directeur de la ville,  affectent l’intégrité et l’authenticité du site. 

 

  433. En outre, les institutions nationales ne mènent pas de démarches sincères visant à 

faire participer les communautés locales et les personnes ressources dans la protection du 

patrimoine culturel. Certes le ministère de la culture essaie d’appliquer certaines dispositions 

de la loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et 

naturel,  mais il faut noter que cette institution est limitée pour ce qui est de l’importance du 
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savoir et du savoir-faire traditionnel d’une part, et du rôle des sachants détenteurs du savoir et 

du savoir-faire d’autre part. 

 

434. En conséquence, l’absence d’un cadre institutionnel apparaît sans doute comme la 

grande faiblesse des mesures juridiques de protection du patrimoine culturel au Congo. En 

effet, on peut aisément relever le déficit d’infrastructures culturelles et de ressources 

humaines qualifiées. Le Congo ne dispose d’aucune structure de formation professionnelle 

dans le domaine de la protection du patrimoine culturel. Aussi, le ministère de la culture, 

seule institution chargée de protéger le patrimoine congolais n’échappe pas l’inapplication des 

mesures juridiques de protection du patrimoine. Cette inapplication résulte de l’absence de 

sensibilisation sur les politiques de protection et de promotion du patrimoine d’une part et à la 

difficulté d’accès aux mesures de protection d’autre part. 

 

434. Le constat général est que l’Etat ne se donne ni les moyens, ni les politiques 

d’une protection efficace et véritable du patrimoine culturel congolais. L’absence d’acteurs et 

d’opérateurs privés marque également la faiblesse de cette institution à se doter des moyens 

de sa politique. Pourtant, l’article 3 de la loi n°9-2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de 

la politique culturelle au Congo dispose « l'État conçoit, oriente, coordonne et contrôle la 

politique culturelle de la nation. Il crée les conditions favorables à sa mise en œuvre dans le 

respect des différences et des spécificités culturelles nationales. Il favorise la participation à 

l'action culturelle des opérateurs culturels privés, des organisations non gouvernementales et 

de toute personne ressource physique ou morale ».  

 

435. En réalité, en dehors de quelques services spécialisés, qui du reste sont limités 

dans leur intervention, le ministère ne s’entoure ni d’organes consultatifs (pourtant prévus par 

les textes juridiques), ni d’autorités traditionnelles et coutumières qui constituent des 

personnes ressources, des sachants détenteurs du savoir et du savoir-faire traditionnel. Ces 

limites illustrent, d’ailleurs, la méconnaissance par les communautés locales des mesures 

juridiques (textes et institutions) de protection du patrimoine culturel. Une suite logique de la 

méconnaissance et la non prise en compte du droit coutumier par les législations et 

institutions nationales. Il est donc évident que l'analphabétisme des communautés locales et la 

faiblesse de diffusion des mesures de protection du patrimoine constituent un grand handicap 

dans l’action protectrice dont l’Etat est le garant en vertu de l’article 2 de la loi n°9-2010 du 

26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle au Congo qui dispose« l'État est le 
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principal promoteur du développement culturel. Il reconnaît à la culture une place centrale 

dans le développement national ». 

 

436. En conclusion, il faut noter que trop de maux minent la protection nationale du 

patrimoine culturel au Congo. Partant des faiblesses normatives aux faiblesses 

institutionnelles, le patrimoine culturel congolais est exposé à des atteintes matérielles et 

immatérielles. Ces faiblesses engendrent des conséquences importantes à l’égard du 

patrimoine. 

 

II -  Les dangers pour  le patrimoine culturel congolais  
 

437. Les faiblesses de mesures de protection du patrimoine sont à l’origine de 

l’inefficacité de l’action protectrice (A) avec le risque de dégradation du patrimoine congolais 

(B). 

 

A – L’inefficacité  concrète  de la protection  

 

438. Pour être efficace, la protection du patrimoine culturel doit disposer d’outils 

juridiques adaptés aux réalités patrimoniales locales. En effet, les mesures de protection du 

patrimoine héritées de l’époque coloniale ont montré leurs limites et ne répondent plus aux 

exigences actuelles de  protection du patrimoine. Or, les faiblesses des mesures juridiques de 

protection du patrimoine culturel ont pour conséquence l’affaiblissement dans l’action 

protectrice du patrimoine.  

 

439. La méconnaissance de la législation et des institutions patrimoniales d’une part, 

et le manque de volonté réelle des pouvoirs publics, d’autre part, sont les principales causes 

de l’inefficacité de la protection du patrimoine au Congo. En conséquence, on assiste à une 

défaillance institutionnelle dans la sensibilisation et l’application des normes de protection du 

patrimoine ; d’où l’existence d’un dysfonctionnement entre les différents services en charge 

du patrimoine lequel se manifeste à plusieurs égards. Le Congo ne dispose pas d’un inventaire 

exhaustif ni d’une liste de son patrimoine. Seuls quelques sites majeurs de l’histoire du pays 

font l’objet d’une protection nationale à travers deux lois à savoir la loi n°8-2010 du 26 juillet 

2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel et la loi n°9- 2010 du 26 

juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle. En revanche, ces lois qui sont 
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censées assurer la protection normative du patrimoine n’ont aucun texte d’application pour 

leur mise en œuvre. 

 

440. L’incapacité des institutions publiques patrimoniales à faire appliquer la 

législation s’explique, en partie, par le manque d’autonomie et de pouvoir de décision dans 

l’organisation et la gestion du patrimoine culturel. A titre d’illustration, aucune mesure 

concrète n’a été mise en place pour créer un partenariat public-privé qui, pourtant, peut 

contribuer à l’efficacité de l’action protectrice du patrimoine. 

 

441. Par ailleurs, l’inefficacité de l’action protectrice du patrimoine au Congo se 

manifeste aussi par l’absence d’une politique muséale pouvant permettre de valoriser les 

richesses culturelles et patrimoines que regorge le pays. Sur ce point, l’état des musées 

congolais est révélateur de cette inefficacité. En effet, on note un manque de politique 

muséale concrète et un manque de professionnels qualifiés ainsi que de personnel d'appui 

dans les musées. Les musées, expression par excellence du rayonnement du patrimoine 

culturel, connaissent des difficultés à cause de cette absence de volonté politique et de 

l’inefficacité de l’action protectrice du patrimoine. Pourtant comme le dit Caroline 

GAULTIER-KURHAN, « à la fin des années 80, en Afrique on parlait avant tout des musées 

qui étaient les seuls conservatoires des croyances, des traditions et des savoirs faire
400

 ».  

 

442. Concernant le rôle des musées au Congo, Jean Gilbert Jules Kouloufoua affirme 

ce qui suit : « ainsi, après la mise en place des institutions, un des points essentiels de la 

politique de l'État était de faire acquérir aux congolais le sens de la dignité humaine, de 

réveiller et d'accroître leur potentiel social. Puisque la politique coloniale avait sciemment 

éteint ce potentiel, comme elle avait également étouffé leur art et leur culture, en détruisant 

volontairement les témoignages les plus représentatifs de leur passé, par l'action des 

mouvements dits antifétichistes». Or, de nos jours, les musées congolais connaissent une 

situation plus qu’inquiétante. Après un inventaire fait par Jean Gilbert Jules Kouloufoua, à la 

demande de l'UNESCO au sujet des musées congolais en début des années 1990, il a été 

constaté une dégradation du patrimoine que l’auteur exprime en ces termes : « on assiste 

lentement, mais sûrement, au dépérissement du patrimoine culturel congolais. Cette situation 
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s'explique par le sous-équipement et par l'insuffisance de la formation du personnel
401

 ». En 

outre, le domaine de l’art souffre de l’insuffisance de personnel qualifié pouvant accompagner 

les artistes dans leur rôle de valoriser le patrimoine culturel congolais. Cette absence de 

politique de formation des ressources humaines constitue un grand handicap dans la création 

artistique. 

 

443. Ainsi,  on peut constater que les faiblesses des mesures juridiques de protection 

du patrimoine caractérisent une inapplication de la politique culturelle définie par la loi n°9- 

2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle au Congo. Malgré les 

énormes potentialités patrimoniales et culturelles dont il dispose, le Congo n’a pas relevé le 

niveau de protection de son patrimoine.  

 

B – Le risque de dégradation du patrimoine congolais 

 

444. La principale conséquence de  l’inefficacité de l’action protectrice est la 

dégradation du patrimoine culturel congolais. En effet, en l’absence d’une politique culturelle 

cohérente et des instruments juridiques de protection, le patrimoine culturel congolais est 

exposé à des dégradations de toute nature. Concernant l’ancien port d’embarquement des 

esclaves de Loango par exemple, l’absence d’un plan d’aménagement urbain conduit à la 

spoliation et l’occupation anarchique du site. La dégradation du fait de l’homme est 

perceptible à travers des menaces qui, à terme, pourraient conduire à la disparition de ces 

vestiges si des mesures urgentes ne sont pas prises. On constate notamment la pression 

foncière et l’occupation anarchique et illégale du site du fait de son abandon. A cela s’ajoute  

des érosions marines qui rongent le site par l’effet du courant marin (annexe – figure 7) car le 

site est  situé au bord de l’Océan Atlantique. Les visites sur le terrain ont prouvé que  

l’érosion de la baie de Loango est la manifestation apparente d’un phénomène se produisant 

en amont. De nombreuses propositions sont faites pour enrayer les effets de cette érosion. 

Toutes visent à contrer l’effet des vagues en recherchant des systèmes de protection physique 

du rivage. Elles consistent à traiter les symptômes sans s’attaquer à leur cause et se sont 

relevées inefficaces. Ces érosions marines peuvent s’expliquer par plusieurs phénomènes : 

l’élévation du niveau de la mer, le contre effet du dragage du port de Pointe-Noire, les 

courants marins qui se dirigent du Sud vers le Nord, donc de Pointe-Noire vers Loango. 
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L’autre versant du site est menacé par la formation des ravins. Ce phénomène est provoqué 

par le manque de canalisation des eaux de pluie qui finissent par détruire le site. 

 

445. Il faut aussi noter que la prolifération des projets de développement urbain avec 

notamment l’agrandissement de la ville de Pointe Noire constitue un réel danger pour ce 

patrimoine. Ces projets, s’ils se multiplient peuvent affecter l’intégrité et l’authenticité du site. 

 

446. Quant au  domaine royale de M’bé, il est menacé par la pratique de la culture sur 

brûlis et l'exploitation illicite des forêts. En effet, les paysans brûlent la savane pour plusieurs 

raisons : travaux champêtres, chasse… Ces pratiques contribuent fortement à la dégradation 

de tout le paysage et affecte le site car tous les vestiges témoignant de cette riche culture Téké 

sont en train de disparaître brûlés et détruits (annexe – figure 8). D’autre part, il faut noter une 

exploitation illicite et anarchique des forêts sacrées jusqu’à une période récente. Cette 

exploitation a eu pour conséquence le déboisement et la disparition des forêts sacrées. 

Pourtant ces pratiques sont interdites par le code de l’environnement mais en l’absence de 

volonté politique de protéger le patrimoine, il s’ensuit une dégradation  du patrimoine. 

Pourtant, les instruments juridiques de protection du patrimoine existent, mais leur application 

n’est pas effective. Cette situation est très préoccupante pour le patrimoine congolais. Enfin, 

l’habitat traditionnel qui caractérisait la culture congolaise a disparu au profit des 

constructions modernes ; conséquence de la modernité et de la pression foncière car les 

localités abritant les sites culturels pour la plupart sont menacées par la pression foncière due 

à l’agrandissement des villes.  

 

447. En somme, le patrimoine culturel congolais dans son ensemble connait les mêmes 

problèmes liés à l’insuffisance des mesures juridiques de protection et leur inapplication dans 

un contexte adapté. Cette dégradation s’explique aussi par l’absence de  professionnalisation 

des acteurs culturels et patrimoniaux, le déficit en ressources humaines, l’absence de la 

décentralisation culturelle, le déficit de l’aménagement culturel du territoire pouvant mettre en 

place une collaboration sinon une délégation des pouvoirs de l’Etat vers les structures 

décentralisées. Le Congo dispose d’un cadre législatif et réglementaire trop limité pour 

assurer une conservation et une gestion adéquate de son patrimoine. L’insuffisance et 

l’inefficacité des mesures juridiques se joignent à l’absence d’une politique culturelle. Ainsi, 

la politique de conservation du patrimoine se révèle vaine face aux menaces, risques et 

dégradations du fait non seulement de l’homme mais aussi de la nature. L’intégrité et 
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l’authenticité, qui sont des critères permettant de mesurer l’état de conservation d’un 

patrimoine, se trouvent, dès lors, menacer. Ainsi, ce patrimoine perd ses éléments significatifs 

affectant en même temps son état physique. 

 

448. En outre, l’inefficacité de l’action protectrice ne réunit pas les conditions d’une 

gestion appropriée du patrimoine. Cette mission est du ressort de l’institution étatique en 

charge du patrimoine. Elle justifie les lacunes dans la couverture territoriale de l’action de 

protection d’un patrimoine aussi riche et varié. Vincent Negri estime que « de manière 

générale, la reconnaissance par l’autorité publique de l’intérêt que représente un bien 

culturel pour une communauté rend nécessaire l’établissement d’un système de cogestion, 

même minimal… La bonne volonté des propriétaires, des détenteurs, ou des utilisateurs à 

l’égard de ce mode de gestion pourrait ainsi devenir un critère important du classement des 

biens
402

 ».  

Le Congo ne dispose pas de mécanisme d’application et de mise en œuvre des outils 

juridiques de protection du patrimoine. L’absence d’une véritable politique culturelle 

s’accompagne des problèmes de ressources humaines et financières. 

 

 

PARAGRAPHE 2 : LES LIMITES AU NIVEAU INTERNATIONAL 

 

449. Les difficultés de la mise en œuvre des conventions et traités internationaux sont 

symptomatiques des limites de la protection internationale du patrimoine culturel au Congo. 

Elles s’illustrent par la méconnaissance des textes internationaux (I). Ces textes apparaissent 

ainsi comme des outils juridiques subordonnés aux actions de l’Etat (I). 

 

I -  Des outils juridiques méconnus 
 

450. Cette méconnaissance tient aux Conventions UNESCO (A). Elle est la 

conséquence des  difficultés d’application des textes internationaux de protection du 

patrimoine (B). 
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A- La méconnaissance des Conventions UNESCO  par les populations 

 

451. La ratification des Conventions UNESCO nécessite une très grande implication 

de l’Etat dans la sensibilisation et la mise en œuvre. En effet, peu de pays en voie de 

développement organisent, de manière régulière, des réunions de sensibilisation et 

d’information sur les Conventions UNESCO. Un élément pourtant nécessaire dans des 

sociétés ayant des difficultés d’accès aux textes juridiques.   De ce fait, on peut affirmer 

que« les urgences sont ailleurs et la culture n’est pas encore perçue comme pouvant générer 

des industries et des ressources ; d’où la place qui lui est accordée dans les plans nationaux 

de développement et dans les budgets des Etats »
403

. 

 

452. Par ailleurs, la méconnaissance des Conventions UNESCO, dans les milieux 

gouvernementaux comme au sein des communautés locales entraîne celle des grands enjeux 

associés à la  protection du patrimoine en général. De ce point de vue, il est difficile, pour les 

populations,  de saisir  les enjeux de protection, de cohésion sociale, d’identité locale ou 

nationale et de valorisation du patrimoine contenus dans les Conventions UNESCO.  C’est 

pourquoi nous en arrivons à la conclusion selon laquelle la sensibilisation de la population sur 

les enjeux des Conventions UNESCO  n’est pas encore érigée en priorité faute d’éléments de 

communication adéquats.  

 

453. Les Conventions UNESCO et autres traités de protection du patrimoine culturel 

sont méconnus des Congolais censés les comprendre et en assurer le relai dans la protection 

du patrimoine. Les Etats Parties à ces Conventions ne font pas de la sensibilisation une 

priorité. Ces textes étant des accords internationaux, il appartient au seul Etat Partie d’en 

assurer l’application. Pourtant la réception et l’assimilation des textes internationaux par le 

peuple sont essentielles, pour que les citoyens prennent conscience de ces sites et de leurs 

esprits, et qu’ils puissent ainsi les protéger
404

. Or l’Etat congolais n’offre pas aux citoyens  la 

possibilité de s’imprégner et de s’approprier les textes internationaux de protection du 

patrimoine culturel. 
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454. Ces faits ont pour conséquence le manque d’information des populations locales 

sur les principes juridiques internationaux relatifs à la protection et la sauvegarde du 

patrimoine culturel. Cette mission qui incombe pourtant à l’Etat congolais n’est pas 

accomplie. En effet, les citoyens congolais ne sont pas sensibilisés sur la nécessité de 

s’approprier des textes internationaux pour la sauvegarde des richesses culturelles et 

patrimoniales. La méconnaissance de ces textes par les personnes qui sont censées protéger le 

patrimoine illustre l’absence d’implication de la population locale dans la protection d’un 

patrimoine. Cette méconnaissance constitue un grand frein au développement local car les 

politiques de protection incarnées par ces textes véhiculent des liens étroits entre les 

retombées du patrimoine et le développement local. Le citoyen est donc exclu de la protection 

internationale du patrimoine alors qu’il en est le principal intéressé.  

 

455. Par ailleurs, les difficultés d’interprétation des textes internationaux sont perçues 

comme une faiblesse de la norme internationale. En effet, les normes internationales ne visent 

pas les individus mais plutôt les Etats. Dans ce sens, les communautés locales ont du mal à 

interpréter les Conventions et traités internationaux. La difficulté d’interprétation crée ainsi un 

vide juridique conduisant à l’inefficacité de l’action internationale de protection du 

patrimoine. 

  

456. En somme, nous dirons que la  méconnaissance  est à l’origine des difficultés 

d’application des Conventions UNESCO non seulement au Congo mais aussi dans la plupart 

des Etats africains. En effet, bien qu’elle vise une «civilisation mondiale», les conventions ne 

s’adressent pas aux citoyens mais aux Etats Parties. C’est pour cette raison que les citoyens 

ont du mal à trouver leur place dans la relation entre les Etats et le centre du Patrimoine 

mondial
405

. 

 

B – La difficulté d’application des textes internationaux de protection du patrimoine 

 

457. Il convient de garder à l’esprit  qu’il existe une multitude de textes internationaux 

relatifs à la protection du patrimoine. On peut citer : 

- la convention UNIDROIT sur les biens volés ou illicitement exportés du 24 juin 1995. 

- La convention pour la protection des biens culturels en cas de conflits armés du 14 

mai1954. En effet, les biens culturels en période de conflit armé sont placés sous le 
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régime de protection consacré par les normes juridiques internationales. Les plus 

pertinentes sont les suivantes : 

 Le Règlement de La Haye, la convention pour la protection des biens culturels en cas 

de conflit armé de mai 1954 et son Protocole, le Deuxième Protocole relatif à la 

convention de mai 1954 pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé ; 

 La Résolution sur la Conférence intergouvernementale sur la protection des biens 

culturels en cas de conflit armé du 14 mai 1954.  

 

458. Fort malheureusement, le constat en République du Congo n'est guère satisfaisant. 

En effet, le Congo n'est partie à aucun des instruments juridiques internationaux 

susmentionnés qui sont pourtant les fondements de la protection des biens culturels en période 

de conflits armés. Autrement dit, le Congo n'a ni signé, ni ratifié lesdits textes. Le droit positif 

congolais n'offre donc pas de garantie de protection aux biens culturels en cas de conflits 

armés
406

.  

 

459. Outre cette méconnaissance, les outils juridiques internationaux souffrent de 

l’incertitude de leur effectivité. En effet, ces outils juridiques présentent un handicap : celui de 

ne pas être créateur de droit entraînant ainsi une absence d’effets directs sur la protection du 

patrimoine et à l’égard des individus soit détenteur, soit censé en assurer la protection. Aussi, 

la transposition dans le droit interne souvent prévue dans ces textes n’est pas toujours 

effective car les Conventions ne disposent généralement pas de moyen de pression pour leur 

application au niveau national. La Convention de 1972 sur le patrimoine mondial, par 

exemple, se contente de préciser que « chacun des Etats parties à la présente Convention 

reconnaît que l'obligation d'assurer l'identification, la protection, la conservation, la mise en 

valeur et la transmission aux générations futures du patrimoine culturel et naturel visé aux 

articles 1 et 2 et situé sur son territoire, lui incombe en premier chef. Il s'efforce d'agir à cet 

effet tant par son propre effort au maximum de ses ressources disponibles que, le cas échéant, 

au moyen de l'assistance et de la coopération internationales dont il pourra bénéficier, 

notamment aux plans financier, artistique, scientifique et technique
407

 ». Cette Convention ne 

précise cependant pas la portée juridique de l’engagement des Etats. En particulier, aucune 

mesure contraignante telle qu’une interdiction de bâtir ou d’aménager un secteur particulier 

n’est prévue (dans le cas d’un site culturel à classer ou à inscrire au patrimoine national ou 
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mondial). Cela dit, les principales bases juridiques permettant de satisfaire aux exigences de la 

Convention de l’UNESCO doivent en principe être recherchées dans le droit national. Le droit 

positif congolais ne tient pas toujours compte de ce principe car la loi la loi n°8-2010 du 26 

juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel reste assez vague à 

propos. C’est d’ailleurs le point de vue de Pierre Gabus lorsqu’il affirme que « l’inscription 

d’un site au patrimoine mondial est prestigieuse et son impact a certainement un effet sur 

l’industrie du tourisme. Mais elle n’a cependant guère de portée sur le plan juridique
408

 ». 

 

460. D’une manière générale, il faut noter que dans le but d’assurer la protection de son 

patrimoine culturel, le Congo a signé et ratifié un certain nombre de textes internationaux. 

Mais des obstacles existent encore quant à l'application de ces instruments juridiques 

internationaux. En ce sens, nous disons que les conventions internationales signées et ratifiées 

par les Etats prévoient en général des systèmes plus ou moins perfectionnés de contrôle. Ces 

conventions exigent très souvent qu’un cadre soit créé pour que les obligations qui en 

découlent, et auxquelles les Etats parties ont librement consenti, soient pleinement 

respectées
409

. 

 

461. En conclusion, les textes congolais relatifs à la protection du patrimoine culturel qui 

doivent servir de relais aux traités internationaux posent les bases de la transformation des 

dispositions conventionnelles en textes nationaux. L’Etat qui en est le garant est défaillant sur 

ce point.   

 

II - Des outils juridiques subordonnés aux actions de l’Etat 
 

462. Les traités internationaux sont des règles de droit négociées par plusieurs États 

dans le but de s’engager mutuellement, les uns envers les autres, dans les domaines qu’ils 

définissent (défense, commerce, justice...). Il revient aux Constitutions des pays concernés de 

définir les autorités compétentes pour conduire la négociation et ratifier les traités. Elles 

définissent également la portée des normes internationales vis-à-vis du droit interne et les 
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modalités de leur intégration au sein de la hiérarchie des normes
410

. C’est pourquoi  leur 

application dépend des initiatives de l’Etat (A). Cependant, on note l’absence d’une politique 

patrimoniale adéquate de l’Etat congolais  (B). 

 

A – Une application des textes dépendante des initiatives de l’Etat congolais 

 

463. L’article 4 de la Convention sur le patrimoine mondiale de 1972 dispose : 

« chacun des Etats parties à la présente Convention reconnaît que l'obligation d'assurer 

l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux 

générations futures du patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 et situé sur son 

territoire, lui incombe en premier chef. Il s'efforce d'agir à cet effet tant par son propre effort 

au maximum de ses ressources disponibles que, le cas échéant, au moyen de l'assistance et de 

la coopération internationales dont il pourra bénéficier, notamment aux plans financier, 

artistique, scientifique et technique ». L’obligation posée par cet article dégage clairement le 

rôle de l’Etat dans la mise en œuvre des textes internationaux relatifs à la protection du 

patrimoine culturel.  

 

464. Au Congo, l’article 178 de la Constitution du 20 janvier 2002 dispose : « le 

Président de la République négocie, signe et ratifie les traités et les accords internationaux. 

La ratification ne peut intervenir qu'après autorisation du Parlement, notamment en ce qui 

concerne les traités de paix, les traités de défense, les traités de commerce, les traités relatifs 

aux ressources naturelles ou les accords relatifs à l'organisation internationale, ceux qui 

engagent les finances de l'Etat, ceux qui modifient les dispositions de nature législative, ceux 

qui sont relatifs à l'état des personnes, ceux qui comportent cession, échange ou adjonction 

du territoire ». Cet article qui accorde au Président de la République la possibilité de 

négocier, signer et ratifier les traités et accords internationaux illustre assez bien le fait que les 

textes internationaux de protection du patrimoine restent des outils au service de l’Etat, 

excluant les communautés locales et le grand public. Cette situation engendre des lacunes 

dues essentiellement au fait qu’il appartient à l’Etat de mettre en œuvre les normes 

internationales de protection du patrimoine après les avoir signées ou ratifiés. C’est à ce 

niveau que le manque de communication et de sensibilisation de l’Etat  apparait comme une 

entorse à la protection internationale du patrimoine. 
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 465. Il est tout aussi important de rappeler que ce n’est pas la communauté 

internationale qui protège le patrimoine, mais l’Etat sur l’étendue de son territoire national dès 

lors que celui-ci est soumis à une norme internationale comme Etat-Partie. Si les normes 

internationales sont l’émanation de la communauté internationale, il appartient à l’Etat et à lui 

seul de les mettre en œuvre.  

 

466. Ce procédé devient par définition spécifique et conflictuelle. Spécifique dans le 

sens où, contrairement au droit interne, on ne retrouve ni la centralisation du pouvoir, ni la 

hiérarchie des normes. Et conflictuelle, dans le sens où la politique des Etats prime souvent 

sur leurs engagements internationaux grâce à cette absence de hiérarchie entre les sujets et en 

l’absence donc de sanctions contraignantes
411

. La jurisprudence internationale dispose : « les 

règles de droit liant les Etats procèdent de la volonté de ceux-ci
412

 ». 

 

467. La spécificité et le conflit relevés par Axelle Glapa, dans « Entre crises et succès : la 

Convention du Patrimoine Mondial de l’Unesco », se traduisent par une inefficacité de la 

norme internationale au niveau national. Une inefficacité qui trouve tout son fondement dans 

l’application inadéquate à travers  la sensibilisation, la diffusion et la vulgarisation de la 

norme internationale de protection du patrimoine culturel au niveau national. A cet effet, il 

convient de rappeler que les Conventions UNESCO dans leur grande majorité posent les 

bases d’une protection internationale qui doit être transposée en droit interne. Dans ce sens, 

elles prévoient sinon recommandent aux Etats- Parties un plan de gestion des sites culturels. 

Or la gestion des sites inscrits au patrimoine mondial de l’UNESCO permet de refonder une 

méthodologie de travail entre l’État et les gestionnaires des sites : à travers un état des lieux 

de l’existant qui met en évidence les points forts et les points faibles en termes de 

réglementation et de gestion
413

. Apparait ainsi le caractère de ces textes car ils ne s’adressent  

sinon  ne concernent essentiellement que les Etat-Parties. Cela s’illustre sur plusieurs points : 

- les Conventions reconnaissent aux Etats signataires le droit de mettre en œuvre des 

politiques nationales de protection du patrimoine dans l’ensemble de leur territoire ; 

- elles définissent les lignes directrices pour l’Etat tout en déterminant ce qu’ils doivent 

faire pour la protection, la promotion et la sauvegarde de leur patrimoine. Ces 

Conventions s’appliquent donc aux politiques culturelles des Etats ; 
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- les obligations définies par ces Conventions incombent aux Etats qui  sont dans 

l’obligation de les faire respecter au niveau national ; 

- enfin, ces Conventions comportent en leur sein une coopération internationale entre 

les Etats afin de rendre son action plus efficace. 

 

468. De manière générale, le droit international pose clairement le principe de la mise en 

œuvre des textes internationaux par l’Etat à travers des mesures nationales. C’est pourquoi,  

l’article de la Convention de 1972 dispose : « les Etats parties s'engagent en conséquence, et 

conformément aux dispositions de la présente convention, à apporter leur concours à 

l'identification, à la protection, à la conservation et à la mise en valeur du patrimoine culturel 

et naturel visé aux paragraphes 2 et 4 de l'article 11 si l'Etat sur le territoire duquel il est 

situé le demande ». Les Etats ont donc l’obligation d’adopter et d’appliquer les normes du 

droit international  car les traités internationaux demeurent des textes centrés sur l’Etat. Ce qui 

est particulièrement vrai avec les Conventions UNESCO  sur la protection du patrimoine qui 

sont des textes dont la mise en œuvre est une exclusivité des Etats-parties.  

 

B – L’absence d’une politique patrimoniale adéquate de l’Etat congolais  

 

469. La protection du patrimoine est devenue une question mondiale. Elle implique la 

responsabilité des Etats dans des enjeux qui dépassent le simple cadre national et en s’y 

impliquant, l’Etat congolais oublie souvent d’associer les partenaires privés, les communautés 

et autorités coutumières ignorant, de ce fait, leur rôle dans la protection d’un patrimoine qui 

fait partie de leur quotidien. Il est tout aussi important de rappeler que  « ce n’est pas la 

Convention qui «protège» les sites, mais les Etats qui «protègent» les sites sur leurs 

territoires, qu’ils soient listés ou non dans la Liste du Patrimoine Mondial, en agissant en 

conformité avec la Convention au niveau national
414

 ». En ce sens les Etats interviennent dans 

toute procédure concernant les textes internationaux : ils négocient, ratifient et mettent en 

œuvre les normes des textes internationaux  tout en finançant leur application. 

470. Ainsi, en précisant que l’Etat est le seul promoteur du développement culturel et 

qu’il conçoit, oriente, coordonne et contrôle  seul la politique culturelle de la Nation, la loi 

portant orientation de la politique culturel au Congo accorde et reconnaît des pouvoirs 

exclusifs et élargis à l’Etat. Celui-ci les exerce avec une forte centralisation excluant 

pratiquement tous les acteurs  et les communautés locales.  Vincent Negri le fait remarquer en 
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affirmant que « en règle générale, les communautés et autorités coutumières restent confinés 

dans le statut de détenteur, de propriétaire et d’occupant du bien culturel ; elles subissent les 

effets des lois dénuées de toute approche participative
415

 ».  

 

471. Par ailleurs, le fait pour les Conventions UNESCO d’engendrer des obligations à 

l’égard uniquement de l'État concerné illustre sinon renforce la conception selon laquelle elles 

sont des outils juridiques au service de l’Etat. A cet effet, deux missions lui incombent :  

- primo, il est le responsable de l’application des Conventions vis-à-vis de la 

communauté internationale ;  

- secundo, il sert de relai de communication envers les citoyens. A défaut de 

communication, les communautés locales se sentent exclues du processus de 

protection international du patrimoine dont elles sont les premières intéressées. Ainsi, 

parlant de la Convention UNESCO de 1972 sur le patrimoine mondial, Axelle 

GLAPA déclare que « …Cependant, entre l’idéal et la réalité, il y a un fossé. Nous 

avons vu en effet que c’est une notion encore en pleine maturation. Les lacunes sont 

pourtant principalement dues à une cause : la Convention et de ce fait la Liste, 

restent une affaire d’Etats. Le compromis fragile entre les intérêts des Etats et une 

organisation internationale engendre des difficultés. Poussés par leurs intérêts, la 

convention devient contre-productive puisqu’elle devient un lieu de lobbying. En 

outre, les Etats par refus d’ingérence adoptent des comportements de passager 

clandestin et ne se plient aux modestes obligations découlant de la Convention
416

 ».  

 

472. La Convention du patrimoine mondiale de 1972 fait de la protection du patrimoine 

une question mondiale. Elle s’appuie d’une part  sur le fait que les  Etats assurent également 

le fonctionnement de cet instrument juridique. Ils interviennent ainsi tout au long des 

procédures d’inscription sur la Liste du Patrimoine Mondial. Ils ont tout d’abord un devoir 

d’identification, qui est prévu aux articles 3 et 4 la Convention. D’autre part, ils ont un devoir 

de conservation, de protection et de promotion de la Liste du Patrimoine Mondial (article 4 et 

5) afin de sécuriser la transmission aux générations futures pour faire face aux différentes 

difficultés. Ainsi, l’efficacité de la protection définie dans la Convention réside dans le fait 
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que les Etats ayant ratifié la Convention appliquent ces règles minimales de protection dans 

leur législation nationale pour l’ensemble de leur patrimoine
417

. 

 

473. Au regard de ce qui précède, il est à noter que la protection mondiale du patrimoine 

culturel se concrétise par la mise en place par les Etats des réseaux de coopération et de 

concertation dans le but de mutualiser les efforts de protection. Il est important de rappeler 

que toutes les actions de l’UNESCO visent une prise de conscience internationale des valeurs 

culturelles.  
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CONCLUSION CHAPITRE I 
 

474. L’état des lieux de la protection du patrimoine culturel au Congo illustre les  

difficultés des institutions congolaises dans la protection du patrimoine culturel. En ce sens, il 

a été question, dans ce chapitre, de mettre en évidence ces difficultés qui sont soit le résultat 

d’un mimétisme inadapté, soit un manque de politique culturelle adéquate trouvant son 

fondement dans l’absence des ressources humaines et financières. En effet, les orientations 

issues de l’administration française d’avant 1960 ont survécu longtemps après 

l’indépendance. Elles illustrent l’état d’esprit des élites politiques et culturelles congolaises à 

la sortie de la colonisation. 

 

475. Dans ce chapitre, nous avons tenté  de démontrer l’incapacité des nouvelles 

autorités congolaises à se démarquer de l’influence normative et institutionnelle de la 

métropole.  Elles ont gardé les orientations issues de la colonisation. Ces orientations ont été, 

soit dictées par les occidentaux, soit le fruit d’un mimétisme institutionnel ayant très vite 

montré ses limites
418

 . 

 

476. En outre, il a été question de démontrer que la protection du patrimoine culturel 

au Congo s’est faite en deux étapes. La première couvre la période coloniale à l’accession à 

l’indépendance. Elle est   marquée par l’application de la législation française  au Congo. En 

effet, la politique culturelle mise en place par l’administrateur et le missionnaire français a 

logiquement conduit à l’application de la législation de la métropole.  La seconde étape 

couvre la période partant de l’accession à l’indépendance en 1960 à nos jours. Pendant cette 

période, le Congo indépendant s’est doté d’un cadre juridique semblable à celui de la 

métropole française. Celui-ci est né du mimétisme juridique, inspiré du système français 

s’appliquant dans les colonies. 

 

477. En ce sens,  il a été important de relever  que le Congo dispose d’une production  

juridique faible en matière de protection du patrimoine culturel. Depuis l’indépendance, le 

pays n’a connu que trois textes majeurs dans la protection du patrimoine culturel au niveau 

national.  
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En tout état de cause, le cadre institutionnel et normatif ne réunissent pas  les conditions 

favorables d’une protection efficace du patrimoine culturel au Congo soit parce que les  textes 

sont inadaptés, soit parce que les institutions sont dépourvues de ressources humaines et 

financières. 

Ainsi, l’inefficacité de la protection légale a engendré la survivance de la protection 

traditionnelle du patrimoine culturel au Congo  
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CHAPITRE II : LA PROTECTION COUTUMIERE DU PATRIMOINE 

CULTUREL AU CONGO 
 

478. Le régime juridique de protection du patrimoine culturel au Congo est marqué par 

le sceau d’une dualité des règles. Une dualité entre les règles et pratiques traditionnelles 

caractérisant une gestion coutumière d’une part et la loi moderne héritée de la colonisation 

française. En ce sens, la protection du patrimoine culturel au Congo a largement été 

influencée par l’histoire de ce pays. Avant l’arrivée du colonisateur, le pays a connu trois 

royaumes à savoir les royaumes Kongo, Loango, et Téké
419

. Ces royaumes ont fortement été 

marqués par les pratiques traditionnelles dans la protection du patrimoine culturel, car 

composés de sociétés traditionnelles avec pour obligation aux membres de la communauté de 

considérer la terre comme inaliénable. C’est l’une des principales caractéristiques du mode de 

vie précolonial hérité des ancêtres depuis des millénaires. En réalité les pratiques 

traditionnelles assurent une protection symbolique du patrimoine culturel. Par  pratiques 

traditionnelles, nous entendons les usages et pratiques coutumières ou coutumes liés au 

patrimoine. Il s’agit des savoirs et savoir-faire propres à chaque communauté locale, liés à des 

manifestations socio-culturelles marquant ainsi une cohésion de la vie communautaire.  

 

479. Ces pratiques constituent un patrimoine immatériel, patrimoine vivant, 

directement lié aux pratiques sociales, de contes, de savoir-faire et de connaissances 

ancestrales. Elles sont essentiellement traditionnelles et concernent plusieurs domaines de la 

vie en société comme la naissance, la mort, le mariage, la pêche, l’agriculture, la religion, les 

rituels et bien d’autres sphères de la vie quotidienne. Les communautés locales détentrices de 

ce savoir-faire évoluent dans un environnement culturel dominé, depuis des millénaires, par 

une protection symbolique du patrimoine. Cette protection nécessite la mise en œuvre des 

pratiques traditionnelles pour sauvegarder les patrimoines comme les forêts sacrées, le 

patrimoine culturel foncier et communautaire ainsi que le mode d’accès à la terre, patrimoine 

communautaire. 

 

480. Afin de consacrer ce type de protection du patrimoine, l’UNESCO  a adopté en 

2003 la Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Une démarche qui 

illustre l'importance du patrimoine culturel immatériel, creuset de la diversité culturelle et 

garant du développement durable. La protection du patrimoine immatériel est d’une 
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importance particulière en ce qu’elle est intégrée dans la Recommandation de l'UNESCO sur 

la sauvegarde de la culture traditionnelle et populaire de 1989, la Déclaration universelle de 

l'UNESCO sur la diversité culturelle de 2001 et la Déclaration d'Istanbul de 2002 adoptée par 

la troisième table ronde des ministres de la culture
420

. Cette Convention met un accent 

particulier sur la participation, le rôle et l’agrément des communautés dans toute activité 

relative à leur patrimoine. Elle met donc les communautés locales au centre de leur patrimoine 

dans la détermination de l’authenticité et de l’intégrité ; critères qu’elles évaluent à travers 

leurs savoirs et  savoir-faire. De nos jours, ces pratiques continuent à jouer un rôle majeur 

dans la protection du patrimoine culturel au Congo. C’est pourquoi nous tenterons de faire 

une étude de l’importance de la protection coutumière (section 1) car elle justifie la 

complémentarité des normes  de protection du patrimoine culturel au Congo (section 2). 
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SECTION II : L’IMPORTANCE DE LA PROTECTION COUTUMIERE DU 

PATRIMOINE CULTUREL 
 

481. La culture est considérée comme un pilier du développement des peuples. Cette 

reconnaissance a été traduite par les Conventions UNESCO  relatives à la protection du 

patrimoine culturel. C’est le cas de la convention sur la protection de la diversité des 

expressions culturelles de 2005 qui reconnaît la diversité culturelle (dont les savoirs 

traditionnels sont une composante) comme « un patrimoine commun de l’humanité » mais 

aussi « un ressort fondamental du développement durable des communautés, des peuples et 

des nations ». Cette Convention reconnaît aussi « l’importance des savoirs traditionnels en 

tant que source de richesse immatérielle et matérielle, et en particulier des systèmes de 

connaissances des peuples autochtones, et leur contribution positive au développement 

durable, ainsi que la nécessité d’assurer leur protection et promotion de façon adéquate 
421

». 

L’importance de cette Convention  n’est plus à prouver dans la mesure où, dans certaines 

communautés, les pratiques traditionnelles protègent le patrimoine mieux que la loi moderne. 

C’est pourquoi, il est nécessaire d’aborder leur rôle des pratiques traditionnelles dans la 

protection du patrimoine culturel (paragraphe I). Cependant, la protection coutumière connaît 

une efficacité déclinante (paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LE ROLE DE LA PROTECTION COUTUMIERE DU 

PATRIMOINE CULTUREL AU CONGO 

 

482. La protection coutumière est basée sur la sacralisation du patrimoine (I). Il s’agit 

d’une protection  assimilée par les communautés locales détentrices du savoir et du savoir-

faire traditionnels (II). 

 

I – La sacralisation  du patrimoine 
 

483. La sacralisation du patrimoine illustre une  protection symbolique  qui trouve son 

fondement  dans la croyance spirituelle liée au patrimoine (A). Elle est aussi un élément 

culturel d'importance majeure en ce qu’elle constitue une protection symbolique (B). 
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A – La croyance spirituelle dans le patrimoine  

 

484. Les croyances spirituelles liées à la protection du patrimoine culturel sont basées 

sur l’oralité et se sont transmises entre les générations. Bien qu'elles présentent chacune des 

particularités qui varient selon les ethnies, on peut dire qu’elles visent, dans leur ensemble, la 

sauvegarde d’un savoir et d’un savoir-faire traditionnel. De façon générale, il ne s’agit pas, 

pour nous, d’idéaliser cette tradition spirituelle, mais avant tout d'en réhabiliter la richesse, qui 

nous permet de la ranger aux côtés des grandes traditions spirituelles de l’humanité
422

. 

Eléments essentiels de la protection symbolique du patrimoine culturel, les pratiques 

traditionnelles constituent le noyau qui cristallise toutes les expressions de la diversité 

culturelle congolaise. Les communautés locales détentrice du savoir-faire traditionnel 

véhiculent à travers lui des valeurs identitaires de chaque tribu. En effet, ces communautés ont 

adopté depuis la période précoloniale des comportements de protection du patrimoine. Des 

comportements dictés par la crainte d’un esprit supérieur qui est dans l’au-delà ou les génies 

de la forêt qui protègent les communautés. Ces pratiques traditionnelles et ces connaissances 

unissent la communauté et lui donnent sa cohésion dans la protection de son patrimoine.  

 

485. Pour ce qui est du royaume Téké, la cité de Mbé, capitale du royaume et résidence du 

Makoko (roi) a connu des déplacements incessants tout au long de l’histoire
423

. En effet, la 

tradition culturelle Téké précoloniale exigeait le déplacement de la capitale « Mbé » chaque 

fois qu’un roi venait à mourir. Ainsi s’est formé le Domaine royal de Mbé ponctué d’anciens 

sites ayant abrité la capitale du royaume qui, par la suite, sont devenus des forêts sacrées. On 

peut citer : 

- Mbé-Nkoulou, (ancien Mbé) où fut effectué, selon la légende, le partage des pouvoirs 

aux différents sous-groupes Téké, au travers des Nkobi (divinités censées assurer la 

protection chez les Téké). 

- Nko où régna le Makoko Iloo 1
e
 et Itiele où régna Makoko Mbaïndele. 

Les lieux associés au pouvoir royal et au système politique sont : 

- Le village Ngabé, résidence de la Ngantsibi (Reine) et la source royale sacrée qui 

procure l'eau de boisson pour le Makoko. 

- Les chutes du Nkouembali sur la rivière Léfini, lieu sacré d'où est puisée l'eau utilisée 

à l'intronisation du Makoko. 
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- La forêt sacrée d'Itiere : lieu d'internement et d'initiation des Ngantsibi, reines 

gardiennes du Nkouembali (divinité suprême, code moral, et religion traditionnelle 

Téké) ; la reine dans le royaume n'étant nullement l'épouse du roi est plutôt la 

gardienne du pouvoir en cas de vacance de celui-ci. 

- La forêt sacrée d'Ebala, où furent inhumés les dignitaires Téké jusqu'au règne du Roi 

Iloo 1
er424

.  

- Les lieux de mémoire du Domaine royal comme la Forêt de Ndoua, ancienne réserve 

alimentaire du royaume, lieu de signature le 10 septembre 1880 d'un Traité célèbre 

entre l'explorateur français Pierre Savorgnan De Brazza et le Roi Iloo 1
er

 et la stèle 

d'Itiéle, symbolisant le lieu de massacre des hommes du Roi Mbaïndele par ceux de 

De Brazza et le lieu où a été signé l'accord de paix entre les protagonistes
425

. 

 

486. La plupart de ces sites sont devenus des forêts sacrées, patrimoine national. Ils sont 

protégés par les pratiques traditionnelles inspirées par le code traditionnel Nkwembali. En 

effet, les Téké sont une grande communauté installée sur un territoire de plus de 90 000 km² 

réparti entre le Congo, le Gabon et la République Démocratique du Congo. Ils sont liés par la 

croyance au Nkwembali. Le Nkwembali est une idéologie basée sur la conviction que le 

monde est habité d’êtres spirituels (les Nkira, esprits de la nature et les Ikwi, esprits des 

ancêtres défunts) qui ordonnent la vie de tous les Téké. Selon E. Mouayini Opou « en 

invoquant le Nkwembali, les hommes font allusion à une philosophie morale et politique dont 

la préoccupation majeure serait de faire régner l’ordre parmi les habitants du Royaume
426

 ». 

Ce code symbolique et imaginaire règlemente la vie en société de façon générale. Il comporte 

sanctions et châtiments graves en cas de désobéissance. La force de ce domaine réside dans le 

respect de ce code qui régit non seulement les rites liés à la désignation (Oushion), à 

l’investiture (Lisse) et aux funérailles (Nzo a Nsuele) des hauts dignitaires, mais aussi au 

mode de gestion et de protection des lieux de sépulture des anciens dignitaires, des lieux de 

mémoire du royaume, des sanctuaires et des forêts sacrées. 

 

487. Ainsi, grâce à cette protection traditionnelle, les principales composantes 

physiques du domaine royal de Mbé ont gardé leurs emplacements d'origine et leur caractère 

sacré. Les forêts sacrées qui ont remplacé les différentes cités royales sont toujours visibles. 
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Les rites et autres manifestations traditionnelles se sont perpétués jusqu'à nos jours malgré 

une période de mise en sommeil pendant la colonisation.  Ils se pratiquent toujours et de 

manière intégrale dans le domaine. Ceux-ci sont toujours régis par le code traditionnel 

Nkouembali
427

.  

 

488. Au nord du pays, Otwere constitue en milieu Mbosi Olee l’instance et l’espace de 

régulation de toute la réalité sociale : culturelle, économique, politique, juridique, spirituelle 

et esthétique. C’est un ensemble de représentations et de pratiques nouées en gerbe 

symbolique, à partir de quoi les Mbosi donnent sens et signification à l’univers qui est le leur 

et agissent sur lui. Otwere est donc un socle sur lequel reposent la culture et la civilisation 

Mbosi, le pouvoir et l’autorité des notables, des chefs de village ou de clan
428

. Selon Mgr 

Benoît Gassongo, Otwere se présente comme l'institution ancestrale la plus sacrée, la plus 

respectable et la plus respectée, la mieux implantée et la plus cohérente de la société Mbosi 

tout entière, pour tout dire c'est l'institution suprême
429

. En un mot, c’est l’institution sacrée, 

tout le peuple est convaincu qu’Otwere est l’institution la plus sacrée en terre Mbosi. Le 

caractère sacré d’Otwere est créé par la croyance Mbosi Olee. Elle affirme que toute force qui 

guide et oriente l’action de l’homme est d’inspiration divine. Toute la communauté est résolue 

à croire que l’action d’Otwere, ses règles et lois sur les hommes, sont l’inspiration de 

Nganzoli (esprit supérieur qui secrète le bien et le mal) et doivent être acceptées comme 

sacrées
430

.  

 

489. D’autre part, la croyance en Otwere s’illustre par le fait que son caractère sacré 

est la forêt. Les éléments qui favorisent ce caractère sacré d’Otwere sont fournis par la 

distance qui sépare le village à Eselee ((sanctuaire destiné aux cérénomies liées à Otwere), et 

aussi par la force du fétiche que pratiquent les maîtres d’Otwere pour dominer leur 

communauté. Cette force des fétiches impose le respect dû à ces instruments. Ils cessent 

désormais d’être considérés comme objets d’art, symboles folkloriques, pour recéler en eux 

une dimension mystico-spirituelle : ils sont sacrés. Aussi, pour le Mbosi Olee, la forêt, surtout 

ses grands arbres (les géants de la forêt) sont considérés comme habitat privilégié des esprits, 

des mânes des anciens. C’est ce qui justifie que la forêt soit toujours choisie comme le lieu 
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exclusif où doit être installé l’Eselee (sanctuaire) destiné à abriter une cérémonie d’Otwere, 

surtout au pied d’un grand arbre.  C’est surtout le calme qui détermine ce choix de la forêt, la 

garde des secrets, la liberté des débats. Ici, les membres d’Otwere espéraient associer à leur 

cérémonie les ancêtres morts. La participation des mânes était sollicitée la veille de la 

cérémonie par un culte célébré par les dignitaires du clan propriétaire de la forêt
431

. 

 

490. En conclusion, la protection du patrimoine culturel par des croyances spirituelles 

tire sa source dans la crainte, pour la population locale,  d’un esprit supérieur qui est dans 

l’au-delà ou les génies de la forêt qui protègent les communautés. L’attachement de ces 

populations à leurs pratiques traditionnelles revêt une dimension culturelle. De cet 

attachement découle toute des valeurs liées au  respect de la culture et de la nature. 

 

B – La protection symbolique liée à cette spiritualité  

 

491. Les pratiques traditionnelles et rituelles ont un impact sur la conservation et la 

protection de la nature, elles peuvent être une manière d'honorer les ancêtres, elles interdisent 

tout abus d'abattage, de chasse, de pêche et de cueillette des produits de la brousse. La 

désobéissance à ces règles traditionnelles entraîne des sanctions du genre : perte de son 

chemin de retour dans la forêt, raréfaction du gibier, du poisson, des fruits et autres produits 

de la forêt. C'est ainsi que grâce à ces cultes et à la propriété foncière, on fait cesser les abus et 

se créent, par conséquent, des "réserves naturelles" vieilles de plusieurs centaines d'années. La 

forêt sacrée est donc faite d'interdits inviolables et on s'en sert décemment en pensant aux 

générations futures. C'est aussi elle qui préserve la santé, procure la nourriture en un mot, c'est 

une source de vie pour les générations d'hier, d'aujourd'hui et de demain. Il y a ainsi une 

gestion logique intergénérationnelle et extra-générationnelle qui va au-delà de toute 

considération magico religieuse. En effet, chaque génération en respectant les interdits 

préserve le patrimoine, au profit des générations futures et ainsi de suite
432

. Les générations 

qui se succèdent entretiennent des liens étroits avec la nature par le respect et la crainte du 

Nkwe Mbali qui est considéré comme un code moral, un esprit supérieur ou tutélaire du 

royaume. Cet esprit recommande une justice au sein du royaume et châtie tout acte de 

violence et de malice. Il contribue fortement à la conservation de la culture Téké qui repose 
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sur la paix. Ce code moral revêt une multitude de significations
433

mais comporte 

principalement des interdits régissant l’organisation de la société Téké. 

 

492. Le royaume Loango, quant à lui, a abrité pendant longtemps un important port 

négrier dont le site a été plus ou plus protégé par les pratiques traditionnelles. En effet, ce site 

de par sa charge historique, est également le lieu où se pratiquent encore plusieurs rites 

d’intronisation et de funérailles de rois du royaume de Loango. Ainsi, l’ancien port 

d’embarquement devenu un véritable sanctuaire de par sa charge historique et un maillon clé 

pour la compréhension de l’histoire de l’esclavage. L’importance culturelle de ce site est 

également perceptible à travers les complaintes toujours fredonnées par les habitants restés 

sur le lieu du sinistre, rappelant la nostalgie des parents qui restent à attendre les êtres chers 

arrachés à leur affection et qu’ils ne reverront plus jamais. Ici, aussi, on note cette croyance en 

un être suprême qui protège les hommes et on se réfère à lui dans l’exploitation de la forêt et 

de la terre. En ce sens,  Théodore Mudiji estime que « les relations que les Africains 

entretiennent avec le sol sont profondément religieux. Le sol est un legs reçu des aïeux dont il 

faut parfois calmer le courroux par diverses faveurs notamment l’offrande des prémices de 

récoltes, fruits de la terre et du travail des vivant… Le pouvoir trouve son siège dans les 

ancêtres tutélaires qui habitent les profondeurs du sol
434

 ». Ainsi, « on perçoit les Africains 

comme baignant dans une éternelle atmosphère de superstitions : l’occulte est omniprésent, 

la sorcellerie florissante, les cérémonies rituelles, tant de liens avec les ancêtres sont toujours 

aussi forts
435

... ». Par conséquent,  cette croyance symbolique constitue une sorte protection 

traditionnelle du patrimoine.  

 

493. Pour les communautés locales, les forêts sacrées qui constituent un patrimoine 

inestimable sont en relation avec les ancêtres qui les génèrent. Il faut s’en servir 

rationnellement. Il est clair que là où il y a une symbolique des forêts sacrées, ces espaces 

constituent des hauts lieux de protection et de la conservation de la forêt
436

. C’est donc à 

travers la croyance en l’univers invisible et aux êtres mystérieux que les communautés locales 

procèdent à la protection de leur patrimoine. En outre, le caractère communautaire de la 
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gestion du patrimoine contribue à sa protection. Pour ce qui est du foncier, par exemple, les 

pratiques traditionnelles ont, depuis des siècles, posé les bases d’une gestion raisonnée 

assurée par communauté. En effet, le mode d’accès à la terre se structure à partir du lignage. 

C’est sur lui que les sociétés traditionnelles fondaient l’organisation des communautés. Le 

droit de propriété sur la terre reste de caractère communautaire, temporaire et limité. Une 

façon d’assurer la gestion communautaire du patrimoine. Cette forme de protection est 

efficace en raison de son assimilation par les communautés locales et elle s’appliquent en 

même temps que la loi moderne. 

 

II – Une protection assimilée pour les communautés locales 
 

494. La protection coutumière du patrimoine culturel au Congo est un héritage 

ancestral (A) qui se transmet de génération en génération. C’est pourquoi elle est d’accès 

facile pour les populations locales. Elle relève du droit coutumier oral (B) dont 

l’apprentissage se fait en communauté. 

 

A –Un héritage ancestral 

 

495. La protection traditionnelle tire sa source des croyances ancestrales qui génèrent 

des cérémonies traditionnelles et rituels magico-religieux. Il s’agit d’un héritage des 

générations fondatrices des communautés autochtones africaines ayant une valeur qui la rend 

digne de protection
437

...  Ainsi, on peut affirmer que les pratiques traditionnelles contribuent 

grandement à la protection du patrimoine culturel parce qu’elles constituent elles-mêmes le 

patrimoine des communautés locales. En effet, les pratiques traditionnelles sont liées à 

l’ensemble des connaissances, savoir-faire et représentations des peuples ayant une longue 

histoire avec leur milieu naturel. Elles sont étroitement liées au langage, aux relations 

sociales, à la spiritualité et à leur façon d’appréhender le monde et sont généralement détenues 

de manière collective
438

. A cet effet, il faut avouer que l’assimilation  de cette protection par 

les populations locales se justifie par plusieurs éléments parmi lesquels son mode 

transmission. En effet, cette connaissance traditionnelle se transmet en langue locale quelque 

soit la contrée ou l’ethnie. La langue locale constitue dès lors un facteur de facilitation et 
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d’assimilation des savoirs traditionnels à travers les générations à la différence de la langue 

française presque étrangère à la plus grande partie de la communauté locale. Cette 

assimilation se fait en langue locale, facteur, par excellence, de communication et de 

compréhension entre deux communautés ou à l’intérieur d’une même communauté. Elle est 

différente de la loi moderne qui découle de l’assimilation culturelle. 

 

496. En outre tradition et culture orale font habituellement partie de la même sphère. 

Le mode de transmission de la sagesse est direct et corporel, soit par l'exemple, soit 

oralement. Celui qui retransmet se sert souvent du geste et de la parole. Dans une société 

traditionnelle, « l'ensemble des connaissances culturelles est conservé dans des formules 

linguistiques, mémorisées rituellement qui font partie de la mémoire collective et de 

l'identité... Certains savoirs ne peuvent passer que de quelqu'un à quelqu'un. Il y a quelque 

chose d'unique dans le contact direct
439

 ». 

 

497. Aussi, l’existence d’un dialogue intergénérationnel constitue un atout à la 

transmission orale des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine. Ce dialogue se 

noue au Mbongui, une sorte d’assemblée du village où les hommes palabrent entre eux, dans 

un endroit fait de bois et d'une toiture en paille. Le Mbongui, héritage des ancêtres Kongo, 

tient office de lieu d’échange et de partage : c’est là où tout se racontait et se décidait. Un lieu 

d'écoute et de transmission orale de la culture. Il constitue un patrimoine communautaire libre 

de consultation et de dialogue mutuel entre détenteurs de savoirs traditionnels et « non 

détenteurs », effectués à partir de langues tant locales que courantes. Il s’agit d’une éducation 

orale qui se fait généralement par la parole qu’accompagnent l’observation et l’imitation, l’art 

et le jeu, la musique et la danse. Elle tend à valoriser la cohésion, la solidarité, la primauté du 

groupe
440

. La Convention UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 

2003, fait, d’ailleurs, obligation aux Etats-Parties de reconnaître et de protéger ces savoirs et 

ces savoir-faire. Son article 11 dispose « il appartient à chaque Etat partie : (a) de prendre 

les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel 

présent sur son territoire ; (b) parmi les mesures de sauvegarde visées à l’article 2, 

paragraphe 3, d’identifier et de définir les différents éléments du patrimoine culturel 
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immatériel présents sur son territoire, avec la participation des communautés, des groupes et 

des organisations non gouvernementales pertinentes ».  

 

498. Afin de mieux gérer leurs sites culturels et rites sacrés, les communautés locales 

se transmettent le savoir-faire traditionnel de génération en génération. Cette transmission 

communautaire est liée au respect dû aux ancêtres, vecteur d’une transmission assurée par la 

tribu, le clan, la famille dans son sens élargi. Il apparait évident de considérer que les  savoirs 

et pratiques relatives à la nature et à l’univers sont un des domaines reconnus par la 

Convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de 2003. L’UNESCO aide 

les Etats membres à développer des activités et des programmes afin de préserver ces savoirs 

et pratiques. Il en va de même pour les langues, et tout particulièrement les langues en danger, 

véhicules du patrimoine culturel immatériel et des savoirs traditionnels.  En ce sens, les 

mesures de « sauvegarde », qui garantissent la viabilité du patrimoine culturel immatériel, 

comprennent l’identification, la documentation, la recherche, la préservation, la protection, la 

promotion, l’amélioration, la transmission (en particulier par l’éducation formelle et 

informelle) et la revitalisation. 

 

 

B - Un élément du droit coutumier oral  

 

499. Les coutumes africaines, à l’époque précoloniale, étaient extrêmement 

nombreuses et variées. Elles se  distinguaient d’une communauté à une autre et d’une ethnie à 

une autre. Les différences peuvent être liées à divers facteurs tels que la langue, la proximité, 

l’origine, l’histoire, la structure sociale et l’économie
441

. Avec l’arrivée de l’administrateur et 

du missionnaire français, on a assisté à une marginalisation de ces coutumes. Pourtant ils 

constituent un savoir et un savoir-faire assimilés par les communautés locales. Il s’agit des 

savoirs traditionnels élaborés, préservés et diffusés dans un contexte intergénérationnel 

coutumier, lequel sera souvent défini et façonné par le droit coutumier oral.  

 

500. Dans ce contexte, l’éducation des enfants incombe non seulement aux parents 

(père et mère) mais aussi à l’ensemble de la communauté dans laquelle il évolue. En effet, à 

partir de l’âge de la raison ou de l’intelligence hypothético-déductive (8 - 12 ans), la 
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communauté apprendra à l’enfant, au garçon, ce qu’un homme est censé faire et connaître: 

construction de la case, fabrication des outils de pêche, de chasse, de labour, les noms des 

plantes et leurs emplois dans la vie quotidienne. Elle lui apprendra également l’histoire du 

clan, la tradition des ancêtres et les limites des terrains fonciers de la famille. «Hormis cela, 

l’enfant est mesuré, contrôlé, testé par des questions, attrapes, paradoxes, des cas concrets 

afin d’une solide formation. C’est son savoir-faire et son habileté en ce domaine qui lui 

vaudront tels égards et une préparation lente mais sûre à l’initiation proprement dite
442

».  

 

501. D’autre part, l’apprentissage est aussi facilité par les anciens, oncles, tantes, 

grands-parents et aînés du clan, distingués par leur notoriété et leur expérience de la vie. 

Désignés pour cette fin, ils enseignent aux plus jeunes les règles de conduite, les grands 

principes moraux, les bonnes manières. Soulignons aussi l’action des frères aînés qui, en 

l’absence des responsables, assument ce rôle en surveillant l’exécution des ordres et 

contrôlent les capacités techniques des plus jeunes
443

.  

Au terme de cette formation intense, car dispensée par la famille et la communauté, on 

considère que l’individu est apte à s’assumer à participer à la vie sociale et communautaire. 

Le but étant de faire valoir la coutume et les règles traditionnelles de façon générale d’une 

part, et d’assurer la protection du patrimoine à travers les savoirs traditionnels afin d’en 

conserver l’intégrité des rites et sites culturels d’autre part. Une fois le code ancestral 

assimilé, l’individu vit dans la crainte des ancêtres et de l’esprit des aïeux qui souvent 

peuplent et habitent les sites culturels. 

 

502.  Ainsi,  dans toutes les communautés locales  congolaises, du nord au sud, les 

interdits, les valeurs spirituelles et la crainte des divinités garantissent une protection 

symbolique du patrimoine en limitant les abus liés à l’exploitation ou les atteintes au 

patrimoine dont les communautés sont-elles mêmes détentrices. Cette éducation traditionnelle 

contribue fortement à la sauvegarde du patrimoine car elle est de compréhension aisée pour 

les communautés locales et parfaitement adaptée au milieu social. Enfin, l’ambiance orale 

dans laquelle se pratique l’éducation traditionnelle d’Afrique noire impose inévitablement des 
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limites dans la transmission du patrimoine. Les maximes et les proverbes, les griots, les 

manifestations et cérémonies socio-culturelles aident à la sauvegarde de l’essentiel
444

.  

 

503. Au regard de ce qui précède, nous pouvons dire que la coutume éclaire le rapport 

au monde, aux ancêtres, au destin collectif et personnel, le lien avec la terre et tous ceux qui 

l’ont travaillée. Elle désigne une façon d’être, de se considérer et donc les normes sociales et 

juridiques qui en découlent. Elle vit et se renouvelle. Loin de tout enfermement dans le passé, 

la coutume prend, de nos jours, un sens nouveau : elle se pense comme un moyen d’affirmer 

et de porter haut une identité.
445

.  

 

504. S’il est vrai que les pratiques coutumières contribuent à la protection du 

patrimoine culturel au Congo, il convient, cependant, de s’interroger sur leur pérennité.  

 

 

PARAGRAPHE 2 : L’EFFICACITE DECLINANTE DE LA PROTECTION 

COUTUMIERE DU PATRIMOINE CULTUREL  

 

505. Dans un monde en pleine mutation, on constate que les pratiques traditionnelles 

perdent de leur efficacité car la protection coutumière du patrimoine est confrontée aux défis 

contemporains (I). Ces défis justifient sans doute l’affaiblissement d’une protection qui 

connait des limites quant à sa pérennité (II). 

 

I–La protection coutumière face aux défis contemporains  
 

506. La protection symbolique du patrimoine est une protection fragile car la 

sacralisation du patrimoine est menacée (A) parce qu’elle confrontée au désintérêt de jeunes 

générations (B). 
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A – Une sacralisation du patrimoine menacée 

 

507. L’importance du patrimoine culturel immatériel ne réside pas tant dans la 

manifestation culturelle elle-même que dans la richesse des connaissances et du savoir-faire 

qu’il transmet d’une génération à une autre. Fondé sur les communautés, la protection 

symbolique ou coutumière ne trouve sa raison d’être que lorsqu’elle est reconnue comme telle 

par les communautés, groupes et individus qui le créent, l’entretiennent et le transmettent ; 

sans leur avis, personne ne peut décider à leur place si une expression ou pratique donnée fait 

partie de leur patrimoine.
446

.  

 

508. Malgré son importance, cette protection coutumière reste fragile surtout en raison 

de son caractère oral. Elle est exposée à des menaces sérieuses de disparition. Cette richesse 

immatérielle est menacée et mise en danger par des phénomènes tels que la mondialisation, 

l’homogénéisation culturelle, l’absence d’intérêt pour les jeunes qui rendent ce patrimoine 

insignifiant et le dévalorisent. Dans le même sens, sa pérennisation et sa transmission sont de 

plus en plus remises en question du fait de l’exode rural, de l’urbanisation ou l’extinction des 

sachants, dépositaires du savoir et du savoir-faire traditionnels. C’est pour cela que 

l’UNESCO travaille, depuis 1973, à la recherche des solutions de sauvegarde du patrimoine 

culturel immatériel. En ce sens,  dans le préambule de la Convention de 2003 pour la 

sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, il est mentionné que : « Reconnaissant que les 

processus de mondialisation et de transformation sociale, à côté des conditions qu’ils créent 

pour un dialogue renouvelé entre les communautés, font, tout comme les phénomènes 

d’intolérance, également peser de graves menaces de dégradation, de disparition et de 

destruction sur le patrimoine culturel immatériel, en particulier du fait du manque de moyens 

de sauvegarde de celui-ci
447

… ». 

 

  509. En effet, la question de la protection du patrimoine culturel immatériel a été 

posée pour la première fois par la Bolivie en 1973. Depuis lors, en raison de sa fragilité, 

l’UNESCO n’a cessé de ménager des efforts pour trouver des solutions à sa pérennisation.  

Ainsi, elle a proclamé entre 2001 et 2005, 90 éléments du patrimoine oral et immatériel dans 

le but de marquer une sensibilisation internationale et protection supplémentaire à ce 

patrimoine. Il s’en est suivi une prise de conscience en faveur de la sauvegarde de cette 
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immense richesse et pour couronner le tout, l’UNESCO a adopté en 2003 « la convention 

pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel » ; véritable instrument juridique 

obligeant les Etats signataires à un respect strict et rigoureux de ce genre de patrimoine. La 

convention de 2003 prévoit, à cet effet, les mesures de protection et de pérennisation du 

patrimoine immatériel. Sachant ce patrimoine  très fragile et présentant des signes 

d’extinction, la Convention de 2003 tente d’organiser une protection à son article 2.3 qui 

dispose : « On entend par “sauvegarde” les mesures visant à assurer la viabilité du 

patrimoine culturel immatériel, y compris l’identification, la documentation, la recherche, la 

préservation, la protection, la promotion, la mise en valeur, la transmission, essentiellement 

par l’éducation formelle et non formelle, ainsi que la revitalisation des différents aspects de 

ce patrimoine ». 

 

510. Au  Congo, le patrimoine immatériel est menacé par des phénomènes tels que : 

-  l’exode rural qui déporte les jeunes massivement vers la ville. En effet, le besoin de 

modernité et la recherche de l’emploi pousse les jeunes à quitter les campagnes pour 

les grands centres urbains. Cet exode empêche les sachants détenteurs de ce savoir de 

le transmettre aux générations futures. Ainsi, ces sachants disparaissent sans avoir 

légué leur héritage aux plus jeunes. Aussi, ce savoir est considéré par les jeunes 

comme moins valorisant et ces derniers ne manifestent nullement l’envie de se le 

procurer. L’exode rural un phénomène important car depuis au moins un demi-siècle, 

il est constaté des migrations importantes vers les deux métropoles du Congo : 

Brazzaville, la capitale politique (1 373 382 habitants en 2011) et Pointe Noire, la 

capitale économique (800.000 habitants en 2011
448

). I1 est de constat général que la 

plupart des  villages  voient  leurs  effectifs  diminuer  de  façon  très  nette, surtout 

dans la proportion jeune. Cette situation entraîne un dépeuplement des zones rurales 

car les moins de  20  ans  qui représentent 35  à  40  %  de  la  population congolaise 

et  les  plus  de  40  ans  qui sont estimés à 30  % habitent les centres urbains
449

.  

- La pression foncière qui a un impact non seulement sur l’habitat traditionnel et mais 

aussi les mentalités des jeunes générations. En effet, elle entraine l’occupation 

anarchique et illégale du site culturel avec notamment la prolifération des projets de 

développement urbain et l’agrandissement, parfois anarchique des villes. La pression 
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foncière a eu raison de  l’habitat traditionnel qui caractérisait la culture traditionnelle 

congolais. C’est le résultat de la modernité et de l’influence des grandes villes. Aussi, 

il y a la disparition progressive de certains sachants locaux (détenteurs de 

connaissances, savoir et savoir-faire traditionnels), tels que les forgerons, potiers, 

tisserands, historiens/conservateurs de traditions qui constitue un problème à la 

pérennisation de ce type de protection du patrimoine. A cela s’ajoute le manque 

d’initiatives visant la promotion du savoir et  savoir-faire traditionnel. 

 

511. Antoaneta-Carina Popescu pense que « certaines traditions et savoir-faire 

disparaissent progressivement, la transmission entre générations n’ayant plus lieu. Les 

nouvelles générations ne sont plus intéressées par ces métiers jugés désuets et ne permettant 

plus d’avoir une activité pérenne
450

. ».  Ainsi, l’affaiblissement de la  protection coutumière 

apparaît comme la conséquence logique et immédiate de cette crise d’intérêt. 

 

B –Une sacralisation confrontée au désintérêt de jeunes  

 

512. La protection du patrimoine culturel au Congo se situe entre les normes 

traditionnelles et modernes. Si les pratiques traditionnelles contribuent fortement à la 

protection du patrimoine, elles sont confrontées aux réalités actuelles et au droit moderne. La 

protection symbolique du patrimoine est confrontée aux multiples mutations dont la société 

congolaise fait l’objet. En effet, dans un monde dominé par le contact avec l’autre, on 

constate une tendance à l’ouverture dans la vie en société. Cette tendance a un impact dans les 

mutations sociétales. Par conséquent, elle affecte la protection symbolique du patrimoine.  Les 

sociétés actuelles sont régies par des réalités qui s’opposent parfois à la tradition et à la 

coutume. Ces réalités fragilisent la protection symbolique du patrimoine qui fait l’objet d’un 

désintérêt de la part des jeunes générations. En effet, les pratiques sont  considérées comme 

archaïques, moins valorisantes  et dépassées.  Ainsi, confrontées à la modernité,  ballotées par 

les courants de civilisations et d’idées, les traditions africaines semblent perdre pied devant 

l’avènement d’un village planétaire
451

. La recherche de la modernité illustre ainsi le caractère 
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dévalorisant des pratiques coutumières pour les jeunes générations attirées par les nouvelles 

technologies. 

Avec la mondialisation, le Congo, à l’instar de la plupart des Etats, a amorcé un processus 

complexe de nature multidimensionnelle, « caractérisé par la multiplication, l'accélération et 

l'intensification des interactions économiques, politiques, sociales et culturelles entre les 

acteurs des différentes parties du monde qui y participent de façon variable
452

 ».  

 

513. Le monde dans lequel nous vivons est un monde en pleine mutation où les 

changements sont constants. Sachant  que la protection du patrimoine culturel prend des 

dimensions planétaires (avec notamment la Liste du patrimoine mondiale et les différentes 

Conventions UNESCO  pour la protection du patrimoine), il est difficile pour la protection 

symbolique de résister à l’épreuve du temps et  à l’accélération des changements. Face à ces 

changements constants,  Majid Tehranian  estime que «  ces transformations créent  des  

conditions sociales et psychologiques sans précédent dans l'histoire de l'humanité : mobilité, 

fugacité, déracinement, perte d'identité, angoisse intérieure, fétichisme de la consommation, 

dispersion et désorientation, rupture des relations humaines et tendance inexorable à la 

violence
453

». 

 

514. Ainsi, la mondialisation permet de prendre conscience des limites de la protection 

symbolique du patrimoine car elle affecte le lien traditionnel entre les populations locales et 

leurs pratiques tout en apportant un changement dans leur vie sociale et culturelle. Elle établit 

un ensemble de pratiques ou de manifestations culturelles communes à l'ensemble des peuples 

de la planète. En effet, les pratiques traditionnelles sont l’expression d’un ensemble 

d’habitudes figées. Elles se transmettent de génération en génération par l’oralité mais se 

voient bousculées par une mondialisation qui  engendre des flux culturels importants. Ainsi, 

au regard du changement culturel induit par  la mondialisation, le constat est unanime : il y a  

érosion rapide et irréversible des cultures singulières à l’échelle planétaire, une remise en 

cause des traditions. Sur ce, nous disons, à la suite de Jean et John Comaroff, que « les effets 

accompagnant la mondialisation ont un impact non négligeable sur presque tous les aspects 

de la réalité africaine d'aujourd'hui, que ce soit dans les domaines économique, social, 
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politique et même culturel. Les anciennes structures de la société, fondées sur une longue et 

solide tradition sont remises en question
454

… ».  

 

512. Si elles n’ont pas encore totalement disparues, les pratiques traditionnelles de 

protection du patrimoine subissent un affaiblissement et une régression pour laisser place aux 

modèles culturels dominants. Il faut, bien entendu, préciser que cette situation de perte 

identitaire n’est pas spécifique à l’Afrique, elle est partout observable ; d’autres sphères 

culturelles, historiquement enracinées subissent également les influences de la mondialisation 

: la Chine et le Japon ne sont pas en reste ; dans ces pays, le modèle culturel américain 

s’implante, se manifestant surtout économiquement, technologiquement
455

.  

 

513. En conclusion, la mondialisation met en place une uniformisation des pratiques 

culturelles qui affaiblit les pratiques traditionnelles spécifiques à chaque communauté, 

sonnant ainsi le glas des spécificités culturelles nationales. La fragilité de ces pratiques qui 

tient à leur caractère oral accentue l’affaiblissement de la protection coutumière du patrimoine 

culturel.  

  

II –L’affaiblissement de la protection coutumière du patrimoine 
 

514. Deux faits illustrent l’affaiblissement de la protection coutumière du patrimoine 

au Congo : la substitution progressive des mesures coutumières par les normes légales (A) et  

le caractère supplétif des mesures coutumières (B). 

 

A – La substitution progressive des mesures coutumières par les normes légales 

 

515. Les normes, conventions et pratiques officielles caractérisant le système juridique 

et administratif de protection du patrimoine culturel affaiblissent les pratiques coutumières 

congolaises de sauvegarde du patrimoine. En effet, dès la colonisation, la métropole française 

a mis en place une protection du patrimoine dite moderne. Celle-ci a eu pour principale 

conséquence l’affaiblissement des traditions et la pluralité des normes coutumières. En  
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imposant une législation écrite, officielle et unifiée aux diverses pratiques locales
456

, 

l’administrateur et le missionnaire français ont rendu obligatoire l’école afin de mieux asseoir 

leur civilisation.  En conséquence, on a assisté à l’affaiblissement des règles coutumières 

régissant la vie en société et la protection du patrimoine culturel en particulier. Ainsi, les 

pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel ont été annexées par la loi 

moderne, élément radicalement nouveau institué en référence à la mission civilisatrice de la 

France. A ce effet, certaines pratiques liées au patrimoine ont, progressivement, été mises en 

sommeil.  

 

516. En réalité, le pouvoir colonial s’est évertué à amoindrir le pouvoir traditionnel. 

Cette logique a été maintenue même après l’indépendance du pays en 1960. Les nouvelles 

législations postcoloniales ont repris, dans une large partie, l’essentiel des dispositions des 

lois de la métropole. Le mimétisme juridique a donc  renforcé la logique de l’administrateur 

français marquant un divorce entre la loi moderne et les pratiques traditionnelles. Loin d’être 

résolu, le divorce entre légalité (le droit positif officiel) et légitimité locale (les pratiques 

foncières métisses, fondées sur les normes coutumières néo traditionnelles, les conventions 

locales particulières et le recours sélectif au dispositif administratif) s’est trouvé encore 

aggravé par les aménagements successifs des législations
457

.  

 

517. Au Congo particulièrement les différentes lois d’après indépendance, relatives à 

la protection du patrimoine culturel accordent une place moins importante à ces pratiques. 

Celles-ci ne font nullement référence aux pratiques traditionnelles dans la protection du 

patrimoine. L’action de l’Etat a toujours consisté à appliquer les normes juridiques héritées du 

droit colonial, écartant ainsi la coutume. Ainsi, on peut dire que l’affaiblissement de la 

protection coutumière du patrimoine prend naissance à la colonisation. Les coutumes ont été 

écartées par ce qu'elles étaient jugées très rétrogrades, arriérées, et archaïques. De ce fait, les 

colons ont établi une « clause de répugnance » pour fixer la limite des coutumes qu'ils étaient 

prêts à adopter
458

. La clause de répugnance, adoptée par les administrateurs français, stipulait 
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que « les coutumes congolaises étaient répugnantes  aux juges coloniaux et ne devaient pas 

être appliquées
459

 ». 

 

518. Il faut reconnaître que cette politique coloniale a considérablement affecté 

l’organisation traditionnelle africaine en général et congolaise en particulier. C’est pourquoi, 

le Professeur Koyana  affirme  que : «Before the advent of white rule in Africa, customary law 

was the legal system that sustained the people. It was as it were, without challenge or 

competition, and it sufficiently met the needs of the people in those days. When Europeans 

rules set in, numerous changes came about in several spheres as the legal system to Africans 

was also greatly affected
460

». 

 

519. La substitution progressive des mesures coutumières par les normes légales  a 

donc consisté à mieux asseoir les pouvoirs étatiques. De manière générale, il s’agissait de  

rejeter la coutume pour l'affaiblir, d’une part  (pendant la colonisation) ; et d’écarter la 

diversité culturelle pour unifier un Etat nouvellement indépendant, d’autre part (après 

l’indépendance).     

  

B –Le caractère supplétif des mesures coutumières  

 

520. Une autre pratique a consisté, au Congo tout comme dans toute l’Afrique noire 

francophone, à reconnaître la protection coutumière pour mieux l’affaiblir. Il s’agit d’une 

reconnaissance supplétive dans le temps et l’espace et qui s’opère à travers une sélection 

stricte de ce qui doit être appliqué. Un tri qui affaiblit la norme coutumière reléguée au second 

plan du fait de la reconnaissance officielle  et de la supériorité de la loi moderne. En réalité, la 

protection coutumière du patrimoine et les droits coutumiers africains ont été longtemps 

considérés par le colonisateur comme un folklore juridique réservé aux peuples qui n'ont pas 

une haute idée d'eux-mêmes
461

.  
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521. La logique de vouloir affaiblir les pratiques traditionnelles de protection du 

patrimoine au Congo obéit à des exigences pratiques de l’administration coloniale. En effet, 

pour réussir à ébranler l’organisation politique et socio-culturelle qu’ils trouvent en place, les 

colonisateurs entreprennent des grandes réformes normatives qui aboutissent à la dénaturation 

pure et simple du droit coutumier déjà en place. Ainsi, le régime des terres se transforme. La 

propriété individuelle se développe au détriment de la propriété collective. Les ventes 

foncières deviennent, en conséquence, possibles. Le droit ne vise plus à protéger la 

communauté ou le groupe, mais l’individu en tant que réalité isolée et autonome. Une 

conception individualiste inspirée des droits européens a été imposée aux pays colonisés au 

détriment des valeurs ancestrales fondées sur la solidarité et la vie communautaire
462

. La 

colonisation met les pratiques traditionnelles dans une situation inconfortable en ce qu’elle les 

met en état de dépendance sinon de subordination par rapport à la loi moderne ; un véritable 

obstacle qui porte en lui les conditions d’une régression programmée de la coutume. 

 

522. Par ailleurs, cette régression du droit coutumier africain s’explique également par 

la transformation pure et simple du droit coutumier dans les domaines où il offrait une 

réglementation complète : soit que ce droit ne soit pas considéré par le colonisateur comme 

suffisamment « perméable », soit qu’il ait été obligé de s’adapter aux changements qui 

s’étaient produits en d’autres domaines. Dès lors, on assiste à l’imposition d’un nouveau droit, 

pour régler toutes les nouvelles questions qui se sont posées du fait de ce conflit de cultures et 

élément de solution convenable, eu égard à la nouvelle situation. Ce mode de règlement 

constitue un obstacle déterminant faisant du droit coutumier africain un droit sans valeur et 

sans fondement précis, autrement dit un droit imprécis
463

. 

 

523. Après l’indépendance, le pays a opté pour un mimétisme juridique et 

institutionnel qui a conforté la logique du colonisateur consistant à mettre à l’écart les 

pratiques traditionnelles de protection du patrimoine. Ainsi pour des raisons d’ordre public, 

les pratiques traditionnelles vont connaître une régression dans leur application et leur 

considération au profit du droit moderne. A un moment de son histoire,  le Congo a manifesté 

un retour aux valeurs traditionnelles et aux pratiques locales, mais le pays a vite été rattrapé 
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par la réalité juridique des codes et les lois d’inspiration coloniale avec l’avantage d’être 

palpables, réels, objectifs et en plus imposée parfois par la communauté internationale.  

 

524. En tout état de cause, même sans la colonisation,  les pratiques traditionnelles 

auraient été rattrapées par la réalité juridique moderne consacrant l’écrit et la protection dite 

moderne. Compte tenu de la mondialisation et de la compétition internationale qui devient de 

plus en plus accrue, les pratiques traditionnelles auraient été amoindries. Malgré leur 

affaiblissement, les pratiques coutumières ont, parfois résisté au point de s’appliquer en même 

temps que le droit moderne. C’est pourquoi, le régime juridique de protection du patrimoine 

est marqué par une complémentarité des normes. 
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SECTION II : LA COMPLEMENTARITE DES NORMES DE PROTECTION 

DU PATRIMOINE  
 

525. Les pratiques traditionnelles de protection du patrimoine  ont été affaiblies par le 

droit moderne. Il faut, cependant, reconnaître que  la coutume ancestrale continue à régir les 

rapports quotidiens entre Africains. En dépit de tous les changements normatifs apportés par 

l’administrateur français et la nouvelle élite congolaise après l’indépendance, la coutume a 

continué à s’appliquer dans certaines contrées où elle protège mieux le patrimoine culturel 

que la loi moderne. C’est en ce sens qu’elle renforce la protection légale (paragraphe 1). Mais 

cette dualité des normes apparait complexe en ce qu’elle  induit la  juxtaposition des systèmes 

juridiques (paragraphe 2).  

 

PARAGRAPHE 1 : LE RENFORCEMENT DE LA PROTECTION LEGALE PAR 

LES MESURES COUTUMIERES  

 

526. La dualité des règles (modernes et traditionnelles)  est un élément 

complémentaire qui est nécessaire dans la protection du patrimoine culturel au Congo (I). En 

outre, les règles coutumières permettent de pallier aux insuffisances de la loi moderne (II).  

 

I –La nécessaire complémentarité à la protection du patrimoine culturel 
 

527. La dualité des règles est nécessaire dans la protection du patrimoine culturel au 

Congo car elle est l’expression de la reconnaissance des valeurs traditionnelles congolaises 

(A) d’une part et la référence aux coutumes ancestrales (B) de l’autre. 

 

A – La reconnaissance des mesures traditionnelles 

 

528. Cette reconnaissance est nécessaire pour le renforcement de la protection et  la 

gestion du patrimoine culturel au Congo. En effet, « la gestion du patrimoine culturel en 

République du Congo se fonde sur un droit bicéphale, la loi coutumière dite traditionnelle qui 

est la base des sociétés millénaires du pays. Elle reste en vigueur dans bien des sociétés 

mêmes modernes ou urbaines ; elle est orale sans support matériel et la loi moderne issue de 

la colonisation et consacrée après les indépendances par le mimétisme juridique et 

institutionnel. Ce droit traditionnel vit parallèlement avec le droit dit moderne ou droit de 

l’Etat qui, quasiment ne justifie pas son existence en regardant le plus ancien, c'est rien que 
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le culte du changement. La dualité du droit du patrimoine au Congo se traduit en termes de 

tradition et modernité avec des fondements ethnocentriques et européocentriques
464

 ».  

 

529. La dualité des règles  est un atout majeur pour la protection du patrimoine 

culturel au Congo. En effet, cette protection bicéphale constitue une avancée considérable 

dans la prise en compte et la reconnaissance des valeurs traditionnelles propres à la société 

congolaise. À travers cette dualité, on perçoit une nouvelle tendance : celle de renforcer la 

protection du patrimoine par les normes à la fois modernes et traditionnelles. Il s’agit d’une 

nouvelle tendance à travers laquelle on se rend compte de l’importance de la complémentarité 

des normes traditionnelles qui se transmettent au moyen des traditions orales et des coutumes, 

avec des caractéristiques et des dimensions particulières qui en font des ensembles de 

dispositions sociales cohérentes, servant de guide aux rapports sociaux. Ces dispositions, 

principes, règles, directives, assemblées ne sont pas forcément édictées par une autorité 

politique
465

. Elles relèvent de la pratique coutumière et apparaissent à la fois nécessaires et 

complémentaires dans la protection du patrimoine au Congo. Dans certains cas, les pratiques 

coutumières ont une influence sur la formation de la loi moderne.  A ce propos, Paul ZEMBA  

se prononce pour cette dualité en posant le questionnement suivant : « Refuser tout rôle à la 

coutume dans la formation du droit, ne reviendrait-il pas à limiter la liberté des citoyens dans 

l'aménagement de leur vie à leurs convenances que l'on peut lire justement dans les usages 

? ». Pour répondre à la question, il affirme que « le besoin de positivité du droit doit constater 

l'effectivité de la coutume. Elle vit et se développe malgré son caractère diffus. Et ce n'est pas 

un ensemble de textes qui l'empêchera d'influencer, à côté des normes juridiques, les 

comportements des gens
466

 ».  

 

530. Ainsi, les pratiques traditionnelles sont considérées, à côté de la loi moderne, 

comme un complément normatif capable de compléter la loi moderne et de l’inspirer dans 

certains cas. Ce caractère complémentaire marque une vraie transition entre les pratiques 

traditionnelles et modernes, situation dans laquelle se trouve le régime juridique de protection 

du patrimoine culturel au Congo. En réalité, les pratiques coutumières et les droits étatiques 

ont la même vocation et le même destin : celui de protéger le patrimoine culturel ; d’où la 
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nécessité d’une mise en œuvre commune pour faciliter cette protection. On observe ainsi une 

tendance qui intègre les pratiques traditionnelles dans l’élaboration des normes relatives à la 

protection du patrimoine car partout, le droit coutumier n'est pas le résultat d'une «délégation 

ou d'une permission de la loi mais l'expression de la vie des sociétés traditionnelles
467

 ». Cette 

opinion est partagée par Pierre Meyerqui  qui affirme que : « le positivisme étatique est bien 

naïf quand il pose que seul ce que l'Etat formule est constitutif de droit. S'il plaît à certains 

juristes de vivre dans cette illusion, cela n'empêche nullement la vie des sociétés de 

s'exprimer sous une forme juridique non étatique. En ce sens, l'autonomie et le développement 

des droits coutumiers pourraient être renforcés par l'abrogation de ceux-ci, qui ne serait plus 

obligés de vivre une coexistence hiérarchisée avec la loi. L'autonomie et la plénitude des 

ordres juridiques coutumiers n'auraient rien à perdre dans l'hypothèse d'une abrogation des 

coutumes par la loi; la situation de la loi, par contre, risquerait très fort de ressembler à celle 

d'un général sans armée ... Quelle que soit la solution choisie par la loi, abrogation ou non 

abrogation des coutumes , le droit coutumier a encore une longue histoire devant lui
468

 ». Ce 

raisonnement de Pierre Meyervise à montrer que la dualité des règles (modernes et 

traditionnelles) est un outil complémentaire dans la protection du patrimoine culturel au 

Congo. 

 

B – La référence aux coutumes ancestrales  

 

531. Les pratiques coutumières sont un  élément essentiel de l’identité et de la 

cohésion de toute communauté locale.   Elles déterminent ce qui doit être fait ou non et  

guident le comportement des individus dans la société de manière générale. En réalité, elles 

définissent les droits, les obligations et les responsabilités des membres sur des aspects 

importants de leur vie, de leur culture et de leur conception du monde. Elles régulent 

l’utilisation des ressources naturelles et leur accès, les droits et obligations en matière 

foncière, d’héritage et de biens, la conduite de la vie spirituelle, l’entretien du patrimoine 

culturel et des systèmes de connaissances et bien d’autres questions
469

. 

 

532. Dans les communautés locales congolaises, les pratiques traditionnelles 

concourent à la protection du patrimoine culturel parce qu’elles sont mieux assimilées par la 
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population locale. Elles sont d’accès facile car elles se transmettent de génération en 

génération par l’oralité. En ce sens, la protection traditionnelle du patrimoine fait référence à 

certaines pratiques coutumières liées à des évènements ou manifestations pour célébrer soit 

les ancêtres, soit les divinités tutélaires. Ainsi, on peut constater que les pratiques coutumières 

assurent l’intégrité de certains sites culturels comme : 

 

- les  chutes de la Loufoulakari
470

. Situés à plus de 80 km de Brazzaville (parti sud du 

pays) ces chutes sont un gigantesque amas de pierre qui constitue un obstacle 

infranchissable. Le site est considéré comme mystique et c’est le caractère sacré lié à 

une croyance ancestrale qui assure sa protection. En effet, le caractère mystique du 

site, pour les adeptes de la religion traditionnelle, est lié à une première légende, issue 

d'un fait historique. C'est ici que Boueta M'bongo résistant Kongo fut tué, décapité par 

les colonisateurs. Sa tête restée sur le bord de la rivière aurait creusé une "tombe" à 

proximité de l'eau. C'est ainsi que depuis, trois "rivières" se rejoignent dans ces 

chutes, dont le bassin serait cette "tombe". Boueta M'bongo, de son vrai nom, Mi 

M'Pandzou, grand chef de la région, fut capturé et décapité vers 1890 par les troupes 

d'Alfred Fourneau
471

. L'autre personnage historique, plus contemporain, lié à ce site 

est Fulbert Youlou. Le futur premier président de la République du Congo aurait eu 

l'habitude de plonger dans l'eau profonde de la Loufoulakari et... de ressortir avec des 

vêtements secs !! Selon la légende, un caïman (non belliqueux) lui serait apparu un 

jour de baignade. L'animal deviendra ensuite l'emblème de son parti politique, 

l'UDDIA (Union de Défense Démocratique des Intérêts Africains
472

). 

 

- Le site culturel Trou de Dieu
473

 qui est un vaste cratère d’un ancien volcan, un 

entonnoir formé par la chute d’une météorite. Considéré comme un site sacré, il a été 

longtemps interdit au public. Encore appelé cirque de Nguela, ce site est considéré 

comme sacré et sa visite nécessite l’accord des populations locales. Sa sacralité tient à 
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l’absence d’explication quant à l'origine de cette curiosité géologique. Le volcanisme 

évoqué par certains semble peu probable, d'autres émettent l'hypothèse de la chute 

d'une météorite. Mystère. C'est en tout cas un site "sacré»
474

. 

 

- Les grottes de MABIALA MANGANGA. Féticheur et activiste anticolonialiste, 

d’ethnie Bahangala dans le Pool,  MABIALA MANGANGA fut le Chef suprême de 

la tribu Bassoundi, basé à Balimonéké.  Il était un activiste opposé au travail forcé 

colonial et organisa une révolte en 1892 dans les villages de Mindouli et Missafou, en 

pays bahangala. Ses actions consistaient principalement en des actes de sabotage des 

intérêts coloniaux. Son quartier général était établi dans une grotte naturelle 

aménagée, et gardée secrète. Il y résidait avec une vingtaine de ses lieutenants. Il y 

mourut en compagnie d’une dizaine de ses fidèles qui refusèrent de se rendre. Un 

martyr, un résistant opposé au travail forcé, refusant les racolages, les razzias, les 

enrôlements sous la menace de fusils, refusant le port des fardeaux de l’expédition par 

les siens
475

. Depuis lors, les populations locales considèrent ces grottes comme 

sacrées. 

 

533. D’une manière générale, la protection de ces sites  est assurée par le respect de la 

coutume et la crainte des sanctions y relatives. Une crainte liée soit à la croyance divine, soit à 

la croyance ancestrale. Cette crainte est à l’origine du respect des interdits qui protègent les 

sites culturels contre les atteintes et les dégradations. En effet, la sacralité de ces sites limite 

leur fréquentation et leur accès. Seules y sont autorisées les personnes ressources comme les 

chefs coutumiers, religieux ou les initiés. Toutes les visites et toutes les exploitations (même 

celles liées à des cérémonies initiatiques) sont assujetties à leur accord. Ces pratiques 

constituent, dès lors, un accès limité aux sites, un traitement respectueux des sites. En 

conséquence,  la mise en pratique des coutumes ancestrales permet d’assurer une protection 

du patrimoine culturel par ces communautés.   
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II – Un palliatif  actuel à la faiblesse du droit légal  
 

534. Les pratiques traditionnelles renforcent la protection du patrimoine culturel car 

elles  sont un appui au régime légal. Ainsi, le régime juridique de protection  du patrimoine 

culturel  au Congo est marqué par une coexistence de la loi et la coutume  (A). A ce titre, les 

règles coutumières constituent un renfort à la loi moderne (B). 

 

A – La coexistence de la loi et la coutume 

 

535. La dualité des règles portant protection du patrimoine culturel au Congo exprime 

une coexistence entre le droit colonial dit moderne et le droit coutumier dit oral ou 

traditionnel. Dans ce sens, les pratiques coutumières sont considérées comme un supplément à 

la loi moderne dans les communautés locales où cette dernière est presque méconnue et 

considérée comme étrangère aux réalités socio-culturelles. Ainsi, la protection traditionnelle 

accorde un rôle important aux chefs coutumiers et traditionnels qui sont les relais de 

l’administration dans leur communauté. En réalité, les communautés locales sont parfois 

réfractaires sinon résistent à la loi moderne ; ceci pour plusieurs raisons : soit la loi moderne 

leur est méconnue, soit elles la trouvent en déphasage avec leurs pratiques ancestrales. Elles 

n’hésitent pas à recourir au droit  traditionnel pour protéger leur patrimoine. L’Etat se trouve 

comme dans l’incapacité d’assurer la protection du patrimoine dans les communautés. Cette 

incapacité qui trouve ses origines dans le refus pour l’Etat de reconnaître légalement 

l’importance des pratiques coutumières provoque, à certains égards, un vide juridique. 

Pourtant dans certaines situations, le recours aux normes traditionnelles apparaît inévitable. 

Une situation que l’on peut remarquer au Congo et en l’Afrique toute entière car la plupart 

des populations des pays africains concernés se réfèrent davantage à la justice et au droit 

coutumier dans leur vie quotidienne
476

. 

 

536. La société congolaise est une mosaïque de communautés ethniques 

multiculturelles et multiethniques. Elle est marquée par des échanges interculturels qui ont 

parfois résisté au temps et aux époques (colonisation, décolonisation, indépendance, 
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renaissance culturelle…). Le fait pour la loi moderne ne pas tenir compte de ces différents 

aspects rend le droit traditionnel plus fort.  

Ainsi, le droit fait alors face, sous le sceau d'un relativisme de bon aloi, au rapport espace-

temps et aux accouplements contradictoires qu'il crée et qu'il prétend séparer, l'ordre et le 

désordre, le juste et l'injuste, le bien et le mal, le bon et le mauvais, le beau et le laid
477

. Dès 

lors qu’elles se trouvent prises entre une loi traditionnelle menacée par loi moderne, les 

communautés locales ont tendance à avoir recours à une autre solution mais en partant des 

pratiques traditionnelles : le métissage.  

En effet, le métissage n'est jamais seulement biologique. Il n'existe que par rapport aux 

discours tenus sur cette notion même et, face aux valeurs hégémoniques dominantes 

d'identité, de stabilité, et d'antériorité. En ce sens,  on est tenté d’affirmer que le métissage 

contredit tant soit peu plus et précisément la polarité homogène/hétérogène. Il s'offre comme 

une troisième voie entre la fusion
478

 totalisante de l'homogène et la fragmentation 

différentialiste de l'hétérogène
479

. 

 

537. Edouard Glissant parle de « créolisation » qui consiste en une mise en contact de 

plusieurs cultures ou au moins de plusieurs éléments de cultures distinctes, dans un endroit du 

monde, avec pour résultante une donnée nouvelle, totalement imprévisible par rapport à la 

somme ou à la simple synthèse de ces éléments
480

. Malgré la suprématie de la loi moderne, les 

pratiques traditionnelles lui servent de palliatif. Ainsi, l’obstacle de l’infériorité des règles et 

normes juridiques de source coutumière qui en matière de savoir-faire traditionnels, 

représente l’un des obstacles à franchir, n’aura été tout au plus que différé
481

.  

 

538. De ce fait on voit s’appliquer à la fois les normes traditionnelles faites d’interdits 

et de rites d’une part, et les normes modernes notamment les lois et règlements ainsi que les 

Conventions relatives à la protection du patrimoine culturel. En servant donc de palliatif à la 
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loi moderne, les pratiques traditionnelles s’auto-maintiennent malgré le fait qu’elles 

n’appartiennent pas au même champ juridique que la loi moderne.  

539. En réalité, les pratiques coutumières rendent la loi moderne instable en ce qu’elle 

est parfois obligée de composer avec des considérations culturelles vieilles des millénaires et 

longtemps pratiquées. Ainsi se pose le problème de son adaptabilité dans son application et, à 

ce propos M. Al-Sanhoury pense que : « la stabilité est une chimère, elle ne peut pas résister 

aux transformations de la vie, et c’est un autre besoin (qui mérite intérêt) plus impérieux et 

moins facile à réaliser : le besoin d’adaptabilité
482

 ». D’où la nécessité de les codifier. 

 

B – Le renfort  coutumier à la loi moderne 

 

540. Lors de la Conférence de Dakar, qui s’est tenue du 28 novembre au 8 décembre 

1970
483

, le président Senghor a fixé la philosophie qui devait sous-tendre l’élaboration de la 

Charte Africaine des Droits de l’Homme et des peuples
484

, exhortant les experts à faire preuve 

d’imagination et à s’inspirer des traditions africaines en gardant à l’esprit les valeurs de 

civilisation et les besoins réels de l’Afrique
485

. Cette philosophie replace la prise en compte 

des valeurs et  pratiques traditionnelles au centre des communautés locales
486

. Ainsi, devient 

indispensable la référence aux pratiques traditionnelles parallèlement à la loi moderne. 

 

541. En ce sens, les pratiques coutumières apparaissent comme un palliatif au droit 

moderne parce que le but recherché n’a pas été atteint. Il faut avouer que le constat n’est pas 

aussi reluisant car les modifications apportées depuis la colonisation en passant par 

l’indépendance n’ont pas été une réussite. A ce sujet,  Guy Adjété Kouassigan pense que « la 

constatation est amère, la codification réalisée depuis vingt-cinq ans n'est pas une réussite ni 
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sur le plan technique, si sur le plan politique ; le droit coutumier résiste et triomphe, puis il se 

répand et déborde de son domaine traditionnel
487

. 

 

542. Dans leur réalité quotidienne, les communautés locales font référence aux pratiques 

traditionnelles pour plusieurs raisons :  

 

- elles sont un ensemble d’usages d’ordre juridique, qui ont acquis force obligatoire 

dans un groupe sociopolitique donné, par la répétition d’actes publics et paisibles, 

pendant un laps de temps relativement long
488

. Et comme elle est née d’une répétition, 

elle résiste au temps. 

- La coutume est « un droit enfanté par le temps
489

 ». En ce sens elle est mutante, non 

figée, produite et assimilée par ceux-là qui l’appliquent depuis des immémoriaux ; 

Elle devient alors une habitude de longue durée. 

- Elle s’applique à un groupe social, le plus souvent d’ordre ethnique ou d’ordre 

religieux dont relève les intéressés. Le critère de l’appartenance à une collectivité 

régie par une coutume particulière est donc tiré d’une qualité attachée à la 

personne
490

. 

- Elle est une règle acceptée par un groupe qui tient la pratique pour obligatoire
491

. 

 

543. Ces caractères donnent aux pratiques coutumières une capacité de résister au temps 

et aux différentes modifications législatives ou institutionnelles. Malgré toutes les régressions 

qu’elles ont subies (considérées comme primitives, fétichistes, rétrogrades et malgré la 

mondialisation), elles servent toujours de régulateur et de facteur de cohésion sociale. De la 

même manière, le droit étatique continuera à exister tant que les Etats existeront et tant que les 

gouvernements voudront asseoir leurs pouvoirs
492

... 
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544. En réalité, les pratiques coutumières trouvent leur fondement dans l'estimation 

sociale de choses particulières, des relations et des buts humains et c'est sur ceux-ci qu'elles 

établissent leurs attitudes et leurs règles de conduite. Il s’agit d’un « droit naturel »  qui se 

comporte comme les lois naturelles, rationnelles, économiques, éthiques et autres lois 

objectives de la société
493

. Les pratiques traditionnelles sont donc des normes sociales 

informelles (parce que non écrites), qui, en raison de leur fonction, sont indispensables non 

seulement pour la cohésion sociale mais aussi pour l’application de la loi moderne. 

 

545. Par conséquent, les pratiques coutumières sont essentielles pour réguler la vie en 

société et stimuler la vitalité de la vie intellectuelle, culturelle et spirituelle et du patrimoine 

des peuples autochtones et des communautés locales
494

. Elles sont donc potentiellement un 

élément d’appui à la loi permettant de protéger le patrimoine. 

 

Cependant, il faut noter que cette dualité de normes reste d’une complexité évidente.  

 

Paragraphe 2 : La complexe dualité des normes de protection  
 

546. La dualité des règles se révèle être un élément indispensable du droit du 

patrimoine culturel congolais. Outre le fait qu’elle permet de préserver les pratiques 

traditionnelles (I) en ce que celles-ci continuent de s’appliquer concurremment à la loi 

moderne, elle est source d’ambigüité dans la protection du patrimoine culturel (II). 

 

I – La préservation d’une protection traditionnelle efficace 

 

547. La dualité des règles dans la protection du patrimoine culturel au Congo constitue 

un atout dans la sauvegarde des pratiques traditionnelles (A). Elle est la conséquence  de la 

résistance des règles coutumières entrainant la juxtaposition des systèmes (B). 
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A –La sauvegarde des pratiques traditionnelles de protection  

 

548. L’administrateur français a profondément modifié les rapports entre les 

Congolais et leur culture. Il a apporté des modifications à la culture des populations locales 

ayant conduit à  la mise en sommeil des pratiques traditionnelles considérées comme néfastes, 

primitives ou régressives et procédé à leur interdiction. Malgré cette volonté d’annihiler les 

règles coutumières, celles-ci ont survécu au mimétisme juridique et institutionnel post-

indépendance. De ce fait, on peut même dire que la dualité « droit moderne- droit coutumier » 

contribue à la sauvegarde des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine.  Celle-ci 

peut s’expliquer en la croyance d’un être suprême, gardien de la communauté ou de clan plus 

ou moins important. Etant donné que les pratiques coutumières organisent et régissent la vie 

dans les communautés locales et traditionnelles, elles ont oscillé entre conflit et coopération. 

Conflit en ce qu’elles ont subi une annexion perpétuelle avec la loi moderne et coopération 

parce qu’elles servent de palliatif au droit étatique. Une position qui les réconfortent et qui 

engendre leur préservation à travers un dualisme palpable. Ce dualisme se manifeste 

essentiellement par une cohabitation des légitimités et par un affaiblissement de l’autorité 

étatique
495

. En réalité, à côté de la loi dite moderne, la coutume continue à s’appliquer.  

 

549. A titre d’exemple, on peut citer la protection traditionnelle des forêts sacrées de  

M’bé à travers la crainte et le respect du Nkwembali chez les peuples Tékés ou le respect 

d’Otwere qui constitue le  socle sur lequel reposent la culture et la civilisation Mbosi, le 

pouvoir et l’autorité des notables, des chefs de village ou de clan
496

. 

De là on reconnaît l’importance des pratiques traditionnelles dans la protection du patrimoine 

culturel quand bien même celles-ci ne sont ni écrites, ni codifiées. La loi moderne dans son 

application se trouve heurter aux pratiques traditionnelles qui s’appliquent mieux en raison de 

leur facilité d’assimilation par les communautés locales. De ce fait, l’Etat est parfois obligé de 

reconnaître, même de façon informelle ou tacite, l’existence de ces pratiques. 

 

550. Certes aucune disposition expresse, dans le système juridique congolais, ne 

permet de légitimer cet état de fait, il faut cependant reconnaître leur efficacité et leur rôle non 

négligeable dans la protection du patrimoine. En ce sens,  les usages traditionnels se sont 
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forgés une préservation propre du fait de leur force symbolique. En l’espèce, il s’agit de faire 

remarquer non des conflits loi/coutume (la loi moderne étant souvent méconnue par les 

populations locales) ou des rejets des chefs de la loi moderne mais plutôt du fait que les 

pratiques traditionnelles se perpétuent de génération en génération du fait de leur transmission 

et leur assimilation aisée. Ces pratiques ne s’opposent pas à la loi moderne, mais elles la 

suppléent là où elle est méconnue ; c’est là le sens de la coopération. Il convient de préciser 

que cette situation n’est pas réservée au domaine du patrimoine. Il en est de même des 

domaines foncier et  environnemental qui, dans leur gestion et leur protection, font apparaître 

la coexistence du droit moderne et du droit coutumier.  

 

551. En réalité, même pendant la colonisation, le dualisme des normes applicables 

s’est exprimé sur le plan des instruments juridiques. Celle-ci  a utilisé en effet deux droits : les 

coutumes dans la mesure où elles n’étaient pas contraires aux principes de civilisation 

française et la loi française dans les domaines non réglés par la coutume ou quand la coutume 

était inacceptable. Elle comprend aussi deux régimes procéduraux : maintien de la 

conciliation, de certaines techniques d’enquête traditionnelles, de certains rituels de justice et 

introduction de moyens procéduraux français
497

. Dès l’instant où le droit métropolitain a 

reconnu l’utilité des coutumes n’étant pas contraires à la loi française, il a lui-même organisé 

une sorte de préservation des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine. En fait, 

cela l’a été dans le but de maintenir la cohésion sociale de la multitude de groupes sociaux 

(communautés, ethnies…) qui disposaient chacun des pratiques propres pour assurer leur 

identité et leur authenticité.  

 

B – Une sauvegarde liée à la  juxtaposition des systèmes juridiques  

 

552. Plus tard après les indépendances, les nouveaux dirigeants ont repris cette logique 

car ils se sont trouvés confrontés à une situation particulière : la nécessité d’établir une 

continuité de la politique coloniale et le retour à l’authenticité réclamé par le peuple. Face à 

cette situation, le législateur congolais a opté pour une juxtaposition des systèmes prenant 

implicitement en compte les pratiques traditionnelles. Certes il a consacré le droit écrit issu de 

la colonisation, mais comme le dit Pedro Akuete Santos « le droit moderne règne sans 
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gouverner véritablement tous les comportements de la vie économique et sociale
498

». Une 

survivance, sans doute, due à l’attachement des populations locales à leurs  pratiques héritées 

des ancêtres depuis des millénaires. C’est dire que malgré le mimétisme juridique et 

institutionnel, les pratiques traditionnelles ont continué et continuent à s’appliquer dans les 

communautés locales congolaises pour ce qui est non seulement de la protection du 

patrimoine culturel mais aussi dans l’organisation de la vie en société.  

 

553. Il faut, tout de même, noter que  pour les communautés locales détentrices du 

patrimoine, la loi moderne apparaît comme une pratique réservée aux intellectuels, aux initiés 

et aux seuls professionnels du patrimoine. Dans ce contexte, il est difficile pour ces 

communautés de l’assimiler et de protéger, à travers elle, le patrimoine culturel. Ainsi, on 

peut affirmer que l’assimilation culturelle (en reconnaissant les pratiques coutumières non 

contraires à la loi) et le mimétisme juridique (en adoptant la même logique) ont contribué à la 

préservation des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel. En effet, le 

contexte historique et idéologique aidant, la préservation des usages traditionnels de 

protection du patrimoine a connu une évolution selon les époques. De ce fait,  ces pratiques 

ont contribué et continuent à contribuer entièrement à la protection du patrimoine culturel à 

travers un code moral abstrait et symbolique.  

 

554. En réalité la loi moderne est confrontée à certains obstacles dans les 

communautés locales congolaises : son accessibilité et sa compréhension. Etant donné qu’elle 

apparaît, parfois, étrangère aux populations locales, ces dernières lui préfèrent les pratiques 

traditionnelles. De ce fait, nous dirons que « les pratiques traditionnelles expriment un droit 

spontanément et naturellement issu de la base, un droit pragmatique, populaire, fait de 

pratiques tenues pour règles. La coutume n’est que la résultante des mœurs d’une société. Les 

populations qui vivent la coutume se soumettent à la routine et constituent ainsi un corpus de 

règles de comportement social nées des pratiques et exprimant les mœurs du groupe
499

 ». Il 

s’agit donc des pratiques qui résistent à la loi en raison du fait qu’elles sont ancrées dans la 

vie des communautés locales. Il est donc évident qu’elles s’appliquent en même temps que le 

droit moderne.  
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555. Enfin, la cohabitation « droit coutumier-droit moderne » est une interaction qui 

renforce la protection du patrimoine culturel au Congo. A travers les pratiques traditionnelles, 

les communautés locales assurent la préservation d’un patrimoine dont elles sont détentrices. 

Il s’agit d’une commodité qui s’explique par le fait que ces pratiques sont au centre de la vie 

communautaire et s’acquièrent dans la société traditionnelle au sein de laquelle évoluent les 

individus. Cette préservation permet aux pratiques traditionnelles de pallier les insuffisances 

d’application de la loi moderne dans certaines localités. Elles sont donc utilisées parallèlement 

aux systèmes formels afin de combler certaines lacunes existant en matière de protection du 

patrimoine. Cependant, il faut noter que cette dualité d’application peut être source 

d’ambigüité en ce qu’elle limite la pleine puissance de chaque régime juridique.  

 

II – Une  source d’ambiguïté dans la protection du patrimoine 
 

556. La dualité des normes dans la protection du patrimoine culturel congolais est 

parfois source d’ambigüité liée à la cohabitation des normes  (A). Une ambigüité due à une 

absence de sensibilisation des populations à l’égard  de la protection légale (B)  

 

A – Une ambiguïté liée à la cohabitation des normes   

 

557. La rencontre de deux systèmes : français (essentiellement basée sur l’écrit) et 

congolais (local, fondamentalement structurée autour de l’oralité) a engendré un dualisme qui, 

à certains égards, affaiblit l’action de sauvegarde du patrimoine culturel. Cette 

« confrontation » des normes trouve son explication en ce que les normes traditionnelles, plus 

connues et mieux cernées par les communautés locales s’opposent aux règles juridiques issues 

du droit congolais. Malgré le fait que les pratiques traditionnelles congolaises n’ont pas fait 

l’objet d’une codification ou d’une reconnaissance explicite, celles-ci sont véhiculées et 

transmises de génération en génération parce qu’elles ont été érigées en code moral. D’où la 

cohabitation entre deux systèmes juridiques (moderne et traditionnel). Il faut tout de suite 

préciser que cette cohabitation est source d’ambigüité dans la protection du patrimoine 

culturel. Cette ambigüité réside dans le fait pour chaque système de vouloir rejeter l’autre.  

 

558. Les communautés traditionnelles considèrent la loi moderne comme étant 

réservée aux intellectuels, aux initiés et aux seuls professionnels du patrimoine. Par 

conséquent, il s’agit pour elle d’une loi complexe. La loi moderne, quant à elle, à défaut d’une 



  

263 

 

méconnaissance totale, admet les seules pratiques coutumières qui lui sont favorables. On 

peut ainsi remarquer que dans les zones urbaines, l’application de la loi moderne est effective. 

Cependant, au niveau rural, on constate qu'elle n'a pas encore réussi à s’imposer comme seul 

outil pour une protection efficace du patrimoine. La loi moderne c’est la loi de l’Etat qui est 

censée assurer une protection réelle et efficace du patrimoine comme le prévoit l’article 2 de 

la loi 9-2010 du 26 juillet portant orientation de la politique culturel en République du Congo. 

Cet article dispose : « l’Etat est le principal promoteur du développement culturel. Il 

reconnait à la culture une place centrale dans le développement national ». L’article 3 de la 

même loi dispose : « l’Etat conçoit, oriente, coordonne et contrôle la politique culturelle de la 

nation. Il crée les conditions favorables à sa mise en œuvre dans le respect des différences et 

spécificités culturelles nationales ». En tenant compte des dispositions des articles 2 et 3 de 

cette loi, on est tenté de dire que la loi moderne reconnaît implicitement le rôle des pratiques 

traditionnelles dans la protection du patrimoine. Ainsi,  on peut se poser la question de savoir 

quel régime juridique contribue effectivement à la protection du patrimoine culturel au 

Congo ?  

 

559. Cette situation pose donc les bases d’une ambigüité entre deux formes de 

protection du patrimoine culturel. Une ambigüité dans l’espace (champs d’application) et dans 

la nature (régime applicable) car si pour les institutions étatiques, il est de leur obligation 

d’assurer la protection du patrimoine, les communautés locales se reconnaissaient aussi cette 

légitimité en raison de l'appropriation qu’elles ont faite du patrimoine. On assiste ainsi à 

l’application, sur un même patrimoine, de la loi moderne et des pratiques traditionnelles. En 

conséquence, on observe un affaiblissement de la protection en général. En même temps,  on 

assiste tantôt à l’absorption des pratiques traditionnelles par loi, tantôt à l’absorption de la loi 

par les pratiques traditionnelles. Cette absence de collaboration justifie une certaine ambigüité 

entrainant un dualisme de règles dans la protection du patrimoine. Ce dualisme s’explique 

d’une part par l’application des pratiques traditionnelles constituées par un ensemble de règles 

issues des coutumes locales et, d’autre part, par la loi moderne héritée de la colonisation. 

L’ambigüité dont il est question ici trouve donc son fondement dans le refus des pratiques 

traditionnelles de laisser place à la loi moderne. Vareilles-Sommières estime que « la survie 

du droit coutumier entraîne par contrecoup des incertitudes relatives à l'effectivité du droit 

légiféré, lorsqu'il existe
500

… ». Ces incertitudes expriment alors une ambigüité faute de 
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codification ou d’acceptation explicite des pratiques traditionnelles. Malgré l’application de la 

loi moderne, celle-ci est limitée dans l’espace et se fait suppléer en milieu rural par les 

pratiques coutumières. 

 

B – Une absence de sensibilisation des populations à l’égard de la protection légale 

 

560. Dans beaucoup de pays d’Afrique, règne souvent une méconnaissance, voire une 

non- appropriation des lois modernes, telle que celle relative au domaine national du fait du 

nombre élevé d’illettrés en français. En clair, les populations vivent sur la base d’un droit 

traditionnel qui, à bien des égards, se révèle antinomique aux textes modernes en vigueur
501

. Il 

convient de rappeler que la loi moderne est une loi écrite en français (langue que les 

communautés locales ne maîtrisent pas ou peu) et étrangère aux réalités socio-culturelles des 

populations locales. Elle est donc d’accès difficile et s’inscrit dans une logique de rupture 

avec les traditions et les habitudes de ces populations.  

 

561. Ces considérations tendent à justifier la méconnaissance de la loi moderne par les 

populations locales. Cette méconnaissance illustre l’absence de politique de sensibilisation et 

d’information relative à la protection du patrimoine culturel notamment. Une absence qui 

trouve son fondement dans l’insuffisance des mesures de diffusion de la norme juridique 

étatique et des sanctions juridiques pouvant en découler en cas de non application. En effet, la 

loi moderne apparaît comme étrangère aux communautés locales traditionnelles. Par 

conséquent, il devient difficile, pour ces communautés, de la comprendre et l’appliquer. En 

théorie, le but de la diffusion est de porter le texte juridique à la connaissance des citoyens 

vivants sur l’étendue du territoire national. Dans la pratique, la loi moderne ne touche que très 

peu d’individus, vivant, en grande partie, en milieu urbain faute de campagne de 

vulgarisation. 

 

562. Ainsi, les communautés locales non sensibilisées à la loi moderne restent en 

marge de son application réelle et effective. En d’autres termes, la loi moderne ne fait pas 

l’objet des mesures d’information, de sensibilisation et de formation à l’endroit des 

populations locales. 
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Cette discordance entre droit moderne et traditionnel porte les germes d’une protection 

ambiguë du patrimoine culturel. Une protection à deux vitesses qui rend ses effets inefficaces. 

En ce sens, la difficulté d’application du droit moderne réside dans l’existence d’importantes 

forces de résistances au changement étant donné que les communautés locales sont souvent 

réfractaires aux changements. La loi moderne rencontre souvent un système de droit 

traditionnel bien installé dans les sociétés communautaires. Cette situation s’ajoute à 

l’ambigüité car elle induit le fait, pour les communautés locales, de ne pas avoir une 

connaissance réelle de la loi moderne, ni des droits et devoirs qu’elle établit pour en 

comprendre l’esprit et le but. Dès lors, on se trouve dans une situation où les communautés 

urbaines font application de la loi moderne et les communautés locales traditionnelles 

procèdent à l’usage des pratiques coutumières pour protéger le patrimoine.  

 

563. L’ absence de politique de sensibilisation à l’endroit des populations locales 

illustre les difficultés des autorités administratives à mettre en place une politique adéquate 

pour la protection du patrimoine culturel au Congo.  Elle constitue un frein à l’assimilation de 

la loi moderne par les populations locales et contribue, de manière implicite, au désintérêt  et 

à la méconnaissance de la loi. 

 

564. Enfin, il faut noter que cette ambigüité, due à la dualité des règles d’application 

dans la protection du patrimoine culturel au Congo, est un phénomène qui amoindri 

l’effectivité des deux régimes systèmes de protection. D’une part les pratiques traditionnelles 

excluent la loi moderne et d’autre part la loi moderne n’accorde pas de reconnaissance 

explicite aux pratiques traditionnelles. Les pratiques traditionnelles sont difficiles à effacer en 

ce qu’elles existent depuis des millénaires et se transmettent de génération en génération par 

l’oralité et la loi moderne loi de l’Etat, a vocation à s’imposer en raison de son caractère 

officiel.  
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CONCLUSION CHAPITRE II 
 

565. Ce chapitre nous a permis de mettre en évidence le caractère dualiste des règles 

de protection du patrimoine culturel au Congo. En effet, à côté de la loi moderne, il existe des 

pratiques traditionnelles qui, dans l’application et dans les faits sont, tout aussi efficaces, que 

le droit moderne. Cette situation s’explique par le fait que les pratiques traditionnelles sont  

mieux assimilées par les communautés locales (souvent illettrées) qui les appliquent au 

quotidien.  En réalité, la protection du patrimoine culturel au Congo est assurée par deux types 

de normes : les unes formelles (le droit moderne) et les autres informelles (les pratiques 

traditionnelles).  

A cet effet, il a été question de démontrer que  les coutumes congolaises, malgré leur 

affaiblissement ont continué à s’appliquer dans la vie quotidienne. C’est pourquoi, il a été 

question de  montrer l’importance de la protection traditionnelle dans le patrimoine culturel. 

Une protection symbolique faite d’interdits et de pratiques rituelles ayant un impact sur la 

conservation, la gestion et la protection de la nature et de la culture. C’est une protection qui 

tire sa source des croyances ancestrales donnant lieu à des cérémonies traditionnelles et rituels 

magico-religieux. 

 

566.  Il est certes vrai qu’à l’arrivée de l’administrateur  et du missionnaire français, 

les règles traditionnelles de protection du patrimoine ont perdu de leur valeur initiale, mais il 

faut reconnaître que dans la pratique, la coutume ancestrale continue à régir les rapports 

quotidiens entre les populations locales. Dans ce sens, notre étude considère cette dualité des 

règles comme étant un atout, un outil complémentaire dans la protection du patrimoine 

culturel au Congo. Cette dualité constitue donc un palliatif au droit moderne en ce qu’elle 

exprime une coexistence entre le droit colonial dit moderne et le droit coutumier dit oral ou 

traditionnel. 

 Il s’agit d’une préservation des usages traditionnels qui renforce la protection du 

patrimoine culturel au Congo. 

 

567. Ainsi, au regard ce qui précède, on peut affirmer que les pratiques traditionnelles 

contribuent grandement à la protection du patrimoine culturel parce qu’elles constituent le 

patrimoine des communautés locales. Un patrimoine dont elles sont détentrices. En même 

temps, nous avons souligné  la fragilité de cette protection, en raison de son caractère oral. 

C’est pourquoi, il est important de réfléchir sur les conditions de sa pérennité.  
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L’état des lieux, que nous avons fait dans la première partie de notre étude, révèle des 

insuffisances et des lacunes dans la protection du patrimoine culturel au Congo. En 

conséquence, la seconde partie appelle à proposer des perspectives d’une protection et d’une 

gestion efficaces du patrimoine culturel au Congo. 
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DEUXIEME PARTIE : 
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568. Pour jouer le rôle qui lui revient, le patrimoine culturel devrait être régi par des 

textes juridiques adaptés et des institutions efficaces. Les pays africains en général et le 

Congo en particulier devraient disposer des textes juridiques définissant ce rôle, protégeant les 

institutions culturelles nationales et le patrimoine. Par institutions culturelles, nous entendons 

des structures telles les musées et bibliothèques, les archives, ateliers d'Art ou d'artisanat, 

forêts sacrées, galeries, les festivals... de l'État, tout comme celles appartenant à des personnes 

privées. Il s’agit des structures institutionnelles gérées par l’Etat qui, souvent, y nomme un 

gestionnaire tout en étant régies par une organisation (administrative et juridique) qui découle 

de la politique culturelle nationale. Les outils et institutions juridiques doivent donc constituer 

d’éléments moteurs donnant un caractère impératif à la valorisation et à l’exploitation 

durables du patrimoine culturel. 

 

569. Cependant, on ne peut s’empêcher de s’interroger sur  les mesures de protection 

du patrimoine. Sont-elles efficaces ? Si non, quelles perspectives proposées ? En abordant les 

réponses à ces questions, il apparaît clairement qu’au Congo, les instruments juridiques 

(institutions et normes nationales et internationales) jouent un rôle majeur dans la gestion du 

patrimoine  aussi bien culturel que naturel.  Cependant, il convient de préciser que la gestion 

du patrimoine culturel au Congo laisse entrevoir des problématiques identitaires et 

patrimoniales se basant sur les spécificités du patrimoine culturel congolais d’une part, et sur 

les liens entre les communautés locales et leur patrimoine d’autre part.  A ce niveau, il sied de 

rappeler que la protection du patrimoine culturel au Congo est assurée par des structures 

publiques : une conséquence de l’assimilation et surtout du mimétisme. En effet, le système 

de l’assimilation  a conduit les autorités coloniales à prendre directement en main la conduite 

des affaires du territoire dominé
502

. Ce système pose donc les bases d’une centralisation du 

pouvoir en général et de la gestion étatique du patrimoine culturel en particulier au Congo car 

comme l’affirme Kante Bocar Oumar, « dans les Etats d’inspiration francophone, les 

structures de gestion sont beaucoup plus publiques à cause de la place occupée par 

l’Etat
503

 ». C’est dire que la protection du patrimoine culturel a depuis longtemps été l’œuvre 

exclusive de l’Etat. Une gestion qui a, malgré tout,  connu des profondes mutations selon qu’il 

s’agisse de la nature du patrimoine à gérer (on est passé du patrimoine matériel au patrimoine 
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immatériel), ou des structures et institutions patrimoniales à travers notamment la 

reconnaissance du rôle des entités décentralisées de l’Etat. A propos de cette protection 

exclusive du patrimoine par l’Etat, il s’agit, pour les décideurs comme pour les gestionnaires, 

de faire « vivre » le patrimoine, notamment par une politique cohérente et rationnelle de 

décentralisation culturelle
504

.   

 

570. Avec l’avènement de la démocratie au début des années 1990, le Congo s’est 

lancé dans un double processus de décentralisation et déconcentration. Un double processus 

qui, parfois, est source de profondes confusions car décentralisation et déconcentration 

présentent certaines analogies. Mais en réalité, si la décentralisation renvoie au transfert des 

compétences du niveau national au niveau local, dans la déconcentration, il est question de la 

délégation de pouvoirs entre le niveau central et le local avec un lien hiérarchique au sein de 

la même personne morale c’est-à-dire l’Etat. En effet, penser la décentralisation renvoie ipso 

facto à penser la déconcentration car cette dernière accompagne le processus de 

décentralisation
505

.   

 

571. Cependant, on est amené à s’interroger sur l’effectivité même de  cette 

décentralisation  dans la gestion du patrimoine culturel. Il existe, certes, un arsenal juridique 

relatif à la décentralisation au Congo, mais ces outils reflètent-ils réellement une redistribution 

des pouvoirs entre l’Etat et les collectivités locales dans la recherche d’une action publique 

plus efficace ? En fait, il est aisé de constater des difficultés dans ce processus car très 

souvent, la déconcentration ne suit pas progressivement le mouvement de la décentralisation 

et, on peut constater une décentralisation de façade renvoyant implicitement à la centralisation 

du pouvoir. On peut ainsi constater l’absence de la décentralisation culturelle. Il s’agit donc 

d’élargir les responsabilités des communautés locales dans l’identification, la mise en valeur 

et la transmission du patrimoine tout en leur concédant un financement conséquent. 

 

572. D’autre part, on ne peut rester insensible au rôle des pratiques traditionnelles dans 

la protection du patrimoine culturel au Congo. Comme nous l’avons mentionné dans la 

première partie de notre travail, il arrive que dans certaines localités, ces pratiques prennent le 
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dessus sur la loi moderne parce qu’elles s’appliquent depuis des millénaires et sont mieux 

assimilées par la population locale dans la protection du patrimoine. A ce titre n’est-il pas 

besoin de les officialiser pour les rendre légitimes et donc plus efficaces ? Rappelons, à cet 

effet,  que le secteur culturel africain a besoin d’approches qui prennent en compte ses 

réalités et osent innover
506

. On en vient donc à la conclusion évidente selon laquelle les 

pratiques traditionnelles contribuent, pour une large part, à la protection du patrimoine 

culturel. Elles méritent de faire l’objet d’une collecte et d’un enregistrement pour être 

officialisées ensuite car on peut s’interroger sur leur pérennité avec la mondialisation. Dès 

lors, nous sommes amenés à penser que sur tous les plans, il est nécessaire de renforcer la 

protection, la gestion et la valorisation  du patrimoine culturel. 

 

573. Aussi, il faut noter que, outre l’inefficacité des mesures contraignantes (qui 

méritent à ce point d’être renforcées),  la protection du patrimoine culturel au Congo souffre 

d’un manque de mesures incitatives tant de la part de l’Etat  que de la part des collectivités 

locales. D’où la nécessité de mettre en place des outils juridiques répondant à la demande 

sociale.  Il convient, pour cela de mettre en place des initiatives de collaboration à tous les 

échelons, de responsabiliser les communautés locales et les acteurs privés dans la gestion et la 

valorisation de leur patrimoine.  C’est pourquoi, nous préconisons le perfectionnement du 

régime juridique de protection du patrimoine culturel à travers des mesures contraignantes et 

incitatives (Titre I) pour ensuite  envisager le passage de la gestion à la valorisation du 

patrimoine culturel (Titre II). Les propositions ici faites sont des tentatives de réponses aux 

insuffisances que nous avons révélées après l’état des lieux de la protection du patrimoine 

culturel au Congo. Mais il faut une réelle volonté politique pour les mettre en œuvre. 
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TITRE PREMIER : LE PERFECTIONNEMENT DU REGIME JURIDIQUE 

DE PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL  

 

574. Le régime juridique  de protection du patrimoine culturel au Congo connaît des 

faiblesses normatives et institutionnelles. Pour rendre plus efficace cette protection, il 

convient de procéder à l’application des mesures contraignantes (chapitre 1) et au 

développement des mesures incitatives complémentaires (chapitre 2). 

 

CHAPITRE I : L’APPLICATION DES MESURES CONTRAIGNANTES 

 

575. Par mesures contraignantes, on entend les initiatives obligatoires qui doivent être 

mises en œuvre pour une protection efficace du patrimoine. Leur mise en œuvre nécessite de 

procéder à l’identification du patrimoine à protéger (section 1), et à la mise en place d’outils 

juridiques répondant à la demande sociale (section 2). Ces deux aspects constituent les 

mesures contraignantes d’un renforcement de la protection du patrimoine  au Congo. 

 

SECTION I : LA PREALABLE IDENTIFICATION DU PATRIMOINE A 

PROTEGER 

 

576. La loi congolaise du 26 juillet 2010 sur la protection du patrimoine national 

culturel et naturel prévoit deux principales mesures de protection du patrimoine culturel : 

l’inscription à l’inventaire et le classement
507

. Au niveau international, le Congo étant 

membre de l’UNESCO et signataire de la plupart des conventions portant sur la protection du 

patrimoine culturel (convention du patrimoine mondial, convention sur la diversité des 

expressions culturelles, convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel…), 

il lui revient de mettre en place un cadre juridique favorable à l’application des normes 

internationales. Ce cadre recommande soit une inscription des sites au patrimoine mondial, 

soit sur la liste indicative de l’UNESCO. En cela et, tout en respectant le principe de la 

souveraineté nationale  sans remettre en cause le droit de propriété institué par les législations 

nationales, les Etats parties aux Conventions UNESCO sur la protection du patrimoine 

reconnaissent que la responsabilité de la protection du patrimoine mondial incombe à la 

communauté internationale toute entière : le patrimoine mondial appartient à tous. Il convient 
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de rappeler que le droit international joue un rôle important dans le droit positif congolais. Ce 

rôle est cependant limité en raison de la difficulté de transposition des normes internationales 

au niveau national. 

Le droit congolais pose l’obligation d’un inventaire et de l’établissement d’une liste du 

patrimoine national (paragraphe 1). En outre, pour rendre cette protection plus efficace, une 

actualisation sinon une mise à jour de la liste du patrimoine culturel est nécessaire 

(paragraphe 2). 

 

 

PARAGRAPHE 1 : L’OBLIGATION D’UN INVENTAIRE ET D’UNE LISTE DU 

PATRIMOINE CULTUREL 

 

577. La loi congolaise du 26  juillet 2010  portant protection du patrimoine national 

culturel et naturel prévoit deux principales mesures de protection du patrimoine : l’inscription 

à l’inventaire (I) et le classement (II).
508

 

 

I - L’inventaire scientifique des patrimoines 

 

578. L’inventaire est une étape obligatoire dans la protection du patrimoine. Il s’agit 

d’un préalable à la protection du patrimoine culturel (A). Cependant, pour qu’il soit adéquat, 

cet inventaire doit réunir un certain nombre de conditions (B).  

 

A – L’inscription à l’inventaire comme préalable à la protection du patrimoine culturel  

 

579. L’inventaire est indispensable pour la protection du patrimoine culturel au 

Congo. En effet, le patrimoine culturel congolais n’a fait l’objet que d’inventaires partiels et  

irréguliers. Les quelques tentatives qui ont eu lieu ont été l’œuvre des missions françaises et 

ne portaient que sur le patrimoine bâti. C’est pourquoi un inventaire adéquat s’impose au 

Congo car « on ne protège bien que ce que l’on connaît bien
509

 » disait Albert Lucas, 

président de la Société pour l’Etude et la Protection de la Nature en Bretagne dans les années 

1960. Pour mieux protéger un patrimoine, il faut le connaître, c'est pourquoi un inventaire 
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juridique  du patrimoine culturel  s'impose au Congo. Il s’agit non seulement de l’inscription à 

inventaire du patrimoine culturel mais aussi des pratiques traditionnelles de protection du 

patrimoine. Celles-ci sont considérées non seulement comme patrimoine immatériel, car il 

s’agit d’un savoir et d’un savoir-faire qui se transmet par l’oralité  de génération en 

génération, mais aussi comme mesures de protection de ce patrimoine à travers des croyances 

symboliques et des interdits. 

 

580. L’inventaire a pour but de recenser, d'étudier et de faire connaître le patrimoine. 

Il faut cependant noter que  le Congo ne dispose pas d’une Liste du patrimoine culturel 

national. Les premières tentatives réalisées par les missions étrangères et françaises 

notamment au milieu des années 1990 n’ont pu aboutir faute de stabilité politique. A ce 

propos,  Bernard Toulier affirme que « l’action menée à Brazzaville par l’Inventaire illustre 

les limites de nos interventions dans des pays qui connaissent une grande instabilité 

politique…En novembre 1994, puis en juillet 1995 et mars 1996 le service de l’Inventaire, 

sollicité par le secrétariat d’Etat à la Coopération (France), envoie une mission à Brazzaville 

pour étudier les conditions d’une étude sur l’urbanisme et le patrimoine d’où il ressort que 

l’architecture savante, novatrice et exceptionnelle de la " Brazzaville blanche " issue des 

recherches de la métropole, influence peu à peu la construction traditionnelle des " 

Brazzaville noires ". En juillet 1995 puis en mars 1996, deux autres missions liées à des 

actions de formation de cadres congolais permettent d’expérimenter une méthodologie propre 

à la ville de Brazzaville, à partir des études menées par l’Inventaire général en France. Les 

enquêtes sur le terrain aboutissent à la constitution d’une documentation conservée à 

Brazzaville au service des Monuments historiques du ministère de l’Urbanisme et de 

l’Habitat et du Centre culturel français, ainsi qu’à deux publications, l’une dans la collection 

Images du patrimoine Brazzaville la verte, l’autre dans la collection Itinéraires du patrimoine 

: Brazzaville découvertes
510

 ».  

Cet inventaire réalisé  avec l’appui des missions françaises n’a porté que sur le patrimoine 

architectural de Brazzaville. Le patrimoine des autres villes et des communautés locales ainsi 

que les biens meubles restent à ce jour dépourvus d’inventaire.  

 

581. Depuis plus rien ne s’est fait au Congo pour ce qui est de l’inventaire non 

seulement du patrimoine mais aussi de pratiques traditionnelles de protection de ce 
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patrimoine. Pourtant la loi congolaise de 2010 sur le patrimoine national culturel et naturel est 

claire à ce propos ; elle oblige un inventaire pour assurer la protection du patrimoine national. 

La méthodologie mise en œuvre pour cet inventaire consiste à constituer une masse 

documentaire homogène comprenant des dossiers descriptifs, des plans, des photographies et 

une bibliographie au moyen d’une grille d’analyse et de vocabulaires normatifs. Il s’agit de 

procéder à un inventaire de tout le patrimoine congolais en vue d'une meilleure protection et, 

d’une gestion objective. Sur la base de cet inventaire, il peut être envisagé  l’informatisation 

des collections des musées et la création de banques de données sur le patrimoine culturel 

national. Cet inventaire conduit à l’établissement d’une liste des biens culturels qui présentent 

un intérêt conformément à  l’article 8 de la loi sur la protection du patrimoine national culturel 

et naturel qui dispose : « l’inscription à l’inventaire du patrimoine consiste en 

l’enregistrement des biens culturels et naturels (meubles et immeubles) appartenant à l’Etat, 

aux collectivités locales, aux associations ou à des personnes physiques ou morales qui, sans 

justifier d’une nécessité de classement immédiat, présentent un intérêt du point de vue de 

l’art, de la science et de la technique pour exiger la préservation ».  

Selon le droit congolais, l’inscription à l’inventaire doit être prononcée par un arrêté du 

ministre en charge de la culture et l’acte d’inscription à inventaire doit être notifié par 

l’autorité compétente au propriétaire, détenteur ou à l’occupant du bien
511

. 

 

582. En somme, il faut retenir que les quelques tentatives d’inventaires qui ont été 

initiées par les missions françaises principalement et ne portaient que sur le patrimoine bâti. 

Un inventaire qui peut être qualifié de partiel faute d’avoir réuni les conditions d’un 

inventaire adéquat.    

 

B – La nécessité de réunir les conditions d’un inventaire adéquat  

 

583. Les dispositions relatives à l’inventaire du patrimoine culturel existent en droit 

congolais. Il suffit de réunir les conditions pour une collecte des biens et richesses culturelles 

en vue de la constitution d’une liste du patrimoine culturel. En d’autres termes, il s’agit, 

d’établir une liste des biens culturels suivant une catégorie bien précise (patrimoine matériel 

et immatériel) établissant ainsi un maximum d’informations sur les raisons de leur inscription 

et classement éventuel,  leur objet, leur valeur et leur authenticité.  L’inventaire rend possible 
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la protection juridique des biens inscrits ou classés et permet de pouvoir identifier ceux 

pouvant faire l’objet d’une éventuelle protection. Sachant qu’il existe une diversité de 

pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel (elles varient selon les contrées 

et les communautés), l’inventaire permettra d’avoir une connaissance exacte de chaque 

pratique. A ce sujet, Vincent Negri estime que « l’inventaire est indispensable à la définition, 

la protection, la conservation, la planification, la réhabilitation et la gestion du patrimoine au 

profit de tous. Mais la réussite de ces activités suppose d’abord l’existence d’un contexte 

favorable, c’est-à-dire d’un contexte où la connaissance du passé est reconnue par tous, le 

groupe, la nation, comme étant primordiale pour l’avenir ; ensuite, elle exige que les 

populations locales soient les premiers bénéficiaires de la mise en œuvre du patrimoine
512

 ». 

C’est pour cette raison qu’il convient de les mener de manière conjointe en associant les 

professionnels du patrimoine,  les populations et les autorités locales, les chefs coutumiers. 

 

584. Pour l’inventaire du patrimoine culturel immatériel, l’article 11 de la convention 

UNESCO de 2003 pour la sauvegarde du PCI dispose : « il appartient à chaque Etat partie : 

(a) de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel présent sur son territoire ; (b) parmi les mesures de sauvegarde visées à l’article 

2, paragraphe 3, d’identifier et de définir les différents éléments du patrimoine culturel 

immatériel présents sur son territoire, avec la participation des communautés, des groupes et 

des organisations non gouvernementales pertinentes… ». A cet effet, un accent particulier 

doit être mis sur l’inventaire des pratiques traditionnelles qui sont un  patrimoine se 

transmettant de génération en génération, recréés en permanence par les communautés et 

groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire, et leur 

procure un sentiment d'identité et de continuité, contribuant ainsi à promouvoir le respect de 

la diversité culturelle et la créativité humaine
513

. La législation congolaise sur la protection du 

patrimoine reste muette quant à l’inventaire du patrimoine culturel immatériel (PCI). C’est 

pourquoi, il y a nécessité de procéder à l’élaboration des textes juridiques et à la mise en place 

des institutions spécifiques de protection du PCI  qui, de plus en plus, présente un intérêt 

grandissant. Il est donc nécessaire de mettre en place un dispositif d’inventaire scientifique et 

juridique  du patrimoine immatériel. 
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585. A cet effet,  il est important de procéder à  l’inventaire du PCI en deux temps.  

Dans un premier temps, il convient de dresser une liste du PCI existant pour ensuite procéder 

à des publications et à la  mise en place d’une base de données du PCI consultable en ligne. 

L’établissement d’une liste du PCI a pour objectif de permettre une présentation du contenu 

des zones géographiques et de toutes les expressions du patrimoine immatériel.  

Dans un second temps, il convient de mettre en place des services spécialisés afin  procéder à 

la réalisation d’un inventaire évolutif prenant en compte les nouveaux éléments chaque fois 

qu’ils acquièrent le caractère patrimonial. Il sera alimenté par des enquêtes scientifiques ou 

par des demandes spontanées émanant de porteurs de PCI
514

. Cette démarche exige, 

cependant, un vaste travail d’enquêtes de terrain et de recherches ethnographiques par un 

personnel qualifié.  

D’une manière générale, il s’agit, au niveau national, de dresser une liste du PCI  en fonction 

de l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un 

développement durable
515

. Cet inventaire  doit donc  tenir compte des dispositions de l’article 

12 de la convention de 2003 qui stipule que : « pour assurer l’identification en vue de la 

sauvegarde, chaque Etat partie dresse, de façon adaptée à sa situation, un ou plusieurs 

inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire. Ces inventaires font 

l’objet d’une mise à jour régulière ». 

 

586. Le Congo, en tant qu’Etat-membre et signataire de la Convention UNESCO de 

2003 pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, doit mettre en œuvre l’article 16 

de ce texte qui prévoit l’inscription sur la liste représentative du patrimoine culturel 

immatériel de l’humanité. Cet article dispose: « pour assurer une meilleure visibilité du 

patrimoine culturel immatériel, faire prendre davantage conscience de son importance et 

favoriser le dialogue dans le respect de la diversité culturelle, le Comité, sur proposition des 

Etats parties concernés, établit, tient à jour et publie une liste représentative du patrimoine 

culturel immatériel de l’humanité.  Le Comité élabore et soumet à l’approbation de 

l’Assemblée générale les critères présidant à l’établissement, à la mise à jour et à la 

publication de cette liste représentative
516

 ». 
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587. Pour ce qui est du patrimoine matériel, les troubles sociopolitiques que le Congo 

a connus en 1993, 1997 et 1998 ont occasionné des vols et des destructions des biens et 

édifices culturels. Le Congo, comme d'autres pays de la sous- région de l'Afrique centrale a 

connu la disparition des objets dans les musées, due au vol et au pillage. Au musée national de 

Brazzaville, on comptait près de 10 000 objets en 1965, en 1996 il n'en restait plus que 2 500 

après l'inventaire partiel réalisé en 1992. La liste des objets volés au Congo et publié dans 

l'ouvrage « Cent objets disparus » est longue : défenses d'éléphants sculptés, reliquaire kota 

(bwete), tableaux historiques illustrant l'histoire de la résistance congolaise à l'occupation 

coloniale, chéchia rouge incarnant le pouvoir ancestral etc
517

. 

Cependant,  les musées de Brazzaville et de Pointe-Noire tiennent tant bien que mal un 

inventaire de ce qui leur reste comme collections. Sur ce point, il convient de procéder au 

récolement décennal car les collections de ces musées sont publiques  et ce statut leur confère 

l’inaliénabilité (dont on ne peut se dessaisir) et l’imprescriptibilité (à valeur immuable). Cette 

activité a pour but de présenter ces collections dans leur globalité et leur état de façon à savoir 

si elles méritent ou non une restauration. La réalisation des inventaires a pour objet de 

préparer le classement qui est l’acte par lequel l’Etat déclare l’intérêt particulier des biens 

culturels publics ou privés déjà inventoriés
518

. Les inventaires sont  un moyen efficace pour la 

connaissance, la promotion et la valorisation du patrimoine culturel qu’ils soient réalisés à la 

demande de l’Etat, des collectivités, des communautés ou des propriétaires privés. 

 

588. L’inscription du bien (meuble ou immeuble) produit un certain nombre d’effets 

qui permettent de protéger et de sauvegarder le patrimoine. En effet, une fois le bien inscrit, le 

propriétaire, le détenteur ou l’occupant a l’obligation d’informer, dans un délai de 30 jours, 

l’autorité compétente de toute action à entreprendre sur le bien (réparation, restauration
519

). Il 

s’agit de l’obligation d’information qui pèse sur le propriétaire, le détenteur ou l’occupant du 

bien. A partir ce moment,  aucune réalisation ne peut être effectuée sur le bien sans l’accord 

de l’autorité administrative.  Par conséquent, le bien  inscrit doit être maintenu en l’état pour 

le préserver et le protéger. Cependant, il est à noter que l’inscription à l’inventaire n’interdit 

pas la réalisation des travaux sur le bien inscrit. De manière exceptionnelle, la loi congolaise 
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exige  d’informer les autorités compétentes dans un délai de trente jours de toute action à 

entreprendre sur le bien
520

.  

 

589. Pour le bien meuble, l’article 46 de la loi du 26 juillet 2010 sur la protection du 

patrimoine national culturel et naturel au Congo dispose « toute exportation des biens 

culturels non classés, anciens ou modernes, est soumise à l’autorisation de sortie dont les 

modalités sont fixées par les services compétents du ministère en charge de la culture ». 

En somme, l’inscription à l’inventaire permet de réaliser un contrôle étroit des travaux 

(restauration, modification, aménagement, réhabilitation, réparation) à effectuer sur le bien 

inscrit. 

 

II – Le classement  

 

590. Le classement est l’acte par lequel l’Etat déclare l’intérêt particulier des biens 

publics ou privés déjà inventoriés
521

. Par rapport à l’inscription, le classement requiert une 

procédure plus complexe en raison  des conséquences beaucoup plus importantes qu’il 

engendre
522

. C’est pourquoi il convient d’en examiner les critères (A) et les effets juridiques 

(B).  

 

A - Les critères du classement 

 

591. En droit congolais, le classement permet d’évaluer l’intérêt patrimonial d’un bien  

en examinant un ensemble de critères historiques, artistiques, scientifiques et techniques. En 

effet, « les sites classés sont des lieux dont le caractère exceptionnel justifie une protection de 

niveau national : éléments remarquables, lieux dont on souhaite conserver les vestiges ou la 

mémoire pour les événements qui s’y sont déroulés... L’objectif est  donc de conserver les 

caractéristiques d’un patrimoine en le préservant de toute atteinte à l’esprit des lieux. Il 

s’agit d’un mode de protection qui s’est étendu sur l’ensemble du patrimoine car au début, 

étaient classés des éléments remarquables, isolés et menacés de dégradation (rochers, 
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cascades, fontaines, sources, grottes, arbres...), des châteaux et leurs parcs,  par la suite, les 

protections ont progressivement porté sur de plus vastes étendues : massifs, forêts, îles
523

. .. ».  

 

592. A cet effet,  l’initiative de classement peut être engagée soit par l’Etat, soit sur la 

demande du propriétaire, du détenteur ou de l’occupant du bien, personne physique ou 

morale, après avis de la commission nationale du patrimoine national culturel et naturel. Une 

fois les conditions réunies, le classement intervient par décret pris en conseil des ministres sur 

proposition du ministre en charge de la culture. Il est ensuite publié pour notification à toutes 

les parties concernées. Le classement ouvre droit à une indemnité au profit du propriétaire 

détenteur ou occupant public ou privé en réparation du préjudice pouvant en résulter.  Ainsi, 

peut-être proposé pour le classement, tout bien meuble ou immeuble répondant aux critères 

définis aux article 2, 3 et 4 de la présente loi
524

 ( celle du 26 juillet 2010). C’est dire que 

l’article 12 de la loi 26 juillet 2010 détermine les biens culturels pouvant faire l’objet d’un 

classement. Il s’agit : des biens meubles et immeubles qui, à titre religieux, ou profane  

revêtent un intérêt pour l’histoire, l’art, la science et la technique. En d’autres termes, la loi 

congolaise vise les biens culturels et naturels constitutifs du patrimoine national. Le 

classement consiste donc à reconnaître la valeur patrimoniale d’un bien culturel pour : 

- éviter tout déplacement non autorisé d’objet du patrimoine national, culturel et 

naturel ; 

- Eviter la dégradation du patrimoine culturel ; 

- Eviter l’affectation nouvelle sans autorisation ; 

- Favoriser la transmission du patrimoine aux générations futures
525

. 

Le classement  permet de reconnaître formellement la valeur patrimoniale du bien 

culturel pour en assurer la pérennité. 

 

593. Au regard des dispositions de la loi du 26 juillet 2010 portant protection du 

patrimoine national culturel et naturel, il apparaît que le droit congolais prévoit le classement 

comme mesure de protection du patrimoine culturel. Il convient juste de prendre des 

dispositions pour sa mise en œuvre. Ces dispositions concernent l’adoption des textes 

d’application relatifs au classement. Il s’agit des préalables sans lesquels il est impossible de 

réaliser un classement. 
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C’est aussi l’occasion de solliciter un engagement plus fort des responsables (nationaux, 

locaux…) congolais dans la prise d’initiatives de classement du patrimoine. En effet, 

l’efficacité du classement, que ce soit au niveau local ou national, n’est plus à prouver. Il 

permet de sauvegarder une identité nationale à travers la reconnaissance des valeurs 

intrinsèques du patrimoine culturel. 

 

594. Par ailleurs, il est important de mentionner que le dispositif prévu par la loi du 26 

juillet 2010 sur la protection du patrimoine culturel au Congo n’est pas encore mise en œuvre. 

C’est pourquoi, il convient d’amener les autorités dépositaires de la décision à évoluer dans ce 

sens. 

Une fois l’inventaire et le classement réalisés, le Congo pourra disposer d’un fichier 

national des sites inscrits ou classés. 

 

B – Les effets juridiques du classement  

 

595. Le classement constitue la mesure de protection la plus efficace.  Il produit des effets 

qui s’appliquent de plein droit dès le moment où l’acte de classement a été notifié aux 

personnes concernées. En ce sens, il produit des effets à l’égard du bien lui-même, du 

propriétaire, détenteur ou occupant et de l’autorité administrative. En conséquence, le bien 

classé ne peut faire l’objet d’aucune réalisation des travaux ou de modification si l’autorité 

administrative compétente n’y donne pas son consentement
526

. Cette restriction suppose que 

tous les travaux à entreprendre nécessitent l’accord de l’autorité administrative compétente. 

L’Etat se réserve le droit d’établir des servitudes dans l’intérêt public ; il s’agit 

principalement: 

- du droit de visite et d’investigation des autorités. 

- du droit de visite éventuelle du public. 

- de l’obligation d’entretien ou de toutes autres servitudes entrainées par le classement. 

 

596. Par ailleurs, Nul ne peut donc acquérir un bien public (meuble, immeuble) classé. 

Dans l’hypothèse où le bien est un immeuble, aucune construction nouvelle ne peut être 

dressée à côté du monument ou du site classé ou inventorié, ou élevée dans leur champ de 

visibilité sans autorisation des services compétents. Une restriction prévue par le droit 

                                                 
526

 Philippe Guillot, Droit du patrimoine culturel et naturel,  Ellipses 2006. p47 



  

282 

 

congolais qui renforce, non seulement, le bien classé mais aussi les abords du bien, le champ 

de visibilité s’étendant sur un rayon de 50 mètres au moins autour du bien
527

. Dans le même 

sens, toute forme de publicité (affiches, panneaux, dispositifs lumineux, sonores ou autres) est 

prohibée sur les sites et monuments classés.  Lorsqu’il s’agit d’un bien meuble, la procédure 

diffère légèrement. L’Etat congolais, peut, par mesure conservatoire, placer les objets classés 

dans les collections nationales. L’incorporation dans les collections nationales fera l’objet 

d’une indemnisation du propriétaire, détenteur ou occupant du bien après avis d’un expert 

assermenté
528

. Aussi, l’Etat se réserve le droit de transférer la garde de l’objet protégé à une 

autre personne tenue aux mêmes obligations. Il faut pour cela que la nécessité l’impose. Il en 

est ainsi lorsque le propriétaire, détenteur ou occupant du bien fait preuve d’un manquement 

ou entrave aux obligations de protection liées à l’objet protégé. Cette mesure de protection 

produit des effets contraignants à l’égard de toutes les parties concernées par le bien classé. 

En conséquence, la possibilité de réaliser des travaux nécessite non seulement le contrôle 

scientifique des services du ministère en charge de la culture, mais aussi du ministère en 

charge de l’environnement, de l’urbanisme et des mines (pour les sites et paysages culturels, 

les sites archéologiques).  

 

597. Cependant, le principe de conservation du bien classé par son propriétaire, son 

occupant ou son détenteur obéit au respect de certaines règles et obligations imposées par 

l’Etat. Il s’agit de l’interdiction de destruction, de démembrement, de dénaturation, 

d’exportation et de transfert illicites de tout ou partie des biens constituant le patrimoine 

national culturel et naturel. Lorsque le propriétaire, l’occupant ou le détenteur du bien agit en 

violation de ces obligations, l’Etat peut, dans un souci de sauvegarde et de protection, exercer 

sur ces biens différentes procédures pour les récupérer : revendication, acquisition, 

expropriation pour cause d’utilité publique
529

. 

 

598. L’autorité compétente  procède à l’enregistrement de l’acte de classement au registre 

du patrimoine national pour notification, publication et information à l’égard du propriétaire, 

particuliers, organismes étatiques et paraétatiques, des missions diplomatiques et consulaires, 

des organismes internationaux. A partir de ce moment, elle est tenue de réglementer tous les 
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travaux à entreprendre sur le bien classé : restauration, réparation, modification, prise de vue, 

réalisation des films. 

 

599. En conclusion, l’inventaire et le classement constituent des mesures contraignantes à 

mettre en œuvre  pour une contribution à la protection du patrimoine culturel. Cependant, ces 

mesures manquent d’application effective, affaiblissant, ainsi, la protection du patrimoine 

culturel congolais. L’inscription à l’inventaire et le classement sont réalisés dans le but de 

disposer d’une liste du patrimoine national. Mais celle-ci doit être actualisée afin de prendre 

en compte les nouveaux éléments.  

 

PARAGRAPHE 2 : L’OBLIGATION D’ACTUALISER LA LISTE DU PATRIMOINE 

CULTUREL 

 

600. Les inventaires sont réalisés pour plusieurs raisons parmi lesquelles : la 

connaissance et la sauvegarde, la valorisation et la transmission du patrimoine. Le but est de 

disposer d’un répertoire des richesses culturelles matérielles et immatérielles du pays. Une 

fois la liste du patrimoine national établie, il convient de l’actualiser après une période bien 

déterminée (tous les 5 ou 10 ans par exemple) pour prendre en compte les nouveaux éléments  

qui présentent un intérêt culturel, historique, pittoresque, ou  scientifique. Ce principe a été 

posé par l’UNESCO  aussi bien pour  le patrimoine matériel qu’immatériel. En effet, faire 

l’inventaire du patrimoine pour le classer ensuite ne suffit pas pour rendre efficace sa 

protection. Encore faut-il actualiser la liste du patrimoine matériel (I) et immatériel (II). 

 

I – L’obligation d’actualiser la liste du patrimoine matériel 

 

C’est une obligation légale (A), facteur d’enrichissement du patrimoine matériel (B). 

 

A – Une obligation légale 

 

601. L’obligation d’établir la liste du patrimoine ne porte pas seulement sur les biens à 

inscrire ou à classer. Il s’agit d’établir un répertoire de tout le patrimoine culturel congolais 

pour pouvoir disposer de tous les éléments dans la sélection.  

Cette obligation emporte celle de tenir à jour la liste du patrimoine matériel au Congo. En 

effet, pour que l’obligation d’actualiser la liste du patrimoine culturel soit effective, le 
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ministère de la culture est tenu d’organiser, de manière régulière, des enquêtes ethnologiques, 

des collectes des biens culturels matériels pour compléter les collections et donc enrichir le 

patrimoine culturel congolais. Cette obligation comporte en elle l’obligation de 

patrimonialisation des biens culturels. En effet, le Congo dispose d’une diversité de biens 

culturels. On peut alors se poser la question de savoir s’il faut tout inscrire ou tout classer  au 

patrimoine national. 

 

602. Pour répondre à cette question, on tiendra compte de la définition du patrimoine 

national culturel donnée à l’article 2 de la loi du 26 juillet 2010 portant protection du 

patrimoine national culturel et naturel. Celui-ci dispose : « aux fins de la présente loi, on 

entend par patrimoine national culturel, l’ensemble des biens meubles et immeubles qui, à 

titre religieux ou profane, revêtent un intérêt pour l’histoire, l’art, la science et la 

technique ». L’obligation de tenir à jour la liste du patrimoine culturel exige donc une étude et 

un suivi de son patrimoine et nécessite un tri des biens culturels ; d’où le processus de 

patrimonialisation né de l’obligation d’actualiser la liste du patrimoine culturel. La 

patrimonialisation est le processus socioculturel, juridique ou politique par lequel un espace, 

un bien ou une pratique se transforment en objet du patrimoine naturel ou culturel digne de 

conservation et de restauration. Au départ du processus de patrimonialisation s’effectue par 

une sélection d’objets qui seront intégrés au patrimoine via un long processus
530

. Michel 

Vernières pense que le patrimoine est le résultat d’un processus de patrimonialisation. Pour 

lui « le processus de patrimonialisation peut être défini comme le passage d’un patrimoine en 

puissance à un patrimoine reconnu en tant que bien collectif, caractérisé tout à la fois par ses 

dimensions économiques, sociales, environnementales et culturelles. Ces différentes 

dimensions, d’importances relatives variables selon les types considérés de patrimoine 

reconnu, confèrent à ce patrimoine une valeur qui justifie, pour la collectivité considérée, sa 

conservation pour transmission aux générations futures. Il s’agit bien d’un processus de 

reconnaissance de cet ensemble de biens en tant que bien collectif
531

 ». 
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603. Le processus de patrimonialisation incombe à l’Etat en tant que promoteur 

principal du patrimoine à travers ses structures décentralisées et les acteurs locaux. Il a pour 

but de reconnaître le caractère patrimonial des nouveaux biens culturels. Pour y parvenir, 

l’Etat doit tenir à jour la liste de son patrimoine pour l’enrichir et y intégrer de nouveaux biens 

culturels. Selon la loi n°9-2010  du 26 juillet portant politique culturelle en République du 

Congo, l’Etat est le principal promoteur de développement culturel. Il reconnaît à la culture 

une place centrale dans le développement national.  L’Etat conçoit, oriente, coordonne et 

contrôle la politique culturelle de la nation. Il crée les conditions favorables à sa mise en 

œuvre dans le respect des différences et des spécifités culturelles nationales
532

. 

En ce sens, l’obligation d’établir une liste du patrimoine matériel permet d’évoluer du 

patrimoine à la patrimonialisation. Une évolution qui nécessite la réalisation des inventaires 

suivis du classement pendant une période bien déterminée (tous les 5 ou 10 ans selon les 

besoins en présence).  

604. Ces opérations qui  marquent  l’obligation de rendre effective la tenue d’une liste 

du patrimoine matériel et  qui permettent  d’intégrer des nouveaux biens sur cette liste sont un 

facteur d’enrichissement du patrimoine. 

 

B – Un facteur d’enrichissement du patrimoine matériel 

 

605. La liste du patrimoine culturel congolais mérite d’être enrichie. Cet 

enrichissement  soulève l’interrogation selon laquelle comment des objets vont acquérir le 

statut de patrimoine ? 

Pour répondre à cette question, il convient de partir de l’idée selon laquelle l’obligation 

d’actualiser la liste du patrimoine culturel nécessite la création sinon l’enrichissement de son 

patrimoine. En effet,  « …les étapes du processus de patrimonialisation, de la collection à 

l’exposition en passant par la restauration, impliquent toute une transformation : par 

l’inscription dans un corpus, par la réparation ou la restitution, par la mise en scène et la 

présentation
533

… ». Ainsi, la mise en place des inventaires et leur mise à jour sont des 

éléments majeurs permettant de rendre effective l’obligation d’actualiser la liste du patrimoine 

culturel.  Aussi, il s’agit d’un processus élaboré de façon perpétuelle pour ne jamais être 

achevé.  
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La tenue de cette liste permettra de disposer des données fiables sur le patrimoine culturel 

congolais à travers une base de données numériques ou un site internet  à l’image de Joconde 

en France qui est une base de données gérée par le Ministère de la Culture français 

répertoriant dans un catalogue collectif les collections des musées français. Créée en 1975, 

JOCONDE donne aujourd’hui accès à plus de 366.000 notices d’objets, dont 200.000 sont 

illustrées par une ou plusieurs images ; JOCONDE s’enrichit donc en permanence de 

nouvelles notices reversées par les musées
534

.  

 

606. Par ailleurs, il faut noter que ces dispositions nationales sont renforcées par la 

Convention du patrimoine mondial de 1972 à son article 4 qui dispose : « Chacun des États 

parties à la présente Convention reconnaît que l'obligation d'assurer l'identification, la 

protection, la conservation, la mise en valeur et la transmission aux générations futures du 

patrimoine culturel et naturel visé aux articles 1 et 2 et situé sur son territoire, lui incombe au 

premier chef. Il s'efforce d'agir à cet effet tant par son propre effort au maximum de ses 

ressources disponibles que, le cas échéant, au moyen de l'assistance et de la coopération 

internationales dont il pourra bénéficier, notamment aux plans financier, artistique, 

scientifique et technique ».  Dans le même sens, l’article 5 dispose «…afin d'assurer une 

protection et une conservation aussi efficaces et une mise en valeur aussi active que possible 

du patrimoine culturel et naturel situé sur leur territoire et dans les conditions appropriées à 

chaque pays, les Etats parties à la présente Convention s'efforceront dans la mesure du 

possible :… de prendre les mesures juridiques, scientifiques, techniques, administratives et 

financières adéquates pour l'identification, la protection, la conservation, la mise en valeur et 

la réanimation de ce patrimoine  ».  

 

607. La Convention  de 1972 prévoit une Liste indicative qui est un inventaire des 

biens que chaque Etat partie a l'intention de proposer à l’inscription. Les Etats-parties doivent 

donc inclure sur leur Liste indicative des biens qu'ils considèrent comme étant un patrimoine 

culturel et/ou naturel de valeur universelle exceptionnelle susceptible d'inscription sur la Liste 

du patrimoine mondial. Il s’agit d’un état prévisionnel des biens que l’Etat partie peut décider 

de proposer pour inscription au cours des cinq à dix années à venir.  Elle peut être mise à jour 

à tout moment. C’est une étape importante, car le Comité du patrimoine mondial ne peut 

étudier une proposition d’inscription sur la Liste du patrimoine mondial si le bien considéré 
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ne figure pas déjà sur la Liste indicative de l'Etat partie. En application de cette obligation 

internationale, le Congo a proposé, en mars 2008, deux sites culturels et deux sites naturels 

sur la Liste indicative de l’UNESCO. Elle constitue une déclaration d’intention de protection 

du patrimoine même si des efforts méritent d’être redoublés pour une inscription au 

patrimoine mondial. L’inscription sur la Liste indicative de l’UNESCO permet  au Congo 

d’amorcer le processus de valorisation de son patrimoine  à travers la reconnaissance des 

valeurs universelles et exceptionnelles et de manifester son intention de le protéger. 

 

 608. A la différence du patrimoine matériel, le patrimoine immatériel nécessite des 

modalités spécifiques pour sa protection et sa valorisation.  

 

II- L’obligation d’actualiser la liste du patrimoine immatériel 

 

609. Etablir une liste du patrimoine immatériel suppose que l’on accorde une autre 

fonction  à ce patrimoine symbolique. Il y a donc nécessité de protéger le patrimoine culturel 

immatériel (A) à travers des modalités  spécifiques (B).   

 

A –La nécessité de protéger le patrimoine culturel immatériel 

 

610. Nous possédons tous des objets, pas forcément précieux, mais auxquels nous 

tenons, parce qu'ils nous ont été transmis par nos parents ou nos aïeux. Ces objets, dont la 

valeur est bien souvent liée à la seule force de notre souvenir, constituent notre patrimoine 

matériel. Mais nous avons tous aussi dans nos mémoires des chants, des danses, des remèdes, 

des savoir-faire, qui nous ont été transmis par nos parents, que nous pratiquons encore, 

auxquels nous sommes attachés, et que nous modifions au gré des circonstances et des 

contextes, sans que leur essence soit transformée
535

. Le patrimoine immatériel illustre la 

diversité des expressions culturelles congolaises. La variété de ces expressions nécessite une 

protection adéquate à travers l’établissement d’une liste nationale. En effet, l’identification 

des éléments du patrimoine immatériel incombe à chaque État qui doit établir un inventaire 

national du patrimoine à sauvegarder
536

. 
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611. Ainsi, il convient de rappeler que la Convention de l’UNESCO pour la 

sauvegarde du patrimoine culturel immatériel  est un texte de portée générale. Il appartient à 

chaque pays de la décliner en fonction de ses besoins et de son organisation préexistante
537

. 

Le Congo dispose d’un patrimoine immatériel qui se caractérise par une diversité 

d’expressions orales comme les chants, traditions, danses et les rituels liés à certains faits 

sociaux comme la naissance des jumeaux, la mort, le mariage, l’intronisation des rois ou de 

ses dignitaires…Cette richesse mérite d’être connue et étudiée pour une meilleure protection.  

Par conséquent, s’impose l’obligation d’établir et de tenir à jour un inventaire de ce 

patrimoine souvent oral et symbolique, expression d’une diversité culturelle. A ce propos, 

l’article 12 de la Convention du 17 octobre 2003 pour la sauvegarde du PCI dispose « pour 

assurer l'identification en vue de la sauvegarde, chaque État partie dresse, de façon adaptée 

à sa situation, un ou plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur son 

territoire. Ces inventaires font l'objet d'une mise à jour régulière ». 

 

612. Le droit du patrimoine culturel congolais n’échappe pas à cette disposition. Il 

prend en compte cette obligation qui  a été reprise par la loi du 26 juillet 2010 sur la 

protection du patrimoine national culturel et naturel. Les articles 8 et 11 de cette loi prévoient 

l’inscription à l’inventaire et le classement comme mesure de protection et de sauvegarde du 

patrimoine culturel. Cependant, cette loi ne prévoit pas explicitement l’obligation d’actualiser 

les inventaires. Elle  relève du bon sens des professionnels et praticiens du patrimoine et de la 

culture.  

613. Il convient  d’élaborer  des textes d’application pour rendre effective cette 

obligation. Plus concrètement, il s’agit de renouveler, après une période déterminée en amont 

par tous les décideurs à tous les niveaux (celle-ci peut être de 5 ou de 10 ans),  les éléments 

immatériels du patrimoine culturel congolais (par un arrêté par exemple). A ce propos, il est 

nécessaire de procéder à des études documentaires et des enquêtes de terrain pour identifier de 

façon perpétuelle et continue les éléments pouvant enrichir la liste du patrimoine immatériel. 

 

614. Cependant, il faut noter qu’il s’agisse de l’inventaire initial ou de l’actualisation 

de la liste du patrimoine immatériel, la conception des populations locales doit être prise en 

compte. En d’autres termes, il s’agit d’associer les populations locales dans toutes les 
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opérations  liées au patrimoine. Elles peuvent aider à définir ce patrimoine pour des besoins 

de son enrichissement. Une telle participation offre de meilleures chances de réussite aux 

activités futures de conservation, à la mise en valeur et au développement touristique du 

patrimoine
538

.  

Pour tenir à jour cette liste, il convient de mettre en place une institution chargée 

notamment d’identifier toutes les ressources immatérielles et de décider de leur inscription ou 

de leur classement. Outre son rôle d’identifier le patrimoine immatériel, cette institution devra 

avoir  pour mission d’informer et de réfléchir sur la valorisation éléments immatériels à 

l’image du Centre Français du Patrimoine Culturel Immatériel (CFPCI). Le CFPCI est un 

espace d'information, de réflexion, de valorisation, de formation et de transmission, dédié au 

patrimoine culturel immatériel (PCI) et à la diversité culturelle. 

Ce genre de structure qui n’existe pas au Congo peut aider à amorcer la mise en valeur de ces 

témoignages historiques, des rapports des populations locales avec leurs divinités, objet 

d'autant de cultes et de vénération. En réalité, outre les pratiques de vie quotidienne, les 

communautés locales congolaises, du nord au sud, disposent des traditions propres, 

expression du symbolique, des rites et des légendes, des différentes croyances qui, pour être 

cernées du point de vue scientifique, nécessitent l’obligation d’en établir une liste.  

 

615. Au regard de ce qui précède, il y a nécessité d’établir un inventaire du patrimoine 

culturel immatériel par le Ministère de la culture à travers la réalisation  d’enquêtes avec la 

participation des communautés détentrices de PCI, en partenariat avec des organismes de 

recherches et des associations culturelles
539

. 

 

B – Les modalités de protection du patrimoine culturel immatériel 

 

616. Lors de la réunion du Groupe de rédaction restreint de l’avant-projet de 

Convention internationale pour le patrimoine culturel immatériel qui s’est tenue au siège de 

l’UNESCO à  Paris, les 20-22 Mars 2002, son Directeur général M. K. Matsuura a rappelé 

« qu'il s'agissait là, parmi les nombreuses réflexions et initiatives engagées sur le patrimoine 

culturel immatériel, d'une étape plus spécifiquement juridique ». Il a ensuite souligné le 

contexte de cette nouvelle étape : « celle d'une reconnaissance grandissante, puis universelle, 
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de l'importance de ce patrimoine, elle-même sous-tendue par une exigence proprement 

normative, et non plus seulement sociale, de la sauvegarde du patrimoine culturel 

immatériel
540

 ». Ce rappel jetait les bases d’une protection internationale du PCI avec 

l’obligation pour les Etats parties d'établir un ou plusieurs inventaires de ce patrimoine 

présent sur leur territoire et de les mettre à jour de manière régulière. 

 

617. Au niveau international, l’obligation d’établir une liste du PCI et de la tenir à jour est 

posée à l’article 12 de la Convention de 2003 qui dispose « pour assurer l'identification en 

vue de la sauvegarde, chaque Etat partie dresse, de façon adaptée à sa situation, un ou 

plusieurs inventaires du patrimoine culturel immatériel présent sur son territoire. Ces 

inventaires font l'objet d'une mise à jour régulière. Chaque Etat partie, lorsqu'il présente 

périodiquement son rapport au Comité, conformément à l'article 29, fournit des informations 

pertinentes concernant ces inventaires
541

 ». Cette obligation  se matérialise par l’article 16  

qui prévoit une Liste représentative du PCI prenant en compte l’importance subjective qu’a 

telle ou telle pratique pour la communauté qui la maintient en vie
542

. Cet article dispose : 

«  …Pour assurer une meilleure visibilité du patrimoine culturel immatériel, faire prendre 

davantage conscience de son importance et favoriser le dialogue dans le respect de la 

diversité culturelle, le Comité, sur proposition des Etats parties concernés, établit, tient à jour 

et publie une liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité
543

 ».C’est 

dire que la connaissance, la  protection et la sauvegarde du PCI passent par un inventaire 

actualisé de manière régulière. Cette obligation  constitue  un élément majeur  de la 

sauvegarde du PCI. L’UNESCO y attache une grande importance car, outre la conservation de 

la liste, elle sélectionne et adopte également d’autres projets  et programmes d’intervention « 

tenant en particulière considération les exigences des pays en voie de développement
544

 ». Ces 

projets comprennent :  

- la production de documentation, à la fois en termes de tutelle des archives existantes et  

d’enregistrements des traditions orales ;  

- la création d’instituts de recherche et l’organisation de campagnes scientifiques ;  

- l’organisation de conférences, l’édition de livres et de produits audiovisuels ;  
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- la création de programmes éducatifs de sensibilisation ; 

- l’encouragement du tourisme culturel incluant le développement des musées et des 

expositions, la restauration des sites, la protection de la propriété intellectuelle, la 

création d’itinéraires thématisés et autres activités artistiques comme les festivals
545

. 

 

618. Il serait intéressant  pour le Congo de s’approprier ce type de projet et les mettre en 

œuvre afin de matérialiser le processus de sauvegarde et de promotion de son patrimoine 

culturel. Ces prescriptions doivent servir de guide pour les développements ultérieurs. 

En réalité, l’obligation d’établir une liste du patrimoine immatériel est un enjeu de la 

sauvegarde de ce patrimoine. Sur ce point, l’UNESCO insiste sur trois objectifs majeurs : 

- sensibiliser et responsabiliser le public sur la protection et la sauvegarde du PCI ; 

- évaluer et dresser un inventaire des éléments du PCI  à protéger ; 

- favoriser la coopération et la mobilisation internationale
546

.  

 

619. En d’autres termes, l’établissement d’une liste du PCI à l’échelle internationale 

permet d’assurer une meilleure visibilité du patrimoine culturel immatériel, de faire prendre 

davantage conscience de son importance et favoriser le dialogue dans le respect de la diversité 

culturelle. Le Comité, sur proposition des États parties concernés, établit, tient à jour et publie 

une liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l'humanité
547

. Il s’agit donc 

d’assurer la visibilité des expressions traditionnelles et populaires tout en soulignant le rôle 

des acteurs sociaux. 

Enfin, il est important de mentionner que la préalable identification du patrimoine à 

protéger doit être suivie de la mise en place d’outils juridiques répondant à la demande 

sociale. 
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SECTION II : LA MISE EN PLACE D’OUTILS JURIDIQUES REPONDANT 

A LA DEMANDE SOCIALE 

 

620. Une législation tenant compte des réalités socioculturelles est celle qui répond à 

la demande sociale et qui prend en compte les besoins réels des communautés locales 

détentrices du patrimoine. C’est pourquoi l’officialisation des pratiques coutumières de 

protection du patrimoine apparaît comme un  réel renfort aux mesures de sauvegarde et de 

conservation du patrimoine congolais (paragraphe 1). En outre, il faut noter que la mise en 

place d’outils juridiques répondant à la demande sociale exige le renforcement du cadre 

institutionnel et normatif  de protection du patrimoine culturel. (Paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : L’OFFICIALISATION DES PRATIQUES COUTUMIERES DE 

PROTECTION DU PATRIMOINE 

 

621. Les pratiques traditionnelles de protection constituent un savoir et un savoir-faire 

qui méritent une attention particulière. Le Congo, de par sa diversité culturelle et ethnique, 

dispose d’un réservoir conséquent de pratiques traditionnelles qui, non seulement constituent 

le PCI mais aussi concourent à la protection du patrimoine en général
548

.  

Il convient de procéder à l’identification de ces pratiques car en l’état, elles risquent de 

disparaître pour plusieurs raisons : les détenteurs de ce savoir disparaissent sans l’avoir 

transmis aux générations futures ; les jeunes générations n’y accordent plus beaucoup 

d’intérêt en raison de la mondialisation et de l’exode rural. Pour assurer leur pérennité, il 

convient de  procéder à leur  officialisation : une reconnaissance juridique des usages 

coutumiers (I) d’une part, et une réponse à  la demande sociale (II)  d’autre part. 
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I – La reconnaissance juridique des usages coutumiers de protection du 

patrimoine 
 

622. Au Congo, les usages coutumiers de protection du patrimoine culturel ne sont pas 

reconnus par le droit. Cette méconnaissance les amoindrit et met en cause leur pérennité car 

elle les rend fragiles. C’est pourquoi, il est important de leur accorder une reconnaissance 

juridique par la légitimation  (A) et la légalisation (B). 

 

A – La légitimation par la reconnaissance officielle des coutumes  

 

623. Les pratiques traditionnelles contribuent à la protection du patrimoine culturel au 

Congo. Leur importance n’est plus à démontrer. Après leur inventaire, il est nécessaire de 

procéder à leur officialisation pour non seulement les pérenniser mais aussi leur donner un 

caractère juridique. En effet, on constate une disparition de ces pratiques. Ces pratiques 

disparaissent parce que les sachants, détenteurs de ce savoir et de ce savoir-faire 

« s’éteignent » sans l’avoir légué aux générations futures. D’autre part, elles sont considérées 

comme moins valorisantes par la jeune génération attirée par la ville et  les nouvelles 

technologies. Pourtant, ces pratiques contribuent à la protection du patrimoine culturel. En 

conséquence, il apparaît indispensable de les légitimer pour les sauvegarder afin qu’elles 

contribuent, de manière officielle et obligatoire à la protection du patrimoine. Le processus de 

légitimation portera sur des pratiques praeter legem, c’est-à-dire les coutumes qui continuent 

de s’appliquer pour combler les lacunes de la loi.  

 

624. Il est donc important d’amorcer le processus de légitimation en tenant compte des 

impératifs y afférents.  Dans les faits, il convient de mettre en place  une Commission de 

légitimation chargée d’émettre des avis de normalisation ou de recommandation au ministère 

en charge de la culture. Ces avis et recommandations porteront sur les éléments de la coutume 

à légitimer après sélection par un personnel préalablement formé, issus pour la part, des 

communautés locales détentrices de ce patrimoine (sachants). Cette Commission doit être 

placée sous la tutelle du ministre en charge de la culture. Une fois cette commission mise en 

place, la procédure de légitimation pourra être lancée assez facilement dès lors que 

l’inventaire des pratiques traditionnelles sera effectif.  
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625. La procédure de légitimation  détermine les grands principes régissant les futurs 

textes à adopter (lois et règlements).  L’objectif  étant de produire des instruments juridiques 

cohérents et raisonnables, déclinant des dispositions normatives de natures diverses, dont les 

principales seront des lois ou des règlements relatifs aux pratiques traditionnelles assimilées 

pour tous. Par la légitimation des pratiques traditionnelles, il s’agit aussi de mieux asseoir un 

enracinement culturel menacé par la dépravation des mœurs que connaît ce pays. Elle 

permettra  d’apprendre à l’ensemble de la population congolaise ses pratiques traditionnelles, 

ses normes coutumières qui constituent une reconnaissance des valeurs propres. Si ces 

pratiques sont communautaires aujourd’hui, avec la légitimation, elles seront nationales. Une 

manière de consolider l’identité nationale et de freiner l’ethnocentrisme  culturel  par 

l’ouverture à la culture des autres car chaque culture est une conception du monde autonome 

qui ne s'autorise que d'elle-même et qui délimite l'acceptable et l'inacceptable. Mais, cela ne 

sera possible qu'en acceptant toutes les autres communautés linguistiques, si minoritaires où 

majoritaires soient elles, ce, quelles que soient leurs origines. Il sera question de puiser dans 

chacune d'elle qui, au fond, se valent car, ce n'est point le nombre d'individus qui fait la 

culture, mais, les valeurs qu'elle renferme
549

. 

 

626. Pour rappel, le Congo compte huit groupes ethniques (Echira, Kongo, Kota, 

Mbochi, Mekée, Oubanguiens, Sangha et Téké)  avec un fond culturel qui varie selon les 

ethnies. Les principaux groupes ethniques, eux-mêmes subdivisés en sous-groupes, sont du 

nord au sud : les Oubanguiens, les Sangha, les Maka, les Mbosi (13 %), les Téké (23 %), les 

Kongo (40 %) auxquels il convient d’ajouter les Echira et les Kota (groupes à cheval sur le 

Congo et le Gabon)
550

.  

Chaque ethnie a ses coutumes, ses croyances, ses institutions traditionnelles et ses 

langues d’usage. Cependant ces langues peuvent être regroupées en deux groupes 

linguistiques : le Lingala au nord et le Kituba (le Munukutuba) au sud
551

. Cette mosaïque de  

communautés ethniques a toujours fait des invocations à des fins de protection, de maintien de 

l’environnement, de la culture et de l’ordre social, des pratiques courantes qui constituent leur 

mode de vie
552

. Ces ethnies ont forgé, chacune, une loi coutumière faite d’interdit, inspirée de 

la crainte des ancêtres et du châtiment des dieux. Elles disposent des chefs coutumiers qui 

veillent au respect de ces normes traditionnelles.  
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627. Au nord du pays par exemple, chez les peuples Ngala, il existe les Mwene et les 

Kani qui sont des notables à très fortes personnalités dont la parole ne peut être contestée. Ils 

sont les garants des normes traditionnelles et des juges dont la parole donnée reste 

incontestable. Ils déterminent les interdits et le code moral avec le conseil des sages. 

Au centre du pays, le peuple Téké voue une croyance au Nkwembali, esprit des ancêtres, 

véritable code moral qui détermine les interdits et la conduite  relatifs à la vie en société.  Le 

Makoko, souverain du royaume reste, depuis des millénaires, le gardien de ces pratiques et 

rites dont lui seul à la parfaite connaissance. 

Chez les Kongo, peuple du sud, il existe des Nzonzi  et des Mfumu qui jouent le même rôle 

que les Kani, les Mwené. Ces sachants déterminent le code moral, les interdits et les rites qui 

contribuent à l’harmonie de la vie en communauté et à la protection du patrimoine. Avec le 

conseil des sages, ils fixent les interdits liés à la chasse, à la pêche, à la cueillette et au 

déboisement pour la protection des forêts et rivières sacrées qui constituent le patrimoine 

culturel et naturel.  

 

628. Ainsi, dans toutes ces communautés, il est interdit de pratiquer toute activité de 

destruction des forêts sacrées car celles-ci intègrent des valeurs culturelles et spirituelles. Elles 

sont des  lieux où habitent les dieux et les ancêtres, des réserves alimentaires, des lieux 

d’intronisation et d’initiation des rois. Il en est de même pour les grottes de Nkila Ntari dans 

le département de la Bouenza qui comptent parmi les sites culturels les plus importantes du 

pays. Ces cinq grottes, de par leur charge historique (elles servaient de lieu de refuge aux 

croyants de l’Église kimbanguiste
553

 et aux résistants à l’époque coloniale) ont développé des 

interdits les plus remarquables (interdiction d’exploiter les ressources) parce qu’elles 

constituent la demeure des esprits défunts
554

. 

 

629. Chez les Mbosi Olee au nord du pays, il existe l’institution Otwere qui caractérise 

les pratiques traditionnelles liées à la protection du patrimoine familial ou personnel. En effet, 

Otwere constitue en milieu Mbosi Olee l’instance et l’espace de régulation de toute la réalité 
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sociale : culturelle, économique, politique, juridique, spirituelle et esthétique. C’est un 

ensemble de représentations et de pratiques nouées en gerbe symbolique, à partir de quoi les 

Mbosi donnent sens et signification à l’univers qui est le leur et agissent sur lui. Otwere est 

donc un socle sur lequel reposent la culture et la civilisation Mbosi, le pouvoir et l’autorité des 

notables, des chefs de village ou de clan. Otwere désigne également un art de vivre, un 

ensemble de règles, de connaissances, de lois et de techniques nécessaires pour régler la vie 

en société. C’est aussi la manière dont un Twere (juge), un maître d’Otwere, juge les 

différends opposant des individus, tranche conformément à la droite raison, à un idéal 

d’humanisme
555

. Il s’agit d’une institution traditionnelle basée sur l’oralité qui permet de 

produire les pratiques traditionnelles et de veiller à leur sauvegarde. Antoine Ndinga Oba qui 

s’est intéressé à cette institution l’appréhende en ces termes : « l’Otwere est un ensemble de 

connaissances, préceptes et règles régissant la vie dans la société. Les connaissances 

enseignées permettent à ceux qui en sont investis de mieux connaître les forces qui agissent 

sur le monde, autrement dit, les lois de la nature, les choses visibles et invisibles. On dit des 

gens avancées en matière d’Otwere qu’ils ont quatre yeux pour voir le jour et la nuit. C’est ce 

qui leur permet de conjurer les forces du mal et de braver les sorciers dans l’exercice de la 

justice
556

 ». 

 

630. Au sud du pays, le groupe Ethnique Kongo (majoritaire) s’illustre par la sacralité 

des liens culturels à travers  la pratique d’un système rituel commun. Le Mfumu (notable) qui 

dirige le clan veille au respect des rituels traduits principalement par la croyance en une 

origine commune et par les mêmes croyances divines. Il détermine les interdits liés à 

l’exploitation des forêts, des grottes, des paysages culturels et naturels et des rivières en raison 

de leur sacralité (interdiction de chasser, de pêcher ou cueillir certains jours dans la semaine). 

Dans ces sociétés, les populations ont développé des activités de subsistance comme 

l’agriculture et de la pêche, principale source  de production. Essentiellement tournée vers la 

subsistance, l’agriculture (banane, tubercule, palmier à huile…) a généré l’existence des 

métiers spécialisés (tisserand, forgeron) et des règles de conduites dans la société pour la 

sauvegarde du patrimoine communautaire
557

.  
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631. Le peuple Téké, quant à lui s’illustre par la démarche de sacralisation de 

nombreuses forêts qui se trouvent dans le royaume, et qui témoignent de l’emplacement des 

différentes cités royales successivement abandonnées à la mort d’un Makoko (Roi), dans le 

but de perpétuer la mémoire du royaume. On y retrouve les évidences du système 

d’administration du territoire Téké par les douze (12) dignitaires qui en ont la responsabilité. 

En outre, chacun de ces dignitaires gère toujours un territoire jouant en même temps le rôle de 

sanctuaire du royaume, symbolisé par un Nkobi (statuette). Six (6) de ces sanctuaires sont 

encore  localisés à proximité du noyau central du domaine royal, et veillent sur les 

composantes essentielles du royaume, comme  la forêt sacrée d’Ebala (sorte de « panthéon » 

Téké) et les chutes du Nkouembali. Les dignitaires de ces six sanctuaires interviennent dans la 

désignation des successeurs des rois
558

. Le peuple Téké a toujours été adorateur de 

Nkouembali qui est un esprit, un envoyé de Dieu sur terre venu pour mettre en place le 

royaume Téké et le protéger. En évoquant  le Nkouembali, les hommes font allusion à une 

philosophie morale et politique dont la préoccupation majeure serait de faire régner l’ordre 

parmi les habitants du royaume, les âmes des vivants et des morts ensuite : lien réel entre les 

mondes du visible et de l'invisible, le pouvoir mystique est une conciliation renouvelée avec 

les ancêtres de ladite terre.  

 

632. D’une manière générale, les pratiques traditionnelles congolaises considèrent  la 

forêt comme un lieu mythique et mystique où vivent les génies, les mânes tutélaires et l'esprit 

des ancêtres. C’est aussi le lieu indiqué de résidence des dieux qui sont différents du Dieu 

Suprême : Nzambi a Mpungu. La forêt sacrée c'est le  royaume des ancêtres ; les animaux 

totémiques s'y trouvent. Elle peut être un ancien village où survivent les âmes des ancêtres qui 

ne sont pas morts ou supposés morts et qui vivent en communion avec les vivants. 

L'imbrication des valeurs naturelles et spirituelles fait l'originalité et l'intérêt de ces sites 

sacrés
559

.  

 

633. En ce sens, l’officialisation de ces connaissances sera une reconnaissance légale 

des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel. Ces pratiques constituent le 

savoir et savoir-faire des communautés locales qui entretiennent avec leur  patrimoine des 

relations culturelles, sociales et économiques anciennes, intenses et profondes.  Elle permettra 
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aussi d’intégrer de façon légitime et continuelle, des connaissances traditionnelles et locales 

dans la protection du patrimoine culturel. L’objectif étant d’unifier ces pratiques et de les 

porter à la connaissance de tous afin qu’elles ne soient plus réservées aux seules 

communautés détentrices mais élargies à l’ensemble de la communauté congolaise. A ce 

propos,  Etienne Leroy affirme que « je considère que les Africains sont à la fois dans leurs 

traditions et dans la modernité, ni l’une, ni l’autre n’offrant de solutions à l’ensemble de 

leurs problèmes de vie en société. Pour y répondre, et après avoir « bricolé » des montages 

de solutions de plus en plus efficaces, ils ont exploité l’entre deux, cet espace potentiellement 

important entre « tradition » et « modernité » sur la base des cultures communes et des 

pratiques et des pratiques métisses
560

 ». Par conséquent, il apparaît nécessaire d’accorder une 

légitimité et une reconnaissance juridique aux pratiques traditionnelles de protection du 

patrimoine culturel. 

 

B – La légalisation des coutumes et pratiques traditionnelles de protection du 

patrimoine 

 

634. Le Congo dispose d’une diversité des pratiques traditionnelles de protection du 

patrimoine culturel. C’est pourquoi, il est important  de procéder à la collecte et à 

l’enregistrement de ces pratiques pour en sélectionner celles qui pourront faire l’objet d’une 

reconnaissance juridique. La reconnaissance juridique nécessite que soient réalisés, au 

préalable,  des  enquêtes ethnologiques, des entretiens avec les personnes ressources et les 

sachants pour recueillir une masse d’informations qu’il faudra trier en fonction de  son 

importance , sa pertinence et son impact réel sur la protection du patrimoine culturel. 

 

635. Sur cette base, par l’officialisation des normes traditionnelles, il est question de  

rassembler l’ensemble des connaissances orales pour leur accorder un caractère juridique et 

ainsi les rendre plus lisibles, plus accessibles et plus efficaces à l’échelle nationale. En 

l’espèce, il ne s’agit pas seulement de rassembler selon un plan cohérent l’ensemble des 

dispositions existantes se rapportant à un domaine particulier, mais de contribuer à rendre le 

droit plus lisible et plus accessible
561

. A terme, l’objectif est de mettre en place des outils de 

protection du patrimoine issus des règles coutumières (qui initialement ne sont pas reconnues 
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par la loi congolaise relative au patrimoine culturel) pour leur accorder un caractère officiel et 

obligatoire. Il convient aussi de prendre en compte une source de protection du patrimoine 

qui, malgré son existence, est marginalisée alors qu’elle peut beaucoup apporter à la 

protection du patrimoine. Cette marginalisation se matérialise par le fait, pour la loi moderne, 

de ne pas prendre en compte les pratiques traditionnelles.  

 

636. La prise en compte des pratiques traditionnelles est  une manière de les intégrer 

légalement dans le système juridique de protection du patrimoine car elles sont de formidables 

références, des instruments et des outils d’accompagnement d’une gestion saine du 

patrimoine. Le but étant de leur accorder un caractère obligatoire pour ce qui est de la 

protection du patrimoine. En d’autres termes, l’officialisation va consister à donner un 

caractère écrit aux pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel pour qu’elles 

prennent la forme de textes juridiques (arrêtés, décrets, lois). 

 

637. Le Congo a connu des expériences dans le cadre de la protection des forêts et de 

la biodiversité. Des expériences qui se sont révélées positives. En effet, dans le cadre de son 

programme d’aménagement forestier et de certification forestière, la Congolaise Industrielle 

de Bois (CIB
562

) a établi un système de consultation et de participation des populations 

autochtones « Bangombe » et « Mbendzele » à l’identification et à la protection de leurs 

usages des ressources forestières et fauniques  dans l’aménagement et la gestion de l'Unité 

Forestière d'Aménagement (UFA) de Kabo CIB. A ce propos, deux activités concrètes ont été 

menées: l’élaboration du zonage de l’UFA Kabo et l’identification, la protection et la 

sécurisation des droits d’usage coutumiers des populations autochtones sur les ressources 

forestières et la protection des sites revêtant une signification culturelle, écologique, 

économique ou religieuse particulière pour les populations autochtones
563

. Cette initiative a 

permis  d’identifier les pratiques traditionnelles de protection des systèmes forestiers par les 

populations locales  pour les intégrer sur une base de données. Elle illustre la reconnaissance 

                                                 
562

 La Congolaise industrielle des Bois (ClB) est une société industrielle et commerciale, de droit congolais, 

spécialisée dans la gestion forestière, l'exploitation, la transformation et la commercialisation de bois tropicaux. 

Installée depuis 1968 au Nord de la République du Congo, à Pokola (Département de la Sangha), la CIB est une 

entreprise pionnière en matière de gestion durable des forêts tropicales. Les efforts entrepris depuis 1999, leur 

ont permis d'être aujourd'hui, avec la gestion de près de 1,3 millions d'hectares de forêts naturelles en République 

du Congo, la plus large forêt tropicale, à vocation d'exploitation forestière, bénéficiant du  label du Forest 

Stewardship Council (FSC). 
563

Patrice Bigombe Logo, La valorisation des connaissances traditionnelles et locales dans l’aménagement 

forestier et la conservation de la biodiversité en Afrique centrale, in Les services culturels, sociaux et spirituels 

de la forêt, Québec, Canada, mai 2012, p45. 



  

300 

 

et l’intégration des connaissances traditionnelles et locales dans la gestion concertée, 

délibérée, participative et partagée des forêts. 

 

638. En tout état de cause, l’officialisation des pratiques traditionnelles de protection 

du patrimoine culturel est une nécessité sinon un impératif. Elle permetra de renforcer la loi 

moderne qui se trouve parfois fragilisée par les normes traditionnelles. En effet, il est de 

constat général que dans la plupart des communautés locales, les populations continuent à 

appliquer les règles traditionnelles parce qu’elles sont mieux assimilées du fait d’une 

application quotidienne depuis des millénaires et de leur transmission de génération en 

génération. Compte tenu du niveau de scolarisation de ces populations, la loi moderne peut 

apparaître inaccessible et même incompréhensible. A cela s’ajoute l’absence de campagne de 

sensibilisation et de diffusion de la loi moderne qui souvent reste l’apanage des « citadins 

intellectuels ». C’est dire que les communautés locales restent souvent en marge de la 

connaissance et donc  de l’application de cette loi moderne. 

 

639. Par la légitimation des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine 

culturel,  il n’est nullement question d’affaiblissement de la loi moderne, mais plutôt d’une 

corrélation, d’une jonction et d’une participation active des pratiques traditionnelles et des 

pratiques modernes pour une protection plus efficace du patrimoine. Il s’agit de renforcer 

l’arsenal juridique existant par la légalisation des règles coutumières qui, jusque-là, ne sont 

pas prises en compte par la loi moderne alors qu’elles constituent le principal mode de 

protection des communautés locales. En d’autres termes, l’officialisation aura pour vocation 

de contribuer à l’évolution et à la mutation des pratiques traditionnelles de protection du 

patrimoine culturel. Il s’agit d’une mesure urgente. 

 

640. Ainsi, la reconnaissance des usages coutumiers de protection du patrimoine va se 

baser sur l’intégration de la dimension culturelle dans l'instruction du jeune congolais. Il sera 

question, en priorité, de la culture du pays et de celle de toute l'Afrique dans son fonds 

culturel commun, en insistant sur la transmission de ce savoir-faire
564

. Pour cela, il faut créer 

les conditions de cette transmission car la pérennité des pratiques traditionnelles, 

caractéristiques d’un vécu quotidien qui date des millénaires, en dépend. Une fois ces usages 

officialisés, le Congo disposera d’outils juridiques supplémentaires issus de la pratique 
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quotidienne des communautés locales. En d’autres termes, il s’agit de pérenniser ces pratiques 

qui sont menacées par la modernité et l’exode rural alors qu’elles caractérisent un mode de vie 

qui se transmet de génération en génération depuis des millénaires.  

 

II -La réponse à la demande sociale 
 

641. La réponse à la demande sociale illustre la reconnaissance de l’attachement des 

populations aux coutumes (A). En outre, il y a nécessité de mettre en place des initiatives 

favorables à la pleine effectivité des coutumes (B). 

 

A – La reconnaissance de l’attachement des populations aux coutumes 

 

642. La prise en compte de  la demande sociale est un facteur déterminant dans la 

protection du patrimoine culturel par les communautés locales. Ainsi, pour que celle-ci soit 

effective et joue un rôle dans la protection du patrimoine, il convient  de prendre en compte 

les réalités socio culturelles qui répondent à la demande sociale à travers la mise en œuvre des 

besoins réels des communautés locales. En effet, il convient d’instituer au Congo une 

protection dont l’objectif est de satisfaire aux besoins exprimés par la société. Néanmoins, la 

protection du patrimoine culturel implique souvent d’aller au-delà de la demande immédiate : 

des choix culturels et politiques, pas toujours partagés, doivent également être pris en 

compte
565

. Or la législation congolaise relative à la protection du patrimoine culturel est issue 

du droit colonial qui a muté, après l’indépendance, en un droit teinté de mimétisme. Un droit 

peu soucieux des réalités propres aux communautés locales. 

 

643. En fait le patrimoine culturel doit être considéré comme un élément essentiel pour 

redynamiser les solutions à apporter à la demande sociale ; qu’elle soit relative au 

développement, aux choix politiques ou à la politique culturelle de façon générale. Il s’agit, 

pour le législateur congolais, de mettre en œuvre des outils juridiques qui tiennent compte de 

la demande des communautés locales détentrices du patrimoine et qui intègrent ce patrimoine 

dans leur existence quotidienne. Ainsi, dès lors que l’existence appelle la culture, les 

responsables du développement socio-économique devront d’abord se soucier de répondre du 

développement culturel, du développement tout court, dans lequel « l’homme est l’agent et la 

fin ». C’est-à-dire, en d’autres termes plus politiques, que l’indépendance économique et 
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politique ne saurait être sans la personnalité culturelle en quoi l’on reconnaît une identité 

nationale
566

. C’est ainsi qu’il convient d’accorder une reconnaissance particulière au 

patrimoine culturel à travers des textes spécifiques. Sur ce point,  il faut relever que le Congo 

ne dispose pas de textes spécifiques protégeant chaque type de patrimoine. Il convient donc de 

mettre en œuvre des textes protégeant, de manière spécifique,  chaque type de patrimoine 

(matériel et immatériel, mobilier et immobilier).  

 

644. Cependant, il ne s’agit pas d’élaborer une multitude de textes qui s’avèreront 

inefficaces et inapplicables.  Il s’agit plutôt d’élaborer des textes qui protègent un  patrimoine 

existant et qui intègre la dimension sociale des communautés locales dans leur 

développement. Intégrer la dimension sociale suppose une prise en compte des pratiques qui 

permettent aux communautés locales de protéger leur patrimoine. Ces pratiques qui font partie 

de leur vie quotidienne ne peuvent continuer à être ignorées. Ainsi s’affirme l’impérieuse 

nécessité d’une législation culturelle qui serait un ensemble de dispositions législatives et 

administratives par lesquelles l’Etat, assumant ses responsabilités, organiserait la participation 

de tous les citoyens à la vie culturelle. En réalité, l’application de la loi moderne  écarte  les 

communautés locales de la protection du patrimoine culturel en ce  qu’elle est considérée 

comme étrangère et difficile d’accès.  

 

645. En somme, il s’agit d’une intervention de l’Etat qui, « nolens volens », 

réglementera dans une certaine mesure le partage par tous du « droit à la culture
567

 ». C’est 

dire qu’il y a un impératif de mettre sur pied une législation avec pour vocation d’encourager 

les communautés locales de façon à ce que celles-ci se retrouvent dans les dispositions 

protégeant non seulement le patrimoine mais aussi tous les biens culturels, qu’ils soient 

communautaires ou nationaux.  

Par ailleurs, une législation répondant à la demande sociale est celle qui vise à 

encourager les initiatives communautaires  de protection du patrimoine.  Elle devra prévoir 

sinon encourager l’organisation des manifestations culturelles au cours desquelles les 

sachants, regroupés en corporation, œuvrent pour la transmission de ce savoir oral relatif à la 

protection du patrimoine. Une fois regroupés en corporation ou en cercles de sages, les 

sachants auront pour mission principale d’entretenir ces interdits et ce code moral pour les 
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transmettre et les pérenniser. D’autre part, il est tout aussi important  de responsabiliser les 

services décentralisés de l’Etat  dans cette mission. 

 

 

B – La mise en place des initiatives favorables à la pleine effectivité des coutumes 

 

646. Les initiatives communautaires de protection  doivent être coordonnées par les 

services décentralisés ou déconcentrés de l’Etat qui, de commun accord avec les populations 

locales, décident de la tenue de ces activités. En effet, les communautés locales disposent 

d’une culture de protection attachée à leurs valeurs culturelles spécifiques qui, du reste, 

constituent, l’un des éléments caractéristiques de chaque communauté. A ce titre, l’homme 

s’est considéré comme une partie indissociable de la nature d’où « il a tiré sa nourriture, son 

abri, ses vêtements, sa médecine, ses cachettes et sa liberté des réserves de terre
568

 ». Le 

contact permanent avec la nature lui a permis de s’adapter à son milieu, de se forger des 

perceptions de la vie et d’apprécier certains aspects de la nature. La nécessité de pérenniser 

ces acquis, le souci de vivre en harmonie avec son milieu naturel ainsi que le désir de mieux 

être sont apparemment à l’origine de la naissance des systèmes traditionnels de protection et 

de conservation du patrimoine culturel et naturel. Les formes de conservation traditionnelle 

équivalent à un système de code de conduite se traduisant par des mesures de contrôle, 

d’interdiction, d’éducation ; auxquelles il faut ajouter les considérations mystiques ou 

religieuses
569

.  

 

647. Les initiatives communautaires ou individuelles de protection du patrimoine 

culturel peuvent ainsi renforcer l’action de l’Etat (qui est le seul acteur au Congo) dans son 

rôle de principal promoteur du développement culturel. Il appartient à l’Etat congolais, dans le 

but de mettre en œuvre une  législation culturelle,  d’élaborer  des préceptes répondant à la 

demande sociale, de prévoir des dispositions législatives tendant à encourager l’action et les 

initiatives culturelles locales ou communautaires. A ce propos, l’exemple du Japon peut 

mieux inspirer la politique culturelle congolaise. Le Japon  est l’un des rares pays qui, depuis 
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près de 5 décennies,  dispose d’une loi sur l’Ordre du Mérite Culturel, une « décoration qui 

peut être décernée aux personnes qui contribuent de façon éminente au développement 

culturel du pays ». Elle « est accordée à ceux qui, par leur action créatrice, ont rendu des 

services éminents dans le domaine des sciences sociales, des sciences exactes et naturelles ou 

de la culture et ont ainsi contribué à promouvoir la culture ». Alors que l’ordre du mérite est 

décerné à ceux qui ont fait œuvre créatrice ou originale, des prix pour services culturels sont 

attribués « à ceux qui ont contribué au développement culturel dans leurs spécialités ou qui 

ont déployé une grande activité formatrice
570

 ». Dès lors, il apparaît logique qu’une telle 

politique législative produise des résultats de nature à contribuer à la  créativité et au 

développement culturels.  

 

648. Ainsi, nous en venons à la conclusion selon laquelle, la législation relative à la 

protection du patrimoine culturel au Congo doit impérativement comporter  des dispositions 

culturelles qui visent les objectifs suivants : 

- assurer la protection du patrimoine culturel et encourager les initiatives 

communautaires et individuelles de protection sans une intervention directe de l’Etat. 

Ce qui suppose de prévoir et d’encourager, de manière explicite, l’initiative privée 

dans la conservation du patrimoine ». Dans ce sens, il s’agira de mettre en place une 

législation contribuant efficacement au développement culturel et à la création 

artistique. Certes l’Etat intervient dans l’élaboration de ces dispositions, puisqu’elles 

sont législatives, mais son rôle reste limité dans leur application qui est, à ce 

moment, l’œuvre des communautés en fonction de leurs réalités socio culturelles. Ce 

qui présente l’avantage d’intéresser ces communautés. 

- Assurer une large  participation  de toutes les communautés au développement à 

travers une législation qui  leur accorde la possibilité de contrôler les initiatives de 

protection du patrimoine  relatives à leur développement. Il s’agit donc d’opter pour 

une  législation  qui vise à développer de nouveaux modèles (prise en compte de la 

demande des communautés locales, gestion participative, reconnaissances des 

pratiques traditionnelles) de protection du patrimoine contribuant ainsi au 

développement local. Une législation dont la stratégie est de promouvoir la solidarité 

des communautés qui est, en réalité, un levier de la protection. 
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649. En effet, le modèle existant exclut la prise en compte de nombreuses normes 

traditionnelles liées aux croyances ancestrales qui permettent le maintien de pratiques 

traditionnelles de protection du patrimoine. Par ailleurs, une législation  qui répond à la 

demande sociale est  celle qui se propose de mettre en œuvre des besoins réels des 

communautés. En d’autres termes, le Congo a besoin d’une législation qui contribue au bien 

être des communautés locales pour que celles-ci s’impliquent véritablement et se sentent 

concernées par la protection du patrimoine. Cette législation doit mettre en place des 

initiatives favorables à la pleine effectivité des coutumes. En effet, la protection doit avoir 

pour objectif le maintien de la cohésion sociale et la valorisation  du patrimoine culturel par le 

tourisme. Il faut donc placer les services  décentralisés ou déconcentrés de l’Etat au centre du  

maintien de la cohésion sociale. Ces services doivent accorder une forte attention à la 

dimension sociale en mettant un fort accent à la participation des communautés locales, des 

acteurs associatifs et des professionnels du patrimoine culturel. 

 

650. En outre, il faut préciser que les initiatives favorables à la pleine effectivité des 

coutumes exigent la valorisation des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine 

culturel. En ce sens, il convient de procéder à la réhabilitation et à l’aménagement des sites 

culturels majeurs comme le domaine royal de M’bé, l’ancien port négrier de Loango,  les 

grottes Nkila-Ntari qui font l’objet d’une protection traditionnelle. Une valorisation par un 

tourisme respectueux du patrimoine et de son environnement, capable de générer des 

retombées financières grâce aux visites des sites et de la vente de produits dérivés.  Un 

tourisme qui doit directement profiter aux populations locales à travers des projets 

communautaires comme la construction des écoles, des fontaines publiques, des centres de 

santé …  Ce tourisme doit permettre la mise en place d’une politique d’emplois liée à la 

protection des sites ; la population locale doit y être intégrée comme le premier bénéficiaire 

des retombées du projet, particulièrement des emplois générés. En effet, il convient de faire de 

la population locale l’essentiel de la main d’œuvre pour la réalisation des travaux de réfection, 

de réaménagement, d’assainissement, de protection des espaces naturels et culturels et de 

reconstruction qui seront entrepris sur les sites.  

 

651. L’objectif est de freiner le départ massif des jeunes vers les villes et de faire revivre 

les localités qui abritent les sites culturels. Une telle politique contribuera à protéger et assurer 

la transmission aux générations futures du  patrimoine le plus significatif du pays. C'est aussi  

l'occasion de faire du tourisme culturel un facteur de rencontres, d'échanges, de dialogue, de 
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brassage inter culturel et de cohésion sociale. Le tourisme permet la modernisation des 

mentalités, le développement de nouvelles aptitudes, la valorisation culturelle, le maintien de 

la culture. Dans ce sens, avec la mise en place d’une décentralisation ou d’une 

déconcentration favorable à la pleine effectivité des coutumes,   le patrimoine va bénéficier 

d'un rayonnement tant au plan national qu'international à travers le tourisme. 

 

PARAGRAPHE 2 : L’EXIGENCE D’UN CADRE EFFICACE DE PROTECTION 

 

652. Le cadre juridique de protection du patrimoine culturel congolais connaît  des 

difficultés liées à la faiblesse des institutions et des normes. Il est incomplet et partiel. C’est 

pourquoi, il est question d’un renforcement  institutionnel (I) et normatif  (II). 

 

I – Le renforcement institutionnel  

 

653. Le système institutionnel de protection du patrimoine culturel nécessite la mise 

en place d’organes de protection prévus par la loi (A) et le renforcement des institutions 

patrimoniales existantes (B). 

 

A – La mise en place d’organes de protection prévus par la loi   

 

654. Le renforcement des institutions est une priorité dans la protection du patrimoine 

culturel au Congo. Il faut des institutions solides pour faire appliquer les lois et règlements 

relatifs à la protection du patrimoine culturel au Congo. En effet, l’efficacité des institutions 

de protection du patrimoine culturel dépend des moyens humains et financiers qui leur sont 

accordés. Au  Congo, l’exigence porte sur la mise en place de tous les  organes de protection 

prévus par la loi sur le patrimoine national culturel et naturel et celle portant orientation de la  

politique culturelle du 26 juillet 2010. Il s’agit plus précisément d’instituer les organes 

consultatifs  comme le conseil national de la culture et des arts
571

, la commission nationale du 

patrimoine culturel
572

 et la formation des agents du patrimoine
573

. En effet, l’article  23 de la 

loi n°9-2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle au Congo 

dispose : « il est institué un organe consultatif dénommé le conseil national de la culture et 

des arts. Le conseil  national de la culture et des arts émet des avis sur toutes les questions 
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liées au développement de la culture et des arts ». Et l’article 24 poursuit en disposant « il est 

institué une commission nationale du patrimoine culturel. La commission nationale du 

patrimoine culturel est consulté sur toutes les questions concernant la protection, la 

sauvegarde et la promotion du patrimoine culturel national ». Ces organes qui ont vocation à 

contribuer à la protection du patrimoine culturel au Congo n’ont jamais été mis en place. Il 

convient donc de les instituer pour un renforcement institutionnel de la protection du 

patrimoine culturel au Congo. 

 

656. D’autre part, le Congo ne dispose pas de ressources humaines formées pour faire 

respecter la réglementation relative à la protection du patrimoine culturel à travers toute 

l’étendue du territoire national. Les agents du patrimoine ont été prévus à cet effet à l’article 

61 de la loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et 

naturel. Cet article dispose « les personnels des services compétents chargés de faire 

respecter la réglementation en matière de circulation des biens culturels et du contrôle du 

commerce des biens culturels sont appelés agents du patrimoine national culturel et 

naturel ».  Et l’article 64 de ladite loi poursuit en disposant «  les agents du patrimoine 

national peuvent, à tout moment, effectuer des contrôles de routine dans les magasins, les 

galeries, entrepôts ou ateliers d’œuvres d’art… ».  Cependant, ces agents n’ont jamais été 

formés en encore moins mis en service. Il convient  ainsi de former ces agents et de les 

installer dans leur fonction tout en leur accordant les moyens nécessaires à l’exercice de leur 

métier. 

 

657. D’autre part, il faut préciser que le Congo ne dispose pas de structures adéquates 

pour une formation de qualité des agents du patrimoine. Sur ce point, il est nécessaire de 

mettre en place des partenariats de formation avec des structures comme l’Ecole du 

Patrimoine Africain (EPA) au Bénin, l’Institut National du Patrimoine (INP) et les musées 

pouvant dispenser cette formation en France, en Belgique…  

 

658. Outre donc la mise en place des organes et commissions consultatives, le 

renforcement institutionnel appelle à octroyer aux organes techniques du ministère de la 

culture, des moyens financiers et humains conséquents pour la mise en œuvre de leur 

politique de protection et de promotion du patrimoine culturel. 
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659. Par ailleurs, il convient de garder à l’esprit  une absence de coopération  entre les 

organes en charge du patrimoine.  Cette absence de coopération rend inefficace l’action de 

protection.  Pour y  remédier, il est nécessaire de mutualiser les actions de protection pour 

mettre en place des groupes de travail qui,  quel que soit leur domaine, devront prendre en 

compte la dimension culturelle congolaise. Ces groupes devront être composés des membres 

issus des ministères directement concernées par la protection et la valorisation du patrimoine. 

Il s’agit des ministères suivants : Culture et arts, Éducation Nationale, Formation 

Professionnelle et Technique, Tourisme, Santé, Construction et Habitat, Environnement et 

Finances. Ils pourront alors s’inspirer de certaines initiatives comme « La Décennie mondiale 

du développement culturel 1988-1997 » qui vise les objectifs suivants : 

- la prise en considération de la demande culturelle dans les projets de développement. 

- L’affirmation et l’enrichissement des identités culturelles. 

- L’élargissement de la participation à la vie culturelle. 

- L’extension de la coopération culturelle internationale. 

 

660. Autrement dit, il est question de réfléchir, par une concertation de toutes les 

institutions qui concourent à la protection du patrimoine, aux problèmes de développement 

culturel  au Congo, et de prendre en compte les  considérations culturelles dans tous les 

projets développés par les institutions citées. Le but est de contribuer à la protection et au 

rayonnement de la culture  et du patrimoine culturel. 

 

661. Au niveau international, le patrimoine culturel ne bénéficie pas d’une promotion 

adéquate. Par conséquent, il  est moins connu. En effet, outre la déclaration d’intention, à 

travers le projet d’inscription de certains sites au patrimoine mondial, aucune action 

d’envergure n’est menée pour la promotion du patrimoine culturel à l’étranger. Sur ce point, 

les représentations diplomatiques congolaises à l’étranger peuvent bien remplir ce rôle de 

promotion du patrimoine culturel. Il s’agit pour les ambassades et consulats de renforcer  les 

missions de coopération culturelle pouvant permettre un échange d’expériences en matière de 

protection du patrimoine. La coopération culturelle doit, à cet effet, mettre en œuvre une 

politique de placement des cadres culturels dans les institutions culturelles internationales
574

 

avec notamment la collaboration entre musées congolais et les musées étrangers. En d’autres 

termes, il convient de déléguer un professionnel de la culture dans chaque représentation 
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diplomatique congolaise à l’étranger pour faire connaître le patrimoine culturel. Il est 

indispensable d’intégrer cette politique dans les institutions culturelles internationales comme 

l’UNESCO, l’ICCROM, l’ICOMOS… 

 

662. D’une manière générale, il convient de renforcer les institutions culturelles et 

patrimoniales afin que celles-ci  génèrent des activités et initiatives de protection du 

patrimoine culturel. Ce renforcement exige de donner une place de choix au musée dans son 

rôle de protection et de promotion du patrimoine. En effet, la  revalorisation des institutions  

muséales s’impose pour que les musées remplissent leur fonction de miroir du patrimoine 

culturel congolais. A travers certaines activités comme les ateliers pédagogiques, les 

conférences-débats, les expositions temporaires et itinérantes, les musées congolais serviront 

à la sensibilisation et à l’information  au patrimoine au grand public (qu’il s’agisse des enfants 

ou des adultes).  En ce sens, Élisabeth Faublée affirme qu'« en plus d'une meilleure 

assimilation d'un savoir qui, appris uniquement dans les livres, relève le plus souvent de 

l'abstraction, ces actions d'ouverture permettent aux élèves d'acquérir des connaissances et 

des savoir-faire autres que ceux transmis en classe. Basée sur la participation active où 

chacun apporte sa contribution dans la réalisation d'un projet commun, la démarche de 

projet qui définit ces actions, favorise l'épanouissement de tous les enfants, qu'ils soient bons 

ou mauvais élèves à l'intérieur du système scolaire, développent leur capacité d'invention et 

révèlent des aptitudes qui ne peuvent s'exprimer en classe. Les enfants se trouvent par ailleurs 

dans une situation d'apprentissage qui les responsabilise et les solidarise, les éduquant à la 

fois à l'autonomie et à la socialisation, finalité de cette éducation
575

 ». 

 

663. En réalité les attentes en matière de consolidation et de protection du patrimoine 

culturel ne pourront être atteintes que si le Congo dispose d’institutions fortes. C’est en ce 

sens qu’il faut doter les institutions patrimoniales existantes de vrais moyens de protection. 

 

B – Le renforcement des institutions patrimoniales existantes 

 

664. L’exigence de renforcer les pouvoirs de l’institution muséale et de lui accorder 

une autonomie pour une gestion adéquate n’est plus à démontrer au Congo. On peut envisager 

la mise en place des partenariats avec d’autres  musées  pour  un échange d’expériences afin 

                                                 
575

 Elisabeth Faublée, En sortant de l'école... musée et patrimoine, 1992, Hachette, Paris, p8-9 



  

310 

 

d’aboutir au renforcement réel du rôle des musées congolais. Pour y parvenir, il convient de 

mettre en place une nouvelle politique culturelle qui intègre un renforcement d’outils 

(normatifs et institutionnels) de protection et de veiller à son effectivité car le grand problème 

des mesures prises pour la protection du patrimoine  reste leur application effective.  Dans 

cette perspective, la nouvelle politique culturelle doit prendre en compte les pratiques 

traditionnelles de protection du patrimoine culturel pour faire du musée le lieu de sauvegarde 

et  transmission de ce savoir. En tenant compte de la fonction des musées  de collecter, de 

gérer, de conserver, de vulgariser, de transmettre et d'éduquer, on donne à cette institution un 

rôle beaucoup plus élargi qui ne consiste plus seulement  à rassembler des objets d’art.  Il 

s’agit de leur donner les moyens d’expliquer le passé et le présent, d’éclairer et projeter le 

futur. Facteur de construction de l’identité culturelle, le musée doit être un élément de 

jonction et de compréhension de la culture congolaise à travers la diversité communautaire, 

culturelle, ethnique et linguistique. Il s’agit donc de lui donner  une fonction plus accomplie et 

de lui donner les moyens de placer l'éducation au centre de la protection du patrimoine. Un 

nouveau rôle accordé au musée et renforcé par  Yaya Savané,  lorsqu’il affirme, à propos du 

musée d’Abidjan: « ...il doit désormais assurer sa vocation de structure nationale au service 

de la société. Il doit rassembler les données les plus diverses sur la vie quotidienne afin de 

présenter à la postérité une image aussi variée et aussi représentative que possible de la vie 

du pays. Sa vocation est clairement définie
576

 ». 

 

665. Hormis le rôle et le pouvoir du musée qui sont à repenser, il convient d’accorder 

une réelle autonomie aux structures décentralisées comme les directions départementales de la 

culture à travers les collectivités locales. En effet, le Congo connaît une décentralisation de 

façade car l’Etat central conserve la plupart des pouvoirs en matière de protection du 

patrimoine entravant ainsi l’action des structures décentralisées. La solution efficace consiste 

à accorder plus de pouvoir aux services décentralisés en charge du patrimoine. Ceux-ci 

doivent disposer, en divers endroits du pays (chefs-lieux des départements, communes, 

mairies…) d’agents assermentés (en fonction du personnel formé et disponible), chargés 

d’accorder et contrôler les aménagements territoriaux. Il convient aussi de mettre à leur 

disposition des services juridiques capables de poursuivre devant les juridictions compétentes, 

les éventuels contrevenants
577

.    
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666. En même temps, on peut préconiser la création d’un centre des monuments 

nationaux à l’image de la France. Pour cela, il faut, au préalable, établir une liste de 

monuments nationaux en fonction de leur importance historique, scientifique, culturelle ou 

patrimoniale. Ce travail peut être fait par une commission au sein du ministère de la culture 

qui aura, entre autre, pour mission de définir les monuments nationaux et  d’élaborer leurs 

règles de classement. 

Le Congo dispose de certains édifices qualifiés de monuments historiques. Cependant, rien 

n’empêche leur destruction en raison de l’absence d’outils de protection (absence d’institution 

de normes de protection des monuments historiques). La mise en place d’institutions comme 

le centre de monuments historiques contribuera à réunir des fonds destinés à acquérir des 

monuments historiques ou des immeubles en instance de classement, et à financer les travaux 

de restauration et d'entretien de tels monuments ou immeubles. 

 

 667. L’efficacité du cadre de protection du patrimoine culturel exige, outre le 

renforcement institutionnel, un renforcement normatif.  

 

II – Le renforcement des normes de protection 

 

668. Le droit congolais se caractérise par une faiblesse des normes de protection du 

patrimoine culturel. Il se résume à des textes généraux de protection du patrimoine. C’est 

pourquoi il indispensable d’élaborer des textes d’application et des textes spécifiques pour 

chaque type de patrimoine (A) tout en intégrant la dimension patrimoniale et culturelle dans 

l’instruction publique  (B). 

 

A – L’élaboration des textes spécifiques pour chaque type de patrimoine 

 

669. Le Congo est un pays qui se distingue par la carence des outils spécifiques de 

protection du patrimoine. Les textes qui existent, à ce propos, sont des textes de portée 

générale qui prévoient la mise en place des institutions culturelles (conseil national de la 

culture et des arts,  commission nationale du patrimoine culturel
578

), la réalisation de 

l’inventaire et la formation des agents du musée ou patrimoine national culturel et naturel
579

. 
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D’une manière générale, les outils juridiques qui régissent la protection du patrimoine culturel 

au Congo se résument aux textes suivants : 

 

 Au niveau national : 

- La loi 32/65 du 12 août 1965  donnant à l’Etat la possibilité de créer des organismes 

tendant au développement de la culture et des arts. 

- Le décret 68-45 du 19 février 1968  fixant les modalités d’application de la loi 32/65 

du 12 août 1965. 

- Le Décret n° 2001/520 du  19 octobre 2001 portant création de zones de mis en défens 

pour la rénovation et l'aménagement de certains lieux de la ville de Brazzaville. 

- Le Décret n° 2001/521 du  19 octobre 2001 Portant création de zones de défens pour 

la rénovation et l'aménagement de certains lieux de la ville de Pointe-Noire. 

- La loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et 

naturel. 

- La loi n°9-2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle en 

République du Congo. 

 

 Au niveau international 

- La convention de l’UNESCO du 21 novembre 1972 sur la protection du patrimoine 

mondial, culturel et naturel. 

- La Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions 

culturelles du 20 octobre 2005 

- La charte de la renaissance culturelle africaine du 24 janvier 2006. 

- La convention pour la protection et la sauvegarde du patrimoine immatériel du 17 

octobre 2003. 

- La convention africaine sur la conservation de la nature et des ressources naturelles du 

11 juillet 2003. 

 

670. Dans la plupart des cas, ces lois ne disposent pas de textes d’application, sans doute 

faute de volonté politique. Ainsi, pour une législation opérationnelle et  réaliste, il convient 

d’élaborer des textes d’application qui, d’une part auront pour objet de définir les modalités 

précises et pratiques de mise en œuvre des lois, et d’autre part, précisent les conditions de la 

mise en œuvre sur le terrain des outils législatifs de protection du patrimoine. En l’occurrence, 

il est nécessaire, pour une protection législative efficace, d’élaborer des textes d’application  
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mettant en place les institutions consultatives de protection du patrimoine (conseil national de 

la culture et des arts,  commission nationale du patrimoine culturel) et de procéder à la 

formation des agents du patrimoine. 

 

671. De manière générale, il est question de procéder à l’élaboration des textes (décret, 

arrêtés) précisant les modalités d'application des lois relatives à la protection du patrimoine.  

Ces textes devront être plus précis et plus spécifiques pour un renforcement plus efficace de la 

protection législative. Il s’agit pour une législation réaliste, de prendre en compte les droits 

des propriétaires et détenteurs (souvent il s’agit des communautés locales) du patrimoine dans 

la mesure où la protection entraîne des effets juridiques tels que les restrictions et voire la 

disparition des droits selon qu’il s’agisse des biens classés ou inscrits.  Si la dimension 

culturelle est prise en compte par la Constitution du 20 janvier 2002, il convient de mettre en 

place une législation qui sera la déclinaison des préoccupations patrimoniales pour répondre 

aux besoins  des populations.  Le renforcement de la protection du patrimoine nécessite des 

textes spécifiques sur le patrimoine archéologique, le patrimoine immatériel, patrimoine 

culturel subaquatique… 

 

672. Ainsi, le patrimoine culturel peut retrouver son rôle de facteur d’identité nationale et 

de cohésion sociale dès l’instant où il sera  élaboré une législation mettant en avant une 

culture commune s’imposant à toutes les communautés d’une part, et mettant un accent sur 

l’éducation  à la culture de l’autre. Comme on parle des droits de liberté, des droits à 

l'éducation, on parlerait aussi d'un droit à la culture qui est une question fondamentale bien 

que distincte de la pure protection du patrimoine. Par conséquent, l'État a ce devoir d'apporter 

aux structures et aux activités culturelles, les soutiens matériel et juridique voulus
580

. Ces 

soutiens, pour être efficaces, doivent être déclinés en mesures législatives. Cette tâche 

incombe au premier chef à l’Etat qui  en  la charge d’élaborer et de mettre en œuvre la 

politique culturelle. A cet effet, Rémi Caron  estime que « …l'État est le dépositaire et le 

gardien du legs de l'histoire nationale, chargé d'assurer "la pérennité de l'être 

collectif
581

… ». 

Cependant, l’élaboration des textes spécifiques et d’application ne suffit pour un renforcement 

de la protection. Il faut aussi procéder par l’adoption d’une législation réaliste et 

opérationnelle.  
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B -L’adoption d’une législation intégrant la dimension patrimoniale et culturelle dans 

l’instruction publique  

 

673. Le renforcement des normes de protection exige l’adoption d’une législation 

réaliste et opérationnelle. En effet, de nos jours, l’éducation fait l’objet de beaucoup 

d’attentes. Le système éducatif peut être considéré comme un moyen de préparer les enfants 

au rôle qu'ils sont appelés à jouer dans un monde de plus en plus incertain. Il incombe aux 

établissements scolaires d’aider les jeunes à développer leur confiance en eux, en tant 

qu'individus et membres de divers groupes au sein de la société. Il leur revient également 

d'encourager les jeunes à développer un large éventail de compétences et d'intérêts, 

d’identifier et de favoriser leur potentiel et d'encourager la créativité.  

 

674. En effet, au cours de la décennie écoulée, l'UNESCO a œuvré de manière 

décisive au développement d'initiatives politiques dans le domaine de l'éducation et de la 

culture. En 1999, son  Directeur général lançait un appel à toutes les parties prenantes dans le 

domaine de l'enseignement artistique et culturel pour faire en sorte que l'enseignement 

artistique occupe une place spéciale dans l'éducation de chaque enfant, de l'école maternelle à 

la dernière année de l'enseignement secondaire (UNESCO, 1999). Cet appel fut suivi d'une 

conférence mondiale tenue à Lisbonne, consécration d’une collaboration internationale de 

cinq ans entre l'UNESCO et ses partenaires dans le domaine de l'enseignement artistique et 

culturel. Cette conférence, qui affirmait la nécessité d’établir l'importance de l'enseignement 

artistique dans toutes les sociétés, donnait l’élan qui a permis la rédaction de l'ouvrage « The 

Wow Factor: Global research compendium on the impact of the arts in education » (Bamford, 

2006) et de la Feuille de route pour l’éducation artistique (UNESCO, 2006), qui se voulait un 

plaidoyer et un guide pour le renforcement de l'enseignement artistique. Ce document affirme 

que l'enseignement artistique contribue à faire respecter le droit humain à l'éducation et à la 

participation culturelle, à développer les capacités individuelles, à améliorer la qualité de 

l'éducation et à favoriser l'expression de la diversité culturelle
582

. 

 

675. En ce sens, il convient d’intégrer l’éducation au patrimoine culturel à l’école. 

C’est ainsi qu’il apparaît nécessaire, pour les ministères de l’enseignement (primaire et 

secondaire ; technique et de la formation professionnelle ;  universitaire), de mener des 

réflexions sur la manière d’élaborer des programmes scolaires relatifs au patrimoine culturel 
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car « il y a toujours eu place pour le patrimoine dans les contenus éducatifs et, l’on a 

remarqué qu’il pouvait dans certains cas relever d’un ancrage nationaliste plus que d’une 

ouverture interculturelle. Il nous semble donc important de souligner que le changement est 

dans la visée d’une part (culture commune, dimension interculturelle qui permet une 

ouverture à l’autre et non repli identitaire) et dans la méthode d’autre part : c’est le rôle de 

la pédagogie de l’éducation au patrimoine
583

.  

 

676. En d’autres termes, une nouvelle législation doit permettre l’intégration de la 

dimension culturelle dans l’instruction.  Au Congo le taux de scolarisation au primaire est 

estimé 95,7 % et de 88,4 % entre les 15-24 ans
584

. C'est pourquoi, il est nécessaire d’initier, en 

même temps que la culture scientifique, mathématique et littéraire, une culture artistique et 

artisanale. D'où, l’intérêt de créer une synergie entre l'école congolaise et le patrimoine 

culturel national, mieux, une dynamique École-Musée
585

. 

 

677. Il faut reconnaître que la mise en place d’une politique culturelle en milieu 

scolaire est un moyen d’atteindre, par la sensibilisation, un grand nombre de citoyens 

congolais. En effet, c'est à l'école que l'on trouve les futurs artisans du développement de nos 

États. Une sensibilisation de la jeunesse scolaire s'impose de plus en plus. Elle permet 

d’éduquer en vue d'une réappropriation des richesses culturelles du Congo. Cependant, toute 

politique culturelle dans le contexte du système éducatif congolais ne pourrait s'imaginer sans 

penser à des emprunts
586

. Armand MATTELART pense que : « Il serait absurde [...] de 

parler d'autarcie culturelle en cette fin du XX
e
 siècle: même si elle était souhaitable, et elle ne 

l'est pas (les cultures ont toujours été transnationales et se sont toujours fécondées 

mutuellement), cette autarcie ne serait pas possible: quels que soient les brouillages et les 

censures, jeunes et moins jeunes savent toujours se procurer les messages littéraires, 

musicaux dont ils ont envie et besoin. Mais il faut parler de non-dépendance culturelle, c'est-

à-dire de la capacité pour un pays à la fois de limiter les importations superflues et d'assurer 

une production nationale compétitive
587

».  
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678. Le Congo a plus que jamais besoin d’une législation qui considère le patrimoine 

comme un facteur d’apprentissage, source d’identité nationale et du respect de la culture de 

l’autre.  En réalité il s’agit de mettre en place une législation permettant de saisir l’importance 

de son patrimoine pour mieux le protéger. Cette politique permet de faciliter la construction 

d’une « connaissance historique et sociale pour construire une conscience qui permette de 

comprendre la continuité temporelle et le lien indissociable qui existe entre ce que nous 

sommes et ce que nous avons été et pour que nous puissions décider nous-mêmes ce que nous 

serons
588

 ». 

 

679. Ainsi, il est question d’adapter l’éducation au patrimoine à la réalité et à l’identité 

culturelle congolaise en tenant, bien évidemment, compte des ressources humaines et 

financières de l’Etat congolais car celles-ci font le plus souvent défaut. A terme, la législation 

relative à la protection du patrimoine culturel doit être celle qui crée sinon qui suscite le 

besoin d’appartenir à une communauté et de disposer d’une identité culturelle. 
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CONCLUSION CHAPITRE I 
 

680. Les faiblesses de la protection du patrimoine culturel au Congo conduisent à 

proposer des perspectives pour une gestion et une protection efficaces au plan institutionnel et 

normatif. Si l’identification du patrimoine pour l’inscription à l’inventaire, le classement et 

l’obligation d’actualiser la liste du patrimoine national apparaissent évidents, il a été question 

de démontrer la nécessité de prendre en compte les pratiques traditionnelles. Celles-ci 

constituent une source de droit qui ne peut être ignorée. C’est pourquoi il a été nécessaire de 

démontrer l’importance de ces pratiques et de dégager leur rôle dans la protection du 

patrimoine culturel au Congo. En ce sens, il est plus juste de considérer que l’officialisation et 

la légitimation des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel sont un atout 

en ce qu’elle peut enrichir le droit. Il s’agit de légitimer une pratique réelle et obligatoire qui 

existe au sein des communautés locales. En d’autres termes, il s’agit de reconnaître ces usages 

traditionnels, de les prendre en compte et les insérer dans le droit du patrimoine culturel 

congolais. 

 

681. Il faut retenir que la mise en œuvre des mesures contraignantes est le moyen le 

plus efficace pour obtenir des résultats perceptibles car si la pression est insidieuse, elle est 

très efficace. Il s'agit ainsi, d'un volontariat incité à base de contraintes suggérées
589

 car le 

libre arbitre est encouragé et l'absence officielle de sanctions cache des contraintes 

suggérées
590

. Dans ce sens, nous pensons que l’obligation de codifier les pratiques 

traditionnelles de protection du patrimoine culturel est une exigence de premier ordre avec 

pour objectif d’assurer leur transmission de génération en génération  dans le souci d’une 

pérennisation. Il s’agit d’une transcription du droit oral, traditionnel et coutumier dans le droit 

moderne ou écrit pour ne pas opposer les deux et surtout pour les rendre complémentaires au 

grand bénéfice de la protection du patrimoine. Il s’agit, cependant, de ne pas opposer 

patrimoine et modernité car à certains égards, la protection du patrimoine culturel peut 

apparaître comme un frein au développement en ce qu’elle exige parfois  une conservation en 

l’état ou stricto-sensu. Un bénéfice inestimable à la construction d’un droit national du 

patrimoine culturel au Congo. 

Ainsi, outre l’application des mesures contraignantes, le développement des mesures 

incitatives s’impose. 
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CHAPITRE II : LE DEVELOPPEMENT DES MESURES INCITATIVES 

COMPLEMENTAIRES 
 

682. Les mesures incitatives constituent un ensemble de règles non obligatoires mais 

qui sont susceptibles de produire des effets dissuasifs. Ces mesures sont des facteurs 

d’encouragements aussi bien de la part de l’Etat et des collectivités que de la part des 

personnes privées. Le développement des mesures incitatives suppose de faire participer 

toutes les personnes concernées (élus locaux, population locale, sachants détenteur du savoir 

et du savoir-faire…) dans la protection du patrimoine. C’est pourquoi, il faut envisager un 

élargissement du cercle de responsabilité  au profit de la valorisation et de la protection du 

patrimoine (section 1) tout en prévoyant la mise en place des mesures financières et fiscales 

en faveur du patrimoine (section 2).  

 

SECTION I : L’ELARGISSEMENT DU CERCLE DE RESPONSABILITE AU 

PROFIT DE LA PROTECTION  ET LA VALORISATION DU PATRIMOINE 
 

683. Cet élargissement s’articule autour de deux éléments : la responsabilisation des 

populations et des partenaires privés d’une part (paragraphe 1) et celle des chefs coutumiers et 

religieux (paragraphe 2) de l’autre. 

 

PARAGRAPHE 1 : LA RESPONSABILISATION DES POPULATIONS ET DES 

PARTENAIRES PRIVES 

 

684. La gestion participative  est un mode de gestion permettant d'utiliser le potentiel 

créatif des différents acteurs, aux différentes étapes du processus décisionnel, en vue 

d'atteindre les résultats attendus dans les divers champs d'action de l'organisation
591

. Elle peut 

aussi caractériser  une situation dans laquelle au moins deux acteurs sociaux négocient, 

définissent et garantissent le partage entre eux, d'une façon équitable, des fonctions, droits et 

responsabilités de gestion
592

. En ce sens elle suppose la participation de la population locale 

(I) et l’implication du partenariat privé (II). 
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I - La participation de la population locale  
 

685. La gestion participative suppose l’intégration de la population locale dans les 

organes consultatifs (A). Cependant, il faut noter que  la  mise en place d’organes consultatifs 

doit tenir compte des différentes communautés locales (B). 

 

A – L’intégration de la population locale dans les organes consultatifs 

 

686. En Afrique centrale, la terre appartient à l’État et la gestion des ressources est en 

général extrêmement centralisée. En effet, les systèmes fonciers communautaires traditionnels 

ont persisté du fait de la médiocrité des infrastructures, de la faiblesse des autorités 

gouvernementales centrales et des établissements humains ruraux petits et dispersés, autant de 

facteurs qui rendent difficiles la prise de conscience et la mise en application des lois
593

. Il 

s’agit sans doute de l’un des facteurs qui a été à l’origine de la mise à l’écart des 

communautés locales dans la gestion du patrimoine culturel ou naturel.  

 

687. De nos jours, il est indispensable d’intégrer la population locale dans les organes 

consultatifs pour une gestion et une protection efficaces du patrimoine culturel. Il s’agit non 

seulement de l’inciter à se réapproprier son patrimoine mais aussi de l’intéresser à la 

sauvegarde de ce patrimoine. Cette intégration  suppose, en même temps, une prise en compte 

des préoccupations communautaires dans la prise de décisions relatives à la gestion et à la 

protection du patrimoine culturel. En l’espèce, il s’agit de faire participer les communautés et 

les populations locales à la protection du patrimoine culturel. Une participation que Bocar 

Oumar qualifie de « légitime dans la mesure où la concertation porte sur le processus de 

planification et de gestion du patrimoine culturel et naturel. Elle peut se présenter sous forme 

de consultation obligatoire ou d’avis conforme
594

 ». La gestion participative suppose de faire 

intervenir les communautés et populations locales non seulement à la prise mais aussi à 

l’application des décisions relatives à la protection du patrimoine. La mise en œuvre de la 

décision de protection doit incomber aux communautés locales.  

 

688. Au Sénégal,  le décret n°2001-1065  du 11 décembre 2001 relatif à 

l’établissement d’un inventaire des sites et monuments du Sénégal dispose en son article 3 : 
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«  la mise au point de cet inventaire et du travail scientifique qui l’accompagne est 

coordonnée par une commission du bilan du patrimoine du Sénégal. Cette commission arrête 

la stratégie d’élaboration de cet inventaire et en confie la réalisation aux administrations 

compétentes de l’Etat. Les collectivités locales, les entreprises publiques ou privées et les 

particuliers peuvent être sollicités dans le cadre de la confection de l’inventaire en fonction 

des éléments patrimoniaux dont ils disposent
595

 ». Dans le même sens que le droit Sénégalais, 

le droit congolais doit prévoir de manière explicite la participation des personnes publiques ou 

privées dans la réalisation des inventaires. En d’autres termes, la mise en place de la gestion 

participative suppose la participation et la contribution des populations locales à la collecte 

des pratiques traditionnelles.  Cette gestion permet aux communautés locales de s’approprier 

leur patrimoine, de le connaître et comprendre ses valeurs pour construire une politique 

patrimoniale adaptée à leurs aspirations. En ce sens, l’appropriation du patrimoine culturel par 

les communautés s’avère être un facteur efficace pour sa protection. Par la gestion 

participative, il s’agit de réparer le fait selon lequel presque toutes les législations africaines 

en vigueur ignorent le droit coutumier et le rôle joué par les communautés… En général, dans 

les communautés, les autorités coutumières restent confinées dans le statut de détenteur, de 

propriétaire et d’occupant du bien culturel. Elles subissent les effets de lois dénuées de toute 

approche participative
596

. 

 

689. L’efficacité de la protection du patrimoine dépend donc de l’implication de tous les 

acteurs avec un accent particulier sur la participation des populations locales car il s’agit de 

protéger un patrimoine qu’elles connaissent et qu’elles protègent tant bien que mal à travers 

les pratiques traditionnelles, sorte de code moral fait  d’interdits et de pratiques symboliques. 

En effet la connaissance du patrimoine par les communautés constitue un atout majeur dans la 

gestion des biens culturels. Il suffit de marquer une reconnaissance officielle ou une 

légitimation à cette action pour que celle-ci soit en harmonie avec le système traditionnel. 

Cette reconnaissance caractérise ainsi l’implication de tous les acteurs dans les prises de 

décision tant au niveau local que national. Une gestion communautaire  qui apparaît comme 

une autre vison de la protection du patrimoine culturel mettant en œuvre des initiatives locales 

et qui a pour objectifs : 
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- de maintenir en l’état le bien culturel car il fait partie du patrimoine communautaire ; 

le bien communautaire étant inaliénable ; 

- de contribuer au maintien de l’intégrité du patrimoine en conservant ses fonctions 

cultuelles, religieuses, rituelles et spirituelles car les croyances ancestrales qui se 

transmettent de génération en génération sont présentes dans l’esprit de ceux les 

appliquent. 

- De conserver ainsi l’intégrité et l’authenticité des biens culturels dont les populations 

locales sont propriétaires. 

 

690. Plus concrètement, chaque acteur doit avoir la possibilité de participer à la gestion et 

la protection du patrimoine notamment dans le processus de prise décision et d’exécution de 

projets culturels. Sur ce point, il faut noter qu’il s’agit d’une initiative irréversible. Henri-

Philippe Sambuc estime que « la protection des paysages culturels, à travers les systèmes  de 

gestion traditionnelle, par exemple, suppose une participation de la communauté au 

processus de prise de décision concernant  ces paysages culturels et une mise en œuvre de ces 

décisions 
597

 ».  

 

B – La mise en place d’organes consultatifs en fonction des différentes communautés 

locales. 

 

691. Au Congo, il est indispensable de tenir compte de l’appartenance ethnique pour 

assurer une meilleure participation des communautés locales à la protection du patrimoine. 

Dès son indépendance, le Congo a semblé méconnaître cette dimension. Les conséquences 

entraînées par la méconnaissance de cette réalité se sont manifestées lors des différentes 

alternances qui se sont opérées au plan politique. Ainsi par exemple en 1959, alors que les 

électeurs congolais venaient de mettre en place leur assemblée territoriale dans l’optique de la 

loi cadre, de violents affrontements opposèrent les partisans de Youlou, d’ethnie Lari du sud 

du pays- alors Premier ministre, et ceux d’Opangault, représentant l’ethnie M’bochi du Nord 

du Congo
598

.Cet exemple illustre assez bien la sensibilité ethnique au Congo. 
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 692. En en ce sens, il convient d’organiser les populations locales, propriétaires ou non 

des sites et biens culturels en tenant compte de leur appartenance ethniques car on peut 

supposer que l’on trouve les mêmes pratiques traditionnelles au sein d’une même ethnie en 

raison d’un quotidien commun depuis des millénaires. A terme, l’objectif est de comprendre 

ces pratiques, les inventorier pour les codifier. Cependant, il faut noter que pour mettre en 

œuvre une gestion participative, « il est utile de réfléchir à des étapes clés qui pourront 

évoluer si la mise en œuvre atteint ou pas ses objectifs. Il s’agira alors, par effet retour, 

d’ajuster les objectifs et les méthodes, de mieux s’adapter aux évolutions du contexte 

(conditions environnementales, socio-économiques) et de revoir en conséquence le plan 

d’aménagement pour mieux répondre à ces ajustements
599

 ». C’est dans cette perspective 

qu’il convient de réaliser quelques préalables comme : 

- définir les objectifs de la gestion participative pour chaque communauté afin de 

déterminer le statut du patrimoine ou du bien culturel devant faire l’objet de la 

protection. Autrement dit,  il s’agit de procéder à   l’identification  du patrimoine objet 

de la protection, de cibler les personnes ressources, les sachants et autorités 

coutumières devant servir de relais auprès de la communauté.  

- Cibler les personnes ressources, sachants, autorités coutumières et religieuses devant 

servir de relai auprès de leurs communautés d’appartenance.  

- Sensibiliser  tous les acteurs pour les impliquer plus facilement dans les projets de 

gestion et de valorisation d patrimoine culturel. De ce fait, si aucune avancée n’est 

constatée, on peut comprendre que la méthode ne marche pas. Il peut en être ainsi  si 

les personnes ressources n’ont pas servi d’intermédiaire avec la base.  

 

693. En réalité, la gestion participative vise principalement le développement durable du 

patrimoine qu’il soit culturel et naturel. A ce propos, Lazarev affirme que « le développement 

ne peut être durable que s'il est effectivement pris en charge par les populations qu'il 

concerne, ce qui suppose une certaine libération politique et une pratique effective de la 

démocratisation à la base
600

… ». Cette gestion suppose d’une part, d’agir avec la population 

par l’intermédiaire d’élus locaux qui disposent de la légitimité conférée par l’Etat, et de créer 

une relation de confiance, de proximité avec la population pour mettre en place des politiques 
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culturelles. La gestion participative permet aux  populations de se sentir plus concernées par 

la protection de leur patrimoine. En ce sens, elles sont amenées à respecter les normes de 

construction et le bienfondé de la réglementation patrimoniale pour lesquels elles seront des 

porte-paroles.  

 

694. D’une manière générale, établir une relation équilibrée avec les détenteurs du 

patrimoine est un gage de réussite et de pérennité. Certes, les populations doivent respecter 

des contraintes et s’inscrire dans la politique culturelle, mais en contrepartie elles souhaitent 

légitimement se voir accorder un appui et une reconnaissance. Ces notions d’équilibre et de 

contrepartie – qu’elles soient d’ordre spirituel ou matériel - sont essentielles
601

.  Elles 

permettent d’accompagner les populations dans leurs initiatives locales de protection du 

patrimoine. A titre d’exemple, on peut citer l’implication des populations locales dans  la 

réintroduction de l’habitat traditionnel disparu du fait de la modernisation ou leur 

participation aux travaux de réhabilitation et valorisation des sites culturels. 

Ainsi, nous pouvons dire que la participation des communautés locales en fonction de leur 

appartenance ethnique est un facteur de cohésion. Elle permet d’éviter les éventuelles 

incompréhensions pouvant naître  de rivalités conjoncturelles. Il revient donc au patrimoine 

de raffermir les rapports interethniques en plaçant l’identité culturelle au cœur des 

préoccupations.  

 

695. En  conclusion, le Congo ne peut pas échapper à la gestion participative qui a fait ses 

preuves en matière de protection du patrimoine culturel dans certains pays de l’Afrique de 

l’Ouest comme le Mali, (avec notamment les banques culturelles,  les corporations des 

maçons dans la restauration des mosquées…). Les Banques culturelles proposent aux 

populations rurales de placer leurs objets culturels de valeur dans un musée de village plutôt 

que de les vendre, souvent à vil prix. L’objectif  principal  de  la  Banque  Culturelle  est  de 

proposer  une  solution alternative à la vente des objets culturels par la mise en place d’un 

mécanisme de mise en valeur des objets culturels traditionnels en faveur de toute la 

communauté
602

. Une initiative qui vise à faire participer les communautés locales à la gestion 

et la protection de leur patrimoine. 
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696. Au Congo, l’autorité centrale est souvent débordée par un cumul de compétences 

qu’il faut déléguer. Malgré la décentralisation, elle conserve l’essentiel des pouvoirs 

procédant ainsi  une décentralisation de façade. C’est pourquoi, il est nécessaire de 

responsabiliser entièrement les communautés locales et de procéder à la mise en place d’une 

gestion participative pour rendre plus efficace la protection du patrimoine culturel.  

 

697. La gestion participe suppose aussi l’implication des partenaires privés dans la gestion 

et la protection du patrimoine culturel. 

 

II –L’implication du partenariat privé 

 

698. Au-delà de l’action traditionnelle de l’Etat dans la protection du patrimoine 

culturel, l’implication des partenaires privés se révèle être nécessaire. Au Congo, la 

protection, la promotion et la valorisation du patrimoine sont assurées exclusivement par 

l’Etat à travers le ministère de la culture. Celui-ci se trouve souvent débordé face aux 

exigences liées à ces actions. En ce sens, la protection et la valorisation du patrimoine culturel 

nécessitent l’intervention des acteurs et partenaires privés.  C’est pourquoi il faut accentuer le 

rôle du mécénat dans la protection et la promotion du patrimoine culturel (A). Toutefois, il 

convient rationaliser ce  rôle pour éviter des débordements  (B).  

 

A- La nécessité d’accentuer le rôle du  mécénat dans la protection et la promotion  du 

patrimoine culturel 

 

699 Le mécénat  est une démarche qui consiste, pour un individu ou une personne morale, 

à consacrer librement une part de ses moyens à la protection et à l’épanouissement d’activités 

artistiques ou même humanitaires, sans contrepartie directe
603

. Il regroupe des fondations, 

associations, entreprises et sociétés qui pratiquent un mécénat culturel à travers une 

communication par procuration. La démarche apparaît plus authentique lorsqu’elle est 

annoncée par une tierce personne. C’est en effet le bénéficiaire du don de l’entreprise mécène 

qui se charge de « parler » de celle-ci. En contre- partie, le mécène bénéficie des nombreuses 

mesures de défiscalisation (déduction d’impôt égale au montant du don), l’instauration de la 
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dation (qui donne la possibilité aux héritiers de payer leurs droits de succession en nature
604

). 

Patrice Marie, chef de projet à la mission « mécénat » au ministère français de la culture 

affirme que « le mécénat gagnerait à être perçu davantage comme « un partenariat dont 

l’aide financière ne constitue qu’un aspect de l’échange ». Les nombreux exemples d’actions 

de mécénat déjà menées par le passé, démontrent que le partenariat entre l’entreprise et 

l’organisme culturel peut être enrichissant pour les deux parties dans d’autres domaines que la 

simple question de l’argent (l’entreprise mécène obtient bien souvent l’accès gratuit ou à des 

tarifs préférentiels dans le site culturel pour son personnel ou pour ses clients
605

). C’est en ce 

sens que l’on note de plus en plus l’intérêt des organismes privés (associations, fondations, 

mécènes, ONG…)  dans la participation à la protection et la promotion du patrimoine culturel.  

 

700. Au niveau du continent africain, un certains nombres d’organismes œuvrent dans la 

protection et la promotion du patrimoine culturel. On peut citer : 

 

- le World Monument Watch ( Fonds Mondial pour les Monuments ) qui fait appel aux 

fonds de fondations, adhérents ou donateurs privés et sociétés afin de protéger et 

restaurer des sites et bâtiments menacés jugés d'importance patrimoniale mondiale
606

. 

-  le West African Museum Program (WAMP) qui s’est donné pour mission de mieux 

faire connaitre aux partenaires financiers et institutionnels, aux gouvernements 

africains et aux populations locales l’importance des musées dans le développement 

socio-économique des pays de la sous-région et la nécessité de soutenir ses actions. 

Cette institution présente l’avantage d’être la première Organisation Non 

Gouvernementale indépendante, africaine basée en Afrique qui se consacre 

spécifiquement au développement des musées privés, communautaires, spécialisés et 

publics en Afrique de l’Ouest
607

. 

- le Getty Conservation Institute (GCI) qui vise à faire progresser la pratique de la 

conservation dans le monde entier à travers le développement et la mise en œuvre de 

projets modèles sur le terrain qui intègrent la recherche, la planification et les objectifs 

pédagogiques. Dans toutes ses activités, l'Institut de conservation se concentre sur la 
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création et la diffusion des connaissances au profit des professionnels et des 

organismes responsables de la conservation du patrimoine culturel du monde
608

. 

 - La Fondation Ford qui a pour objectif d'améliorer les possibilités d'expression 

culturelle et artistique pour tous, et d'améliorer le niveau de vie des artistes et leurs 

occasions de contribuer à la société civile
609

. 

Ces institutions contribuent à la protection du patrimoine culturel par le financement 

des projets culturels, des programmes de formation, des assistances techniques. Elles aident 

également à organiser des levées de fonds.  

 

701. Au regard de ce qui précède, on peut considérer que le Congo dispose d’une source 

de financement du patrimoine qui est presque inexploitée : les entreprises et sociétés privées 

qui évoluent dans divers secteurs tout aussi porteurs comme TOTAL-CONGO, ENI CONGO,  

HALLIBURTON, RENCO, SHELL, CHAVRON..pour ne citer que celles qui évoluent dans 

le pétrole. Celles-ci constituent des sponsors pouvant apporter une contribution à la protection 

et la promotion du patrimoine. Des mécènes  et sponsors étrangers qui disposent des moyens 

financiers conséquents et qu’il faut amener à contribuer à la protection du patrimoine, à sa 

réhabilitation et à sa promotion. Ainsi, la mise en place des partenariats avec des organes 

privés constitue une autre source de  financement de la protection du patrimoine. A ce propos, 

Vincent Negri estime que « de plus en plus,  des partenaires au développement sont sensibles 

au patrimoine et convaincus de son intérêt pour le développement et la lutte contre la 

pauvreté. Il est donc possible de monter des projets, ou, parfois, d’orienter les projets 

existants-qui peuvent alléger les charges liées à la conservation ou, indirectement, bénéficier 

aux populations vivant sur, ou à proximité des sites patrimoniaux
610

 ». Lorsque les sites sont 

d’accès difficile, ces projets peuvent améliorer les conditions de vie de ces populations 

(création de route, accès à l’eau, transport de matériaux…) ».  

 

702. D’une  manière générale, les institutions publiques congolaises ont, de plus en plus, 

du mal à financer le patrimoine culturel. Compte tenu de la difficulté d’obtenir des 

subventions publiques, il est nécessaire de trouver et  mettre en place des financements 

alternatifs comme : 
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- les dons d’entreprise puisés dans le budget de charité (destiné à financer la culture et le 

patrimoine sans contrepartie pécuniaire) qui offrent des avantages fiscaux à 

l’entreprise. Ces dons ne représentent pas de larges sommes, puisqu’ils ne rapportent 

pas de profit commercial direct à l’entreprise, mais une légère réduction des impôts 

annuels. Par conséquent, toute aide offerte de cette manière sera unique, limitée et non 

établie dans un accord multi-annuel. 

-  le parrainage qui est généralement financé par le budget publicitaire ou marketing 

d’une entreprise et représente une transaction commerciale importante. L’entreprise 

s’attendra à gagner un avantage quantifiable, par exemple au niveau de son image de 

marque, de sa publicité, de sa crédibilité ou de l’approbation du public, du 

divertissement, de ses relations avec ses employés et/ou la communauté. De nos jours, 

les entreprises prennent leur « responsabilité sociale » au sérieux, qui vise un 

développement local dont les facteurs englobent l’environnement et la bonne pratique 

des employeurs
611

. 

 

703. En somme, le mécénat est une alternative au financement public du patrimoine dans 

sa protection et sa promotion. Cependant, le rôle du mécénat doit être rationalisé pour éviter 

tout débordement. 

 

B – La nécessité de rationaliser le  rôle du mécénat dans la promotion du patrimoine 

culturel 

 

704. Au Congo, l’Etat perd progressivement sa capacité de financer seul le patrimoine. 

Cette situation se justifie par son déficit humain, matériel et financier. En d’autres termes, le 

secteur culturel n’est pas épargné par ce recul de l’Etat. Le rôle de la société civile 

(associations, organisations non gouvernementales, fondations, entreprises privées) s’en 

trouve renouvelé. Des nombreuses législations reconnaissent d’ailleurs aux partenaires privés 

des compétences dans la protection, la gestion et la promotion du patrimoine culturel
612

. Pour 

une meilleure collaboration avec les acteurs privés, il convient de procéder à l’adoption des 

textes régissant les conditions d’établissement et d’exécution des partenariats  avec le 

mécénat.   
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705. En ce sens, il faut intéresser les mécènes aux enjeux patrimoniaux, tout en renforçant 

leur rôle dans la protection du patrimoine culturel afin de suppléer l’Etat dans sa fonction de 

garant du patrimoine. Il s’agit donc de créer des conditions  favorables pour le développement 

du mécénat culturel. Plus concrètement, il appartient aux autorités politiques de mettre en 

place une législation plus aboutie pour favoriser le développement du mécénat et des 

fondations. Pour cela, il faut : 

 

- Mettre en place des initiatives tant normatives qu’institutionnelles permettant aux  

entreprises de bénéficier de certains avantages fiscaux tels que  la réduction d’impôt  

en contrepartie de leurs actions de mécénat et  la possibilité d’associer leur nom aux 

opérations qu’elles soutiennent. 

- Mettre en œuvre une législation qui accorde un cadre juridique et fiscal au mécénat et 

aux fondations. 

Cette législation permettra de renforcer les incitations à la générosité des particuliers et à 

l’action des entreprises, d’assouplir le régime de création des fondations et d’introduire des 

mesures particulières pour la culture et le patrimoine, qui seront complétées au gré des lois de 

finances suivantes au profit de la création et de la diffusion de l’art contemporain, du 

spectacle vivant, des monuments historiques privés, de la presse et de l’audiovisuel
613

. 

Pour que le mécénat s’intéresse au patrimoine culturel, il convient de lui donner une 

impulsion à travers une nouvelle législation qui assouplit les conditions de sa participation et 

détermine les avantages à en tirer.  

 

706. Outre les sociétés pétrolières étrangères, le Congo peut miser sur les PME et des PMI 

comme MAYO SN PLASCO (capital : 1 250 000 000 F.cfa), BRASCO (capital : 24 135 748 

200 F.cfa), BOLLORE AFRICA LOGISTICS (capital : 503.295.000 FCFA)… A côté des 

PME et PMI, le secteur bancaire peut également apporter une importante contribution à la 

protection et la promotion du patrimoine culturel au Congo. On peut ainsi citer :  

 

- CREDIT DU CONGO qui a un capital de 10.476.730.000 F.cfa
614

 ; 

- BGFIBANK CONGO au capital de 10 000 000 000 Fcfa
615

 ; 
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- LA CONGOLAISE DE BANQUE au capital de 10.000.000 F cfa
616

 ; 

- LA BANQUE COMMERCIALE INTERNATIONALE au capital de 3.000.000.000. F 

CFA
617

. 

 

707. Ces quelques exemples ainsi cités montrent que le Congo dispose  des entités privées 

pouvant contribuer au financement de la protection et la promotion du patrimoine culturel. Il 

convient, dès lors, d’établir des partenariats avec ces entités pour qu’elles apportent leur 

contribution et se mobilise en faveur de projets culturels, publics ou privés, d’intérêt général. 

Mais au préalable, il est impératif de mette en place un cadre normatif et des mécanismes 

pouvant offrir des avantages fiscaux aux mécènes. Il s’agit précisément de réduire leurs 

impôts d’un certain pourcentage déterminé par les services concernés,  de leur octroyer une 

visibilité dans la promotion du patrimoine culturel afin de mettre en place un mécénat de 

compétences. Le Mécénat de compétences permet aux entreprises la mise à disposition 

ponctuelle et gracieuse de leurs collaborateurs auprès d’associations d’intérêt général à 

vocation culturelle, sociale, environnementale, humanitaire, etc, en manque de compétences 

spécifiques : comptabilité, finance, marketing, communication, informatique... Cette 

“délégation” de compétences s’effectue sur le temps de travail des collaborateurs volontaires 

(au moins partiellement), dans les locaux de l’association ou dans ceux de l’entreprise, et 

présente de nombreux bénéfices
618

…  

Ce type de mécénat présente plusieurs avantages. Il est donc indispensable de déterminer à 

l’avance son champ d’action. Pour cela, il convient :  

 

- de cerner avec précision et de façon factuelle le travail et le domaine d’intervention au 

sein de la structure associative de façon à identifier clairement la compétence à même 

de l’exécuter. 

- D’évaluer les besoins (4 à 6 mois idéalement), de façon à pouvoir mettre en place la 

mission sereinement avec l’entreprise partenaire. 

- De mette en place  une équipe de suivi des projets culturels bénéficiant du mécénat de 

compétence
619

.   
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En conclusion, le Congo dispose d’atouts non explorés en matière de mécénat. Il faut donc 

les stimuler à travers la mise en place d’un cadre normatif et institutionnel adéquat. 

 

708. Outre la mise en place de la gestion participative à travers la responsabilisation des 

populations locales et des partenaires privés, il convient de responsabiliser les chefs 

coutumiers et religieux dont le poids et le rôle sont considérables dans la société congolaise. 

 

PARAGRAPHE 2 : LA RESPONSABILISATION DES CHEFS COUTUMIERS ET 

RELIGIEUX  

 

709. Les débats du colloque de Bamako (Entre tradition et modernité : Quelle 

gouvernance pour l’Afrique) de janvier 2007
620

 avaient mis en évidence l’importance de la « 

tradition » comme source de légitimité du pouvoir en Afrique. La rencontre de Yaoundé, en 

septembre 2013,a également mis en lumière la tradition comme une dimension incontournable 

pour comprendre la gouvernance en Afrique centrale
621

. 

 

  710. Au Congo, les chefs  coutumiers et religieux font l’unanimité et disposent d’un 

pouvoir dans leur communauté. Hommes très écoutés et influents par leur statut social, ils 

sont le symbole du respect de la tradition (chefs coutumiers) et de la religion (pour les chefs 

religieux). A ce titre, ils sont des leaders dont l’avis (celui qui compte et qui s’applique) est 

requis en cas de mésentente, de conflit ou de prise de décision importante. En un mot, ils 

interviennent et influencent la vie de la communauté. Cependant, ce pouvoir s’est heurté à 

celui de l’administration d’autant plus que celle-ci – dans le souci d’avoir un droit de regard 

sur la moralité des personnes désignées – intervient parfois dans le choix des chefs
622

. Il 

s’agit, pour nous, de revenir sur le rôle des chefs coutumiers et religieux dans une autonomie 

totale sans une intervention de l’administration dans leur mode de désignation car ils sont les 

garants de la tradition, du bon sens et de la cohésion sociale. C’est dans ce sens, qu’il convient 

de mettre à profit la contribution  des chefs coutumiers (I) et des chefs religieux (II) dans la 

protection du patrimoine culturel. 
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I – La mise à contribution  des chefs coutumiers  
 

Dans la société congolaise, les chefs coutumiers sont les garants de la tradition (A) et  

détenteurs du pouvoir consensuel  (B) 

 

A- Le  chef coutumier : garant de la tradition 

 

711. Ce qui lie l'individu à sa communauté traditionnelle, c'est non pas sa présence 

sur, ou quelque lien qu'il aurait avec un territoire donné, mais un ensemble de valeurs, de 

traditions, une histoire qu'il partage avec d'autres personnes; tous éléments qui légitiment à 

ses yeux la reconnaissance d'un registre particulier de relation et de vie, à côté ou en deçà de 

l'appartenance à un État. Quel que soit le lieu où il se trouve, l'Africain reconnaît son 

appartenance à une communauté anthropologique préexistant à l'État
623

.  Et cette 

communauté à laquelle il lie son appartenance est dirigée par un chef traditionnel ou 

coutumier qui est le garant de la tradition, détenteur d’un pouvoir consensuel issu de sa 

communauté. Il est  vrai que les chefs traditionnels perdent peu à peu leur place et leur 

prestige dans les communautés congolaises à cause de la modernité et de l’abandon des 

considérations traditionnelles. Cependant, ils restent détenteurs d’un pouvoir, d’un savoir et 

d’un savoir-faire importants en tant que garant de la tradition. En ce sens, la réalité, « malgré 

son avilissement tant au sortir de la colonisation qu’à la solde d’une administration étatique 

post coloniale, le chef traditionnel reste l’emblème d’une certaine perpétuation des coutumes 

et traditions
624

 ». 

 

712. Dans la société congolaise, le chef traditionnel est le garant de la communauté ; il 

représente des familles, des ethnies et clans. A ce titre,  son  rôle de chef coutumier lui 

concède une grande responsabilité. Il lui revient de prendre toutes les décisions importantes  

de sa communauté. Selon l'ethnie, il doit incarner toutes les connaissances et l'histoire de 

celle-ci. Symbole de la divinité et de la tradition ancestrale, le chef traditionnel se distingue du 

commun des hommes par ses relations avec Dieu et son rôle de gardien des traditions 

ancestrales. En somme, les rôles et responsabilités du chef traditionnel sont multiples eu égard 

aux relations qu'il entretient avec les divinités, l'administration et le peuple placé sous son 
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autorité. Dans un monde en pleine mutation, il a une mission complexe et paradoxale : assurer 

la pérennité de la tradition tout en relevant le défi de la modernité, concilier les intérêts 

divergents d'une population partagée entre le conservatisme et le modernisme
625

. 

 

713. C’est pourquoi il faut mettre à profit leur savoir,  leur capacité de dissuasion et le 

pouvoir dont ils disposent sur les populations locales pour une contribution à la protection du 

patrimoine culturel. Ainsi, il convient de les associer dans les prises de décisions 

administratives et dans les initiatives à mettre en œuvre car  on ne peut ignorer leur position et 

leur importance dans la société. Sans intervention de l’Etat dans leur désignation (pour des 

raisons d’intégrité et de neutralité), il convient de faire de ces chefs des porteurs de projets 

culturels et des canaux de sensibilisation et de diffusion des mesures de protection du 

patrimoine culturel. Dès lors que la communauté se reconnaît en son chef, elle adhère 

facilement aux projets dont ce dernier est porteur ou responsable. Il faut donc mettre à profit 

l’influence et la position  des chefs coutumiers désignés par la population locale pour éviter 

des situations rencontrées dans le passé. En effet,  au Congo, durant la période marxiste (entre 

1963 et 1992), le pouvoir politique, conscient de l’importance des chefs coutumiers, a 

maintenu le rôle de la coutume au sein des « tribunaux populaires », mais en nommant des 

personnes ne disposant pas de légitimité traditionnelle, souvent des fonctionnaires du pouvoir 

en place : ce fut un échec
626

.  

 

714. Cet échec illustre l’importance et l’attachement de la population locale congolaise 

à ses chefs traditionnels.  Une considération qui date d’avant la colonisation et qui a subi les 

effets de la modernité et de la mondialisation.  Mais comme le note  Favrod, « là où le village 

est resté au manioc et au mil, à la seule économie de subsistance, les structures 

traditionnelles ont conservé leur solidité ... les chefs et les notables demeurent les maîtres
627

 

». Cette affirmation de Favrod  est une illustration de ce que le chef coutumier reste un 

dirigeant écouté en milieu rural. Il dispose  d’un pouvoir et d’une grande influence au sein de 

sa communauté. En leur accordant le rôle d’intermédiaire ou de canaux de diffusion, il s’agit 

de les amener à porter aux autorités gouvernementales les préoccupations communautaires 

concernant le patrimoine culturel. Souvent, les chefs coutumiers sont ceux qui se chargent de 

recevoir les autorités gouvernementales dans leur localité.  Ils  profitent de ces occasions pour 
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exprimer l'espoir que le gouvernement construise une route dans une région donnée, ouvrent 

un hôpital ou modernisent l'école. 

 

715. Par ailleurs, il est nécessaire, pour consolider leur rôle dans la protection et la 

promotion du patrimoine culturel, d’élargir leurs rapports avec l’administration chargée des 

questions patrimoniales  à travers des  consultations non seulement dans la prise de décisions 

mais aussi dans leur mise en œuvre effective.  

 

B -Le  chef coutumier : détenteur du pouvoir consensuel 

 

716. Détenteur d’un pouvoir consensuel, le chef coutumier est un auxiliaire de 

l’administration. Il est l’interface entre celle–ci et les populations locales. A ce titre, il 

convient de l’associer pour que les populations comprennent et s’imprègnent mieux des 

actions de l’administration, véhiculent les informations idoines. En retour, il se charge de 

transmettre à l’administration  les doléances des populations sur un certain nombre de sujets 

relatifs essentiellement à la cohésion sociale
628

. Dans ce sens, les chefs coutumiers agissent 

constamment comme porte-parole de la collectivité. C'est une façon de faire connaître les 

besoins locaux
629

». 

 

717. Le pouvoir consensuel dont ils sont détenteur peut être mis à contribution dans la 

protection du patrimoine culturel et, il convient de les amener à insérer les propositions 

relatives à la protection et la valorisation du patrimoine culturel dans leurs doléances.  

Puisqu’il est établi que les chefs coutumiers disposent toujours d’un pouvoir sur la 

communauté dans laquelle ils vivent, il faut les amener à faciliter la réalisation des projets 

culturels afin que ces derniers reçoivent un accueil favorable auprès de la population locale. A 

la question de savoir  ce que les chefs traditionnels ont de particulier qui les autorise à 

participer au développement et à mobilisation de leurs collectivités ? », Donald Ray écrit : 

- leur solide légitimité dont les fonctions remontent à l'époque précoloniale, « ce qui 

leur confère une légitimité plus solide aux yeux de la population » ; 
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- ils sont des avocats populaires qui portent les revendications communautaires au 

niveau du gouvernement
630

 ;  

- ils sont souvent des chefs de terre à aménager car ceux-ci abritent tantôt un site 

culturel, tantôt un monument historique. A ce moment leur intervention et leur 

participation sont nécessaires à la réalisation de tous les travaux. 

 

718. Compte tenu de la place prépondérante qu’ils occupent dans les sociétés, il est 

nécessaire d’en faire des interlocuteurs crédibles, des porte-paroles des populations dans 

chaque communauté pour tout ce qui est projet patrimonial ou culturel car ils constituent un 

véritable canal de diffusion d’information. Ce genre d’initiative existe déjà pour ce qui est du 

patrimoine naturel notamment sur le site de Lossi. Sanctuaire de gorilles, Lossi s'étend sur 350 

Km
2
 se trouvant dans la forêt équatoriale au Nord-Ouest du Congo-Brazzaville. Il fait partie 

de la dixième région administrative appelée Cuvette-Ouest dans la Sous-préfecture de Mbomo 

et se situe non loin de la périphérie du Parc National d'Odzala-Kokoua). Sur ce site naturel se 

déroule depuis 1992 une expérience exceptionnelle sur l'habitation de gorilles de plaine 

«Gorilla gorilla gorilla» à la présence de l'homme. Le site choisi est un ensemble de terres 

claniques des Mboko Alengui
631

. Ces derniers ont un sens très poussé de la propriété foncière. 

Ainsi, un certain nombre de règles se basant sur le droit coutumier fixe les modalités de 

succession ou d'appropriation par les individus de ces terres. Le rôle des chefs traditionnels a 

permis, grâce au droit coutumier des Mboko Alengui, de déterminer les familles ayant des 

terres, le nombre de terres, et de délimiter (de façon consensuelle avec toutes les parties 

prenantes) la zone à ériger en sanctuaire en tenant compte des besoins de la population et des 

règles traditionnelles de prélèvement des ressources naturelles
632

.  

 

719. Dans la réalisation et la mise en œuvre de ce projet, les chefs traditionnels sont restés 

incontournables parce que représentant les communautés locales et faisant l’unité au sein des 

groupes sociaux dans lesquels ils vivent. 

 

720. Concrètement, il s’agit d’officialiser sinon légitimer le rôle des chefs coutumiers 

dans la protection du patrimoine culturel. En réalité, les chefs coutumiers ont, à travers les 

pratiques traditionnelles, contribué à la protection du patrimoine culturel  durant des 
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décennies. Il apparaît nécessaire pour le  ministère de la culture de se servir de cet atout pour 

une meilleure conservation du patrimoine. Pour ce faire, il faut procéder à : 

 

- la responsabilisation des chefs coutumiers ; 

- la reconnaissance formelle des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine 

culturel ; 

- la cogestion des sites culturels comme les forêts sacrées. ; 

- la mise en place d’un cadre de concertation composé des chefs coutumiers, des 

populations locales et des autorités administratives. 

 

721. En d’autres termes, il s’agit d’intégrer les chefs coutumiers dans le processus de 

protection du patrimoine culturel de la communauté dans laquelle il vit.  En conséquence,  il 

se dégage très clairement que les chefs coutumiers demeurent dépositaires de l’autorité 

communautaire, leur place prépondérante dans la société  est un atout à exploiter pour la 

gestion et la protection du patrimoine culturel au Congo.  

 

A l’image des chefs coutumiers, il est important de  donner aux chefs religieux le même rôle. 

 

II – La mise à contribution des chefs religieux   
 

722. A l’instar des chefs coutumiers, les chefs religieux peuvent être des leviers de la 

protection du patrimoine culturel (A) à travers leurs structures spécialisées (B).  

 

A – Les leaders religieux comme levier de protection du patrimoine culturel  

 

723. Au Congo, les leaders religieux disposent d’une influence considérable sur leur 

communauté respective. D’une manière générale, ils se manifestent par des prises de position 

qui portent souvent bien au-delà du continent et qui témoignent qu'en Afrique, les leaders 

religieux sont des acteurs fondamentaux de la société, non seulement sur le plan spirituel, 

mais aussi dans les domaines politique et économique
633

. Pour illustrer cette importance, 

l'Union Africaine  a consulté, les 5 et 6 novembre 2014, les chefs religieux sur son "Agenda 

2063". Une initiative ambitieuse qui vise, sous l'égide de l'Union Africaine, à recueillir des 
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contributions de toutes les composantes des sociétés africaines pour définir une stratégie 

globale sur 50 ans. C'est dans ce cadre qu'une consultation des organisations religieuses a été 

organisée les 5 et 6 novembre 2014, en partenariat avec la Commission de l'Union Africaine 

(CUA) et la Conférence des Eglises de Toute l'Afrique - CETA
634

). 

 

724. En même temps, il faut reconnaître que le paysage religieux de l’Afrique au sud 

du Sahara est caractérisé par la multiplication des groupes de tous ordres qui réunissent des 

foules. En ce sens, l’église s’est donnée pour mission, entre autre, l’éducation de la 

conscience sociale des croyants
635

. 

 

725. Ainsi, les chefs religieux peuvent servir de leviers dans la  sensibilisation à la 

protection et à la promotion du patrimoine culturel. En effet, aux régulations portées par les 

religions « institutionnelles » classiques, viennent dorénavant s’ajouter celles, de plus en plus 

influentes, des nouvelles « religions populaires », comme les Églises du réveil. Appuyées par 

leurs croyances et leurs valeurs, encouragées par leur capacité à mobiliser les fidèles et à 

s’organiser, les religions jouent de plus en plus un rôle public, voire politique
636

. Au regard de 

cette influence, on est tenté de dire qu’au même titre que les chefs coutumiers, ceux-ci 

peuvent  contribuer à la sensibilisation et à la valorisation du patrimoine car ils disposent non 

seulement de la capacité de persuasion mais aussi de se faire écouter.  

 

726. Parler du patrimoine, de sa protection et de sa valorisation dans l’église a le 

mérite d’atteindre un public plus large et plus réceptif car les communautés ecclésiales de 

base sont devenues des espaces de partage, de solidarité agissante, des cadres de mobilisation 

des ressources financières par les offrandes ou les dons des fidèles. Elles deviennent 

progressivement des lieux d’éducation civique et électorale, des espaces pour susciter un 

nouveau type de leadership sociétal qui puissent constituer une alternative aux autorités 

locales
637

. Il s’agit de procéder à l’éducation à la culture et au patrimoine dans les églises.  
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En Afrique, plusieurs personnalités, très écoutées, ont été portées par le peuple au-devant de 

la scène publique allant jusqu’à présider des conférences nationales souveraines. C’est le cas 

de  Mgr Ernest Kombo au Congo, Mgr Laurent Monsengwo en RDC, Mgr Isidore de Souza 

au Bénin… lors des « transitions démocratiques » de l’après monopartisme. 

 

727. Au Congo particulièrement, les religions classiques regroupées en mouvement 

œcuménique (catholique, protestante, salutiste) disposent d’une forte crédibilité et font l’objet 

d’une écoute notoire.  Il est donc nécessaire de faire participer ces religions à l’éducation à la 

culture et au patrimoine à travers une transformation de mentalités tant au niveau local que 

national. 

 

728. Parallèlement, la situation religieuse du Congo présente des aspects positifs 

comme notamment la « recherche fiévreuse de Dieu »  qui se traduit notamment par une 

pratique parfois assidue, notamment dans la fréquentation élevée de la messe quotidienne, 

mais aussi l’enthousiasme dans la liturgie et les différentes actions d’Église
638

. C’est donc 

cette croyance qu’il convient de mettre à profit pour sensibiliser à la protection du patrimoine 

culturel à travers notamment les chefs religieux. Il s’agit ainsi d’éduquer les « fidèles » à la 

protection du patrimoine culturel. 

 

729. En outre, il est à noter que la plupart des monuments historiques sont des églises, 

cathédrales ou édifices religieux. C’est le cas de la basilique Sainte-Anne et du stade Eboué 

de Poto-poto, de la Cathédrale Sacré Cœur du centre-ville, de l’église catholique de Linzolo 

(la première mission catholique du Congo). Une raison de plus pour que les chefs religieux 

apportent leur contribution à la protection de ce patrimoine dont ils sont détenteurs à travers 

notamment la mise à profit de leur crédibilité et par la mise place de stratégies liant la 

croyance et la conscientisation au patrimoine culturel. Le but étant de faire face aux enjeux de 

la protection, de la sauvegarde et de la promotion du patrimoine culturel. Cette contribution 

des chefs religieux peut se faire à travers des structures spécialisées.  
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B – Les structures  religieuses spécialisées comme organes de soutien à la protection du 

patrimoine 

 

730. Au Congo, les églises à grosse obédience disposent en leur sein des structures qui 

regroupent les leaders religieux. Au sein de l’église catholique, les évêques sont regroupés au 

sein d’une institution appelée la Conférence Episcopale et l’église évangélique dispose de la 

même structure dénommée Conseil Synodal.  Instances suprêmes de ces églises, ces 

institutions peuvent être mises à  profit pour qu’elles procèdent, d’une part à des suggestions 

relatives à la protection du patrimoine au sein des communautés, et d’autre part à la 

conception et la mise en œuvre des politiques de protection. Par ailleurs, elles peuvent être 

amenées à faire des recommandations et propositions aux autorités tant locales que nationales 

sur les mesures à prendre  pour résoudre les problèmes rencontrés dans la sauvegarde de leur 

patrimoine. Dans ce sens, il est question  d’intéresser et d’amener ces institutions à accorder 

plus d’intérêt au patrimoine aussi bien culturel que religieux. Ces actions vont consister en la 

sensibilisation et l’information de la communauté à la valeur de cet héritage commun qui 

mérite d’être  pris en compte pour la paix et la cohésion sociale. 

 

731. L’église catholique, à travers la Conférence Episcopale joue déjà un important 

dans la construction et la consolidation de la paix au Congo. En effet, dans son enseignement 

social, l’Eglise n’a cessé de souligner qu’ « il n’y a pas de paix sans justice, il n’y a pas de 

justice sans pardon » et qu’on ne peut construire la paix sans le développement. C’est dans 

cet esprit que l’Eglise s’efforce de travailler pour la paix au Congo. A titre d’exemple, 

l’Eglise catholique a joué  un rôle décisif à travers Mgr Louis Portella, évêque de Kinkala 

(Président de la Conférence Episcopale) dans le dénouement de la crise armée de la région du 

Pool. Un accord a été signé entre Ntoumi, le chef du CNR (Conseil National pour la 

Résistance) en rébellion et le gouvernement en mars 2003
639

. C’est dire combien le rôle de 

l’église catholique est important dans la communauté congolaise. 

 

Pour sa part, le conseil synodal, en sa qualité d'organe exécutif exerçant les fonctions 

de synode de l'Eglise évangélique du Congo, s’est fixé comme objectif d’accroître son 

engagement en matière de développement. Elle a choisi de faire face en priorité aux 

problèmes de ses communautés pour les aider à un épanouissement dans tous les domaines 
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(spirituel, social, économique, écologique, culturel, etc
640

). Cet engagement peut être axé dans 

la protection du patrimoine. En clair, il s’agit de responsabiliser l'Eglise congolaise pour 

contribuer à la protection du patrimoine et servir de relai entre les communautés religieuses et 

l’administration. 

 

732. De leur côté, les églises dites de « réveil » (Béthanie, Pentecôte, Rehoboth, Sinaï, 

pour ne citer que celles-là…) qui constituent un ensemble d’églises évangéliques et 

d’institutions d’enseignement nées du pentecôtisme forment une communauté de quelques 

cinq cents entités religieuses regroupant entre 15.000 et 20.000 adeptes
641

. Elles peuvent jouer 

le même rôle car celles-ci invitent des foules entières à abandonner les « antivaleurs » 

(polygamie, magie et corruption par exemple). Elles tentent de faire émerger une nouvelle 

conception d’un pouvoir qui doit reposer sur un certain nombre de valeurs que l’on retrouvait 

dans la société traditionnelle (intégrité, bonne moralité, responsabilité des dirigeants) et qui 

ont disparu dans les années 1970-1980
642

.  

 

733. Pour rappel, les églises de réveil s’implantent au Congo juste après la 

libéralisation des cultes coïncidant avec l’esprit de la Conférence nationale souveraine de 

février 1991.  A ce jour, il est aisé de constater que ces églises se sont implantées dans 

presque toutes les localités du Congo. Très concrètement, elles constituent des lieux de culte 

où se développent de nouvelles manières de pratiquer avec un pouvoir de persuasion et de 

dissuasion remarquable. Cet aspect peut permettre une sensibilisation à la protection et la 

valorisation du patrimoine en mettant au centre de cette action la croyance des fidèles. Ces 

églises qui offrent un encadrement peuvent contribuer à l’éducation au patrimoine auprès des 

fidèles. 

 

734. De manière générale, le pouvoir de dissuasion  de ces églises n’est plus à 

démontrer et, en vertu de cet aspect, elles méritent d’être mises à contribution pour qu’elles 

participent aux changements de mentalités dans la conception et la protection du patrimoine 

culturel. En ce sens, on peut leur faire jouer un rôle actif dans la conception, l’exécution et le 

financement des projets culturels pour répondre aux défis de la protection et participer 

pleinement au processus décisionnel. Au besoin, l’Etat peut leur accorder des responsabilités 

                                                 
640

http://www.cevaa.org/la-communaute/fiches-deglises/afrique-occidentale-centrafrique/eeco-eglise-

evangelique-du-congo, consulté le 22 mars 2015 
641

 Muriel Devey, Eglises de réveil ou d’endormissement, in Congo forum 2014, p6 
642

Ibid 

http://www.cevaa.org/la-communaute/fiches-deglises/afrique-occidentale-centrafrique/eeco-eglise-evangelique-du-congo
http://www.cevaa.org/la-communaute/fiches-deglises/afrique-occidentale-centrafrique/eeco-eglise-evangelique-du-congo


  

340 

 

précises dans ce domaine en tenant compte de la séparation des pouvoirs entre le « religieux » 

et le « politique ».  

 

735. En d’autres termes, l’Etat œuvre pour l’élaboration d’un cadre juridique et 

institutionnel de protection du patrimoine et les églises se chargent de la mise en œuvre de la 

politique définie par ce cadre. Pour ce qui est de la gestion participative, il est nécessaire de 

mettre en place une institution qui sera le cadre de concertation entre l’Etat et les églises afin 

de permettre une collaboration à la sensibilisation, à la conservation et à la valorisation du 

patrimoine culturel. Il serait donc souhaite que l’Etat  accorde aux églises et aux chefs 

religieux des responsabilités à travers notamment l’information et la sensibilisation sur le rôle 

du patrimoine culturel. 

 

736. Ainsi, après avoir souligné l’importance d’élargir le cercle de responsabilité au 

profit la protection et la valorisation du patrimoine, il convient de relever la nécessite de 

mettre en place des mesures financières et fiscales en faveur du patrimoine au Congo. 
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SECTION 2 : LA MISE EN PLACE DES MESURES FINANCIERES ET 

FISCALES EN FAVEUR DU PATRIMOINE 
  

737. Au Congo, le  patrimoine souffre de l’absence des mesures financières et fiscales 

en faveur de sa protection et sa promotion. C’est pourquoi il est important d'encourager les 

incitations financières et fiscales pour renforcer la protection du patrimoine. Il faut, 

cependant, noter que la mise en place de ces mesures exige, d’une part, l’instauration d’une 

nouvelle réglementation financière et fiscale (paragraphe1) et, d’autre part, la mise en place la 

coopération culturelle (paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : L’INSTAURATION D’UNE NOUVELLE REGLEMENTATION 

FINANCIERE ET FISCALE 

 

738. La réglementation financière et fiscale congolaise relative à la protection du 

patrimoine mérite d’être consolidée (I) tout en procédant à la détaxation des biens et services 

culturels (II). 

 

I -  La consolidation du financement du patrimoine 
 

739. Elle suppose la gestion effective par les collectivités territoriales de leur budget 

(A) et la contribution des autres institutions publiques concernées par le patrimoine culturel 

(B). 

 

A – La gestion effective par les collectivités territoriales de leur budget 

 

740. Consolider le financement du patrimoine culturel suppose une gestion effective par 

les collectivités locales de leur budget et de leurs ressources humaines.  Au Congo, les 

collectivités locales disposent d’une autonomie financière prévue par la loi N°7-2003 du 06 

février 2003 portant organisation et fonctionnement des collectivités locales et d’un transfert 

de compétences dont les domaines sont déterminés par la loi
643

. Conformément à cette loi, les 

ressources de la collectivité locale comprennent : 

 

- les impôts, les droits et taxes, ainsi que le produit des amendes et des pénalités prévus 

par le code général des impôts dont la perception est faite au profit des collectivités 

                                                 
643

 Article 12 Loi n°9-2003 du 6 février 2003 fixant les orientations fondamentales de la décentralisation. 



  

342 

 

locales, notamment : les contributions des propriétés bâties ; les contributions des 

propriétés non bâties les centimes additionnels à la taxe sur la valeur ajoutée ; les 

contributions des patentes ; autres impôts non inventoriés. 

- Les subventions et les dotations de l’Etat ; 

- les fonds de concours ; 

- les dons et legs ; 

- les droits d’enregistrement : taxe additionnelle aux droits d’enregistrement sur les 

mutations à titre onéreux ; 

- les rétrocessions de l’Etat ; 

- les emprunts garantis par l’Etat ; 

- le produit de l’exploitation du domaine et des services de la collectivité locale. 

 

741. On peut cependant s’interroger sur l’effectivité de cette autonomie financière et sur 

les ressources dont disposent réellement les collectivités locales. Le Congo est un pays qui 

fonctionne avec les recettes  fiscalo-douanières et la loi de finances 2014, dans son article 

premier dispose : « les impôts, produits, revenus, droits et taxes affectés à l’Etat, aux 

collectivités locales, aux établissements publics et aux organismes divers habilités à les 

percevoir, sont prélevés pour l’année 2014, conformément aux lois et règlements en vigueur 

ainsi qu’aux dispositions de la présente loi de finances
644

 ». Et selon les lois et règlements en 

vigueur, la perception de ces  ressources est assurée uniquement par le ministère des finances 

qui est seul habilité à cet effet en application des articles 73 et 91 de la loi n°20 du 3 

septembre 2012 portant loi organique relative au régime financier de l’Etat
645

.  C’est dire 

qu’en réalité, et de façon générale, les collectivités locales ne disposent pas d’une réelle 

autonomie financière. Par conséquent, elles ne peuvent assurer un financement adéquat de la 

culture. A ce propos, Jean Pierre Elong-Mbassi affirme que « le nouveau régime de 

collectivités locales prévoit des transferts de ressources. Le principe d’un transfert 

concomitant de compétences et de ressources. La formulation des termes de la loi reste 

parfois ambiguë et ne permet pas aux collectivités locales d’avoir une lisibilité claire de leurs 

perspectives budgétaires… ». 
646

 Dépourvues de lisibilité claire pour leur budget et se 

trouvant dans l’impossibilité de collecter l’impôt local (qui est la principale source de revenu), 

les collectivités locales ont du mal à prévoir et dégager un budget pour la protection du 
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patrimoine culturel. La principale solution à apporter ici consiste à accorder plus d’autonomie 

financière aux collectivités locales  en leur reconnaissant par exemple le droit de récolter 

l’impôt et les taxes locales. 

 

742. Au Congo,  l’Etat continu d’assurer seul la protection du patrimoine culturel. 

Pour preuve, il a, à travers le ministère de la culture, fait édifier divers monuments, dont le 

plus ambitieux a sans conteste été le Mémorial Pierre Savorgnan de Brazza, ou en participant 

à la restauration de la Basilique Sainte-Anne
647

. D’autre part, le fait selon lequel l’Etat assure 

seul la protection du patrimoine s’illustre par un exemple concret : en 2008, le ministère en 

charge de la culture en partenariat avec le ministère de l’environnement a proposé les sites les 

plus significatifs sur la liste du patrimoine mondial en vue de leur inscription au patrimoine 

mondial. Il s’agit d’un inventaire du patrimoine culturel et naturel dont le financement a été  

assuré par l’Etat congolais. Il s’agit principalement de : 

 

 l’Ancien port d’embarquement des esclaves de Loango (12/06/2008) 

 Du Domaine royal de Mbé (12/06/2008) 

 Du Parc National de Conkouati-Douli (12/06/2008) 

 Du Parc National d’Odzala-Kokoua (12/06/2008) 

 

743. Le Parc National de Nouabalé Ndoki (12/06/2008) ayant été inscrit sur la Liste du 

Patrimoine Mondial lors de la 36
e
 session du Comité (Saint-Pétersbourg – 24juin au 6 juillet 

2012). Il y a donc deux sites « culturels » et trois sites « naturels.  Il sera toutefois intéressant 

de voir les liens qui demeurent entre ces demandes de classification et Brazzaville. Les trois 

parcs nationaux mettent en avant leurs patrimoines naturels tant au niveau de la flore que de la 

faune.  

 

744. L’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango a une valeur universelle 

indéniable quant au souvenir de l’esclavage. Le domaine royal de Mbé, quant à lui,  est le site 

le plus proche de Brazzaville car c’est là où fut signé le 10 septembre 1880 le traité entre 

Pierre Savorgnan de Brazza et Makoko Iloo 1
er

, donnant ainsi naissance  à la ville  
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Brazzaville
648

 . A cela, il faut ajouter le Festival Panafricain de Musique (FESPAM)  qui est 

la réalisation du rêve des Pères fondateurs de l’Afrique indépendante qui voulaient voir ce 

continent s’afficher aux côtés de bien d’autres et jouer un rôle capital. La culture avait ainsi 

été retenue comme une arme que l’Afrique pouvait brandir pour se faire entendre dans le 

cénacle des nations du monde. Institution sous la tutelle du Ministère congolais de la Culture 

et des Arts, le FESPAM se tient tous les deux ans principalement à Brazzaville
649

 . Pendant 

une semaine de fête, artistes, producteurs, mélomanes, chercheurs, muséologues, 

musicologues, ethnologues, historiens, journalistes, touristes, etc. d’Afrique, d’Europe, 

d’Asie, d’Amériques se retrouvent à ce rendez-vous éminemment culturel. Financé par l’Etat 

congolais, le FESPAM 2015 dispose d’un budget de plus de 6 milliards de F CFA
650

 . Le 

FESPAM  est donc le miroir du savoir et du savoir-faire congolais à travers l’exposition  du 

patrimoine culturel (musique, danse). 

 

745. Par ailleurs, le patrimoine architectural congolais est un patrimoine colonial qui 

est devenu vétuste. Depuis le début des années 2000, le gouvernement Congolais  s’est lancé 

dans un programme de réhabilitation de ce patrimoine. Ainsi a été réhabilitée la basilique 

Sainte-Anne, du Congo, sanctuaire historique de la France-Libre. Débutée en 2009, la 

réhabilitation de cette basilique s’est achevée en 2011 ; des travaux financés en grande partie 

par l’Etat congolais
651

 . Endommagé pendant les conflits armés de 1997, cet édifice historique 

a été inauguré le 25 mars 2011, au terme d’intenses travaux de réhabilitation estimés à plus de 

3 milliards de francs CFA financés par l’Etat congolais
652

  (voir annexe-figure 11). 

 

746. Pour ce qui est du domaine royal de M’bé, il convient de noter qu’un plan 

d’action sur la préparation du dossier d’inscription a été produit, avec l’appui du Bureau 

UNESCO de Brazzaville. Ce travail passe par la réalisation de travaux de recherche 

complémentaires et la mise en place d’une réglementation et de mécanismes de gestion (en ce 

qui concerne notamment les pratiques culturelles et forestières). La Convention France-

UNESCO apporte un soutien technique et financier à la préparation du dossier d’inscription 

qui selon l’avancement des travaux devait être déposé d’ici la fin 2015. Le Centre du 
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patrimoine mondial, avec l’appui de la France dans le cadre de la Convention France-

UNESCO, a apporté un appui aux autorités congolaises pour mettre en œuvre le processus 

d’inscription. Un atelier, organisé par la Direction Générale du Patrimoine et des Archives 

(DGPA) avec le soutien du bureau de l’UNESCO de Brazzaville a donné des axes de 

réflexion et de recherche sur les attributs et valeurs du site en vue d’une meilleure 

délimitation. Deux missions techniques ont eu lieu afin d’identifier les valeurs et les éléments 

de gestion  avec le financement de l’Etat congolais. Aussi, il paraît nécessaire de préciser que 

depuis 2008, le financement de la culture par l’Etat a pris un autre tournant : celui de « 

promouvoir la culture et les arts en un maillon du développement durable
653

 ». Absente des 

premières versions du Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP), la 

culture a été finalement ajoutée en tant que priorité dans la version définitive adoptée en 2008. 

Dans cette perspective, trois orientations stratégiques sont envisagées :  

 le renforcement du cadre institutionnel dans les domaines de la culture et des arts ; 

  la promotion de la culture et la protection du patrimoine culturel ; 

  la promotion des arts. 

 

747. De ce fait, il ressort clairement que l’Etat assure seul la protection du patrimoine. 

Un fait qui illustre la concentration du pouvoir par l’autorité centrale qui décide souvent seule 

de toutes les questions relatives à la protection et la promotion du patrimoine culturel. Ainsi, il 

convient pour l’Etat d’accorder plus d’autonomie aux collectivités locales dans la recherche 

de leurs ressources financières et la gestion de leurs ressources humaines. La réelle autonomie 

des collectivités locales permet, d’une part, de diversifier le financement du patrimoine et de 

déconcentrer l’Etat, parfois débordé par ses nombreuses missions, d’autre part. 

En somme, il s’agit de répartir les rôles entre l’Etat et les collectivités locales dans la 

protection du patrimoine culturel. L’Etat définit la politique culturelle dans une cohésion 

nationale et les collectivités territoriales en assurent l’exécution au niveau local. 

 

B – La contribution des autres institutions publiques concernées par le patrimoine 

 

748. Au Congo, il apparaît clairement que le ministère de la culture demeure la seule 

institution à œuvrer pour la protection, la réhabilitation et la promotion du patrimoine culturel 

alors que d’autres institutions sont concernées. Débordé par les exigences de sa tâche, il finit 
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par être inefficace. Il doit alors déléguer ses pouvoirs à d'autres
654

. Au-delà de la délégation 

des pouvoirs, il convient de faire participer d’autres institutions étatiques au financement du 

patrimoine culturel.  Dans ce sens,  il est logique pour le ministère du tourisme de contribuer à 

la protection, à la réhabilitation et à l’entretien du patrimoine culturel.  Bien que ce ministère 

n’ait pas vocation de protéger ou valoriser le patrimoine culturel, il peut y contribuer. Xavier 

Greffe estime que : « le tourisme est le premier secteur bénéficiaire de notre patrimoine
655

 ». 

Il peut en être de même pour le Congo. 

 

749. Le secteur du tourisme, a du mal à décoller, l’écotourisme doit se conjuguer avec 

le tourisme culturel pour améliorer l’offre touristique car  malgré ces difficultés, le Congo a 

récemment été classé  troisième destination touristique d’Afrique par le quotidien américain le 

New York Times.   Elle occupe cette position sur 46 destinations à visiter durant l’année  

2013, derrière le Ghana et l’Afrique du Sud. Sur le plan mondial, le Congo est classé 39
e
 

après la Lituanie et les villes de Changbaishan en Chine, Porto Rico aux Etats-Unis et 

Bangkok en Thaïlande. Cette position se justifie notamment par sa biodiversité, l’ouverture au 

tourisme exotique des parcs comme Nouabalé-Ndoki et Odzala-Kokoua au nord, puis 

Conkouati au sud
656

. Le ministère du tourisme devrait donc être amené à contribuer à  

l’entretien du patrimoine car il bénéficie de cet actif qui constitue un objet touristique. En 

effet, le coût de l’entretien du patrimoine est supporté uniquement par le ministère de la 

culture. Il convient pour le ministère du tourisme de participer à l’entretien et la valorisation 

du patrimoine.  

 

750. Tout comme le ministère du tourisme, celui de l’économie forestière et du 

développement durable doit aussi apporter sa pierre à cet édifice dans la protection, la 

valorisation et financement du patrimoine. En effet, ce ministère a la charge  des parcs 

naturels proposés sur la liste indicative à savoir  le  Parc National de Conkouati-Douli 

(12/06/2008) et le  Parc National d’Odzala-Kokoua (12/06/2008) ainsi que le Parc National de 

Nouabalé Ndoki inscrit depuis 2012 sur la Liste du Patrimoine Mondial lors de la 36
e
 session 

du Comité. Pour contribuer à la consolidation financière du parc, le ministère de l’économie 

forestière et du développement durable doit axer les activités de ces parcs  sur le 
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développement et la mise en œuvre des systèmes efficaces et des stratégies de protection, de 

recherche, de surveillance et de l'administration. Il lui revient aussi de mettre en place 

d'importants programmes de renforcement des capacités notamment sur la gestion évolutive 

des structures et du personnel en place, afin de répondre aux menaces émergentes dans le 

paysage
657

. En clair, il convient de mettre un accent particulier sur la formation des ressources 

humaines pour une meilleure visibilité du patrimoine. Le but étant de réinvestir les recettes 

touristiques dans la protection de ce patrimoine. 

 

751. Le ministère des Petites, Moyennes entreprises et de l’Artisanat n’est pas en reste. 

Il est important qu’il concoure au financement du patrimoine car il est charge de l’artisanat 

qui représente  l’expression d’une production du savoir et du  savoir-faire souvent 

traditionnel. A ce titre,  il se démarque de l’industrie. Au Congo, ce ministère a été créé en 

2005 par décret 327 du 29 juillet 2005. Parmi ses missions, ce département est chargé de 

participer à la recherche des financements relatifs aux études et aux investissements dans les 

domaines des petites et moyennes entreprises et de l’artisanat
658

. Il récolte une part des taxes 

exigées à l’achat ou la vente des œuvres d’art autorisées à quitter le territoire national. C’est 

dans ce sens qu’il apparaît logique que ce département  apporte un soutien aux artistes.  

 

752. D’une manière générale, il convient, pour toutes les institutions concernées par le 

patrimoine culturel, d’œuvrer de façon concertée à la consolidation de son financement.  

 

II -  La détaxation des biens et services culturels 
 

752. Les biens et services culturels sont taxés excessivement aux frontières 

congolaises. Cette taxation constitue un frein à la valorisation et à la promotion du patrimoine 

culturel. Pour y remédier, il convient de procéder à la mise en pratique des nouvelles mesures 

fiscales en faveur du patrimoine (A), facteur d’ouverture de ce patrimoine à l’international 

(B). 
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A – La mise en pratique des nouvelles mesures fiscales en faveur du patrimoine 

 

753. Le marché de l’art au Congo a connu des moments fastes jusqu’au début des 

années 1990, période à laquelle ce marché s’est effondré en raison des crises sociopolitiques 

successives que le pays a connues. Ces événements l’ont rendu de moins en moins 

fréquentable par les touristes qui constituent la demande potentielle des œuvres d’art 

congolaises. Timidement, le marché de l’art est en train de se refaire. D’ailleurs, à 

Brazzaville, deux galeries viennent d’ouvrir leurs portes (Ngalifourou et Beaux-Arts) au 

marché du plateau, à côté de la galerie « An’case » qui existent depuis environ trois ans 

environ, sans compter l’ancien marché des œuvres d’art au centre-ville. Ce dernier est le plus 

fréquenté de tous par les collectionneurs ou amateurs d’art
659

. Au niveau  du bassin du fleuve 

Congo, la République du Congo peut se prévaloir d’une riche tradition de sculpture sur bois, 

réputée au niveau international et aussi diversifiée que le sont les ethnies qui composent le 

pays. Cette tradition se perpétue aujourd’hui à travers une abondante production d’objets d’art 

(masques, statues, objets quotidiens) fabriqués de façon artisanale dans les nombreux ateliers 

qui se concentrent à Brazzaville et à Pointe-Noire. Selon les artistes congolais, l’un des 

principaux freins à  leur activité est la taxation excessivement à l’aéroport, lorsque les 

touristes étrangers et les expatriés rapportent dans leur pays certains articles achetés sur place. 

Il en découle un effet grandement dissuasif pour les acheteurs potentiels de passage, alors que 

le tourisme reste une opportunité de premier ordre pour le secteur en termes de débouchés
660

. 

Pourtant l’article 22 de la Charte culturelle africaine dispose : « Les Etats doivent créer un 

environnement favorable au renforcement de la créativité dans toute sa diversité, à travers 

notamment : … l’aide fiscale et les mesures incitatives, notamment la détaxation des biens et 

services culturels africains… ». En conséquence, il est nécessaire, pour l’Etat congolais de 

mettre en place une réglementation particulière concernant la vente et l’exportation des biens 

culturels. 

 

754. Cependant, il faut noter qu’il existe des biens culturels qui  ne peuvent sortir du 

territoire national pour quelque motif que ce soit. Dans ce sens, l’article 45 de la loi sur la 

protection du patrimoine culturel au Congo dispose : « la sortie du territoire national des 

biens culturels classés est interdite ». C’est dire que les biens qui n’entrent pas dans cette 

catégorie peuvent être exportés comme le confirme l’article 46 de la même loi qui 
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dispose« toute exportation des biens culturels non classés, anciens ou modernes, est soumise 

à une autorisation de sortie dont les modalités sont fixés par les services compétents du 

ministère en charge de la culture ».  

 

755. Parmi donc les mesures à prendre pour la détaxation des biens et services 

culturels au Congo, il y a l’adoption d’une loi sur la défiscalisation  des œuvres d’art à 

l’image de la législation française qui permet, en matière de fiscalité, de bénéficier d'une 

réduction d'impôts pour l'achat ou la location de certaines œuvres artistiques. Cette mesure 

présente l’avantage d’ouvrir le marché de l’art au niveau régional, sous régional et même 

international. En réalité, il s’agit de mettre en place une législation fiscale propre aux biens et 

services culturels afin de favoriser la vente à l’étranger des œuvres d’art : expression de la 

promotion du patrimoine culturel congolais. Cette politique permettra aux artistes congolais 

de vendre leurs œuvres au pays et à l’étranger. Ce genre d’initiative a le mérite de favoriser 

une libre circulation des œuvres d’art et des professionnels d’art  que ce soit pour les 

expositions  ou pour les ventes à des évènements internationaux (foire, festival…) ; lesquels 

peuvent assurer une plus grande visibilité du patrimoine congolais.  

 

756. Cependant, il faut noter qu’il ne s’agit nullement de laisser libre cours à toute 

sortie des biens et services culturels. Il s’agit plutôt de concilier  la légitime protection du 

patrimoine culturel, qui est d’ailleurs prévue par le droit congolais du patrimoine culturel, 

avec un marché de l’art qui se mondialise de plus en plus.  La mise en place d’une telle 

politique nécessite la réunion d’un certain nombre de conditions relatives à la qualité des 

bénéficiaires et la nature des biens, d’une part, et à la qualité des services culturels, d’autre 

part. Pour cela, seules les personnes résidentes dans un pays autre que le Congo au moment de 

l’achat et celles de passage peuvent bénéficier de cette détaxation.  

 

B – L’ouverture du patrimoine à l’international 

 

757. Le droit congolais, à travers la loi du 26 juillet 2010 portant protection du 

patrimoine national culturel et naturel (titre5)  organise la circulation des biens culturels.  

Ceux pouvant faire l’objet de sortie du territoire national sont ceux qui sont non classés, 

anciens ou modernes mais soumis à une autorisation de sortie délivrée par les services 
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compétents du ministère de la culture
661

. En d’autres termes, il s’agit de mettre en place des 

mesures fiscales en faveur de la culture et du patrimoine culturel comme l’allègement ou la 

réduction de la TVA, l’exonération des taxes professionnelles pour les peintres, sculpteurs, 

graveurs et dessinateurs ne vendant que le produit de leur art
662

 ; les artistes lyriques et 

dramatiques, les auteurs et compositeurs, professeurs de lettres, de sciences et d'arts 

d'agrément, s'ils ne possèdent pas de véritables établissements ouverts au public
663

. En outre, 

sachant que les artistes tirent profit de leurs œuvres, il convient de prévoir un allègement en 

matière de taxation de revenus et de bénéfices car moins les bénéfices des artistes sont taxés, 

plus ils auront envie de travailler pour le rayonnement de la culture et du patrimoine. 

 

758. En un mot, il s’agit de repenser la politique fiscale  pour l’orienter vers des 

mesures pouvant favoriser l’éclosion du marché de l’art  au Congo. Cette nouvelle politique 

exige une structuration de l'économie culturelle dont l’objectif reste le développement culturel 

qui consiste à penser à l'artiste dans son environnement, puis à agir sur cet environnement 

pour qu’il puisse y exploiter au mieux sa créativité
664

. D’autre part cette initiative consiste à 

faire de la culture un facteur de développement, non seulement par l'éducation mais aussi par 

les échanges économiques qu'induisent les créations culturelles
665

. C’est dans ce sens que 

s’impose l’exception culturelle, un ensemble de dispositions qui vise à faire de la culture une 

exception dans les traités internationaux, notamment auprès de l'Organisation mondiale du 

commerce (OMC). Ces dispositions ont pour but de spécifier que les États sont souverains et 

fondés à limiter le libre-échange de la culture sur le marché pour soutenir et promouvoir leurs 

propres artistes, véhicules et porte-parole de leur culture. Etant donné que la culture ne devait 

pas être un bien marchand comme les autres, il mérite un sort spécial dans les échanges 

internationaux
666

. Les professionnels de la culture et du patrimoine  congolais doivent donc 

mener ce « combat légitime » pour ériger la libre circulation des biens et services culturels en 

principe juridique au niveau  sous régional  et régional. 
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759. En conséquence, détaxation des biens et services culturels et mondialisation  

doivent aller de pair  pour un passage vers l’universalisation de la culture. Pour sortir de la 

marginalisation mondiale, le patrimoine culturel congolais doit pouvoir s’exporter, bien 

entendu dans le respect de la législation en vigueur. A contrario, il incombe au législateur 

congolais de renforcer l’arsenal juridique  pour assurer la  protection du patrimoine culturel 

contre le trafic illicite des biens culturels qui est le revers de la médaille d’une exportation 

incontrôlée ; et aux autorités douanières de veiller à l’application de ladite législation. De ce 

constat général, il se dégage que l’Afrique a longtemps été victime  de l’exportation illicite de 

son patrimoine culturel vers d’autres continents. Elisabeth Annam- Yao estime que: « à vrai 

dire cette mondialisation a fabriqué une Afrique nouvelle de plus en plus extravertie mais 

intégrée dans un monde purement Africain, une Afrique perdant son âme pour la remplacer 

par une autre hybride ; une Afrique essayant de toutes forces de prendre son destin en main 

sans toutefois pouvoir le contrôler ni sur les plans social, économique, politique, 

technologique écologique, ni culturel (...) force est de constater qu’en tant que continent sous-

développé, l’Afrique tient une position de faiblesse dans le système mondial et vit, donc ce 

phénomène comme une contrainte
667

». C’est pourquoi il est primordial, pour réussir, de 

comprendre les enjeux de l’exportation des biens et services culturels. Et, sur ce point, l’un 

des enjeux majeurs de la mondialisation culturelle est la coexistence des cultures qui, à terme, 

accentuera le poids des cultures africaines dans la mondialisation.  En fait la défiscalisation 

des biens et services culturels ne vise que  le développement du secteur de la culture qui a 

longtemps délaissé les relations de coopération au niveau international comme  l’affirme 

Saliou Ndour « force est de reconnaître que le plan passe sous silence un secteur essentiel 

dont la richesse et la diversité en font une denrée précieuse pour l'Afrique : la culture. 

Souvent, celle-ci n'est pas prise en compte dans les politiques de développement
668

 ». 

 

760. En conclusion, il s’agit de mettre en œuvre des initiatives de nature à contribuer à 

la revitalisation de la culture et du patrimoine congolais. Longtemps délaissé tant au plan 

régional que sous régional, ce secteur  nécessite une révision de la  règlementation fiscale. Un 

allègement de celle-ci peut valablement contribuer à l’éclosion des talents et à la promotion 

des  œuvres d’art hors des frontières congolaises. 
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761. Cependant l’instauration d’une nouvelle réglementation financière et fiscale en 

faveur au patrimoine culturel ne suffit pas. C’est pourquoi, il est indispensable de considérer  

la coopération culturelle comme source de financement du patrimoine. 

 

PARAGRAPHE 2 : LA COOPERATION CULTURELLE COMME SOURCE DE 

FINANCEMENT DU PATRIMOINE 

 
762. La coopération culturelle permet d'associer plusieurs acteurs (publics et privés) 

dans l'organisation et le financement du patrimoine. Il s’agit d’un mécanisme qui offre un 

cadre souple mais stable pour gérer la culture et le patrimoine. Elle doit cependant se faire à 

deux niveaux : national (I) et international (II).  

 

I – La coopération culturelle nationale 
 

763. Elle suppose la mutualisation des projets culturels interministériels (A) et la 

structuration des réseaux culturels publics-privés (B) 

 

A- La mutualisation des projets culturels interministériels congolais 

 

764. Au niveau national, il nous a été donné de constater que le ministère de la culture 

est longtemps resté le seul département du gouvernement chargé de la protection et la 

promotion du patrimoine culturel congolais. Il est donc nécessaire d’envisager la contribution 

des autres institutions publiques nationales à cette protection. Plus concrètement, il a été lancé 

au Congo depuis 2004,  le programme dit «  de municipalisation accélérée » destiné à équiper 

en infrastructure et  moderniser les départements du pays afin de dynamiser leur économie et 

d’améliorer les conditions de vie des populations. Dans le cadre de ce programme, des grands 

travaux sont réalisés dans chaque département par le ministère à la Présidence de la 

République chargé de l’aménagement du territoire et de la délégation générale aux grands 

travaux avec des budgets conséquent
669

. En ce sens des partenariats peuvent être noués avec 

ce ministère pour intégrer le financement des sites culturels dans ce budget. Etant donné que 

le programme de municipalisation accélérée nécessite la réalisation d’importants travaux, le 
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ministère de la culture peut demander que  soit réalisés, en amont des études d’impacts, et en 

aval, des fouilles archéologiques et des inventaires du patrimoine avant l’exécution des 

travaux sur les sites concernés. 

 

765. Dans le même sens, le Ministère de la construction, de l’urbanisme et de l’habitat 

doit tenir compte  de l’intégrité des monuments historiques, des immeubles classés et des sites 

culturels dans l’octroi des permis d’aménager,  d’occuper ou de construire. En un mot, en 

l’absence du code de l’urbanisme, les autorisations d’urbanisme doivent prendre en compte 

tout le patrimoine culturel et ses abords. Il s’agit de mettre en place des organes communs 

regroupant les professionnels de chaque secteur (culture, environnement, habitat, 

urbanisme…) dans le but de rendre plus efficace l’action de protection, de sauvegarde et de 

mise en valeur du patrimoine. Une manière d’accentuer la protection du patrimoine 

immobilier notamment les monuments inscrits ou classés au titre de la législation.  

 

766. Il faut également souligner le rôle important que doit jouer le ministère de postes 

et télécommunication et des NTIC. Ce département ministériel est chargé de concevoir et de 

mettre en œuvre la politique relative aux postes et télécommunications et au développement 

des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC). À ce titre, il est 

également responsable de la politique sectorielle concernant la presse et les médias
670

. Ce 

département peut contribuer et participer au financement de la culture en aidant  à mettre en 

place des outils multimédia comme les sites internet et les bases de données destinés au 

patrimoine culturel congolais. En effet, les NTIC  constituent un outil de valorisation et de 

transmission du patrimoine culturel dans la mesure où elles font partie du quotidien des 

usagers, les institutions culturelles ne peuvent les ignorer. Gardons à l’esprit que 

l’introduction des NTIC dans l’environnement muséal a induit de nombreux changements. 

Parmi eux: le renouvellement des pratiques culturelles (consultation en ligne, mobilité…), 

l’utilisation de nouveaux outils de médiation (simulation, 3D, RA, surfaces tactiles, RFID…), 

la participation des visiteurs (implications, interactions, annotations, publication de 

contenus
671

…). Le ministère des postes et télécommunication et des NTIC est donc 

l’institution qui peut faciliter l’accès du patrimoine à travers les nouvelles technologies. 
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769. Par ailleurs, il y a la nécessité d’un partenariat entre le ministère de 

l’enseignement et le ministère de la culture pour l’introduction des cours  sur la connaissance 

du patrimoine culturel dès le cycle primaire.  En effet, l'école est par excellence un lieu de 

transmission de la culture : connaissance du patrimoine, esprit critique, sens des valeurs font 

partie du bagage que tous les jeunes doivent avoir acquis à l'issue de leur scolarité et qui fait 

de chacun un membre de la communauté nationale et un citoyen du monde. Cette fonction 

humaniste de la formation est d'abord portée par les enseignements - ce que rappelle avec 

force le socle commun de connaissances et de compétences, qui en fait un des principes 

directeurs de la scolarité obligatoire
672

.  

 

770. Il ne s’agit pas de mettre en place des vastes programmes mais plutôt des ateliers 

spécifiques et ciblés pour familiariser le patrimoine à un public jeune. En clair, il s’agit de 

mettre en place une politique d’éducation au patrimoine culturel au sein des programmes 

scolaires. On peut ainsi partir d’initiatives simples dans le cadre de l’école élémentaire et du 

second degré. Plus concrètement, il est question de procéder à la mise en place des 

enseignements aux formes et aux intitulés variés (classes Patrimoine, séjours découverte, « 

adopter son patrimoine », ateliers de pratique artistique, itinéraires de découverte, 

enseignement d’exploration, Histoire des arts…), associés aux disciplines Arts Plastiques, 

Histoire-Géographie-Education Civique, Musique, Français
673

... Il convient de faire de 

l’enseignement du patrimoine à l’école un élément essentiel de la protection du patrimoine 

culturel au Congo. 

 

771. Pour sa part, le Ministre de l’Economie forestière et du Développement durable  

est un acteur majeur dans la protection du patrimoine qu’il soit culturel, naturel ou mixte 

(culturel et naturel). En effet, le Congo dispose des paysages culturels qui, à la fois, sont des 

sites naturels et culturels. Indéniablement le ministère de la culture dans son rôle de 

promoteur et protecteur du patrimoine culturel doit mettre en place des programmes 

communs. Il s’agit, pour les deux ministères, de renforcer la mise en place d’un réseau d’aires 

protégées (puisqu’il existe déjà
674

)  mais aussi et surtout d’élaborer des outils communs pour 

une meilleure protection et une meilleure visibilité. L’Union internationale pour la 

conservation de la nature (UICN, 1994) définit une aire protégée comme : « une portion de 
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terre et/ou de mer vouée spécialement à la protection et au maintien de la diversité 

biologique, ainsi que des ressources naturelles et culturelles associées et gérées par des 

moyens efficaces, juridiques ou autres
675

 ». La République du Congo dispose d’un réseau 

d’aires protégées qui atteint 3.655.402 ha, soit 10,68 % du territoire national
676

. Il convient 

donc de prendre en compte l’aspect culturel, outre l’aspect environnemental car il s’agit des 

sites naturels qui renferment un mode de vie,  une histoire et des pratiques communes à un 

groupe communautaire. 

 

B – La structuration des réseaux culturels publics-privés 

 

772. A ce jour, le Congo n’a pas encore mis en œuvre la politique de réseaux culturels 

nationaux alors qu’il s’agit des structures qui concurrent à la protection du patrimoine. En 

effet, les réseaux culturels participent à la recomposition des territoires au même titre que les 

autres types de maillages – les infrastructures de communication, de télécommunication, les 

groupes économiques, les politiques de coopération institutionnelles… La culture est un enjeu 

économique et idéologique que les politiques essayent de contrôler
677

. C’est pourquoi, il 

convient de mettre en place une politique législative et règlementaire relative à l'émergence 

des réseaux et des labels dans certains domaines  comme : la musique traditionnelle, la 

sculpture, les récits oraux (contes et légendes), les spectacles vivants. 

Cependant, il faut noter que la mise en œuvre d’une telle politique doit tenir compte de 

certaines réalités à savoir : 

 la mise en place des structures publiques chargées de gérer ces réseaux culturels. A ce 

propos, la loi n° 9 – 2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique 

culturelle en République du Congo dispose, en son article 26 «  il est créé dans tous 

les chefs-lieux de département et districts et dans chaque commune ou 

arrondissement, un centre culturel sous la forme d’un établissement public doté de la 

personnalité morale et de l’autonomie financière placé sous la tutelle du ministère en 

charge de la culturel ». C’est dire que les dispositions légales relatives à  la mise en 

place des réseaux culturels existent et qu’il faut procéder à l’élaboration et l’adoption 

des textes d’application pour que ces mesures soient effectives. 
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 L’alignement des activités de ces réseaux sur une politique définie par l’Etat d’autant 

plus que l’article 28 de la même loi dispose «  l’organisation et le fonctionnement des 

centres culturels sont fixés par un décret pris en conseil de ministres ». En réalité, il 

convient de donner aux  manifestations culturelles locales un écho national à travers 

des canaux de diffusion et de promotion de ces évènements. A ce titre les festivals 

occupent une position marquante dans le paysage culturel et patrimonial congolais. 

Dans la pratique, le Congo connaît quelques festivals organisés par des particuliers. 

On peut citer : 

- le festival Feux de Brazza, biennale dédiée aux musiques traditionnelles 

du Congo et d’Afrique. Feux de Brazza se déplace dans la ville, chaque 

édition mettant en valeur l’histoire et l’identité d’un quartier spécifique 

en associant pleinement les différentes communautés brazzavilloises 

via différentes activités : exposition, village artisanal, colloques 

scientifiques, etc. 

- Les Sanzas de Mfoa créées en 2003. Ils attribuent des récompenses aux 

meilleurs artistes congolais et africains dans de nombreux domaines : 

musique, littérature, sculpture, peinture, cinéma, mode. 

- Les Tam-tams d’or, plus spécifiquement consacré à la musique, ils 

récompensent chaque année les meilleurs artistes de la musique 

congolaise à travers 11 catégories. Depuis sa création en 2005, plus 

d’une centaine d’artistes ont ainsi été primés 

- La nuit du Congo, un concept qui obéit au triptyque suivant : 

promouvoir l'identité culturelle dans le monde ; promouvoir la 

diplomatie entre États ; projeter une image positive du Congo à 

l'étranger. En partenariat avec un opérateur privé, cet évènement 

consiste à organiser chaque année dans une ville du monde une soirée 

dédiée à la musique congolaise sur la thématique « musique, tourisme 

et élégance »
678

. 

 

773. En somme, il  convient d’accorder  aux réseaux culturels congolais un cadre légal et 

des moyens humains et financiers pour que leur action sur la protection et la promotion du 

patrimoine soit plus efficace. Ces réseaux peuvent assurer une viabilité et  un rayonnement du 
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patrimoine culturel tant au niveau territorial que national. Pour des actions de protection et de 

promotion efficaces, il convient d’impliquer et de mettre ensemble les partenariats et les 

réseaux existants, les structures privées ou publiques et les opérateurs nationaux. En réalité, il 

s’agit de structurer les réseaux culturels nationaux publics ou privés. 

 

774. Cependant, il est nécessaire de mettre un accent sur la coopération culturelle 

international  qui vise à établir des rapports entre Etats, collectivités ou autorité territoriale de 

deux ou plusieurs parties autres que les rapports de coopération transfrontière
679

. 

 

II – La coopération culturelle internationale 
 

775. Avant qu’elle ne soit culturelle, la coopération internationale vise d’abord  une 

action conjointe et coordonnée des deux ou plusieurs Etats et des personnes privées dans un 

domaine déterminé, en vue de parvenir à des résultats communs dans un ou plusieurs 

domaines de la vie internationale. Cette expression est utilisée lorsque des collectivités 

territoriales sont appelées à collaborer non seulement avec les collectivités voisines mais aussi 

avec celles ou Etats éloignés qui présentent une communauté d'intérêts
680

. Ainsi, la 

coopération culturelle internationale doit trouver ses bases dans l’engagement interministériel 

régional et sous régional (A) et dans la mise en place d’institutions interafricaines (B). 

 

A –L’engagement interministériel régional et sous régional 

 

776. Faire de l’Etat congolais l’acteur principal de la coopération culturelle 

internationale nécessite de décrire les rapports à mettre en œuvre par rapport aux entités 

interétatiques qui ont les mêmes statuts que lui  et avec lesquels il doit assurer la coopération 

internationale. 

 

777. En effet, l’article 178 de la Constitution congolaise du 20 janvier 2002 pose le 

principe de la coopération internationale. Il dispose « le Président de la République négocie, 

signe et ratifie les traités et les accords internationaux ». Il lui appartient donc d’établir des 
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accords bilatéraux ou régionaux relatifs à la protection et la promotion du patrimoine culturel. 

Le cadre juridique étant posé au niveau national  et international, il est nécessaire, au-delà de 

ses propres capacités, de mettre en œuvre une coopération culturelle internationale basée sur 

une multitude de partenaires. Il s’agit précisément de mettre en place une politique culturelle 

internationale avec pour principaux partenaires des Etats disposant d’une riche expérience en 

matière de protection et de valorisation du patrimoine culturel.  

 

778. Dans le même sens, il convient de préciser que la coopération culturelle 

internationale est prévue  à l’Article 3 de la Déclaration de l’UNESCO sur les principes de la 

coopération culturelle internationale du 4 novembre 1966. Cet article dispose « la coopération 

culturelle internationale s'étendra à tous les domaines des activités intellectuelles et 

créatrices relevant de l'éducation, de la science et de la culture ».  Et l’article 4 du même 

texte dispose « la coopération culturelle internationale, sous ses formes diverses - bilatérale 

ou multilatérale, régionale ou universelle - aura pour fins :  

1. De diffuser les connaissances, de stimuler les vocations et d'enrichir les cultures;  

2. De développer les relations pacifiques et l'amitié entre les peuples et de les amener à mieux 

comprendre leurs modes de vie respectifs;  

3. De contribuer à l'application des principes énoncés dans les Déclarations des Nations 

Unies rappelées au préambule de la présente Déclaration;  

4. De permettre à chaque homme d'accéder à la connaissance, de jouir des arts et des lettres 

de tous les peuples, de participer aux progrès de la science accomplis dans toutes les parties 

du monde et à leurs bienfaits, et de contribuer pour sa part à l'enrichissement de la vie 

culturelle;  

5. D'améliorer, dans toutes les parties du monde, les conditions de la vie spirituelle de 

l'homme et de son existence matérielle ». 

 

779. En vertu de leurs liens historiques et culturels, il existe une réelle coopération 

culturelle entre la France et le Congo à travers l’Institut Français du Congo (IFC). Près de 255 

millions de F CFA ont été investis par l’Etat français pour assurer, en 2013, le seul 

fonctionnement des Instituts Français du Congo qui ont pour but de concourir à la diffusion de 

la culture française et francophone et à promouvoir l’émergence des nouveaux talents 

congolais. Par ailleurs, l’IFC valorise la langue française et la coopération universitaire y 

compris la recherche scientifique. En 2013, l’IFC  a participé  au festival « Etonnants 
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voyageurs » qui s’est tenu du 13 au 17 février 2013
681

, à la célébration de la Francophonie,  à 

la Fête de la Musique,  au colloque scientifique « Image et Histoire »,au colloque 

« Brazzaville capitale de la France libre »,  au festival Mantsina sur scène
682

, au séminaire de 

formation en archivistique et un en architecture
683

. Ainsi, il convient de stimuler l’élan de 

coopération régional ou sous régional, selon les cas, pour mettre en place des mesures 

pouvant avoir des retombées financières dans le but de contribuer à la protection du 

patrimoine culturel. Au niveau de la sous-région Afrique centrale, il manque un organe 

fédérateur pouvant servir de cadre de concertation, de coopération et de financement des 

questions patrimoniales et culturelles. La mise en place d’une institution régionale ou sous 

régionale chargée de mutualiser les compétences et servant d’échange d’expériences tout en 

faisant la promotion du patrimoine culturel est donc nécessaire. 

 

780. La France est quasiment le seul pays qui investit autant dans la culture et le 

patrimoine congolais en vertu des liens historiques entre les deux pays. C’est pourquoi, au 

niveau régional et sous-régional, il est nécessaire de stimuler l’engagement interministériel en 

raffermissant les liens entre le Congo et les Etats qui disposent d’une riche expérience en 

matière de protection et de promotion du patrimoine culturel. Concrètement, il convient de 

mettre en place, des structures  communes de gestion, de valorisation et de protection du 

patrimoine culturel. En ce sens, l’engagement interministériel peut, entre autre, porter sur la 

création d’un fonds sous régional de protection de promotion du patrimoine à l’image des 

structures européennes comme :  

- le Fonds Européen de Développement Régional (FEDER) qui participe au 

développement des régions les plus défavorisées en facilitant leur ajustement 

structurel, notamment par le cofinancement d’infrastructures ou d’investissements en 

faveur du patrimoine rural. 

- Le Programme Culture  qui vise à promouvoir la mobilité transnationale des personnes 

travaillant dans le secteur culturel, à encourager la circulation transnationale des 

œuvres d’art et des produits culturels, à encourager le dialogue interculturel en 

Europe. 
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- Le programme « Europe créative » qui vise à soutenir le secteur culturel et créatif. Il 

se présente sous la forme d'un programme cadre qui réunit trois axes complémentaires 

de soutien: un volet "Culture", un volet "Média" et un instrument financier de soutien 

à l'entrepreneuriat culturel. Il marque la prise en compte par l'Union de l'importance 

du secteur culturel et créatif dans l'emploi, la croissance et l'innovation européenne, 

comme de la nécessité d'investir spécifiquement dans son renforcement et sa 

compétitivité dans un contexte de mondialisation et de changements forts liés au 

numérique
684

. 

 

781. Autant d’initiatives européennes qui contribuent à la protection, au financement et au 

rayonnement du patrimoine des Etats membres et celui de la communauté. Le but de ce genre 

d’initiative est  de soutenir le secteur de la culture à travers les aides financières afin de migrer 

vers une approche plus intégrée au niveau national et européen et, enfin, à faire de l'Europe un 

laboratoire d'innovation axée sur le patrimoine
685

. 

 

782. L’élargissement du cercle de responsabilité dans la protection du patrimoine inclut 

l’engagement interétatique pour la mise en place des actions communes de protection réputées 

plus efficaces. C’est l’esprit de la Charte de la renaissance culturelle africaine du 24 janvier 

2006 qui dispose à son article 30 : « les Etats africains reconnaissent qu'il est vital de mettre 

en place une coopération culturelle interafricaine en tant que contribution à la 

compréhension et à l’enrichissement mutuels des cultures africaines et entre l’Afrique et le 

reste du monde en particulier avec la diaspora africaine ». L’article 31 dispose :« aux fins 

énoncées à l'article précédent, les Etats africains conviennent de: 

- renforcer les capacités, notamment des institutions spécialisées de la Commission de 

l’Union africaine afin de leur permettre de coordonner, d’assurer le suivi, 

l’évaluation et l’harmonisation des meilleures pratiques concernant les politiques, les 

programmes et les réseaux ; 

- organiser des événements culturels tels que les festivals, les symposiums, les 

manifestations sportives et les expositions artistiques ; 

- créer des centres de recherche et encourager les échanges de programmes culturels ; 
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- s’engager à garantir que les valeurs culturelles africaines sont exprimées avec le 

maximum d’impact afin de promouvoir et de renforcer le sens d’identité africaine chez 

les Africains ». 

 

783. En réalité le cadre juridique de coopération régionale ou sous régionale a été posé par 

la Charte de la renaissance culturelle africaine de 2006 qui remplace la Charte culturelle de 

juillet 1975. Il s’agit donc de mettre en œuvre ces dispositions pour que cette coopération soit 

effective. Celle-ci soulagerait énormément les seuls Etats qui font face à des difficultés 

financières dans la protection de leur patrimoine culturel. 

 

784. Une fois que l’Etat congolais a rempli son rôle d’acteur principal de la coopération 

culturelle internationale, il faut envisager d’accentuer le partenariat avec les institutions 

culturelles internationales pour un meilleur rendement (B).  

 

B –Le renforcement du partenariat existant et la mise en place d’institutions 

interafricaines 

 

785. Le Congo est membre des institutions culturelles internationales comme 

l’UNESCO, l’ICCROM, l’ICOMOS qui jouent un rôle majeur dans la protection et la 

valorisation du patrimoine culturel. Il est donc impératif d’envisager un renforcement de 

partenariat avec ces organismes pour un meilleur rendement. Plus concrètement, le partenariat 

entre le Congo et l’ICOMOS doit être fondé sur un  principe majeur : fédérer autour du 

patrimoine. Il s’agit, par cette initiative, de mettre au profit du Congo des chercheurs, 

scientifiques, spécialistes du droit du patrimoine, économistes, ingénieurs, artisans, 

professionnels, professeurs, consultants privés, élus, représentants des Etats, etc.. Toutes ces 

compétences réunies peuvent aider à accentuer le partenariat au bénéfice du patrimoine 

culturel congolais.   

 

786. Le but est de mettre les diverses compétences, les savoirs et les savoir-faire en 

commun, dans un esprit de collégialité et dans le respect des différences culturelles et 

cultuelles
686

. En sa qualité d’ONG, l’ICOMOS est l’une des trois organisations consultatives 

de la Convention du patrimoine mondial. Pour élaborer son avis institutionnel, il fait appel à 

un réseau d’experts, choisis pour leurs compétences et leur expérience, qui donnent leur avis 
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technique en toute indépendance et dans le respect des règles déontologiques. C’est pourquoi 

nous pensons que le Congo, en accentuant sa coopération avec cet organisme, peut mettre en 

place des échanges solides avec les autres pays membres ayant de l’expérience et pouvant 

l’inspirer dans son objectif de renforcer la protection et la promotion du patrimoine culturel. 

Par ailleurs, l’ICOMOS œuvre pour la sensibilisation au patrimoine. Il participe à des actions 

de formation, accueille et implique de jeunes chercheurs et professionnels autour de ses 

enjeux et de ses actions. Dans le cadre de la formation des ressources humaines, l’ICOMOS 

dispose d’un programme dénommé « Le Fonds International Raymond Lemaire ». Celui-ci 

octroie des bourses d’étude aux jeunes espoirs pour compléter leur éducation ou parfaire leur 

expérience professionnelle
687

. Le Congo peut trouver par ce Fond un  moyen de former les 

professionnels  et  les agents du patrimoine prévus par la loi de 2010 sur la protection du 

patrimoine national culturel et naturel. 

 

787. Dans la même logique, l’ICCROM a pour ambition d’améliorer la qualité de la 

pratique de la conservation et d’accroître la sensibilisation du public à l’importance de 

préserver le patrimoine culturel. Cet organisme  contribue ainsi à la conservation du 

patrimoine culturel dans le monde, aujourd’hui et pour le futur, à travers cinq grands 

domaines d’activité : formation, information,  recherche, coopération et  sensibilisation. 

L’ICCROM  a posé les bases de la coopération internationale en précisant que toutes ses 

activités voient la participation de partenaires institutionnels et professionnels. La coopération 

prend la forme de conseil technique, de visites de collaboration, d’éducation et de 

formation
688

. A travers le programme PREMA (Prévention dans les Musées Africains), cette 

institution peut aider le Congo en matière de conservation préventive des collections de  ces 

musées.  

 

788. Outre les institutions culturelles, il est important d’élargir le partenariat à d’autres 

structures régionales comme la Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale 

(CEMAC) et la Communauté Économique des États de l’Afrique Centrale (CEEAC) qui 

disposent des lignes budgétaires destinées au patrimoine.  

La CEMAC une organisation internationale regroupant six pays d'Afrique centrale (le 

Cameroun, le Congo, le Gabon, la Guinée Équatoriale, la République de Centrafrique et le 

Tchad) créée pour prendre le relais de l'Union douanière et économique de l'Afrique centrale 
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(UDEAC). La nécessité d'intensifier leur coopération a poussé certains Etats de l'Afrique 

Centrale à signer le 8 décembre 1964 à Brazzaville le traité instituant l'Union Douanière et 

Economique de l'Afrique Centrale (UDEAC). Cette organisation sous régionale fut 

certainement la plus ancienne de toutes les organisations africaines d'intégration et devait, 

malgré d'énormes difficultés de parcours quelques fois, survivre une trentaine d'années. Elle 

avait su surmonter des crises aiguës des années 1966 avec le retrait-réintégration de la RCA et 

du Tchad. Toutefois, avec les crises économiques successives des années 1980-1990, il avait 

paru indispensable de relancer le processus d'intégration économique et sociale sous une 

nouvelle forme plus dynamique, avec la signature le 16 mars 1994 à N'djamena au Tchad du 

Traité instituant la Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale
689

 

(CEMAC). Cette organisation a pour mission :  

-  l'établissement d'une union de plus en plus étroite entre les peuples des Etats membres 

pour raffermir leurs solidarités géographique et humaine. 

- la promotion des marchés nationaux par l'élimination des entraves au commerce 

intercommunautaire, la coordination des programmes de développement, 

l'harmonisation des projets industriels. 

-  le développement de la solidarité des pays membres au profit des pays et régions 

défavorisés. 

-  la création d'un véritable marché commun africain
690

. 

 

789. Aussi, dans son préambule, le Traité constitutif de la CEMAC du 16 mars 1994 

reconnaît la nécessité de protéger le patrimoine culturel. Il précise : « … désireux de renforcer 

la solidarité entre leurs peuples dans le respect de leurs identités nationales 

respectives
691

… » 

Le Congo  peut  faire valoir cet objectif pour bénéficier d’un apport en matière de protection 

du patrimoine culturel car les rapports entre les peuples nécessitent que soient sauvegardés la 

culture et le patrimoine des communautés.  

 

790. La Communauté Économique des États de l’Afrique Centrale (CEEAC) quant à 

elle a été créée en octobre 1983 et compte actuellement 10 États membres à savoir l’Angola, 
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le Burundi, le Cameroun, la Centrafrique, le Congo, le Gabon, la Guinée Equatoriale, la RD 

Congo, Sao Tome & Principe et le Tchad. Les missions de la CEEAC sont définies au 

chapitre II de l’article 4 du Traité qui stipule que « le but de la Communauté est de 

promouvoir et de renforcer une coopération harmonieuse et un développement équilibré et 

auto-entretenu dans les domaines de l’activité économique et sociale, en particulier dans les 

domaines de l’industrie, des transports et communication, de l’énergie, de l’agriculture, des 

ressources naturelles, du commerce, des douanes, des questions monétaires et financières, 

des ressources humaines, du tourisme, de l’enseignement, du perfectionnement, de la culture, 

de la science et de la technologie et du mouvement des personnes en vue de réaliser 

l’autonomie collective, d’élever le niveau de vie des populations, d’accroître et de maintenir 

la stabilité économique, de renforcer les étroites relations pacifiques entre les Etats membres, 

et de contribuer au progrès et au développement du continent africain
692

».  La CEEAC a déjà 

participé à la mise en œuvre de plusieurs projets dans les domaines de paix et de sécurité, des 

transports, de l’environnement
693

… Il est possible d’orienter le financement des projets 

culturels comme la réhabilitation ou la revalorisation de certains sites culturels ou encore 

l’organisation des expositions nationales et  internationales assorties des conférence-débats 

sur le patrimoine congolais. 
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CONCLUSION CHAPITRE II 
 

791. Les mesures contraignantes doivent être accompagnées des mesures non 

obligatoires mais persuasives. Leur mise en œuvre devra se faire dans un cadre par fixé de 

commun accord entre les différents partenaires concernés par la protection du patrimoine.  

C’est pourquoi il est nécessaire d’élargir le cercle de responsabilité dans la protection du 

patrimoine à travers la gestion participative c'est-à-dire l’implication des communautés 

locales et des chefs traditionnels ou coutumiers. Il est clair que la participation de la 

population locale permet une meilleure appropriation, une meilleure compréhension, une 

meilleure connaissance et une meilleure assimilation du patrimoine par les communautés 

locales. C’est pourquoi il a été important d’illustrer la nécessité  de mettre en place une 

politique patrimoniale adaptée à leurs aspirations.  

 

792. Par ailleurs, il a été question de mettre en évidence le rôle des partenaires privés  

qui, de plus en plus, manifestent un intérêt grandissant pour le patrimoine. Avec 

l’essoufflement avéré de l’Etat (en tant que seul responsable de la protection du patrimoine) 

dans la protection et la gestion du patrimoine, la participation des mécènes pour une 

contribution à l’élargissement du cercle de responsabilité devient indispensable. Faire 

intervenir les partenaires privés constitue une contribution supplémentaire dans la gestion et la 

protection du patrimoine.  

 

793. En outre, il a été question de dégager l’importance du rôle des chefs coutumiers 

ou traditionnels et des chefs religieux. En ce qu’il dispose d’un pouvoir considérable au sein 

de leur communauté respective, il apparaît important de les faire participer à la protection et à 

la valorisation. Une responsabilisation commune avec pour objectif un partage commun des 

avantages découlant de l’utilisation du savoir et savoir-faire traditionnel de nature 

patrimoniale et qui vise une justice qui combine le commutatif et le distributif
694

. Il faut 

inciter les chefs coutumiers et religieux à mettre leur influence et leur savoir à profit dans le 

cadre de la gestion participative. 

 

794. D’autre part, il est nécessaire de revoir la réglementation fiscale à travers 

notamment la consolidation du financement de la culture et la détaxation des biens et services 
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culturels. Celle-ci, une fois allégée, peut valablement contribuer à l’éclosion des talents et la 

promotion des  œuvres d’art hors de nos frontières. 

Par la suite, il a fallu démontrer que la coopération culturelle constitue une mesure incitative 

pouvant contribuer à la protection et la gestion du patrimoine. C’est pourquoi, il nous a paru 

nécessaire de prouver dans quelle mesure  elle  est indispensable  car elle peut soulager 

énormément les seuls Etats qui font face à des difficultés financières et de formation de 

ressources humaines. 

  

795. L’élargissement du cercle de responsabilité dans la protection du patrimoine 

suppose donc une implication des communautés locales, des chefs traditionnels et religieux, 

des partenaires privés. Il est évident que l’Etat seul ne peut continuer à assurer  la protection 

du patrimoine. Les autres entités et institutions doivent s’y mettre car elles bénéficient des 

retombées du patrimoine. La gestion participative s’impose donc dans la protection du 

patrimoine culturel au Congo. Toutes ces mesures vont permettre d’assurer une transition 

entre la gestion et la valorisation du patrimoine. 
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TITRE II : DE LA GESTION A LA VALORISATION DU PATRIMOINE 

CULTUREL 
 

796. Les relations entre le patrimoine et le développement doivent être  envisagées 

comme un atout pour la préservation du patrimoine, la diffusion des valeurs qu’il renferme et 

le développement culturel, social et économique des populations
695

. En ce sens, la gestion du  

patrimoine culturel doit tenir compte non seulement des retombées de sa valorisation mais 

aussi  des acteurs locaux. Le but est de faire profiter aux populations locales des retombées de 

la valorisation de leur patrimoine. L’apport du patrimoine en ce domaine est relatif à sa 

valorisation économique sous toutes ses formes. En premier lieu, « il s’agit des revenus 

apportés par le tourisme… Mais, l’existence du patrimoine est aussi une occasion de donner 

un supplément de valeur aux produits locaux en leur conférant un caractère distinctif de 

produits concurrents
696

 ».  

 

797. La valorisation du patrimoine abouti à la création d’emplois avec l’amélioration 

des conditions de vie  des communautés locales détentrices de ce patrimoine. Cependant, cette 

valorisation fait peser sur le patrimoine des menaces de destruction soit naturelles, soit 

humaines. Pour faire face à toutes ces menaces, il convient pour l’Etat, les collectivités, les 

populations et tous les acteurs, de mettre en œuvre une politique commune visant à préserver 

cette ressource non renouvelable. Ainsi, quoi qu’il arrive,  « les intérêts économiques ne 

doivent pas l’emporter sur la préservation du patrimoine. Même s’il a été démontré que la 

présence d’un patrimoine significatif est susceptible d’attirer de nouveaux résidents et de 

nouvelles activités et, donc, de contribuer à une évolution démographique favorable
697

 », les 

autorités en charge du patrimoine ne doivent pas perdre de vue leur rôle principal : celui 

d’œuvrer pour la préservation d’un héritage commun qui est le patrimoine. Il s’agit donc 

d’encadrer la valorisation par l’adoption d’une série d’initiatives et d’actions  visant à  

promouvoir un développement qui intègre dans son processus le patrimoine culturel matériel 

et immatériel comme composante indispensable de sa durabilité et de sa dimension humaine. 

 

798. Une valorisation non encadrée entraîne un tourisme de masse avec son principal 

corollaire : l’érosion  du patrimoine et des valeurs culturelles à travers une dégradation soit 
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naturelle, soit humaine. C’est pourquoi, il est nécessaire d’instaurer une nouvelle approche qui 

exige de considérer la gestion du patrimoine culturel comme facteur du développement local 

et national (chapitre 1). Cette nouvelle approche devra, en même temps, envisager 

l’intégration du patrimoine dans une politique touristique durable (chapitre 2) afin d’éviter des 

débordements dans la mise en valeur du patrimoine culturel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

369 

 

CHAPITRE I : LA GESTION DU PATRIMOINE CULTUREL COMME 

FACTEUR DU DEVELOPPEMENT LOCAL ET NATIONAL 
 

799. La gestion du patrimoine culturel doit tenir compte des enjeux du développement 

pour les matérialiser par des réalisations communautaires. D’où la nécessité de la prise en 

compte du patrimoine dans le développement local et national (section 1) et de l’intégrer dans 

les politiques publiques d’éducation (section 2). 

 

SECTION I : LA PRISE EN COMPTE DU PATRIMOINE DANS LE 

DEVELOPPEMENT LOCAL ET NATIONAL 
 

800. Les territoires africains, urbains ou ruraux, constituent un des noyaux de l’identité 

culturelle africaine à travers les échanges sociaux, spirituels, culturels et économiques qui s’y 

sont déroulés au fil du temps, et qui ont donné naissance à des créations uniques au monde qui 

s’expriment à travers leurs patrimoines immatériels et matériels. La valorisation de ces 

richesses culturelles et patrimoniales, à l’intérieur des communes qui représentent de 

nouveaux espaces de cohérence, renforcerait la dimension culturelle de celles-ci, et apportera 

sans aucun doute, une amélioration aux conditions de vie des populations africaines
698

. 

Le Congo ne devrait pas échapper à cette logique. C’est pourquoi faire du patrimoine un enjeu 

du développement suppose un renforcement de son attractivité. Lorsqu’il accroît son 

attractivité, le patrimoine génère des retombées financières importantes qui doivent contribuer 

à l’amélioration des conditions de vie des populations (paragraphe 1). Pour cela, sa 

valorisation doit avoir pour objectif l’attractivité du public (paragraphe 2). 
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PARAGRAPHE 1: LE PATRIMOINE COMME ENJEU DU DEVELOPPEMENT 

LOCAL ET NATIONAL 

 
801. Pour qu’il contribue au développement, le patrimoine culturel doit être mis en 

valeur au profit des communautés locales et nationales (I) tout en plaçant les élus locaux au 

centre de ce développement (II). 

 

 

I – La mise en valeur  du patrimoine au profit des communautés locales et 

nationales 
 

802.  La mise en valeur suppose une contribution du patrimoine au développement 

local et national (A). Cependant, il convient de garder à l’esprit que  cette contribution varie 

selon le type de patrimoine (B) 

 

A – La contribution du patrimoine au développement local et national 

 

803. Les territoires africains, urbains ou ruraux, constituent un des noyaux de 

l’identité culturelle africaine à travers les échanges sociaux, spirituels, culturels et 

économiques qui s’y sont déroulés au fil du temps, et qui ont donné naissance à des créations 

uniques au monde qui s’expriment à travers leurs patrimoines immatériels et matériels. La 

valorisation des richesses culturelles et patrimoniales, à l’intérieur des communes qui 

représentent de nouveaux espaces de cohérence, renforcerait la dimension culturelle de 

celles-ci, et apporterait sans aucun doute, une amélioration aux conditions de vie des 

populations africaines
699

. C’est dire qu’il existe un lien de développement entre le patrimoine 

et les collectivités locales qui en sont détentrices. Ainsi, on peut se permettre de rappeler qu’à 

partir des indépendances, les Etats africains ont pris en main leur destinée. Dans cette 

nouvelle ère, ils devaient, entre autre, se préoccuper des questions de développement, de santé 

publique mais également de développement culturel
700

. De nos jours, le patrimoine culturel 

est de plus en plus au cœur des préoccupations locales. Il  se diversifie et apparaît comme un 

maillon central de développement économique. Gardons à l’esprit qu’il ne s’agit nullement de 

créer des patrimoines pour des fins économiques mais de réhabiliter et de  valoriser celui qui 

                                                 
699

Nouréini Tidjani-Serpos, Sous-Directeur général adjoint de l’UNESCO pour l’Afrique, Patrimoine culturel et 

développement local, guide à l’intention des collectivités locales africaines (avant-propos), CRAterre-

ENSAG/Cconvetion France-Unesco 2006, p5 
700

PatrickEFfiboley, Le financement de la culture au Bénin : quelques éléments d’analyse de la politique de 

l’Etat, Journées d’études internationales 26-27 Juin 2013, Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, p2 



  

371 

 

existe pour qu’il contribue au développement local.  Dès lors, « préserver, valoriser et faire 

vivre nos patrimoines, constitue un enjeu majeur, non seulement pour la qualité de vie de nos 

populations, mais aussi pour la stabilité sociale. Nos sociétés sont multiculturelles, 

évolutives, parfois sous tensions. Encourager les expressions culturelles, favoriser la 

pérennité des savoirs et savoir-faire traditionnels, c’est aussi encourager le dialogue et 

permettre la cohabitation pacifique des différentes communautés
701

 ».  

 

804. Il s’agit d’analyser la contribution sinon l’apport du patrimoine culturel dans  

l’activité économique et sociale  des populations locales. C’est pourquoi, il convient de faire 

du patrimoine culturel un facteur de développement local. Le patrimoine culturel étant une 

ressource présentant des caractères spécifiques propres à chaque territoire, il est considéré 

comme un atout important pour leur développement. Au sein des collectivités locales 

congolaises, malgré les difficultés à financer le patrimoine, on constate un intérêt aux valeurs 

patrimoniales et culturelles.  

 

805. D’autre part, la mondialisation entraîne le besoin sinon la nécessité pour les 

collectivités locales de se développer.  Face aux enjeux pressants du développement, il 

apparaît nécessaire de souligner le rôle du patrimoine dans le développement local. En effet, 

la culture joue un rôle capital dans le développement local. Si la culture est une source 

d'emplois, d'exportations et de revenus à l’échelon national, elle l’est aussi au niveau local. 

Dans les villes, les métropoles et les régions, la culture est une composante essentielle du 

cadre de vie, une source de revenus liés au tourisme, ainsi qu’un levier de créativité pour la 

production de biens et services nouveaux. Dans ce sens, il paraît important de faire remarquer 

qu’en économie de la culture, les œuvres d’art font partie du patrimoine historique d’une 

nation. De par la spécificité de leur offre et de leur demande dont l’évaluation s’avère 

difficile, ces types de biens spéciaux intègrent le système économique et participent à la 

production locale et nationale, à travers leurs ventes, les frais touristiques et les taxes liées aux 

métiers de la culture et des arts, y compris les frais d’exportation
702

. Ainsi, il n’est pas 

étonnant que les élus locaux souhaitent encourager le tourisme culturel, les districts culturels, 
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ou les quartiers culturels
703

. Mais, il faut noter ici que  cette contribution varie selon le 

patrimoine.  

 

B –Une contribution qui varie selon le type de patrimoine 

 

806. Réfléchir au patrimoine, c’est avant tout s’interroger sur le territoire. Entité 

géographique et culturelle, le territoire reflète la façon dont les sociétés humaines se sont 

insérées dans leur environnement, ont appris à en exploiter les ressources naturelles pour 

répondre à leurs besoins et assurer leur développement
704

. Ainsi, il convient de mentionner les 

efforts réalisés, au Congo, dans l’action que le patrimoine culturel peut avoir sur le 

développement local. D’une manière générale, l’enquête réalisée en 2011 auprès des 

professionnels de la culture a permis de mettre en lumière le dynamisme de certaines filières 

qui, bien que peu structurées, se développent rapidement. Sont particulièrement concernées 

les filières de la musique, de l’artisanat et du tourisme culturel. Selon les estimations de 

l’Organisation Internationale de la Francophonie,  le secteur de la culture emploierait au 

moins 2 625 personnes et génèrerait un chiffre d’affaires cumulé d’au moins 813 millions de 

francs CFA et 3,9 milliards de francs CFA si l’on prend en compte le très important budget du 

FESPAM. A ce chiffre, il convient d’ajouter toutes les retombées indirectes induites par le 

biais du tourisme en termes d’emplois et de revenus. Peu élevée, cette estimation révèle en 

tout cas l’importante marge de progression dont disposent les autorités pour faire du 

patrimoine culturel une véritable ressource pour le développement économique du pays, 

notamment à travers une stratégie globale de promotion du tourisme
705

. 

 

807. Le secteur qui contribue le plus au développement local est celui de la musique 

traditionnelle, tradi-moderne ou moderne, qui est devenu un patrimoine commun à tous les 

Congolais. En effet, chaque groupe ethnique dispose des chants et musiques qui lui sont 

propres  et qui sont exécutés à l’occasion de certains événements (naissance, passage à 

l’adolescence, mariage, intronisation d’un roi, décès…). Ces musiques et danses constituent 

un savoir et un savoir-faire qui, au fil des temps, sont devenus un patrimoine symbolisant 

l’appartenance à une ethnie ou un groupe social. 
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809. Ce secteur est l’un de ceux qui est resté le plus dynamique au Congo depuis 

l’accession à l’indépendance. Cette musique produite à travers différents dialectes est une 

richesse singulière au regard de la qualité intrinsèque de ses chants et ses musiques 

folkloriques, transmis oralement depuis des siècles. Ces musiques tribales ont une 

instrumentation diversifiée, des rythmes variés, des mélodies colorées, une inspiration, un 

assemblage de mots. En tout, un art appartenant à des groupements sociaux
706

.  

 

810. Pour ce qui est de la participation de ce secteur de la culture au développement 

local, l’enquête conduite auprès des professionnels de la musique et du spectacle a permis 

d’identifier 71 structures, pour un total de 381 emplois. Avec un taux de réponse de 92 %, le 

chiffre d’affaires du secteur a été estimé à 3,889 milliards de francs CFA, sachant cependant 

que près de 82 % de ce résultat est imputable à l’énorme budget du Festival panafricain de 

musique financé presqu’intégralement par l’État congolais. Si l’on retranche ce budget, on 

peut envisager une estimation à 707,15 millions de francs CFA. Quoiqu’il en soit, ces chiffres 

doivent être relativisés en raison du poids du secteur informel
707

. Aussi, à la fin de l’année 

2002, pour mieux règlementer les produits de la création culturelle, le Bureau Congolais des 

Droits d’Auteurs (BCDA) a annoncé qu’il percevrait, désormais,  la somme de 16.000 f cfa 

(25 euros environ) par année et par bus et taxi diffusant de la musique
708

. Une mesure mise en 

place pour permettre aux artistes de tirer profit de leurs œuvres. 

 

811. Outre la musique traditionnelle,  le secteur de l’artisanat traditionnel apporte une 

modeste contribution au développement local. Le Congo dispose d’une vieille tradition de 

sculpture sur bois à travers des objets d’art  comme les masques, statues, objets quotidiens… 

Dans ce sens,  le poids de l’artisanat traditionnel commence à se faire sentir dans l’économie 

locale. Il n’est certes, pas aisé d’évaluer exactement la valeur ajoutée de ce secteur dans le 

développement local, mais on ne peut s’empêcher de mentionner son impact au niveau local. 

Bien qu’il soit difficile de quantifier  précisément l’importance en termes d’emplois et de 

chiffre d’affaires en raison de la prépondérance de l’informalité,  l’enquête réalisée n’a ainsi 

permis d’identifier que 12 structures qui emploient au minimum 21 personnes. Tous ces 

chiffres sont, bien entendu, largement minorés et masquent le fort potentiel du secteur pour le 
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développement économique du pays
709

. (Ci-dessous le tableau synthétique des chiffres 

collectés). 

 

812. Le tourisme culturel (qui inclut la visite du patrimoine culturel comme les 

monuments historiques, les sites et paysages culturels…) connaît un regain d’intérêt. En effet, 

ce secteur a fortement été endommagé par les conflits successifs que le Congo a connus en 

1993, 1997 et 1998. Depuis la fin de la guerre civile, l’Etat s’est attelé à réhabiliter des sites 

culturels tels que la basilique Sainte-Anne de Brazzaville,  le mémorial P.S De Brazza ainsi 

que les sites culturels de M’bé et de Loango. 

 

813. Hormis le patrimoine culturel, le patrimoine naturel contribue également au 

développement local. Le Parc National de Nouabalé-Ndoki  qui est une réserve naturelle 

située dans le Nord-Ouest du bassin du Congo est le premier site de la République du Congo à 

être intégré à la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. Il est un parfait exemple de 

collaboration transfrontalière pour la sauvegarde d’un patrimoine commun
710

 (voir annexe-

figure 12). Ce site qui présentait déjà des intérêts nationaux et départementaux a vu son 

importance s’accroître depuis son inscription au patrimoine mondial en 2012. La contribution 

de ce patrimoine au développement local consiste dans la construction des écoles, dans la 

formation scolaire et professionnelle, dans l’emploi avec les retombées du tourisme.  En effet, 

le nombre d’employés du parc a presque doublé depuis 2012. Il compte désormais un 

Directeur National, un Conservateur et trois Conservateurs Adjoints.  Le parc emploie 93 

agents dont 59 écogardes en activité sur le site. Aussi, pour freiner l’exploitation des 

ressources naturelles du Parc, la société d’exploitation forestière Thanry Congo en partenariat 

avec la direction du Parc tente d’offrir des possibilités d’emploi dans la mesure du possible
711

.  
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Tableau synthétique des principaux chiffres collectés 

Source : Organisation Internationale de la Francophonie 2011 

 

Filières Nombre de 

structures 

identifiées 

Taux de 

réponse 

Chiffre 

d’affaires 

Chiffre 

d’affaire 

cumulé 

(en million de 

CFA) 

Taux de 

réponse emploi 

Emploi 

cumulé 

Livre 

25 9% 27 55% 

 

64 

 

Cinéma et 

production 

audiovisuelle 

18 0% NC 31% 13 

Musique et art 

du spectacle 71 92% 707/3889* 100% 

 

381 

 

Artisanat d’art  

13 

 

0% NC 50% 21 

Patrimoine et 

tourisme 

culturel 

9 0% NC 61% 85 

Cinéma et 

production 

audiovisuel 

18 0% NC 31% 13 

 

Presse et média 

 

71 3% 50 63% 2.054 

*si on prend en compte le budget du FESPAM 
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814. De ce tableau, il ressort  un impact timide du patrimoine et des industries 

culturelles dans le développement local. Un point de départ appuyé par les institutions 

culturelles internationales comme l’OIF qui, pour encourager ce début d’efforts a lancé en 

juillet 2011 « le  programme d'identification du champs des industries culturelles au Congo ». 

L’objectif essentiel de ce programme est de produire une étude rendant compte de la situation 

de l’économie de la culture au Congo ainsi que son potentiel en termes de création de richesse 

et  d’emploi
712

. En d’autres termes, il s’agit, à travers ce programme, d’analyser les actions  à 

mener pour mieux bénéficier des retombées  des industries culturelles tant au niveau national 

que local. 

 

 

II – La responsabilisation des élus locaux  dans le développement des communautés  

 

815. Le Congo est un pays qui a connu le processus de décentralisation depuis le début 

des années 1990 avec l’avènement de la démocratie. Mais, à ce jour cette décentralisation 

n’est pas effective du fait de la concentration des compétences par l’Etat central. C’est 

pourquoi, il convient de développer les compétences patrimoniales des élus locaux (A) tout en 

accordant  une réelle autonomie financière aux collectivités locales dans la valorisation du 

patrimoine culturel (B). 

 

A- Le développement des compétences patrimoniales des élus locaux 

 

816. La gestion du patrimoine culturel au Congo est assurée par les structures de 

gestion publique, c’est-à-dire l’Etat à travers le ministère en charge de la culture et ses 

organes décentralisés (directions générales, départementales, centraux
713

…). Elle illustre une 

forte centralisation des compétences qui n’est pas sans produire des effets sur le mode de 

gestion du patrimoine culturel. C’est dire que la gestion du patrimoine culturel au Congo est 

une gestion étatique. Dans les faits, c’est l’Etat central qui décide de tout, au détriment des 

élus locaux.  
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817. En effet, la décentralisation a été instaurée au  Congo Brazzaville au début des 

années 1990 avec l’avènement de la démocratie et impulsée dans les années 2003 avec la 

promulgation des lois, décrets et arrêtés définissant le cadre dans lequel devrait être mis en 

œuvre ce processus. Elle a connu deux principales étapes :  

- la première étape s’est ouverte dans la décennie 1990. La loi du 3 juin  1994 fixant les 

orientations fondamentales de la décentralisation,  la loi 16-95 du 14 septembre 1995 

portant organisation et fonctionnement des régions et  communes de plein exercice 

ainsi que la loi du 24 octobre  1997 portant promulgation de l’Acte Fondamental de la 

transition ont organisé un transfert de certaines compétences du gouvernement aux 

collectivités locales qui sont constituées des régions et communes. Ces textes 

bouleversent les conceptions traditionnelles de fonctionnement de l’administration 

connues depuis l’indépendance
714

. Selon cette nouvelle nomenclature, chaque 

collectivité dispose d'un organe de décision et d'exécution. Mais seule la commune 

exerce ses fonctions sous lesdites lois parce que l'Etat ne pouvait organiser les 

élections régionales, ni accompagner les mesures des finances appropriées.  

- La seconde étape concerne les lois prises sous la transition flexible de 1997 à 2002. 

Une transition mise en place après les troubles sociopolitiques de 1997 pour une durée 

de 5 ans. Elle pouvait être rallongée dans l’hypothèse du prolongement du conflit. Ces 

lois prévoient la substitution des régions en  département tandis qu'une loi de janvier 

2002 modifie la division administrative en augmentant le nombre de départements
715

.  

 

818. Ces initiatives visent à décentraliser l’administration centrale en vue d’améliorer 

l’efficacité de son action. Une décentralisation qui s’est faite par le transfert de certaines 

attributions aux collectivités locales. La Constitution du 20 janvier 2002 a accentué le 

processus de décentralisation au Congo. Celui-ci  a abouti  à un  mouvement de délégation de 

pouvoir dans la gestion de l’Etat. Cette Constitution traite, aux articles 174 à 177, des 

collectivités locales qui sont des personnes morales de droit public distinctes de l’État et qui 

bénéficient à ce titre d’une autonomie juridique et patrimoniale. Elles ont, à cet effet, de 

compétences, des personnels et des budgets propres.  Les collectivités disposent donc d’un  

statut qui leur confère  un pouvoir de décision.  Les élus délibèrent et prennent des décisions 

au sein de leur conseil qui seront ensuite mises en pratiques par les pouvoirs exécutifs locaux. 
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Une disposition consacrée par l’article 175 de ladite Constitution qui dispose « les 

collectivités locales s’administrent librement par des conseillers élus et dans les conditions 

prévues par la loi, notamment en ce qui concerne leurs compétences et leurs ressources ». 

Une série de textes juridiques ont été adoptés pour  rendre effective cette décentralisation. On 

peut citer à cet effet,  la loi n°7-2003 du 6 février 2003 portant organisation et fonctionnement 

des collectivités locales et la loi n°10-2003 du 6 février 2003 portant transfert de compétences 

aux collectivités locales. 

 

819. Le droit congolais prévoit donc une décentralisation générale. Or en l’espèce, il 

s’agit de prévoir une décentralisation relative la gestion du patrimoine culturel. Celle-ci doit 

être assurée par les collectivités locales et les directions départementales du patrimoine et des 

archives. En effet, l’article 174  de la Constitution congolaise du 20 janvier 2002 dispose «… 

les collectivités locales de la République du Congo sont le département et la commune. Les 

autres collectivités locales sont créées par la loi ». Ces dispositions sont renforcées par 

l’article 2 de la loi N°3-2003 du 17 janvier 2003 fixant l’organisation administrative 

territoriale. Celui-ci précise que : « l’organisation administrative territoriale divise le 

territoire national en : départements; communes; arrondissements ; districts ; communautés 

urbaines ; communautés rurales ; quartiers ; villages ». 

 

  820. Cependant, il faut noter qu’il s’agit des textes généraux sur la décentralisation. La 

gestion du patrimoine culturel ne dispose pas de textes spécifiques de décentralisation. Malgré 

l’existence de ces textes, la gestion du patrimoine culturel reste le fait de l’Etat congolais qui 

assure une gestion exclusive à travers le ministère de la culture. « Il faut donc admettre que la 

centralisation, parfaite en théorie, exige en pratique de nombreuses adaptations. Nous 

sommes alors en face d'un véritable paradoxe, à savoir que la centralisation réalise d'autant 

plus sûrement son idéal que le domaine à administrer sera moins étendu. Au fur et à mesure 

que le champ d'action s'étend, l'administrateur centralisateur s'aperçoit qu'il ne peut plus 

suffire à tout. Débordé par les exigences de sa tâche, il finit par être inefficace. Il doit alors 

déléguer ses pouvoirs à d'autres
716

 ». Il est donc nécessaire  mettre en œuvre « la 

décentralisation culturelle pour permettre au préfet, dépositaire de l’autorité de l’Etat, de 

mettre en œuvre son pouvoir de contrôle et de gestion du patrimoine culturel dans les 

collectivités locales. En effet, le département dont il a la charge constitue l’échelon de 
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conception, de programmation, d’harmonisation, de soutien, de coordination et de contrôle 

des actions et des opérations de développement économique, social et culturel qui s’y 

réalisent grâce à l’intervention de l’ensemble des services des administrations civiles de 

l’Etat
717

 ». 

La décentralisation culturelle consiste en un transfert de compétences et de pouvoirs de 

décision pour ce qui est de la protection et la gestion du patrimoine culturel dans les 

collectivités décentralisées. Elle vise les objectifs suivants : 

- Encourager les régions à mettre en œuvre une politique de développement culturelle 

de leur territoire. 

- Encourager la constitution de réseaux de villes pour développer la coopération 

culturelle notamment par la constitution d'EPCI (qu’il convient de mettre en place au 

Congo). 

- Enrichir le contenu culturel de certaines politiques d'aménagement du territoire. 

- Soutenir certains secteurs culturels dont la distribution géographique est inéquitable 

sur le territoire
718

. 

Il s’agit donc d’accorder aux autorités locales des réels moyens (humains, financiers, pouvoir 

de décision..) pour qu’elles participent pleinement à la protection et la valorisation du 

patrimoine local. 

 

821. En d’autres termes, pour que le patrimoine soit un enjeu du développement local, 

les élus locaux doivent se voir doter des compétences croissantes dans les projets 

d’aménagement, de réhabilitation et de valorisation du patrimoine. Ils doivent aussi être 

associés dans la prise de décision concernant la conservation du patrimoine. Il ne s’agit 

nullement d’amoindrir le pouvoir de décision de l’Etat, mais plutôt d’accorder une certaine 

autonomie aux élus locaux dans l’exécution de la politique patrimoniale définie soit par eux, 

soit par les autorités centrales de l’Etat. Une complémentarité des rôles qui peut bénéficier à 

la protection et de la promotion du patrimoine culturel au Congo. 
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B – La réelle autonomie financière des collectivités locales dans la valorisation du 

patrimoine culturel 

 

822. Tous les Etats unitaires d'Afrique francophone prônent une politique de 

centralisation. Celle-ci ne constitue nullement une délégation de compétences car les moyens 

financiers susceptibles de réaliser une entreprise restent concentrés entre les mains du 

gouvernement. Le Congo est un Etat unitaire décentralisé. La vision politique de la 

décentralisation admet que certains intérêts locaux ont un caractère spécifique
719

 et doivent 

s'exprimer parallèlement à l'intérêt général ou national exprimé par les organes de l'Etat. Si en 

France la décentralisation est soit territoriale, soit technique, au Congo on est loin de cette 

logique. Il apparaît des difficultés dans l'exercice des attributions de certains conseils 

départementaux dues à une confusion de mission entre le conseil municipal et le conseil 

départemental à l'image des départements de Pointe-Noire et de Brazzaville. En effet, l’article 

2 de la loi n°11-2003 du 6 février 2003 portant statut particulier de la ville de Brazzaville et 

de la ville de Pointe-Noire dispose : « la ville de Brazzaville et la ville de Pointe-Noire, telles 

que définies à l’article précédent, sont chacune une circonscription administrative et une 

collectivité locale. Brazzaville est le siège du département de Brazzaville et de la commune de 

Brazzaville. Pointe-Noire est le siège du département de Pointe-Noire et de la commune de 

Pointe-Noire ». 

Ainsi, le même conseil possède une double fonction qui pèserait sur les contribuables. Ce 

conseil est à la fois le conseil municipal et départemental comme le conseil de Paris
720

.  

 

823. On peut observer qu’au Congo, les compétences des collectivités locales sont très 

limitées au point où elles ne peuvent librement exercer leur pouvoir de décision en matière 

financière. En outre, elles ne disposent pas de ressources financières propres car leur budget 

dépend de l’Etat de central. Or, l’autonomie financière des collectivités locales est un moyen 

d’optimiser l’offre des biens collectifs et, in fine, de rationaliser la gestion publique. Une 

consolidation de l’autonomie financière des collectivités locales dans les pays de l’Afrique 

noire francophone est donc nécessaire
721

. 
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824. L’absence d’autonomie financière affecte réellement les collectivités locales 

congolaises. En effet, il faut faire remarquer que le problème ne se pose pas seulement au 

Congo ; les pays voisins ont les mêmes réalités et Landry Ngono Tsimi  parlant du Cameroun 

affirme que « l’autonomie administrative et financière qui en est issue demeure source de 

confusions, eu égard aux autres principes fondamentaux de la décentralisation territoriale. 

L’hypothèse est que l’autonomie consacrée n’est ni la libre administration, ni la 

reconnaissance d’une personnalité autonome des collectivités territoriales, mais plutôt une 

notion spécifique 
722

».  

 

825. C’est pourquoi on peut affirmer que la décentralisation et source de beaucoup de 

confusion en Afrique en général et au Congo en particulier. Si les collectivités locales 

existent, elles ne disposent ni d’autonomie, ni d’indépendance dans les domaines qui sont les 

leurs. En conséquence, les rapports entre l’administration centrale et les collectivités locales 

sont assez difficiles.  En réalité, le pouvoir central qui incarne l’Etat met en œuvre une 

compétence intuitu personae qui, à la fin, devient une restriction au principe démocratique 

qu’est la décentralisation. Il est clair que l’absence d’autonomie financière des collectivités 

locales constitue un affaiblissement à la protection du patrimoine culturel. C’est pourquoi, 

nous pensons qu’il faut accorder une réelle autonomie financière aux collectivités locales pour 

que les élus locaux participent pleinement au développement de leurs localités.  

 

826. Afin d’éviter tout débordement éventuel dans la gestion des projets culturels ou 

patrimoniaux,  il appartient à l’Etat de mettre  en place un système qui obligerait non 

seulement à rendre compte mais aussi avoir une société civile bien structurée et forte. Il s'agit 

de mettre au point un système qui encourage l'amélioration des institutions de la gouvernance 

locale aux fins du développement
723

. Le Congo doit consentir une réelle autonomie financière 

aux collectivités locales pour une protection complémentaire du patrimoine culturel. Du fait 

de cette absence d’autonomie, les collectivités locales congolaises ne peuvent assurer un 

financement adéquat du patrimoine. Par conséquent, il est nécessaire de leur accorder des 

budgets nécessaires pour la gestion  de leur patrimoine. Il  convient aussi de leur accorder des 

compétences dans la prise d’initiatives afin de faire du patrimoine culturel un élément de  

réduction de la pauvreté et de l’amélioration des conditions de vie des populations locales. 
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C’est dire toute l’importance du renforcement de l'autonomie et des moyens des collectivités 

locales. Ce renforcement de compétences contribue à l’efficacité de  la protection du 

patrimoine culturel. 

 

827.  En conséquence, un transfert de compétence de l’Etat vers les collectivités 

locales, et une meilleure coordination administrative et financière sont indispensables. Cette 

démarche a le mérite d’inscrire les projets relatifs au patrimoine  dans une logique de 

collaboration entre les différentes entités de l’Etat. A ce propos, le Programme de 

Renforcement et d’Equipement  des Collectivités Locales (PRECOL) au Sénégal est un 

exemple de ce type d’approche à un niveau national. Ce programme, cofinancé par l’Agence 

Française de Développement et la Banque mondiale, mis en œuvre par une Agence de 

développement municipal (ADM), concerne l’ensemble des villes sénégalaises. Il se 

caractérise notamment par l’utilisation de financements mixtes dotations-prêts pour les 

communes et l’introduction du Contrat de ville comme outil de management et de régulation 

des relations Etat-collectivités locales. L’AFD intervient au sein de ce programme plus 

spécifiquement sur l’agglomération du Grand Dakar et en particulier pour la mise en place de 

structures intercommunales
724

. 

 

Cependant, il sied de préciser que le développement local nécessite une attractivité du 

patrimoine pour son effectivité.  

 

PARAGRAPHE 2 : LE PATRIMOINE COMME SOURCE D’ATTRACTION DU 

PUBLIC 

 

828. Valoriser le patrimoine culturel, c’est aussi développer sa capacité d’attirer le 

public. Or le patrimoine culturel congolais, malgré sa richesse et sa diversité, n’est pas encore 

attractif. Bien que la valorisation du patrimoine ne vise pas essentiellement les retombées 

financières, il convient, tout de même, de mettre en œuvre une politique d’appropriation de 

cette richesse par les populations locales (I) et de procéder à la reconnaissance des intérêts 

collectifs inhérents au patrimoine (II). 
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I – L’appropriation du patrimoine par la population locale 
 

829. Cette appropriation permet aux populations locales de redécouvrir son patrimoine 

(A) et de reconnaître  l’importance des richesses patrimoniales locales (B). 

 

A – La redécouverte du patrimoine par les communautés locales 

 

830. De nos jours, on s’accorde à reconnaître  l'importance du patrimoine et du 

tourisme pour le développement de la qualité de vie d'un peuple connu comme sources qui 

affirme une identité et en même temps qui génère des revenus sans compromettre l’avenir
725

. 

En ce sens, l’appropriation du patrimoine culturel est un moyen efficace permettant 

l’implication  des communautés locales dans la préservation du patrimoine, la conception et la 

mise en œuvre d’un tourisme. 

831. En effet, les populations locales sont souvent détentrices d’un patrimoine qu’elles 

connaissent sans avoir les outils de sa valorisation. En ce sens, une grande partie du 

patrimoine culturel africain est sous la responsabilité de ses détenteurs traditionnels. Les 

détenteurs traditionnels ont des relations diverses au patrimoine, depuis la propriété (pas 

toujours formalisée) à la charge ou encore à la responsabilité, liée au rang ou au statut social 

particulier, individuel ou collectif.   

 

832. Au-delà de ces liens sociaux ou spirituels qui sous-tendent le rapport des 

individus ou groupes aux diverses facettes du patrimoine culturel, il s’agit la plupart du temps 

d’un système complexe… Même si les traditions sociales ont largement évolué ces dernières 

années, les détenteurs traditionnels restent souvent les personnes les plus habilitées à la 

conservation du patrimoine car en possession des savoirs et des savoir-faire qui leur sont 

liés
726

. Il s’agit des savoirs et savoir-faire liés à la conservation de la nature et des pratiques 

rituelles. Cette pratique met à l’écart, de facto, les autres membres de la communauté dans le 

processus de protection et de valorisation du patrimoine culturel. C’est pour cette raison qu’il 

convient d’instituer une valorisation du patrimoine par un plus grand nombre des membres de 

la communauté. Il convient de faire participer toutes les communautés locales à la protection 

du patrimoine à travers des campagnes de sensibilisation et la mise en place des projets 

communautaires pouvant les impliquer pleinement.  
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833. Pour ce faire, l’appropriation du patrimoine par l’ensemble des membres d’une 

communauté est un moyen efficace de sa valorisation. Il est nécessaire de faire de 

l’appropriation  du patrimoine un facteur de renforcement de la cohésion sociale. Cette 

démarche consiste à réaliser plusieurs initiatives parmi lesquelles : l’amélioration de la 

lisibilité du patrimoine existant, la connaissance pratique des us et coutumes de chaque 

groupe social, l’organisation des cellules d’informations sur l’état  et la valeur du patrimoine. 

Nassima Dris estime que « l’appropriation collective du patrimoine crée une forme 

d’intégration sociale. Elle crée un attachement des habitants à leur ville, son histoire, son site 

et son paysage. Dans cette perspective, les opérations de protection et de valorisation du 

patrimoine s’inscrivent dans une politique locale de développement et constituent un moyen 

pour signifier les valeurs identitaires de la ville
727

 ». 

 

834. L’appropriation de son patrimoine exige l’organisation permanente des séances 

de sensibilisation, d’information et de formation à l’endroit de la population locale par un 

personnel préalablement formé. Le but étant de faire connaître le patrimoine à ses détenteurs 

pour qu’à leur tour ils le fassent connaître et disposent ainsi d’outils de valorisation. Ce 

procédé  a le mérite de créer une dynamique et un  engouement à protéger  et à valoriser le 

patrimoine. A travers cette réappropriation, il s’agit de  revendiquer et de faire découvrir les 

richesses et identités culturelles de chaque groupe ethnique pour en faire un objet de 

valorisation. Ainsi, on peut considérer que « revendiquer la protection et la valorisation d’un 

espace donné, en mettant en avant des qualités patrimoniales, c’est tenter de le défendre et de 

se l’approprier, réellement ou symboliquement. C’est tenter d’acquérir une légitimité et 

d’exercer une forme de pouvoir sur cet espace. Le patrimoine s’inscrit désormais parmi ces 

normes qui contribuent à légitimer le pouvoir des élites, qu’elles soient internationales 

(UNESCO), nationales (président de la République) ou locales (chefs traditionnels)
728

 ».  

 

835. Dans ce sens, le développement du tourisme doit concourir à transformer la 

perception et l'appropriation des populations locales de leur patrimoine, lesquelles prennent 

conscience de l'intérêt que suscitent les vestiges du passé. Par conséquent, le développement 
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du tourisme suppose à considérer les valeurs patrimoniales pour les décliner en « valeur 

marchande ». Il s’agit de dépasser cette conception traditionnelle du patrimoine pour 

considérer ce qui attire les visiteurs afin de vivre directement ou non du tourisme
729

. En clair, 

le fait pour la population locale d’être détentrice du patrimoine ne suffit pas à la valoriser. Il 

faut, en outre, proposer à cette population une politique patrimoniale qui lui permet de mieux 

intégrer sa gestion dans le temps et l’espace. En d’autres termes, il est nécessaire de  

développer une politique patrimoniale visant à fournir à la population les moyens de 

s’approprier "son" patrimoine, et d’en permettre, sur le terrain, une "pratique" citoyenne et 

démocratisée. L’enjeu est de responsabiliser, structurer et former les citoyens pour en faire 

des acteurs compétents et responsables, pouvant en toute connaissance de cause aborder sur le 

terrain un patrimoine protégé, car remarquable, fragile ou menacé
730

.  

 

836. L’appropriation permet aux populations locales de valoriser leur patrimoine, un 

patrimoine connu par elles,  en intégrant la connaissance de leur patrimoine dans sa 

valorisation.  La valorisation du patrimoine crée des opportunités d’emploi au sein des 

communautés locales car elle permet, par exemple, d’employer les populations locales comme 

des guides (parce qu’elles connaissent leur patrimoine). Elles peuvent aussi participer à 

l'hébergement des visiteurs
731

. Des débouchés qui méritent d’être pris en considération. 

Cependant, pour y parvenir, le ministère de la culture et élus locaux doivent organiser, de 

manière ponctuelle, des formations à l’endroit des guides touristiques et de toutes les 

personnes (issus des communautés locales)  concernées par l’accueil des tourismes.  

 

B – La reconnaissance de l’importance des richesses patrimoniales locales 

 

837. Les richesses patrimoniales locales souffrent d’un manque de reconnaissance au 

Congo. Ce manque de reconnaissance est sans doute lié aux problèmes que connaît le 

patrimoine culturel dans son ensemble (problèmes de main d’œuvre qualifiée, de budget, 

d’autonomie dans la gestion…). Pourtant, la valorisation, la protection et la sauvegarde du 

patrimoine culturel congolais est  la mission première du ministère de la culture et des arts. Le 
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patrimoine n’est pas seulement une charge, il est un atout majeur pour l’attractivité des 

territoires, l’équilibre économique, l’identité et la cohésion sociale
732

. 

 

838. En effet, les localités congolaises recèlent une diversité du patrimoine culturel 

(matériel et immatériel
733

). Valoriser ce patrimoine suppose en premier lieu une appropriation 

par les communautés locales. Certes ces populations connaissent assez bien leur patrimoine, 

mais il faut les amener  à le valoriser de façon à ce qu’il constitue un levier pour le 

développement de leur territoire. Dans le même sens, les autorités locales, dans leur politique 

de valorisation du patrimoine, doivent entreprendre un certain nombre d’initiatives visant à 

intégrer l’importance des richesses culturelles au sein de la population locale. Ces initiatives 

doivent notamment porter sur :  

- la mise en place d’un dispositif d’accompagnement des porteurs de projets de 

protection et de valorisation du patrimoine ; 

- La mise en place d’un service chargé d’apporter une expertise dans le montage des 

projets culturels et de fournir une assistance au porteur de projet ; 

- La mise en place d’un cadre de discussion, d’échange, de concertation  et de 

coopération entre les différents acteurs qui interviennent dans la valorisation du 

patrimoine culturel. 

 

839. La mise en œuvre de ces imitatives contribue à la promotion de l’offre culturelle 

locale. Ainsi, la reconnaissance de l’importance des riches patrimoniales locales apparaît 

comme un élément de son attractivité. En réalité, la revalorisation des patrimoines  locaux 

suppose la mise en œuvre d’une stratégie à partir de laquelle le patrimoine de chaque 

communauté peut être mis en circulation. En conséquence,  l'appropriation communautaire du 

patrimoine culturel exige au préalable une bonne connaissance des populations locales de leur 

patrimoine culturel afin que ces dernières puissent faire profiter de leurs savoirs et savoir-

faire. Le but à atteindre est l’intégration de la connaissance des communautés locales dans la 

gestion de leur patrimoine. A ce propos Stéphane ANGO estime que « patrimoine matériel et 

immatériel constitueraient ainsi des ressources non négligeables pour le développement 

d'activités touristiques et des éléments permettant aux communautés locales de participer à la 

gestion du patrimoine
734

 ». 
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840. L’appropriation du patrimoine culturel par les communautés locales exige d’instituer 

un texte juridique (arrêté du ministre en charge du patrimoine) qui précise les modalités de 

cette gestion. Cette reconnaissance officielle constituera une avancée significative dans la 

protection du patrimoine culturel au Congo. Elle peut améliorer le niveau de vie de ces 

populations. En effet, « la motivation des populations pour la gestion et la conservation des 

ressources naturelles et culturelles devrait faire apparaître une catégorie des populations 

mieux formées, à même de s'organiser, de prendre des décisions, d'occuper des emplois, de 

consommer sur la base de leurs propres revenus, en meilleure santé et pouvant assurer à 

leurs enfants un niveau de scolarité plus élevé, devraient passer de l'état de charge pour 

l'Etat à celui de contribuer à l'économie nationale
735

 ». 

 

841. Il appartient donc à l’Etat de prendre en compte, dans sa politique patrimoniale,  les 

moyens, pour les communautés locales de s’approprier leur patrimoine. L’enjeu est de 

responsabiliser, structurer et former les citoyens locaux pour en faire des acteurs compétents 

et responsables, pouvant en toute connaissance de cause aborder sur le terrain un patrimoine 

protégé, car remarquable, fragile ou menacé
736

. 

 

842. En conclusion, l’appropriation est un moyen de reconnaître l’importance des 

richesses patrimoniales locales. Elle permet de prendre conscience des liens (sociaux, 

culturels, historiques…) qui existent entre  les communautés et de mettre en œuvre la 

protection et la valorisation d’un patrimoine dont on est détenteur. Cette étape est 

indispensable pour une reconnaissance des intérêts collectifs dans le domaine du patrimoine. 

 

II - La reconnaissance des intérêts collectifs dans le domaine du patrimoine 
 

843. Elle nécessite la mise à disposition du patrimoine à un plus grand nombre de 

publics (A) et la prise en compte  des enjeux communautaires du patrimoine (B). 
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A – La mise à disposition du patrimoine à un plus grand nombre de publics 

 

844. Les efforts de protection, de conservation et de collecte, ainsi que la connaissance 

du patrimoine n’auraient pas de justification en soi si l’objectif poursuivi n’était pas de mettre 

les richesses patrimoniales à la disposition du plus grand nombre de personnes. Les actions de 

promotion et de diffusion assurent le rayonnement du patrimoine, qui devient lieu de 

rencontre et d’échange, vecteur du développement économique, touristique et local
737

. Ainsi, 

promouvoir l’offre culturelle locale,  suppose une valorisation avantageuse du patrimoine 

local.  

Il s’agit donc de  « la mise en valeur d’une source de richesse (…) l’activité consistant 

à faire valoir un bien, à accomplir les actes nécessaires, selon sa nature et sa destination, à 

sa mise en valeur
738

 ». 

 

845. La culture contribue, de manière significative,  à l’économie et à la richesse 

locale. Développer et assurer une offre culturelle intéressante dynamise le territoire. Le 

développement de l’offre culturelle locale permet non seulement à toute la population 

d’accéder à des produits et services culturels de qualité, mais ouvre aussi des portes en 

matière d’attraction et de rétention de nouveaux arrivants qu’ils soient d’ici ou d’ailleurs. 

Source de développement économique, la culture est créatrice d’emplois
739

.  

 

846. Cependant, pour qu’elle soit créatrice d’emplois au niveau local, la valorisation 

du patrimoine doit être axée sur la promotion de l’offre culturelle locale. En effet, les 

communautés locales disposent d’un savoir-faire traditionnel qu’elles se transmettent de 

génération en génération. Celui-ci porte soit sur l’art de traiter le raphia, la vannerie, la 

sculpture… Il est question de promouvoir ce savoir et savoir-faire à travers la création des 

marques et modèles propres à chaque communauté afin de créer des produits touristiques. En 

ce sens, sont mises en avant les qualités techniques des populations locales ainsi que la qualité 

patrimoniale de leur savoir-faire. Pour cela, les élus locaux doivent mettre en place des 

politiques culturelles locales pour promouvoir la création et la diversité de la richesse 

culturelle. Cette politique a le mérite de mettre en valeur le territoire à travers la promotion 

des produits locaux. Cette mise en valeur permet de développer l'accès des produits culturels 
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et créatifs locaux aux marchés extérieurs. De manière générale, cette politique doit viser 

l’élaboration des stratégies de promotion ayant une portée locale, nationale et internationale.  

 

847. En ce sens, il convient d’amener les collectivités locales à jouer le rôle d’interface 

entre les créateurs et leurs publics, de manière à favoriser leur rencontre. Ces derniers 

pourront développer les opportunités de « commercialisation » des produits culturels. 

Beaucoup d’initiatives sont possibles. À titre d’exemple, une localité peut organiser, en 

partenariat avec les structures et les commerçants locaux — les écoles, les bibliothèques ou 

les librairies — des « saisons culturelles » où sont mises à l’honneur certaines créations 

culturelles à travers l’organisation d’expositions, de stands et d’activités artistiques
740

. 

 

848. D’une manière générale, il convient, pour les autorités locales, de jouer le rôle 

d’intermédiaire entre les « producteurs » et les « consommateurs » des produits culturels en  

mettant un accent particulier sur la diffusion des savoir-faire locaux, accordant ainsi aux 

populations locales des espaces d’expression et de vente de leurs créations artistiques.  

Cependant, il faut rappeler que les localités congolaises ne disposent pas d’espaces culturels 

adéquats capables de contribuer à l’éclosion des talents. Le but est  donc d’élaborer des 

politiques  d’aménagement prenant en compte des lieux de diffusion culturelle  comme les 

salles de concert ; les complexes culturels au sein des sites culturels et touristiques.  

 

849. Les communautés locales congolaises, du nord au sud, disposent d’un savoir et  

d’un savoir-faire liés à l’artisanat traditionnel, la fabrication du raphia, la vannerie, la poterie, 

la forge pour la fabrication des outils aratoires, des parures, etc.). La promotion de l’offre 

culturelle locale vise principalement à encourager et développer la commercialisation des 

produits culturels du terroir  à travers le tourisme. Mais elle ne doit pas être le fait des seules 

collectivités locales. Dans cette démarche, elles doivent se faire accompagner par des 

partenaires privés, notamment les regroupements de professionnels.  

 

850. C’est ainsi qu’il faut faire de la valorisation des produits locaux, le pilier de la 

promotion de l’offre culturelle locale. Ainsi, l’échelon local doit endosser la responsabilité de 

« vendre » la diversité culturelle des terroirs, de ses produits artisanaux,  de son  savoir et son 
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savoir- faire, de tous les éléments culturels essentiels à valorisation de son identité, de sa 

tradition et de son mode de vie. L’objectif étant d’améliorer les conditions de vie des 

populations locales à travers une amélioration de leurs revenus. Une stratégie qui vise la 

réduction de la pauvreté par l’amélioration du niveau de vie des communautés à travers la 

commercialisation de leurs produits culturels.  

 

851. L'objectif fixé est d'aider à l'organisation des acteurs pour offrir des gammes de 

produits de qualité, à  valeur ajoutée destinées aussi bien au marché national qu'international. 

La stratégie retient également pour principes de développer la connaissance des produits, 

d'optimiser la commercialisation, de mettre en place un cadre adéquat et stimulant pour les 

professionnels, de créer des synergies positives avec d'autres secteurs de l'économie et de 

contribuer à la préservation et à la gestion durable des ressources et des produits
741

. La 

promotion de l’offre culturelle locale vise essentiellement un public touristique étranger à ce 

patrimoine. Ainsi, la valorisation ne concerne pas seulement le savoir et le savoir-faire local ; 

elle vise aussi l’aménagement et la réhabilitation des sites culturels locaux à travers une 

politique de mise en valeur  par les communautés (populations et élus locaux) du caractère 

symbolique de certains espaces ayant pour la communauté une valeur, soit liée à leur 

caractère sacré, soit à leur fonction sociale - aires de jeux, espaces conviviaux et lieux de 

rencontres
742

.  

 

852. D’autre part, il faut noter que l’une des caractéristiques du patrimoine culturel 

congolais réside dans l’immatériel, le symbolisme avec une forte présence des traditions et 

expressions orales, des arts du spectacle (danses, transes...), des pratiques sociales, rituelles et 

événement festifs, des connaissances et pratiques concernant la nature et l'univers, du savoir 

et du savoir-faire liés à l'artisanat et à la médecine traditionnelle. Tous ces aspects du 

patrimoine peuvent être valorisés par les communautés locales et à leur  au profit. 

 

B – La prise en compte des enjeux communautaires du patrimoine  

 

 853. La promotion de l’offre culturelle locale a pour but le développement 

d’initiatives communautaires  visant à connaître, à faire connaître, à reconnaître et à valoriser 

un patrimoine propre à une communauté ou à une localité.  L’objectif, ici, est de susciter plus 
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d’intérêt de la part des populations pour leurs richesses culturelles et leur environnement le 

plus immédiat. Il s’agit aussi, pour elles, de voir reconnaître la valeur de leurs connaissances 

traditionnelles et de les exploiter pour un développement local harmonieux. Ce 

développement vise des retombées économiques liées au renforcement des activités 

touristiques. Sur ce point, les retombées sont multiples.  

 

854. Du point de vue économique, les avantages peuvent être considérables. En 

proposant un modèle de qualité (tourisme durable et éthique), il est possible de créer des 

emplois sur les sites visités, de revitaliser l’artisanat, ou encore de dynamiser l’hôtellerie et la 

restauration et faire bénéficier aux populations des retombées économiques, directes et 

indirectes, générées par le tourisme
743

.  

 

855. Du point de vue culturel et social, faire connaître le patrimoine d’un village ou 

d’une communauté permet de valoriser les cultures locales et de renforcer le sentiment de « 

bien vivre son patrimoine », c'est-à-dire de se rendre compte de son importance et de son 

utilité. D’importants messages peuvent en effet être véhiculés à un public qui prend 

conscience de la richesse de ses traditions, de son histoire, de sa culture. C’est l’occasion de 

faire du patrimoine en facteur de cohésion sociale et d’identité commune.  

 

856. D’autre part, la promotion de l’offre culturelle locale, en ce qu’elle suppose la 

connaissance de son patrimoine par la population locale, permet de  la sensibiliser sur les 

éventuels dangers pouvant menacer son patrimoine dans son authenticité et son intégrité. Elle 

permet aussi de prendre conscience de ce que chaque groupe ethnique peut représenter des 

spécificités culturelles. Une manière de responsabiliser chaque groupe dans la conservation 

des richesses culturelles et patrimoniales locales dont il est titulaire. Il convient donc de faire 

des initiatives communautaires un facteur porteur d'une démarche forte en faveur du 

développement culturel local avec pour ambition de maintenir une vitalité et une richesse 

permettant d’affirmer une identité et un dynamisme facteurs d’attractivité (rayonnement 

national, voire international du territoire). Pour ce faire, deux grandes orientations doivent être 

développées : 

- préserver et valoriser le patrimoine existant ; 

- encourager l’offre culturelle  locale
744

. 
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857. Pour le premier point, il s’agit, pour les communautés locales d’apporter un soutien 

dans la réhabilitation  des sites culturels qui se trouvent sur leur territoire. En effet, la plupart 

des sites culturels congolais sont presque à l’abandon. Ils connaissent une dégradation soit du 

fait de l’homme, soit du fait de la nature. C’est pourquoi nous proposons une réhabilitation et 

une valorisation par les initiatives communautaires. Cette démarche vise à  renforcer le lien 

d’appartenance à une communauté et le sentiment de s’approprier son patrimoine. En ce sens, 

il appartient à l’Etat d’encourager et apporter un soutien aux initiatives communautaires. Ce 

soutien peut consister en la formation d’une main d’œuvre locale concernant la réalisation des 

travaux de restauration et de réhabilitation ou la formation des guides touristiques. Au-delà, il 

vise un renforcement des communautés locales sous tous les aspects (économiques, sociaux, 

culturels, identitaires, environnementaux) avec une prédominance sociale et l’intégration des 

notions du développement durable. 

 

858. Pour le second cas, il s’agit pour l’Etat d’encourager les évènements festifs déjà 

existant dans les territoires. On peut citer : 

-  le festival international des arts de Dolisie (FIADOL) qui réunit les artistes, les 

opérateurs, les journalistes culturels, les associations et ONG culturelles mettant  au 

centre des activités la question de l’artiste à travers les formations, les conférences, les 

expositions, les spectacles de musique et de théâtre. Ce festival est organisé par le 

Chapitre National Arterial Network Congo (réseau social panafricain dirigé par des 

acteurs culturels africains) qui procède par des plaidoyers et des lobbyngs auprès des 

décideurs politiques du continent, pour la prise en compte du travail de l’artiste et 

l’amélioration de ses conditions de travail, de vie, de création
745

. 

- Le  Festival N’Sangu Ndji Ndji qui est un festival international des musiques et des 

arts qui accueille chaque année au mois de juin à Pointe-Noire, des artistes venus 

d’Afrique et d’ailleurs. Il  se veut un espace de promotion de la diversité culturelle et 

du dialogue des cultures à travers la musique et les arts. Un accent particulier est mis 

sur la visibilité des artistes en développement. C’est aussi un moment de 

rapprochement des arts avec les populations des quartiers historiques et populaires car 

le Festival s’y installe et offre des concerts, des spectacles, des ateliers et des 

animations aux jeunes
746

. 
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- Le Festival Feux de Brazza qui est un Festival Populaire et International des Musiques 

Traditionnelles qui se déroulent à Brazzaville en République du Congo. Cet 

événement culturel tourné essentiellement vers la musique traditionnelle est un festival 

international accueille des groupes d’artistes d’Afrique, musiciens et danseurs artistes 

peintres et chercheurs.  Il a lieu une fois tous les deux ans en alternance avec le 

festival panafricain de musique (FESPAM) et privilégie les échanges culturels 

traditionnels
747

. 

- Le Festival TUSEO (Festival du rire en langue Kongo) qui est le premier festival 

international du rire en République du Congo. Depuis octobre 2004, il œuvre pour la 

promotion de la création contemporaine des humoristes d’Afrique, des Caraïbes et du 

Pacifique. Organisé chaque année par l’association des femmes artistes du Congo 

(UFAC), le festival Tuseo rassemble de nombreux humoristes et artistes 

professionnels afin d’échanger leurs expériences entre Africains mais aussi avec des 

humoristes d’ailleurs
748

. 

 

859. Ces évènements ont lieu grâce  à la participation des communautés locales qui les 

abritent et sur initiative des personnes privées. C’est pourquoi, il convient d’accorder un 

soutien conséquent à ces activités d’une part, de  consolider,  de susciter et d’encourager 

d’autres événements de ce genre pour fédérer l’adhésion des communautés locales au tour de 

la  solidarité car « elles préconisent à travers leurs processus respectifs le renforcement du 

sentiment d’appartenance (identité communautaire) et de fierté des acteurs en cause 
749

». 

En tous les cas, le renforcement du sentiment d’appartenance doit être perçu comme une 

finalité. Juan-Luis Klein et Sylvie PARENT démontrent que le renforcement du sentiment 

d’appartenance est aussi une condition pour créer un processus cyclique de création 

systémique à travers l’entreprenariat social. Pour ces auteurs, « l’action collective renforce le 

sentiment d’appartenance des acteurs au territoire local ce qui laisse des traces durables 

dans leurs organisations et institue des pratiques collectives et des mécanismes de régulation 

locales des conflits. La conscience territoriale amène les acteurs à nuancer leurs différences 

au profit de la collectivité […]. Cette conscience constitue une base essentielle pour l’action 
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http://lesfeuxdebrazza.free.fr/, consulté le 2 avril 2015 
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 Entretien avec Lauryathe Céphyse Bikouta, promotrice de culture africaine, initiatrice et directrice du festival 

tuSeo le 13 avril 2013  à Paris.   
749

http://lesfeuxdebrazza.free.fr/, consulté le 24 mars 2015 

http://lesfeuxdebrazza.free.fr/
http://lesfeuxdebrazza.free.fr/
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conjointe des acteurs locaux sociaux et économiques, une base d’entreprenariat 

partenarial
750

 ». 

 

860. L’autre objectif du développement des initiatives communautaires porte sur la prise 

en charge locale du développement patrimonial. Gardons à l’esprit que le cadre juridique de 

protection du patrimoine culturel congolais mérite d’être renforcé sur le plan normatif  et 

institutionnel.  En ce sens, une prise en charge locale des questions patrimoniales soulagerait 

l’Etat central qui reste le seul à assurer la protection du patrimoine. D’où toute l’importance 

de mettre un accent particulier sur les initiatives communautaires entrepreneuriales, voire de 

développement d’une approche entrepreneuriale afin de mobiliser le capital socio-territorial 

des collectivités locales. « Le capital socio-territorial rend compte du cadre social dans 

lequel la mobilisation des ressources est opérée par des acteurs. Ce cadre est celui des 

relations humaines, plus précisément des rapports sociaux, donc des liens horizontaux et 

verticaux qui s’actualisent au quotidien entre des acteurs
751

 ». 

 

861. Au regard de ce qui précède, nous arrivons à la conclusion selon laquelle « Exploiter 

le savoir-faire traditionnel c’est avant tout le protéger et le faire fructifier
752

 ». En ce sens, 

pour rendre cette action plus efficace, il convient de mutualiser les projets culturels locaux et 

leurs porteurs afin de les accompagner dans la réalisation. Cette mutualisation justifie la 

nécessaire implication de plusieurs partenaires autour des projets de valorisation du 

patrimoine.  

Enfin, il faut noter que la valorisation du patrimoine suppose son intégration dans les 

politiques publiques d’éducation 
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 Sylvie Parent et al., Le développement communautaire local et le tourisme communautaire : une analyse 

conceptuelle comparative, ESSACHESS, Vol 2, No 2(4) 2009, p83 
751

Ibid. 
752

Sitsofé Serge Kowouvih, Le savoir-faire traditionnel : Contribution à l’analyse objective des savoirs 

traditionnels, Thèse de droit, Université de Limoges 2007, p329 
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SECTION II : L’INTEGRATION DU PATRIMOINE DANS LES POLITIQUES 

PUBLIQUES D’EDUCATION  
 

862. Le Congo dispose d’un patrimoine culturel assez riche
753

 qui nécessite une 

valorisation dans le cadre d’une promotion adéquate. Cependant, ce patrimoine, est menacé  

soit du fait de l’homme, soit du fait de la nature. C’est dans ce sens qu’il convient de mettre  

au centre du renforcement des mesures de sauvegarde du patrimoine  un ensemble de 

politiques et mesures culturelles en rapport étroit avec les réalités socio-culturelles 

congolaises, les habitudes des populations détentrices de ce patrimoine et son environnement 

le plus immédiat. Point n’est besoin de dire que cet ensemble de politiques et  mesures 

culturelles a, jusque-là été déficient pour des raisons de compétences (ressources humaines),  

de moyen financiers (absence de volonté dans l’allocation des budgets adéquats), ou de leur 

inadéquation avec les réalités socio-culturelles locales.  

 

863. Le patrimoine immatériel est menacé par plusieurs phénomènes tels que l’exode 

rural qui entraîne un délaissement des pratiques traditionnelles de protection du patrimoine, 

l’extinction des sachants détenteurs du savoir et du savoir-faire traditionnels, la 

mondialisation qui « agresse » les culturelles traditionnelles  avec pour conséquence 

l’adoption des valeurs étrangères. Le patrimoine matériel, quant à lui, subi l’effet du temps en 

l’absence de politiques culturelles adéquates. Ainsi, il convient de développer une culture 

patrimoniale (paragraphe 1) dans le but d’assurer une transmission pérenne du patrimoine 

(paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LE DEVELOPPEMENT D’UNE CULTURE PATRIMOINALE 

 

864. Les Nouvelles Techniques de l’Information et de la Communication (NTIC) et la 

sensibilisation par une large concertation constituent des outils efficaces de vulgarisation  du 

patrimoine par leur capacité d’atteindre un large public. C’est pourquoi, il convient de mettre 

en place des outils de  formation (I) et de sensibilisation au patrimoine (II).  
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 Voir liste indicative du patrimoine culturel congolais – Annexe 21 
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I – Les outils de  formation au patrimoine  
 

865. Parmi les outils de formation au patrimoine, on peut envisager l’éducation  par les 

NTIC (A)  et la sensibilisation à destination de tous les publics (B). 

 

 

A – L’éducation au patrimoine par les NTIC  

 

866. Dans le contexte de la mondialisation et du brassage des cultures, la prise de 

conscience de l’importance du patrimoine apparaît comme un facteur déterminant de 

vulgarisation de ce patrimoine. A cet effet, la vulgarisation du patrimoine culturel congolais 

exige la mise en place d’outils informatiques comme internet. La couverture internet au 

Congo est assurée par les sociétés de téléphonie mobile comme : CONGO TELECOM 

(société étatique)  qui couvre l’ensemble du territoire congolais, MTN (476 localités), 

AIRTEL (786 localités) et, WARID CONGO (8 localités en dehors de Brazzaville et Pointe-

Noire)
754

. En effet, internet permet de porter à la connaissance d’un très large public le 

contenu et la nature du patrimoine.  

 

867. Au Congo, la politique de vulgarisation nécessite une mise en ligne de l’ensemble 

du patrimoine culturel à travers un site internet géré par le ministère en charge de la culture. 

La mise en ligne présente l’avantage de mettre à la disposition du public les résultats des 

recherches patrimoniales, des travaux y relatifs, les résultats des fouilles archéologiques et le 

nouveau patrimoine après chaque inventaire. Faire découvrir son patrimoine à travers un site  

internet permet, dans une démarche ouverte au plus grand nombre, d'accroître la visibilité 

d'une localité au patrimoine extraordinaire. Ainsi le site internet propose une lecture aisée des 

découvertes récentes grâce à la mise en œuvre de nouvelles technologies
755

.  

 

868. D’une manière générale, les NTIC  constituent des outils efficaces de 

vulgarisation du patrimoine culturel. Elles constituent une assise mondiale permettant 

d’accentuer la visibilité du patrimoine. En ce sens, internet présente  plusieurs avantages : 

d’abord il permet de ne pas opérer de distinction dans le patrimoine à valoriser car il permet 

de faire découvrir tout le patrimoine culturel. Ensuite, il met au même niveau de visibilité les  
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Gahouama Gamvoula, Rôle de stratégie dans les sociétés les entreprises de téléphonies mobiles au Congo, 

Mémoire de maitrise en économie et organisation de l’entreprise, Université Marien Ngouabi, 2007, p32 
755

 Visite du site de fouilles à Saillac - La Perte du Cros. Une occupation humaine du Mésolithique à l'Âge du 

Bronze, Url : http://myosotis.tuxfamily.org/spc/?page=valorisation, consulté le 29 octobre 2014. 

http://myosotis.tuxfamily.org/spc/?page=valorisation
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grandes, les moyennes et les petites structures culturelles. Les sites Web sont pour l’essentiel, 

des portails
756

. La diffusion par internet permettrait ainsi  au Congo de donner un aperçu de 

son patrimoine pour inciter à le découvrir. 

 

869. Pour ce qui est du PCI, internet peut valoriser, par la mise en ligne, les langues 

locales et les pratiques traditionnelles qui constituent à la fois un patrimoine et des mesures de 

protection de ce patrimoine. Internet est aussi un outil pédagogique efficace dans 

l’enseignement du patrimoine au primaire, au collège et au supérieur. En effet, la création des 

logiciels adaptés peut aider à l’apprentissage du patrimoine. Il faut, pour cela doter les 

établissements d’outils informatiques nécessaires (connexion, ordinateurs…)  à la mise en 

œuvre de cette politique. Un partenariat entre le ministère de la culture et celui des NTIC peut 

aider à la réalisation de telles initiatives. 

 

870. Au niveau des musées, internet permet d’organiser des expositions virtuelles ou 

numériques qui sont  une manière de valoriser son fonds tout en touchant un large public et en 

rendant son site Web attrayant
757

. Ces expositions n’ont d’autre but que de viser la 

connaissance des collections des musées, des sites culturels, et des expressions culturelles 

dans le cas du Congo où ils sont sous-estimés sinon sous valorisés.  Internet peut constituer  

un outil important de vulgarisation du patrimoine. Ainsi, nous pouvons penser que 

l’exposition virtuelle ou numérique présente plusieurs avantages parmi lesquels :  

- un accès libre avec la consultation par un très large public surtout jeune accroché aux 

NTIC. 

- Un temps de visite déterminé par le visiteur virtuel lui-même 

- Une valorisation multimédia qui  rend l’exposition interactive 

- Une protection des documents originaux  

- Une absence contraignante de conservation 

- Un coût souvent moindre dans la conservation des collections. 

- Des besoins moins importants en moyens humains
758

. 

 

                                                 
756

 Severin Bill, l’informatique comme outil de promotion du patrimoine culturel camerounais. Exemples 

pratiques et limites s’il y a lieu, in EXPOSÉS,  du 24/mars2010, p7, consulté le 29 octobre 2014 ; Url:http://le-
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France Gautier, Concevoir une exposition virtuelle en bibliothèque : enjeux et méthodologie, Mémoire 

d’étude, Ecole Nationale Supérieure des Sciences de l’Information et des Bibliothèques 2002, p2 
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871. En ce sens, les NTIC  permettraient aux musées de Brazzaville et de Pointe-Noire 

d’accentuer les expositions visuelles et virtuelles. Pour cela, il convient de procéder à 

l’identification et  la numérisation de toutes les collections (ce qui n’a pas encore été fait) 

pour leur mise en ligne.  Dans un premier temps, on peut se contenter de la réalisation 

d’expositions simples faites d’illustrations  pour chaque type de patrimoine à vulgariser. Cette 

activité a le mérite non seulement de susciter la découverte du patrimoine mais aussi incite 

l’internaute à effectuer le déplacement pour apprécier ce patrimoine.  Pour cela, il faut mettre 

en ligne un catalogue sur le patrimoine culturel congolais pour avoir des outils de production 

moderne comme les sites internet, les DVD, les CD-ROM… Ainsi, les expositions virtuelles 

ou numériques, tout en assurant la vulgarisation du patrimoine permettent à un large public de 

le connaître ; qu’il s’agisse d’un public communautaire, national qu’international. 

 

B – La  sensibilisation à destination de tous les publics 

 

872. Outre l’outil informatique à travers internet, la sensibilisation de base est un moyen 

efficace de vulgarisation du patrimoine culturel. En effet, la sensibilisation est un moyen 

efficace pour procéder à la gestion participative. Cet outil de vulgarisation nécessite, 

cependant, que soit posés quelques préalables comme  la prise en compte de la multitude 

d’acteurs à tous les niveaux. Il s’agit :  

- de la communauté villageoise, composée de l'ensemble des individus - hommes, 

femmes, enfants - souvent organisés en groupements, associations ou comités; 

- des notables et autorités traditionnelles ou religieuses, gardiens des coutumes et 

habitudes de la collectivité. Ceux-ci peuvent avoir une forte influence culturelle, 

religieuse ou sociale sur la communauté; 

- des différentes catégories socioprofessionnelles, dont les commerçants et autres 

opérateurs économiques, en contact direct avec la population; 

- des partenaires du développement, projets, ONG
759

... 

 

873. Par ailleurs, il convient de mettre un accent particulier sur la formation des personnes 

ressources devant sensibiliser l’ensemble de la population à la sauvegarde et la protection du 

patrimoine. Cette formation,  animée par une équipe pédagogique de profil varié (architectes, 
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 FAO, Département du développement durable, Approche participative, communication et gestion des 
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experts du patrimoine, urbanistes, géographes, juristes…), consiste en l’organisation des 

ateliers et séminaires à l’endroit des personnes ressources. Elle doit être dispensée par les 

agents et les professionnels du patrimoine tout en laissant  une large place aux experts et 

personnes ressources nationales (issues notamment des directions du Patrimoine ou des 

universités
760

). 

  

874. D’autre part, la sensibilisation nécessite des échanges d’expériences entre élus d’une 

part, et entre personnes ressources, d’autre part au niveau, notamment, de la sous-région 

d’Afrique centrale. En effet, certaines aires culturelles constituent des communautés 

appartement à  plusieurs pays (aires culturelles téké ou Kongo par exemple).  Il est possible, 

dans le cas d’espèce, de mettre en place des cadres de coopération culturelle entre le Congo, 

la RDC et le Gabon (qui sont des pays voisins). Ce cadre peut servir à mettre en place des 

mesures communes de vulgarisation du patrimoine à l’image des  langues communes comme 

le Kongo, le Téké, le Lingala, le Kituba ou  les rites d’initiation pour l’intronisation ou le 

décès d’un roi ou d’ un dignitaire de la cour royale, les techniques traditionnelles liées à 

certaines activités comme la pèche, la chasse, la naissance des jumeaux, le mariage… 

 

875. En d’autres termes, le principe consiste en une mise en réseau du patrimoine et de ses 

acteurs pour une meilleure visibilité de cet héritage commun. Pour rappel, les réseaux sont des 

lieux d'échange d'expériences et des bonnes pratiques. Ils permettent de mutualiser des 

moyens, de gagner en efficacité et en expertise. A l’image de la France, il est indispensable, 

pour le Congo, d’organiser des réseaux nationaux comme :  

 

 l'Association des biens français du patrimoine mondial chargé  de : 

- de créer les conditions d'échange et de partage de connaissances et d'expériences à 

l'échelle nationale et internationale dans les domaines de la conservation, la protection, 

la mise en valeur, l'animation et la gestion du patrimoine, 

- d'être force de proposition et de réflexion dans les domaines cités ci-dessus auprès des 

acteurs du patrimoine en France et à l'international, 

- de promouvoir les sites inscrits sur la Liste du patrimoine mondial auprès du public et 

des opérateurs touristiques. 
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 AIMF-UE, Patrimoine culturel et enjeux territoriaux en Afrique francophone, Op.cit., p16 
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 L'Association nationale des Ville et Pays d'art et d'histoire et Villes à secteurs 

sauvegardés et protégés qui réunit plus de 170 villes et territoires porteurs d'un label 

"Ville et Pays d'art et d'histoire", d'un secteur sauvegardé, d'une ZPPAUP ou qui 

constituent un dossier VPAH, qui souhaitent partager leurs interrogations et leurs 

expériences sur les politiques de protection et de valorisation du patrimoine. 

L'association nationale constitue une plateforme d'échanges et de travail. 

 L'organisation des villes du patrimoine mondial qui a pour buts : 

- De favoriser la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial, 

- D’encourager la coopération et l'échange d'information et d'expertise ayant trait à la 

conservation et à la gestion du patrimoine. 

- De développer un sens de la solidarité parmi ses villes membres. Dans ce but, l'OVPM 

organise des congrès mondiaux, des conférences, des séminaires et des ateliers de 

formation portant sur les défis à relever en matière de gestion ainsi que sur les 

stratégies de mise en valeur et de conservation des ensembles historiques
761

. 

 

876. Au niveau des réseaux internationaux, le Congo fait partie des structures comme 

l’ICOMOS (qui œuvre pour la conservation des monuments et sites dans le monde), 

l’ICCROM (qui se consacre à la protection du patrimoine culturel), le CRAterre  (qui œuvre 

la reconnaissance de l’architecture en terre) qui ont toutes pour vocation la protection, la 

sauvegarde, la vulgarisation et la transmission du patrimoine. Il convient d’accentuer sa 

présence dans ces structures pour bénéficier du concours international dans la vulgarisation de 

son patrimoine. 

Dans le même sens, la vulgarisation exige la mise en œuvre d’outils de sensibilisation au 

patrimoine. 

 

II – Les outils de sensibilisation au patrimoine 
 

877. La culture est un facteur d'attractivité touristique. Certains festivals ou offres 

culturelles spécialisées ont des retombées économiques fortes localement
762

. Ainsi, la mise en 

place des projets et événements ponctuels comme les festivals et les carnavals, d’une part (A), 
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les expositions, les séminaires et conférence-débats (B), d’autre part, constituent un moyen 

efficace pour la sensibilisation au patrimoine. 

 

A – Les festivals et carnavals comme outils de sensibilisation au patrimoine  

 

878. Les festivals sont des  moyens de sauvegarde, de promotion et de diffusion de la 

culture traditionnelle, en particulier à travers les genres d'expression tels que la musique, la 

danse, les rites, les coutumes, le savoir-faire des artisans et d'autres arts. Pour contribuer de 

manière significative à la préservation et à la valorisation de l'identité et de la diversité 

culturelle, un festival doit être réalisé dans un contexte culturel approprié
763

. En ce sens, 

Philippe TOUSSAINT, Président de France Festivals, pense que : « les festivals sont des 

créations originales, toutes différentes les unes des autres, quant à leur taille, aux lieux qui 

les accueillent, à leur programmation. Ce sont toujours des organisations animées par un 

esprit de fête et de convivialité ; ce qui favorise l’émergence de publics nouveaux qui le 

formalise parfois, des saisons d’hiver rebute quelque peu. Dans les équipes se côtoient des 

professionnels et de bénévoles. Il n’y a pas de modèle unique de festival mais je crois qu’on 

peut dire qu’il y a en France un ‘esprit festival qui souffle à travers toutes nos régions
764

 ».  

 

879. Cette affirmation permet de comprendre que les festivals constituent un atout 

majeur pour la promotion et la vulgarisation du patrimoine local. En effet, il existe plusieurs 

danses au sein des communautés locales congolaises. Celles-ci peuvent faire l’objet de 

promotion à travers les festivals. A titre d’exemple, il y a la danse traditionnelle et initiatique 

«Kiébé-Kiébé
765

» qui est pratiquée dans les contrées Tékés, Koyo et Mboshis dans les 

départements de la Cuvette, de la Cuvette-Ouest. Cette danse a déjà fait l’objet d’une 

exposition internationale au Brésil en septembre 2013 et son rayonnement peut être mis à 

profit par l’organisation des festivals locaux pour promouvoir et vulgariser le savoir-faire des 

localités dans lesquelles cette danse est pratiquée.  

 

880. Chez les Punu (un sous-groupe Kongo), il existe des chants et danses pratiqués à 

certaines occasions : naissance des jumeaux, mariage, décès… Il s’agit d’un savoir et savoir-
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faire oral que l’on peut exploiter et valoriser par des événements festifs  comme les festivals 

car ils produisent des effets considérables dans la promotion de la culture et des localités. En 

ce sens, NABI Amarine estime que : « un festival a, sur le territoire qui l’accueille, des effets 

multiples qui ne sauraient se résumer, loin s’en faut, à l’impact économique... Le premier 

impact, le plus évident, est celui de l’animation culturelle, puisque, par définition, un festival 

est un événement culturel. Il constitue donc un moment fort de la saison artistique dans une 

ville, et il contribue très fortement à l’animation du territoire. De plus, l’organisation d’un 

festival peut être l’occasion de mettre en place des activités qui lui sont liées tout au long de 

l’année, et dont il constitue le point d’orgue (ateliers, structure d’exposition 

permanente...)…Le festival est également un moment collectif fort dans la vie du territoire, et 

à ce titre, il a vocation à rassembler autour de lui les citoyens, soit en les faisant participer à 

l’organisation du festival (comme bénévoles, à travers des ateliers préparatoires...), soit en 

les rassemblant lors des spectacles et animations qui ont lieu dans le cadre du festival. En 

cela, il contribue à tisser et à renforcer le lien social sur le territoire, car il est avant tout un 

moment de rencontre.  Le troisième type d’impact est l’impact économique du festival sur le 

territoire. L’organisation d’un festival sur un territoire suppose un certain nombre de 

dépenses, artistiques et logistiques, et la venue de festivaliers peut également entraîner un 

complément d’activité pour les commerçants et acteurs économiques locaux. Enfin, le dernier 

type d’impact, est l’impact médiatique et, plus généralement, l’impact que peut avoir 

l’organisation d’un festival sur l’image d’une ville ou d’un territoire, en interne 

(amélioration de l’image que les citoyens ont de leur ville), et en externe (notoriété et image 

de la ville de la part de non-résidents
766

) ». Qu’il s’agisse des festivals de création, des 

festivals touristiques ou des festivals d’image, ils sont porteurs d’opportunités de valorisation 

et de vulgarisation du patrimoine local.  

 

881. Il convient, cependant, de les orienter pour qu’ils jouent un  rôle culturel et social. 

En effet,  le rôle culturel d’un festival est d’aider les artistes à oser, à entreprendre des projets, 

des actions qu’ils n’auraient peut-être pas l’occasion de présenter dans le cadre d’institutions 

culturelles permanentes. Ce rôle est  social lorsque les festivals créent du lien social et 

permettent de renforcer l’identité locale. Ils permettent de susciter l’occasion de nouvelles 
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relations de voisinage, voire d’un relatif brassage social, ne fût-ce qu’un instant
767

. Ainsi, on 

peut affirmer que les festivals sont le  moteur de la valorisation du patrimoine et de 

l’attractivité touristique d’un territoire
768

. C’est ici l’occasion de faire des festivals ci-dessus 

cités (Feux de Brazza, N’Sangu Ndji Ndji, FIADOL…)   un moyen de vulgarisation du 

patrimoine congolais. Ils expriment une culture populaire qui contribue à la sauvegarde du 

patrimoine en ce qu’ils produisent un impact considérable sur les territoires où ils ont lieu.  

 

B – Les expositions, séminaires et conférence-débats comme lieu de rencontres 

scientifiques 
 

882. Les expositions permanentes ou temporaires participent à la vulgarisation du 

patrimoine local. Les expositions sont des espaces de rencontre entre le patrimoine culturel 

(objets d’art) et le public. Elles constituent le moyen privilégié pour faire valoir sa mission et 

mettre en valeur les objets de  sa collection. Elles jouent un rôle important dans le processus 

identitaire d’une société. Elle montre et démontre des reflets du passé et des parcelles du 

présent
769

. Pour jouer le rôle d’organe de vulgarisation du patrimoine local, les expositions 

doivent être accessibles  et accompagnées des conférence-débats assorties des publications 

pour une large diffusion du patrimoine. Les débats doivent porter sur des thèmes locaux en 

lien direct avec le patrimoine communautaire comme les interdits, les rites, la diversité des 

expressions culturelles … La publication des résultats de ces débats permet d’atteindre un 

plus large public, de sensibiliser et d’informer sur l’existence du patrimoine dans les 

collectivités.  

 

883. Cependant la réalisation de ces activités nécessite des espaces appropriés tels que 

les musées, les salles de spectacle et de conférence… Ainsi, les préférences de certains 

territoires (par exemple pour le développement des projets événementiels) seront souvent dues 

davantage à leur climat, aux structures existantes, à leur type de tourisme, qu’à une préférence 

théorique ou académique pour ce modèle
770

. Il est clair que l’on peut organiser des activités 

liées à la valorisation du patrimoine toute l’année. Il s’agit de le faire le plus souvent en saison 
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sèche, période d’absence de pluie située entre mi-mai et mi-septembre (pour les festivals et 

activités devant être menées à ciel ouvert) et tout au long de l’année, sans distinction de 

période pour les conférences et séminaires sur le patrimoine local. Il s’agit donc de proposer 

une offre patrimoniale locale durable, basée sur un savoir et un savoir-faire traditionnel à 

travers des expositions territoriales ou départementales.  

 

884. Toutefois, il faut noter que la vulgarisation du patrimoine local par des projets et 

événements ponctuels aboutit  à la « commercialisation » des produits locaux, expressions du  

savoir et du savoir-faire traditionnel (artisanat traditionnel, sculpture…). Ces produits 

pourront être intégrés dans une « commercialisation » qui doit répondre à un cadre juridique 

précis pour éviter tout débordement. Ainsi, une série de contrôles et d’obligations doivent être 

mis en œuvre. C’est ici l’occasion de rappeler la nécessité d’une réglementation relative à la 

protection des œuvres d’art constitutives du patrimoine pour éviter le pillage ou les sorties 

illicites du territoire national. Cette réglementation suppose de disposer des arrêtés 

préfectoraux ou municipaux définissant les infractions liées à la sortie du territoire local ou 

national du savoir ou du savoir-faire ou du produit des deux. 

 

885. Par ailleurs, il est rappelé que valoriser et promouvoir l’offre patrimoniale locale 

permet d’atteindre un certain nombre d’objectifs dont la mise en réseau des populations 

locales pour un échange d’expérience. Une fois ces objectifs atteints, on peut envisager la 

culture dans tous ses aspects : artistiques, scientifiques, techniques, patrimoniaux. 

 

886. D’une manière générale, il s’agit de diffuser la création locale à travers une série 

de manifestations culturelles ponctuelles avec pour enjeu de donner une image positive du 

territoire et de son savoir. Cette initiative peut aider  à vulgariser le patrimoine local, facteur 

d’attractivité vis-à-vis des touristes et des acteurs économiques qui, par la mise en place de 

nouvelles activités (industries, projets de développement), vont contribuer au développement 

local. C’est également un moyen efficace pour véhiculer son image
771

. Les événements 

culturels organisés de manière ponctuelle sont un moyen efficace de faire connaître son 

patrimoine, le valoriser et au besoin le « vendre » dans un cadre raisonnable qui tient compte 

des générations futures. C’est pourquoi, outre le développement d’une culture patrimoniale, il 

convient d’assurer une transmission pérenne du patrimoine. 
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PARAGRAPHE 2 : LA TRANSMISSION PERENNE DU PATRIMOINE 

 

887. La pérennisation de la transmission du patrimoine nécessite la mise en place 

d’outils juridiques (I)  à travers les politiques d’aménagement du territoire (B).  

 

I - La pérennisation de la transmission par les outils juridiques 

 

888. La pérennisation de la transmission du patrimoine exige l’adoption des mesures 

juridiques spécifiques (A) d’une part, et le recours aux modes ancestraux de transmission (B) 

d’autre part. 

 

A – L’adoption des mesures juridiques spécifiques 

 

889. La transmission dans le sens premier du terme consiste à remettre à la génération 

suivante des éléments culturels. La nature des éléments transmis détermine la transmission 

elle-même.  En effet, chaque type d’élément transmis pose des problèmes spécifiques : 

- le patrimoine matériel : les collections d’objets et d’œuvres, témoins de la création 

artistique et de la culture matérielle, posent des problèmes de conservation et 

d’information ; 

- le patrimoine immatériel : savoir-faire, coutumes et littérature orale, posent des 

problèmes de mémoire et de restitution ; 

- le patrimoine scientifique : les connaissances, posent des problèmes de vulgarisation et 

d’explications
772

. 

 

890. Le patrimoine est avant tout un bien commun, qui doit faire l’objet d’une 

appropriation collective tant par les professionnels chargés de veiller à sa protection que par 

les populations locales qui en sont détentrices. Au-delà des mesures de conservation engagées 

par les décideurs et les techniciens, la pérennité du patrimoine et des valeurs culturelles repose 

sur les communautés elles-mêmes. Bien souvent, musées et bâtiments remarquables sont très 

peu fréquentés par les populations locales, et l’histoire locale reste méconnue des jeunes 

générations. Prévoir des programmes pédagogiques pour transmettre la connaissance, susciter 

une curiosité ou un « appétit » pour le patrimoine, inviter les populations à le découvrir est 
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donc une étape essentielle, dans laquelle les communes ont un rôle de premier plan
773

. C’est 

dire que la transmission du patrimoine se fait à un double niveau : au niveau de l’Etat et au 

niveau local avec l’intervention des communautés et des autorités locales (administratives et 

coutumières). 

 

891. En effet, la transmission du patrimoine est un facteur de sauvegarde de l’identité 

culturelle. Le patrimoine étant un bien commun, il convient de réfléchir et dégager les pistes 

pour que sa transmission soit pérenne, et qu’elle se perpétue de génération en génération de 

manière ininterrompue. Il est nécessaire de rappeler que de tout temps, la survie des groupes 

sociaux (famille, clan, nation, etc.) a eu pour fondement le passage de témoin entre 

générations, la transmission du patrimoine des plus âgés aux plus jeunes en vue de sa 

préservation, de son développement et de sa pérennisation. En ce sens, la perpétuation des 

valeurs d’une société ou d’un groupe permet d’armer les futures générations et de leur donner 

une identité propre par l’enracinement des pratiques  de conservation patrimoniale. Il s’agit de 

les préparer à la sauvegarde du patrimoine à travers l’éducation au patrimoine et par son 

appropriation. 

 

892. La transmission du patrimoine est un devoir qui incombe aussi bien aux individus 

qu’à la société. Bernadette Tchakoani estime que « l’enjeu est grand à notre époque où nous 

vivons de profondes mutations résultant de l’intense brassage des populations rendu possible 

par des mariages mixtes, un réseau routier en constant développement, des moyens de 

communication modernes qui traversent les frontières et des échanges qui en découlent. 

L’une des conséquences majeures de ce phénomène, c’est la perte progressive des valeurs 

ancestrales
774

 ».  

 

893. En conséquence, la transmission du patrimoine exige l’adoption des mesures 

juridiques spécifiques à sa pérennisation car lorsqu’elle n’est pas pérenne, elle n’en est pas 

une. Ainsi, il est nécessaire pour le Congo de mettre en place  des textes juridiques (lois, 

décret ou arrêtés)) portant  pérennisation  du patrimoine culturel et d’intégrer ce patrimoine 

dans l’enseignement à tous les niveaux (primaire, collège, lycée, supérieur). Il convient donc 

de procéder à la mise en place  de l’éducation à la culture. En effet, enseigner le patrimoine 
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induit sa connaissance et, par conséquent, connaître le patrimoine assure une pérennité de ses 

valeurs culturelles. C’est pourquoi, il appartient à l’Etat congolais, en collaboration avec les 

structures décentralisées et les autorités coutumières  de mettre en place et favoriser une 

politique d’éducation au patrimoine culturel au sein des programmes scolaires. Ainsi dans le 

cadre de l’école élémentaire et du second degré, des enseignements aux formes et aux intitulés 

variés (classes patrimoine, séjours découverte, « adopter son patrimoine », ateliers de pratique 

artistique, itinéraires de découverte, enseignement d’exploration, Histoire des arts…) méritent 

d’être mis en place, associés aux disciplines telles que les  Arts Plastiques, l’Histoire-

Géographie, l’Education Civique, la Musique...   

 

894. A terme, il convient de rendre cette incitation obligatoire à l’image de la France où, 

depuis 2010, l’incitation est devenue obligatoire avec l’adoption du nouveau programme « 

Histoire des arts » au collège, donnant lieu à une épreuve au diplôme national du Brevet
775

.  

L’école apparaît donc comme le lieu par excellence de la transmission et de la pérennité du 

patrimoine. Une fois cette initiative mise en œuvre, il convient, pour les différents acteurs, de 

réfléchir sur les méthodes pédagogiques à utiliser afin de rendre pérenne la transmission du 

patrimoine culturel.  

 

895. Au-delà de l’enseignement du patrimoine à l’école qui est un facteur de pérennisation de 

la transmission, on peut s’appuyer sur les initiatives communautaires ou locales comme : 

- les séances d’animation, de discussion et de débat entre les jeunes et les plus âgés en 

langue locale, sur le rôle et  du patrimoine et l’importance de le sauvegarder pour le 

transmettre aux générations futures. Ces séances ont l’avantage de toucher toutes les 

couches de la communauté car elles se déroulent dans en une langue locale assimilée 

par toute la communauté. 

- La promotion du rôle de la femme dans  la pérennisation de la transmission du 

patrimoine culturel. En effet, dans la société traditionnelle africaine en général et 

congolaise en particulier, c’est la femme qui oriente la famille et la société. Le 

système matriarcal, qui est d’essence africaine, illustre l’importance du rôle de la 

femme dans la société congolaise. En effet, c’est bien à elle que revient la mission 

d’éduquer l’enfant. C’est la maman qui, la première, transmet l’oralité, simplement 

tout d’abord avec les berceuses qu’elle chante à son enfant. Nous savons qu’en 

                                                 
775

 Karim Hammou, Pourquoi enseigner le patrimoine ?, Note d’intention : Journée d’études «  Enseigner le 

Patrimoine ». Quels enseignements sur quels patrimoines, vers quels publics, pour quels enjeux?, juillet 2011, p1 



  

408 

 

consacrant plus de temps à la famille, elle est le premier vecteur de transmission et 

d’éducation
776

. En d’autres termes, il convient d’inciter la femme à pérenniser la 

transmission du patrimoine culturel car c’est elle qui reste le plus en contact avec les 

enfants. En conséquence, elle est le vecteur immédiat de la transmission de la culture 

dans les communautés. A ce propos, Etoundi Essamba pense que « la femme africaine 

est véritablement le pilier de la société… Elle est la gardienne de notre identité, c’est 

elle qui transmet les valeurs culturelles et les connaissances traditionnelles ; c’est elle 

qui sert de pont entre la tradition et la modernité
777

… ». A ce titre, elle peut être mise 

à contribution par des mesures incitatives afin qu’elle participe à la pérennisation de la 

transmission du patrimoine culturel dans la société congolaise. 

 

B - Le recours aux modes ancestraux de transmission 

 

896. Les modes ancestraux de transmission sont basés sur l’oralité qui constitue le 

matériau privilégié de l'histoire du continent africain
778

. Malgré  son extrême fragilité, cette 

catégorie de sources se révèle difficilement manipulable. Bien souvent, on est amené à 

réaliser que la protection du patrimoine culturel nécessite que soient protégés, en même 

temps, les techniques traditionnelles de transmission des savoirs et savoir-faire ancestraux. 

C’est pourquoi, dans cette démarche, il faut accorder une reconnaissance particulière aux 

sachants détenteurs de ce savoir.  

 

897. En réalité, il s’agit principalement de la transmission par  la parole 

qu’accompagnent l’observation et l’imitation, l’art et le jeu, la musique et la danse. Elle tend à 

valoriser la cohésion, la solidarité, la primauté du groupe
779

. Sur ce point, il n’est pas question 

d’apporter des explications sur l’éducation traditionnelle au Congo. Il  s’agit plutôt de préciser 

que les modes ancestraux de transmission du savoir et du savoir-faire congolais mettent 

l’enfant au centre de la société. L’éducation lui est donnée non pas par les seuls père et mère 

mais par le groupe, la société à travers le M’bongui qui est un espace d’éducation, de justice, 
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de convivialité, de solidarité. Au M’bongui, étrangers de passage, vieillards, veufs, veuves, 

orphelins, personnes vivants avec handicap peuvent trouver leur compte sur tous les plans. A 

travers les proverbes, les contes et les légendes qu'ils suivent attentivement autour du feu, les 

enfants sont initiés à la culture ancestrale. Dans cette structure traditionnelle, la responsabilité 

est collective dans la prise de décisions. Les jeunes sont amenés à vivre en harmonie avec les 

adultes. En ce sens, l’enfant appartient à la communauté qui a la responsabilité de son 

éducation. Celle-ci se fait au travers des contes, des proverbes, des danses et des chants. Le 

chant joue un double rôle : celui de prodiguer des conseils et de dénoncer un mauvais 

comportement. Quant à la danse, elle sert non seulement à distraire, mais aussi à interpréter la 

coutume
780

. C’est dire que ce mode de transmission du savoir exige que la communauté 

participe à l’éducation de l’enfant.  

 

898. C’est pourquoi il est important de maintenir le recours aux modes ancestraux de 

transmission des connaissances et des valeurs, notamment par l’oralité. Ce recours doit être 

développé à la fois comme objet et moyen de transmission des richesses du passé. Pour plus 

d’efficacité et d’efficience, une synergie d’actions complémentaires et harmonieuses entre 

l’État et la société civile devrait idéalement s’amplifier
781

. Ainsi, il est nécessaire de susciter 

et d’encourager les initiatives locales de transmission du patrimoine à travers le cadre 

traditionnel (transmission par l’oralité dans la société).  A partir de ce moment, il n’est plus 

question de démontrer l’importance de pérenniser la transmission du patrimoine. Il s’agit 

d’une question qui touche les valeurs culturelles, expression de l’identité nationale.  En ce 

sens, à côté des enseignements par l’école, les pratiques traditionnelles ont un rôle important à 

jouer. 

 

899. En somme, il faut retenir l’importance d’inscrire la transmission du patrimoine 

dans la durée. Pour cela, il est nécessaire d’opter pour des mesures durables et non 

provisoires. Il convient donc de perpétuer l’enseignement du patrimoine à l’école avec des 

programmes adaptés, de renforcer le rôle de la femme dans les communautés pour faire d’elle 

un pilier de la pérennisation de la transmission du patrimoine. D’autre part, il est nécessaire de 

mettre un accent particulier sur des initiatives locales comme les séances d’animation et de 
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discussions intergénérationnelles. C’est dans ce sens qu’il faut accorder un rôle important aux 

médias locaux ou communautaires (télévision, radio…). Le Congo dispose des médias locaux 

installés dans certains départements. On peut citer : la Radio Biso na Biso dans le département 

de la Sangha, la Radio Makoua dans le département de la Cuvette, la Radio Kinkala dans le 

département du Pool, la Radio Magnificat dans le département de Brazzaville, Télé Pointe-

Noire dans le département de Pointe-Noire… 

Dans le but donc de pérenniser le patrimoine, il est nécessaire d’envisager la réalisation, par 

ces médias locaux, des émissions thématiques portant sur le patrimoine et l’importance de sa 

transmission.  

 

900. Cependant, la pérennisation de la transmission du patrimoine culturel nécessite la 

mise en place des politiques d’aménagements du territoire. Celles-ci doivent tenir compte de 

l’intégrité et de l’authenticité du patrimoine dans leur mise en œuvre.    

 

II – La pérennisation à travers les politiques d’aménagement du territoire 
 

901. L'aménagement du territoire est l'expression spatiale des politiques économique, 

sociale, culturelle et écologique de toute société. Il est à la fois une discipline scientifique, une 

technique administrative et une politique conçue comme une approche interdisciplinaire et 

globale tendant à un développement équilibré des régions et à l'organisation physique de 

l'espace selon une conception directrice
782

. En l’espèce, il convient de l’examiner non comme 

discipline scientifique mais plutôt comme élément de mise en valeur du patrimoine culturel 

(A). Il est aussi un facteur d’intégration du patrimoine dans les politiques urbanistiques (B). 

 

A – L’aménagement du territoire comme élément de mise en valeur du patrimoine 

culturel 

 

902. Il est important de rappeler que la mise en valeur du patrimoine a été retenue 

comme levier du développement local dès les années 1980. Le lien entre patrimoine, 

développement économique et aménagement du territoire est repris dans différents rapports 

(rapport Max Querrien de 1982 "Pour une nouvelle politique du patrimoine", Rapport de 

Yves Pillet en 1993 et surtout le Rapport de Bernard Latarjet de 1992 sur "L’aménagement 
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culturel du territoire
783

"). En effet, il existe une certaine tendance, auprès de la population 

locale, à penser  que la protection du patrimoine, la préservation des centres historiques et des 

traditions, soient considérées comme un frein à la modernisation et à l’amélioration des 

conditions de vie. Certains habitants, qui vivent aujourd’hui dans des maisons en terre, en 

pierre ou en bois, identiques à celles que leurs ancêtres construisaient, aspirent à vivre dans 

les logements construits en matériau moderne que les villes produisent. Inversement, aux 

yeux de certains professionnels de la conservation, la mondialisation économique et 

l’exigence de modernisation sont appréhendées comme une menace pour l’identité et la 

spécificité locale
784

. En ce sens, si l’engagement de l’État demeure fondamental (la politique 

du patrimoine reste le plus souvent de compétence nationale), c’est à l’échelle locale que se 

joue l’articulation entre patrimoine et projet urbain, patrimoine et projet de territoire… Pour 

permettre l’articulation entre conservation du patrimoine et projet urbain ou projet de 

territoire, la première condition est d’ordre institutionnel et réglementaire : les responsabilités 

prises par les collectivités locales en matière de patrimoine doivent être reconnues légalement, 

et le partage de compétences entre État et municipalités clairement établi
785

.  

 

903. A titre de rappel, l’état des lieux de la protection du patrimoine culturel montre 

que les richesses culturelles congolaises sont menacées soit du fait de l’homme, soit du fait de 

la nature. Les sites culturels congolais subissent une pression foncière qui se caractérise par 

l’érection des constructions anarchiques et la spoliation des terres. Pour preuve, l’ancien port 

d’embarquement des esclaves de Loango, le domaine royal de M’bé et les grottes de Nkila 

Ntari, proposés sur la liste indicative de l’UNESCO pour une inscription au patrimoine 

mondial, subissent la pression foncière et l’occupation anarchique et illégale du site. A cela 

s’ajoutent la prolifération des projets de développement urbain avec notamment 

l’agrandissement des villes avoisinantes. Ces projets, s’ils se multiplient vont affecter 

l’intégrité et l’authenticité des sites. En l’absence d’un code de l’urbanisme (en cours 

d’élaboration), il convient d’y mettre fin  à travers la définition d’une politique nationale 

prévoyant un cadre juridique et institutionnel permettant de mettre en œuvre un contrôle des 

opérations d’aménagement et de développement du territoire.  Pour cela, les collectivités 

locales établissent des plans de développement local et de sauvegarde du patrimoine ; des 

outils de gestion, mettent en place et gèrent les projets de conservation et de mise en valeur ; 
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travaillent avec les populations
786

. C’est dire que tous les projets de développement urbain ou 

d’aménagement du territoire doivent prendre en compte le patrimoine culturel et ses abords. 

En d’autres termes, il convient de mettre en œuvre des politiques contraignantes consistant en 

l’interdiction d’occupation ou d’aménagement des sites culturels.  

 

904. L’intérêt est de tenir compte du patrimoine culturel dans toutes les politiques 

d’aménagement du territoire car il a été constaté une prolifération des projets urbains ces 

dernières années. Sur ce point, on peut constater l’érection d’immeubles sur et aux abords de 

certains sites culturels comme  l’ancien port des esclaves de Loango du côté de Pointe-Noire, 

la capitale économique du Congo. Il en est de même pour le domaine royal de M’bé qui voit 

son habitat traditionnel (principale caractéristique du royaume) disparaître du fait de la 

pression foncière et de la modernité. On assiste à des constructions non réglementées ayant 

affecté les sites et le patrimoine culturel. L’aménagement du territoire est, certes important, 

mais plus que jamais, il faut le conditionner au respect de l’intérêt du patrimoine culturel. 

Dans la pratique, il s’agit de réduire les zones à bâtir pour éviter toute atteinte à l’intégrité et à 

l’authenticité du patrimoine. Ces interdictions doivent avoir un fondement juridique pour 

qu’elles aient un caractère obligatoire. C’est pourquoi, il est nécessaire d’avoir une 

réglementation nationale et locale relative à l’aménagement du territoire car si ce dernier est 

l’expression spatiale des politiques  économique, sociale, culturelle et écologique de toute une 

société
787

, il doit ne pas être réalisé, au détriment du patrimoine culturel. La législation à 

mettre en place doit prendre en compte les deux facteurs : aménagement du territoire et 

protection du patrimoine culturel.  

De cette manière, il sera aisé de préserver les sites culturels et de conserver leur 

intégrité. 

 

B – L’aménagement du territoire comme facteur d’intégration du patrimoine dans les 

politiques urbanistiques  

 

905. Intégrer le patrimoine  dans les politiques  urbanistiques présente l’avantage de  

maîtriser le phénomène de dégradation du patrimoine culturel. En effet, en l’absence d’un 

code de l’urbanisme, les localités connaissent un développement anarchique sans prévisions, 
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ni respect des  règles urbanistiques. C’est pourquoi, il est indispensable d’intégrer le 

patrimoine culturel dans les politiques urbanistiques avec pour objectif de le préserver. 

 

906. Cette intégration est d’autant plus importante qu’elle nécessite l’élaboration et la 

mise en œuvre d’une réelle politique urbanistique pour éviter que se produisent des 

destructions continuelles des espaces naturels, des paysages ruraux, des centres historiques 

urbains, des villages et des monuments. La raison en est le développement économique 

incontrôlé qui résulte de la surexploitation des ressources naturelles, de la surproduction et de 

l’urbanisation anarchique. En effet, depuis une trentaine d’années, l’explosion démographique 

de la ville de Brazzaville est telle qu’elle a engendré une extension spatiale sans précédent. De 

1960 à 1988, la population de la ville est passée de 100.000  à plus de 600.000 habitants. En 

même temps, sa superficie s’est accrue de 1800 à plus de 12.000 hectares.  Aujourd’hui, 

Brazzaville compte plus d’un million d’habitants et cette explosion démographique s’est faite 

parfois au détriment des sites culturels que la ville a progressivement « phagocytés
788

 ». En ce 

sens, Arnaud Kouka pense que l’expansion rapide de la ville de Brazzaville s’est faite sans 

une réelle politique d’urbanisation et en l’absence de maîtrise de la croissance interne de la 

ville
789

. Les raisons de cette urbanisation anarchique sont aussi à trouver dans l’uniformisation 

des valeurs culturelles, véhiculées dans les moindres recoins de la planète par la télévision ou 

d’autres canaux sophistiqués, qui tend à gommer les différences de goûts des individus, la 

variété des types d’habitation ou des manières d’habiter, etc
790

.  

 

907. Ainsi, intégrer le patrimoine dans les politiques urbanistiques suppose d’accorder 

aux élus locaux une plus grande responsabilité. En ce sens, la première étape pour un maire 

est celle de l’identification et du diagnostic. Quels sont les paysages, les bâtiments, les 

pratiques traditionnelles, les événements, qui révèlent la culture d’un territoire, qui lui 

donnent sens, et qui sont à conserver ? Cette identification donnera aux responsables les 

éléments de connaissance nécessaires pour prendre des décisions et adopter des stratégies 

d’aménagement prenant en compte le patrimoine culturel
791

.  
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908. D’autre part, intégrer le patrimoine dans l’aménagement du territoire suppose 

l’adoption et la mise en œuvre  des outils réglementaires applicables au patrimoine concerné. 

Il s’agit principalement des arrêtés municipaux ou préfectoraux précisant la nature du 

patrimoine à protéger. Il est donc nécessaire de placer les problématiques du patrimoine au 

cœur des différents projets d’aménagement du patrimoine.  

 

909. La pérennisation du patrimoine culturel  à travers les politiques d’aménagement 

du territoire nécessite la mise en place d’outils et d’organes de gestion des projets 

d’aménagement urbain et culturel qui sont tout aussi importants que la réglementation. Pour 

cela, les ministères en charge de la culture et de l’administration du territoire doivent mettre 

en place des commissions, des groupes de travail composés d’experts à la fois en patrimoine 

et en aménagement du territoire, des personnes ressources, des élus locaux, des représentants 

de la population locale, des chefs coutumiers et religieux . Sur ce point, il convient de préciser 

que ce n’est pas seulement la conservation du patrimoine qui compte, mais une gestion plus 

complexe des villes ou paysages, dans laquelle les ressources culturelles et le patrimoine 

deviennent ainsi des outils du développement local
792

. Une initiative qui nécessite le concours 

de tous les acteurs  au processus de prise de décisions concernant les projets d’intégration du 

patrimoine culturel dans les politiques urbaines. Cette gestion commune nécessite, cependant, 

un renouvellement des logiques et des procédures d’aménagement du territoire prenant en 

compte la qualité de la vie des populations (qui tend vers le développement) et  le souci de 

préserver le patrimoine culturel.  
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CONCLUSION CHAPITRE I 
 

910. Ce chapitre a consisté à justifier la nécessaire articulation entre la gestion efficace 

du patrimoine  et le développement local.  En effet, la gestion efficace du patrimoine culturel 

doit  entraîner le développement local à travers notamment la mise en valeur des potentialités 

culturelles. On ne saurait manquer de relever qu’il s’agit de transformer les potentialités 

patrimoniales et culturelles en potentialités touristiques afin que les retombées du tourisme 

profitent aux populations locales détentrices de ce patrimoine. Ainsi, la mise en valeur du 

patrimoine doit se faire au profit de ces populations par un mécanisme générateur de 

retombées (économiques, culturelles, sociales…) devant améliorer les conditions de vie des 

communautés locales. Pour y parvenir, il est établi que les élus locaux doivent être les 

moteurs du développement de l’attraction du patrimoine à travers la promotion culturelle 

locale. En ce sens, ils doivent concevoir et mettre en œuvre une politique de vulgarisation de 

la diversité patrimoniale locale à travers les NTIC et l’organisation des événements et projets 

culturels ponctuels.  

 

911. Dans un premier temps, il a été question de démontrer que la vulgarisation par les 

NTIC nécessite la création d’outils informatiques comme les sites internet dans le but porter à 

la connaissance d’un très large public le contenu et la nature du patrimoine. D’autre part, nous 

avons justifié l’importance de l’organisation ponctuelle d’événements comme les festivals, les 

expositions, les conférence-débats et les séminaires. Ces événements sont de nature à 

dynamiser le territoire et son patrimoine culturel. 

 

912. Par ailleurs, sachant que le patrimoine culturel congolais subi les effets de la 

mondialisation, nous estimons qu’il faut veiller à pérenniser sa transmission à travers 

l’adoption des mesures juridiques spécifiques qui placent le  patrimoine au centre de 

l’enseignement à tous les niveaux (primaire, collège, lycée, supérieur). Aussi, ce chapitre 

justifie la contribution des politiques d’aménagement du territoire dans la pérennisation de la 

transmission du patrimoine culturel. En ce sens, il y a nécessité de mettre en place des outils 

et des organes de gestion des projets d’aménagement urbain et culturel pour freiner des 

phénomènes destructeurs du patrimoine comme les occupations anarchiques et illégales, les 

spoliations et les constructions non autorisées sur les sites culturels. Il a donc été question de 

faire état d’un certain nombre d’interdictions liées aux politiques d’aménagement du 
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territoire. D’où la nécessité de faire du patrimoine un facteur de développement local et 

national en l’intégrant dans une politique touristique durable.  
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CHAPITRE II : L’INTEGRATION DU PATRIMOINE CULTUREL DANS 

UNE POLITIQUE TOURISTIQUE DURABLE 
 

913. La mise en place d’une politique touristique adéquate est un facteur déterminant 

dans le processus de valorisation du  patrimoine culturel. Valoriser son patrimoine suppose 

d’envisager les retombées à la fois économiques, socio-culturelles et environnementales. Par 

la valorisation, il s’agit non seulement de protéger les vestiges du passé, l’identité nationale et  

les valeurs culturelles congolaises dans leur diversité mais aussi de tirer profit de ses 

retombées. Pour cela, il convient de mettre en place une politique touristique valorisant  le 

patrimoine (section 1) tout en encadrant la mise en œuvre de cette valorisation (section 2) 

 

SECTION I : LA  MISE EN PLACE D’UNE POLITIQUE TOURISTIQUE 

VALORISANT  LE PATRIMOINE  
 

914. Au Congo, la politique touristique a souffert des troubles sociopolitiques qui ont 

émaillé de pays en 1993, 1997, et 1998. Ces troubles ont contribué à maintenir le Congo, du 

moins son tourisme, en marge des flux touristiques internationaux. La plupart des structures 

culturelles (musées, sites et monuments…)  ayant été endommagées, il est nécessaire de 

mettre en place des outils touristiques performants (paragraphe 1) tout en définissant les 

objectifs touristiques pertinents (paragraphe 2). 

 

PARAGRAPHE 1 : LA MISE EN PLACE D’OUTILS TOURISTIQUES 

PERFORMANTS  

 

915. Une nouvelle politique touristique s’impose au Congo. Celle-ci doit porter sur 

l’aménagement  des sites culturels (I) et sur  la planification de l’offre touristique existante 

(II). 

 

I -  L’aménagement des sites culturels 
 

916. La mise en place d’une  nouvelle politique touristique au Congo suppose 

l’aménagement des sites culturels répertoriés, inventoriés ou classés. Celle-ci justifie  

l’importance d’adopter des mesures visant à développer une politique touristique adéquate (A) 

d’une part, et à élaborer une politique de  communication touristique (B) d’autre part. 
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A – Les mesures souhaitables pour développer  une politique touristique adéquate 

 

917. Il est impératif pour le Congo de mettre en place une politique nationale de tourisme. 

Plus concrètement, cette politique doit consister à réhabiliter les sites culturels qui font l’objet 

d’un tourisme, bien que latent. En effet,  les musées de Brazzaville et de Pointe-Noire sont 

dans un état de quasi abandon. C’est pourquoi, il est question de proposer des mesures de 

réhabilitation et d’aménagement des grands sites culturels congolais. Ainsi, au niveau de 

l’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango, la réhabilitation consiste en un certain 

nombre d’activités comme : 

 

- l’inventaire du patrimoine matériel et immatériel. Pour  une valorisation touristique du 

site,  il faut le connaître. En ce sens,  un inventaire du patrimoine culturel s'impose. 

Cette action a pour but de recenser, d'étudier et de faire connaître le patrimoine. La loi 

congolaise relative à la protection du patrimoine national culturel et naturel est claire à 

ce propos : elle oblige une inscription à inventaire pour assurer la protection du 

patrimoine national
793

. La méthodologie à mettre en œuvre  consiste à constituer pour 

chaque pratique une masse documentaire homogène comprenant des dossiers 

descriptifs, des plans, des photographies et une bibliographie au moyen d’une grille 

d’analyse et de vocabulaires normatifs.  

- La réalisation des travaux d’aménagement  car le port de Loango est fortement menacé 

du fait qu’il borde l’océan atlantique.  Il est rongé par l’érosion marine
794

. La cause 

principale de cette érosion est, selon toute probabilité, le blocage du transit 

sédimentaire du sable du sud vers le nord par le port de Pointe-Noire, accentué par les 

activités de dragage qui y sont menées. La solution la plus évidente (et pas forcément 

la plus coûteuse si elle était possible) consiste à réinjecter de façon bien étudiée le 

sable, en suivant l’axe de la pointe indienne à l’entrée du site. En même temps, il faut 

rétablir le transit littoral à partir du port de Pointe-Noire en réinjectant le sable dragué 

au niveau du port (tous les ans ou tous les deux ans jusqu’ à stabilisation complète) 

dans une zone de reprise du sable au Nord. Il s’agit d’opérations courantes pour les 

spécialistes du dragage ; d’où la nécessité d’ériger un important cordon littoral et 

contrer les effets des vagues par de lourdes chaussées. Il convient donc de mettre en 

place une ceinture de sécurité physique pour sauver Loango. D’autre part, les travaux 
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d’aménagement consistent à réparer le débarcadère et à aménager la zone portuaire. 

Cette réparation constitue une opération assez simple si déjà l’érosion marine est 

stoppée. Sur ce site, la stèle qui symbolise le lieu de départ des caravanes nécessite 

une restauration. Il en est de même des sentiers empruntés par les esclaves pour 

l’embarquement. Ces travaux doivent être exécutés par une population locale formée 

au préalable en restauration et conservation. En outre, le cimetière royal de Loango a  

disparu de moitié à cause des éboulements provoquant des ravins. Il est question 

d’entreprendre des actions urgentes qui consistent à éradiquer les ravins et à canaliser 

les eaux de pluies pour qu’elles n’atteignent plus le site de manière violente. En outre, 

avec la collaboration des autorités administratives locales et des propriétaires fonciers, 

des mesures doivent être prises au niveau communautaire pour renforcer les textes 

juridiques déjà existants. A cet effet, les autorités locales doivent prendre des arrêtés 

ou d’autres dispositions contraignantes pour assurer une protection supplémentaire du 

site et pour définir les zones tampons afin d’avoir une meilleure protection des biens 

culturels. Dans le même sens, il convient de réglementer les projets de développement 

urbain afin que ceux-ci n’affectent pas l’intégrité et l’authenticité du site
795

. A ce 

propos, il est indispensable d’instituer les aires de valorisation de l’architecture et du 

patrimoine (AVAP) qui ont pour vocation de protéger le patrimoine urbain en 

intégrant notamment, à l’approche patrimoniale et urbaine, les objectifs du 

développement durable. Elle propose ainsi une meilleure prise en compte des enjeux 

environnementaux, notamment ceux relatifs à l’énergie, et une meilleure concertation 

avec la population. Afin d’articuler plus fortement la mise en valeur du patrimoine 

avec l’ensemble des composantes de l’aménagement, elles créent les conditions d’une 

plus forte coordination avec le plan local d’urbanisme (PLU). Son élaboration et sa 

gestion relèvent d’une démarche consensuelle entre l’État et la collectivité compétente 

qui voir son implication et ses responsabilités renforcées
796

. 

 

918. Quant au domaine  royal de M’bé, il est menacé par les feux de brousse
797

 qui parfois 

tournent au drame lorsqu’ils atteignent l’habitat. En effet, les paysans pratiquent encore la 

culture sur brûlis qui détruit sérieusement le site dans son authenticité. D’autre part, il faut 

                                                 
795

 Ulrich Kevin Kianguebeni, Contribution à la protection du patrimoine culturel, Op, Cit. p42 
796

Denis Berthelot, AVAP - Aires de valorisation de l’architecture et du patrimoine, Fiche écritedans le cadre 

d’une convention de partenariat Certu-APERAU sous maîtrise d’ouvrage DGALN, 2013 ; Url : 

http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/avap-aires-de-valorisation-de-l-

architecture-et-du-r261.html, consulté le 6 juin 2015 
797

 Voir annexe 23 

http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/avap-aires-de-valorisation-de-l-architecture-et-du-r261.html
http://www.outil2amenagement.certu.developpement-durable.gouv.fr/avap-aires-de-valorisation-de-l-architecture-et-du-r261.html


  

420 

 

souligner le déboisement des forêts sacrées par les populations locales. Mais il faut tout de 

suite préciser que ces pratiques tendent à disparaître avec l’entrée en vigueur, au début des 

années 2000, du code forestier interdisant l’abattage des arbres et la culture sur brûlis. En 

effet, pour ce qui est des feux de brousse et des incendies de forêts, l’article 138 de ce code  

dispose : « quiconque aura, par imprudence, négligence, inattention ou inobservation des 

règlements pris en application de la présente loi, causé un incendie dans le domaine forestier 

permanent, sera puni d’une amende de 20.000 à 200.000 FCFA, d’un emprisonnement d’un 

an maximum ou d’une de ces deux peines seulement
798

 ». L’essentiel des activités consiste 

donc à sensibiliser la population locale sur les méfaits de la pratique de culture sur brûlis et du 

déboisement qui, non seulement détruisent l’environnement, mais aussi appauvrissent le sol. 

La sensibilisation exige d’organiser des séances d’information de façon régulière afin de 

développer la conscience environnementale de la population locale sur la gestion des feux de 

brousse et de renforcer l’application de la loi n°16-2000 du 20 novembre 2000 portant code 

forestier. Toutefois, les résultats de cette loi se font déjà ressentir. On assiste de moins en 

moins à la pratique de la culture sur brûlis et à l’abattage traditionnel des réserves naturelles.  

 

918. Aussi, il nous a été donné de constater que l’habitat traditionnel qui caractérisait la 

culture Téké a disparu. C’est pourquoi, il convient d’initier des recherches visant à 

comprendre le mode d’occupation et d’organisation de l’habitat traditionnel dans le but de le 

réintroduire au sein des communautés locales. Les restaurations sont donc à réaliser avec des 

techniques traditionnelles de construction sur la case royale et les autres édifices encore 

existants, présentant un intérêt architectural. Sur ce point, la restauration doit porter sur  

- la restitution des façades de l’époque et leur maintien dans l’état où elles se trouvent 

afin de rétablir l’unité du bâtiment orignal. Cette restauration nécessite la 

consolidation des soubassements  et des charpentes existantes. 

- La consolidation des structures à travers le renforcement des éléments défaillants sans 

rien détruire, dans le respect de l’intégrité du système structural original. Il convient 

pour cette opération d’utiliser des matériaux et des techniques traditionnelles. 

- La prise et la mise en application des mesures de conservation sur l’ensemble du site 

tant au niveau local qu’au niveau national (arrêtés municipaux et préfectoraux). 

- La reconstruction des parties manquantes sur les édifices sélectionnés en respectant au 

mieux possible les matériaux d’origine. 
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820. En conclusion, qu’il s’agisse du domaine royal de M’bé ou de l’ancien port 

d’embarquement des esclaves de Loango (qui sont jusque-là les seuls sites culturels 

répertoriés et proposés sur la liste indicative de l’UNESCO),  il convient de mettre en place 

une véritable politique de conservation préventive car les biens restaurés doivent être 

entretenus de manière professionnelle  afin qu’ils puissent résister à la dégradation naturelle et 

humaine. 

 

B - L’élaboration d’une politique de  communication touristique 

 

821. L’aménagement et la réhabilitation des sites culturels sont des éléments majeurs de 

la valorisation  du patrimoine. Une fois les sites réhabilités et aménagés, il convient de 

procéder à l’élaboration des outils de communication afin de rendre le tourisme plus attrayant. 

Pour cela, le ministère de la culture, les autres ministères qui sont concernés par le patrimoine 

(tourisme, environnement, artisanat…) et les acteurs privés doivent mettre en place un cadre 

de concertation permanent pour la promotion du patrimoine congolais  tant au niveau national 

qu’international. C’est pourquoi l’élaboration d’une politique de  communication touristique 

exige l’élaboration d’outils de communication comme : 

 

- la mise en ligne de toutes les richesses culturelles congolaises. Pour cela, un site 

internet pour les sites culturels et un autre pour les collections des musées s’imposent. 

A propos des musées, les collections et les structures les  abritant sont dans un état de 

quasi abandon
799

.  Il y a donc nécessité de procéder à la numérisation de ces 

collections pour une meilleure diffusion. En effet, l'informatisation des collections 

vient au quotidien à l'appui des diverses activités de la vie d'un musée. L'objectif de 

connaissance des collections, qui rejoint les préoccupations scientifiques de 

conservation, les impératifs du récolement décennal et de la tenue des inventaires, 

impose de nouvelles méthodes de travail aux équipes des musées
800

. Une fois les 

collections des musées et les sites culturels inventoriés, répertoriés, numérisés et 

informatisés, leur mise en ligne par le biais d’internet est un atout pour la 

                                                 
799

 Voir annexe 13 
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 Ministère de la culture et de la communication,  secteur des musées, Informatiser - numériser - mettre en 

ligne, consulté le 31 octobre 2014, Url : http://www.culturecommunication.gouv.fr/Disciplines-

secteurs/Musees/Collections/Informatiser-numeriser-mettre-en-ligne 
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communication et la diffusion du patrimoine culturel congolais. Cette politique 

permet d’atteindre un large public non seulement national mais aussi international. 

- A côté de l’outil informatique et de l’internet, la mise en place d’une politique 

touristique consiste à organiser des ateliers et séminaires d’information sur le 

patrimoine congolais. A travers ces initiatives, il s’agit pour le Congo de véhiculer 

plus d’informations voire « d’exporter son patrimoine ». Au niveau national, ces 

initiatives sont l’œuvre des professionnels  du patrimoine, de la culture, du tourisme 

et de l’environnement car il leur appartient de promouvoir les richesses culturelles 

dans le but d’un tourisme raisonnable. A l’international,  les missions diplomatiques 

congolaises  peuvent assurer cette fonction. 

 

822. D’autre part, dans le but de faire du Congo une destination touristique attrayante,  

une politique hôtelière mérite d’une mise en place. En effet, de constat général, le Congo ne 

dispose pas d’infrastructures hôtelières à proximité  des sites culturels. Pour le site de Loango, 

on ne peut trouver d’hébergements qu’à Pointe-Noire et pour le domaine royal de M’bé, c’est 

Brazzaville qui abrite le parc hôtelier. L’absence d’infrastructures hôtelières à proximité des 

sites culturels constitue un frein au développement touristique et à la valorisation du 

patrimoine.  En conséquence, il convient d’apporter un soutien à la politique 

d’hébergement. 

 

823. En somme, le Congo doit mettre en place une véritable politique nationale qui, en 

encourageant le tourisme intérieur attire des investissements nationaux et internationaux. 

Cette politique doit être  menée dans le but  de viser à la fois  la création  d’une  industrie 

touristique dans une collaboration étroite de l'ensemble des structures concernées et de 

proposer une offre plus améliorée  que ce soit en matière d'accueil, d'hébergement ou de 

formation de personnel. Un moyen de renforcer l’attractivité et le rayonnement de son 

patrimoine culturel. 

 

824. Au regard de ce qui précède, Il est établi que la mise en place d’une nouvelle 

politique touristique au Congo exige, outre l’aménagement des sites culturels,  la planification 

de l’offre existante. 
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II – La planification de l’offre touristique existante  
 

825. L’offre touristique existante au Congo se caractérise par une absence de 

structures et d’infrastructures. C’est pourquoi, il important de les mettre en place (A) tout en 

préparant la population locale à l’accueil des touristes (B). 

 

A – La mise en place  des structures et infrastructures d’accueil 

 

826. Malgré les potentialités culturelles dont dispose le Congo
801

, son offre touristique 

n’est pas attractive. Cette situation contribue à maintenir le Congo en marge des flux 

touristiques internationaux, à l’heure où les objectifs en la matière ont pourtant été revus 

drastiquement à la hausse par les pouvoirs publics. En effet, alors qu’il estimait début 2011 

que l’industrie du tourisme participait au PIB à hauteur de 1,6 %, le Ministère de l’Industrie 

touristique et des Loisirs a affirmé vouloir porter ce chiffre à 10 % d’ici 2016. Si les stratégies 

mises en œuvre jusqu’aujourd’hui se sont surtout focalisées sur le développement du parc 

hôtelier et la promotion de l’écotourisme, il apparaît désormais stratégique d’y associer une 

politique énergique de valorisation du patrimoine culturel, compte tenu des opportunités à 

saisir en la matière et des attentes de la clientèle internationale en termes de découvertes 

culturelles
802

.  

 

827. C’est dire que l’offre touristique demeure timide faute d'infrastructures d'accueil dans 

les localités abritant le patrimoine à visiter, et faute de réseau de communications suffisant et 

cohérent. La conséquence est donc l’inaccessibilité de ces sites. Il y a donc lieu d’améliorer et 

de moderniser  l’offre hôtelière afin que celle-ci soit plus compétitive au plan international. 

Pour cela, un développement de l'hébergement touristique en lien avec l’aménagement du 

territoire est à envisager par les services concernés. En ce sens, il convient de remodeler 

l’offre touristique en offrant aux visiteurs une multitude de choix non seulement du 

patrimoine à visiter mais aussi des structures et infrastructures touristiques. Ainsi, pour 

encourager les activités touristiques, il est nécessaire de se lancer dans la réalisation de 

certaines activités comme : 

 

- l’appui aux actions de promotion des sites touristiques ; 
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 Voir annexe 18 et 21  
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- La réhabilitation des infrastructures de loisir, facilitant la découverte des sites culturels  

- L’amélioration des activités touristiques à travers la mise en place des offices de 

tourisme dans chaque localité disposant d’un patrimoine pouvant faire l’objet du 

tourisme culturel. 

- La création d’infrastructures liées à la culture et au loisir ainsi que des services et 

infrastructures relatives aux TIC 

- L’amélioration des voies de communication car certains sites culturels sont situés à 

plusieurs kilomètres des grandes villes.  

 

828. Ce dernier point est très déterminant pour une nouvelle planification de l’offre 

tourisme au Congo car les voies de communication constituent un véritable obstacle à 

l’éclosion du tourisme. A titre d’exemple, le parc de Nouabalé Ndoki
803

, classé au patrimoine 

mondial de l'UNESCO en 2012, abrite une forêt tropicale vierge de toute exploitation 

industrielle et regorgeant d'une importante faune mais, l'écotourisme est peu développé en 

raison des difficultés d'accès. Le département de la Sangha, qui abrite la plus grande partie du 

parc, ne dispose pas d’un réseau routier adéquat. En moyenne seulement 300 touristes, 

essentiellement occidentaux, visitent Nouabalé Ndoki chaque année
804

. C’est pourquoi 

l’amélioration de l’offre touristique doit tenir compte des voies de communication pour 

espérer bénéficier des retombées du tourisme quelles qu’elles soient (culturels, économiques, 

environnementales). Sachant que les sites culturels les plus remarquables sont en milieu rural, 

loin des grandes villes, il est important de rendre plus accessible toutes les localités 

touristiques. D’autre part, il est nécessaire d’intégrer des itinéraires touristiques dans le réseau 

routier afin de rendre le patrimoine culturel plus accessible. 

 

829. Outre l’amélioration de l’offre hôtelière et du réseau routier, il convient de procéder, 

dans chaque département, à la mise en place des offices de tourisme qui sont des centres 

d'information dont la mission est « l'accueil, l'information et la promotion du tourisme » sur le 

territoire concerné à destination du public ou visiteurs, allant des simples habitants locaux, 

aux excursionnistes et en passant par les touristes. L'objectif est de s’informer sur les attentes 

des touristes pour mieux les servir en offre touristique et de faciliter leur séjour. Ces structures 

publiques sont généralement situées dans un ou plusieurs points stratégiques du territoire, 

                                                 
803

 Voir annexe 24 
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notamment où le flux des personnes est important telle une gare, un port, un aéroport
805

. Ils 

ont pour missions : 

 

- d’assurer l'accueil et l'information des touristes ainsi que la promotion touristique de la 

commune ou du groupement de communes, en coordination avec le comité 

départemental du tourisme et le comité régional du tourisme. 

- De contribuer à coordonner les interventions des divers partenaires du développement 

touristique local. 

- D'élaboration et de mettre en œuvre de la politique locale du tourisme et des 

programmes locaux de développement touristique, notamment dans les domaines de 

l'élaboration des services touristiques, de l'exploitation d'installations touristiques et de 

loisirs, des études, de l'animation des loisirs, de l'organisation de fêtes et de 

manifestations culturelles. 

- De  commercialiser des prestations de services touristiques dans l'intérêt général
806

. 

 

830. Plus que jamais, s’impose le besoin de mettre en place une politique d’accueil des 

touristes non seulement par l’office de tourisme mais aussi par les populations locales qui 

doivent adopter un comportement et une conduite adéquate vis-à-vis des touristes. 

 

B – La formation de la population locale et l’accueil des touristes 

 

831. La population locale doit être formée à l’accueil des touristes. En effet, la 

nécessité d’impliquer les populations locales dans la planification touristique n’est plus à 

démontrer. Il devient même impératif de les rendre responsables et gestionnaires  des projets 

locaux relatifs à la valorisation de leur patrimoine culturel.  

Cependant, le tourisme n'est malheureusement pas toujours équitable. La standardisation de 

l'offre de l'industrie du voyage et de la demande des voyageurs internationaux n'a pas toujours 

permis de valoriser les richesses du patrimoine local et d'honorer les promesses d'une 

répartition équitable des richesses. Toute première activité économique mondiale qu'elle soit, 

fondée historiquement sur la découverte et l’échange, le tourisme est malheureusement 

devenu une industrie à sens unique
807

. C’est pourquoi, il est nécessaire pour le ministère de la 
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culture de définir les enjeux patrimoniaux et de prévoir des séances de réunions, 

d’information et de sensibilisation de la population locale à l’accueil des touristes. Il est donc 

nécessaire de préparer la population locale à un brassage des cultures. C'est l'occasion de faire 

du tourisme une opportunité de rencontres, d'échanges, de dialogue, de brassage inter culturel 

et de cohésion sociale par la mise en place des projets qui visent à sensibiliser la population 

locale sur  l’accueil à réserver aux touristes. Ces derniers  doivent à leur tour respecter les us 

et coutumes des localités à visiter: respect des normes sociales, culturelles et religieuses des 

sites par les touristes.  

 

832. En effet, au-delà des retombées que peut générer le tourisme,  les populations 

locales doivent être prises en compte dans tous les projets patrimoniaux qui concernant leur 

territoire. Cette prise en compte permet d’intégrer une politique de formation des populations 

locales sur les connaissances basiques de l’accueil et de la cohabitation. Dans la perspective 

de leur proposer des activités en cohérence avec le respect du touriste, du patrimoine et de  

son environnement, il est indispensable de responsabiliser des structures communautaires 

comme les associations ou ONG  locales avec pour mission d’organiser et de promouvoir des 

activités culturelles dans le but de valoriser les éléments patrimoniaux. Les acteurs locaux 

doivent donc être invités à travailler ensemble dans la conception de toutes les  activités 

relatives à l’accueil des touristes. Concrètement, cette mission peut être menée par certaines 

associations qui existent déjà. Il s’agit : 

 

- de « l’association Pierre Savorgnan de Brazza » (pour le domaine royal de M’bé) qui 

est une structure de promotion et de sauvegarde de la culture Téké. Cette structure est 

très impliquée dans la valorisation du patrimoine du domaine royal de M’bé et elle 

peut servir de relai entre les autorités centrales et les populations locales pour la 

réalisation de tout projet de mise en valeur du site. Elle a, entre autre, aidé à réaliser 

l’ouvrage intitulé « Le Domaine du Makoko. Mbé, Congo Brazzaville », une 

production de CRAterre-ENSAG en 2009. 

- De l’association « les amis de Loango » (pour le port d’embarquement de Loango) qui 

œuvre depuis 2003 pour la réhabilitation et revalorisation de ce site culturel. Bien que 

disposant des moyens (humains, financiers, matériel…) faibles, cette structure peut, si 

elle est responsabilisée, contribuer à la formation des populations locales dans 

l’accueil des touristes. 
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833. D’une manière générale, pour aider à une meilleure gestion en termes de durabilité 

des terroirs villageois, les populations locales doivent s'investir en tant qu'acteur à part entière 

dans les processus de développement touristique. Pour ce faire, elles peuvent participer de 

manière active à la gestion et à l'exploitation rationnelle des ressources naturelles et 

culturelles. Cette participation  engage leur responsabilité dans le contrôle des activités des 

touristes sur les terroirs d'accueil
808

. 

 

834. Enfin, il faut faire de la planification touristique un moyen, pour la population locale, 

de se réapproprier sa mémoire collective tout en perpétuant le savoir-faire local. Le tourisme 

permettra un changement des mentalités, le développement de nouvelles aptitudes, la 

valorisation culturelle, le maintien de la culture. Dans ce sens, les sites culturels bénéficieront 

d'un rayonnement tant au plan national qu'international à travers le tourisme. Le tourisme 

n’est certes pas la solution à tout mais il peut aider, contribuer et sensibiliser à la protection du 

patrimoine culturel. A terme, l’objectif est d’amener les populations locales à gérer elles-

mêmes toutes les activités liées à l’accueil des touristes et à les prendre en charge pour ce qui 

des visites et de l’hébergement. Cependant, pour rendre plus effective la participation des 

populations locales dans l’accueil des touristes, il faut réunir un certain nombre de conditions 

à savoir : 

- le partage des informations entre les décideurs et les populations locales dans le but de 

faciliter la mise en œuvre de la formation. 

- La consultation des populations locales car il appartient aux décideurs de demander 

leur avis sur ce qu’il faut faire ou ne pas faire. Néanmoins, il est important de relever 

que, sur ce point, la population n’a pas de pouvoir de décision. 

- La participation des populations locales à la mise en œuvre de la formation, des projets 

de valorisation et de don fonctionnement. 

  

Cependant, ces mesures ne suffisent pas, il faut, en outre, définir des objectifs touristiques 

pertinents. 
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PARAGRAPHE 2 : LA DEFINITION D’OBJECTIFS TOURISTIQUES PERTINENTS  

 

835. Le secteur du tourisme culturel congolais mérite d’être stimulé pour qu’il joue 

pleinement son rôle de moteur de développement local. C’est pourquoi il convient de 

procéder à l’élaboration d’un certain nombre d’outils de communication pour atteindre un 

public plus large. Dans ce sens, il y a nécessité de mettre en pratique le marketing touristique 

(I) et culturel (II) 

 

I – Le marketing touristique 
 

836. Le marketing du tourisme est, comme son nom l’indique, le marketing destiné à 

promouvoir les produits et destinations touristiques
809

. L’instauration du marketing touristique 

permettra de donner au tourisme congolais un contenu à forte valeur ajoutée avec notamment 

une meilleure mise en valeur du patrimoine culturel (A) dans la perspective d’un 

élargissement de  la cible clientèle visée (B)  

 

A – Une meilleure mise en valeur du patrimoine congolais 

 

837. Si le tourisme s’est fortement professionnalisé et structuré depuis quelques 

décennies, ce secteur en pleine croissance est encore appelé à évoluer. Pour les 

professionnels, il est essentiel d’avoir une visibilité des différents acteurs, des attentes des 

clients et des différentes techniques marketing à utiliser
810

.  En effet, dans un monde dominé 

par la publicité, il  est impossible de concevoir une politique touristique sans mettre un accent 

particulier sur celle-ci dans toutes ces formes. Par le marketing touristique, il s’agit de donner 

au tourisme congolais un contenu à forte valeur ajoutée. Ce marketing exige, cependant, la 

mise en œuvre des stratégies qui prennent en compte une multitude  d’outils de 

communication parmi lesquels : les sites internet, les blogs, les affiches…  

 

838. Ainsi, on peut noter une orientation générale vers des activités bien plus ludiques, 

les touristes voulant faire moins d’effort et aspirant à la relaxation et au bien-être…Il y a aussi 

une augmentation de la demande pour des produits de masse mais personnalisés, avec plus 
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d’options et différents niveaux de services
811

. En un mot, il s’agit de valoriser l’industrie 

touristique à travers des efforts soutenus dans les rapports avec le touriste et l’accueil qui est 

réservé. Mais la mise en place de cette valorisation exige la définition de l’offre touristique 

qui, en réalité, répond à un triple objectif : 

 

- de connaissance (quelle est la nature de la demande ?)  

- de compréhension (quels sont les paramètres explicatifs de cette demande ?)  

- et d’action (quelle stratégie de politique des publics développer, y compris 

auprès de ceux qui sont les plus éloignés des pratiques touristiques
812

 ?). 

 

839. Dans le même sens, il est indispensable, dans le cadre des perspectives, de créer, par 

le ministère du tourisme, un label de « certification touristique ». La création de ce label 

nécessite, en amont, la mise en place d’entreprises et d’organismes touristiques chargés de 

faire rayonner le tourisme congolais. Cette démarche permet à l’Etat de surveiller, de 

contrôler et d’améliorer la qualité des prestations de ces entreprises et organismes pour 

évaluer leurs prestations et services par la suite. Pour ces entreprises et organismes, il s’agit de 

faire un marketing touristique visant une diversité d’activités en ce qui concerne le patrimoine 

et l’environnement. Pour la mise en place d’une telle politique, il convient de créer  une 

agence de gestion et de vente de la « destination Congo » afin répondre aux  divers besoins 

des touristes. Le but est de faire de la « destination Congo » une marque avec une multitude 

d’offres et propositions répondant aux aspirations de la clientèle touristique. 

 

840. Le marketing touristique vise donc la valorisation de l'offre touristique à travers des 

outils de communication déterminés à l’avance par les acteurs touristiques. Le défi est de 

rester attractif  face à l'aspect permanent de l'offre, à la menace concurrentielle du marché des 

loisirs, aux évolutions des comportements du public, aux avancées technologiques et au 

désengagement de l'Etat. En d’autres termes,  le Congo doit faire face à la concurrence 

touristique des pays voisins comme la RDC, le Gabon, la RCA…  Pour mener à bien cette 

politique, il doit être réuni un certain nombre de conditions à savoir : 

 

- cibler : proposer des produits et communiquer selon la segmentation du public  

                                                 
811
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- Faciliter : proposer des services en adéquation avec les attentes des visiteurs  

- Offrir de l'expérience : travailler sur la sensorialité, le plaisir et l'émotion  

- Partager : échanger avec les entreprises, établir des partenariats et des liens de 

mécénat
813

. 

 

841. D’une manière générale, il faut procéder à la création des produits touristiques à 

offrir à un public hétérogène. Une création avec pour objectif d'augmenter la fréquentation et  

l'attractivité de la « destination Congo » tout en développant de nouvelles pratiques de 

gestion. Celle-ci justifie le nécessaire impératif de créer un contenu touristique très attractif. A 

titre d’exemple, on peut procéder  à l’élaboration et la diffusion des guides de voyage bien 

construits et parfaitement référencés dans le but d’attirer des voyageurs en quête 

d’informations à un moment clé de leur parcours d’achat. Même dans le cas où leur 

destination est déjà définie, s’il s’agit d’un voyage d’affaires par exemple, ils chercheront les 

points d’intérêt à découvrir pendant leur temps libre sur place. Un bon contenu touristique 

capte l’attention du public en l’aidant à se projeter sur place et à imaginer comment pourraient 

se dérouler son séjour
814

. Il  convient donc de mettre en place un cadre de concertation pour 

élaborer les documents avec un contenu touristique attrayant. 

 

842. En tout état de cause,  le marketing touristique est indispensable pour élaborer et 

mettre en œuvre les projets touristiques d’une part, et nouer des accords de partenariat avec 

des mécènes pour diversifier les offres d’autre part. Il est donc un facteur d’élargissement de 

la clientèle visée. 

 

B –Un facteur d’élargissement de la cible clientèle visée 

 

843. Bien que la finalité du patrimoine ne soit pas forcement le tourisme, on ne peut 

s’empêcher de s’interroger sur les mécanismes à mettre en œuvre pour atteindre  un large 

public de touristes. Le Congo n’est pas une destination touristique mais il peut le devenir. 

Pour cela, il faut mettre en œuvre une politique culturelle qui intègre les outils modernes de 

promotion et de valorisation du patrimoine culturel. Dans ce sens, la création d’un site 

internet optimisé par les ministères de la culture et du tourisme est nécessaire. Un site capable 

de renseigner sur l’importance du patrimoine valorisé à travers des images non seulement du 
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patrimoine et des expressions culturelles mais aussi des localités dans lesquelles ce patrimoine 

se trouve. 

 

844. En outre, les réseaux sociaux peuvent aider à atteindre un public plus jeune. En 

effet, ces réseaux sont des instruments très puissants dans la promotion du patrimoine. En ce 

sens, il s’agit d’exposer le patrimoine le plus significatif ou les évènements festifs les plus 

importants au Congo. Ainsi, il convient de développer une politique touristique mettant en 

avant les destinations les plus importantes au Congo. C’est pourquoi il faut faire recours à la 

presse (écrite, audio, visuelle). C’est ici qu’interviennent le rôle et l’influence des médias dans 

la protection et la promotion du patrimoine culturel. Il paraît donc indispensable  d’établir le 

lien « journalisme-patrimoine ». L’établissement de ce lien suppose au préalable une 

formation des journalistes au patrimoine afin de leur donner un autre rôle : celui de 

promouvoir le patrimoine à travers des articles, des chroniques, des commentaires, des 

enquêtes, des analyses. Pour y parvenir, les journalistes doivent  connaître les différentes 

cultures de leur pays,  s’informer à la source afin de mieux informer la population. C’est ainsi 

que la promotion de la diversité culturelle est possible
815

.   

 

845. Pour illustrer l’importance du rôle  des médias dans la promotion du patrimoine 

culturel, Edmond DOUA estime que « les médias influent subrepticement sur l’ensemble des 

activités, sur la nature du lien qui unit les hommes les uns aux autres et, en définitive, sur le 

cours de leur histoire. Ainsi, la presse, le cinéma, la radio et la télévision s’illustrent-ils de 

fort belle manière dans les sociétés, pour servir de vecteur à l’information et à la 

communication. Aussi, demeurent-ils de puissants instruments qui, sollicités efficacement, 

contribuent à amplifier de manière significative l’accès aux produits culturels avec pour 

conséquence, un élargissement réel de son public
816

 ». Il illustre assez bien l’importance des 

médias de manière générale et il faut les amener à intégrer les enjeux patrimoniaux et 

culturels pour les diffuser par la suite.  

 

846. Par ailleurs, il faut noter qu’après une période de relative paralysie due à la 

situation sociopolitique, le secteur des médias congolais s’est considérablement développé à 
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partir du début des années 2000, grâce au retour de la stabilité. Ce secteur compte 71 

structures dont 25 journaux, 11 chaînes de télévision et 23 stations de radio
817

.  Sur 

l’ensemble, Radio et Télé Congo (chaînes nationales) sont captées sur toute l’étendue du 

territoire national. A côté des chaînes nationales, DRTV (télé et radio), AMEN TV,  ESTV 

(Radio et télé), RADIO MUCODEC, sont reçues dans les deux grandes villes du Congo 

(Brazzaville et Pointe-Noire) et dans les localités environnantes.  C’est dire l’importance de la 

couverture médiatique au Congo. Le but  est d’amener les médias (locaux et nationaux)  à 

promouvoir le  patrimoine  culturel. Mais au préalable, la question de formation des 

journalistes à la protection et la promotion du patrimoine s’impose. Cette formation peut se 

faire par l’organisation des ateliers, des séminaires de formations et de sensibilisation à 

l’endroit des journalistes. Il faut donc mettre à profit le développement des domaines de 

l’information et de la communication pour promouvoir le patrimoine culturel. Mais à côté du 

marketing touristique, un autre outil de valorisation du patrimoine doit être mis en œuvre : le 

marketing culturel. 

 

II –Le marketing culturel  
 

847. Le Marketing culturel, aussi appelé marketing des arts et de la culture, est un type 

de marketing qui consiste à appliquer et adapter les principes du marketing traditionnel aux 

produits des arts et de la culture ; qui ont des caractéristiques différentes des biens et services 

traditionnels. Le marketing propre aux produits culturels se caractérise notamment par le fait 

qu’il se destine à deux cibles bien particulières : les « consommateurs » vers lesquels sont 

dirigés les produits et les institutions qui jouent un rôle primordial en matière de 

financement
818

. Il se caractérise notamment par une politique spécifique pour laquelle le 

produit peut être un spectacle, une exposition, une œuvre, etc. Le marketing culturel est 

également particulier dans la mesure où il y a souvent deux cibles pour le produit. Une cible 

institutionnelle qui assure une partie plus ou moins importante voire totale du financement 

(État, collectivités, entreprises mécènes, etc) et une cible spectateurs
819

. L’adoption de cette 

politique répond à la nécessité de favoriser l’installation des entreprises touristiques (A) et au 

besoin d’améliorer les relations entre les acteurs du tourisme (B). 
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A – La nécessité de favoriser l’installation des entreprises touristiques 

 

848. L’essor du marketing dans les institutions culturelles provoque des interrogations, 

mais également des craintes fondées sur la possible soumission du projet artistique, 

scientifique ou culturel à des impératifs financiers ou commerciaux. Et ce, pendant que 

s’étend la reconnaissance de l’importance de la connaissance des publics et de l’intérêt d’une 

approche stratégique du développement des organisations culturelles
820

. Il est tout aussi vrai 

que le secteur du patrimoine culturel semble incompatible avec la notion même de marketing  

car il est difficile  d’imaginer la commercialisation de son patrimoine. Pourtant, la démarche 

et les outils du marketing sont indispensables pour lancer des projets,  lever des fonds, nouer 

des partenariats, attirer et fidéliser un public… Le marketing permet à l’organisation culturelle 

d'atteindre ses objectifs, traduction opérationnelle de ses missions, mais aussi de participer à 

leur définition. Dans les organisations artistiques et culturelles, les missions et objectifs sont 

multiples et s'inscrivent le plus souvent dans trois registres : 

 

- artistique et culturel : missions de création, conservation et de diffusion dans un 

contexte de qualité et de réputation ; 

- social : double mission d'éducation (favoriser la découverte, l’apprentissage et 

l’appréciation esthétique) et d'accessibilité (ouvrir l’accès au plus grand nombre) ; 

- financier : recherche de la simple survie (pour la plupart des organisations), d’un 

niveau d'autofinancement (pour de nombreuses organisations à but non lucratif) ou 

encore de la rentabilité, voire la maximisation du profit (pour les organisations du 

secteur marchand
821

). 

 

849. Le marketing culturel comme son nom l’indique consiste à appliquer les techniques 

du marketing à la culture, ou plus exactement à des produits culturels. Dans ce cas précis, le 

“produit” à vendre est bien identifié : un évènement culturel comme une pièce de théâtre ou 

un festival, un spectacle de danse, ou une œuvre (livre, film ou disque). Il se caractérise aussi 

par les cibles qu’il cherche à atteindre. D’un côté, il y a une première cible institutionnelle 

qu’il faut pouvoir atteindre afin d’assurer le financement de la production de l’œuvre 

(entreprises, mécènes, État ou collectivités). La deuxième cible est plus “classique”, c’est à 
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dire les spectateurs à qui se destine cette œuvre
822

. Cette pratique vise un objectif clair : attirer 

et  fidéliser la clientèle touristique dans le but de valoriser le patrimoine culturel. Elle 

nécessite que soient connus les besoins du public sur le type du patrimoine à visiter et du 

« produit à consommer ». 

 

850.  Le patrimoine culturel congolais a besoin  d’un marketing culturel redynamisé pour 

produire des meilleurs résultats. Les entreprises touristiques étant quasiment inexistantes au 

Congo, il est nécessaire d‘encourager leur mise en place et  pour qu’elles régissent 

essentiellement  ce marché avec pour objectif de réguler les offres culturelles à proposer pour 

la promotion et la valorisation du patrimoine culturel. Il s’agit de favoriser l’action des tour-

opérateurs qui, dans leurs missions, permettent d'assembler plusieurs prestations de leurs 

fournisseurs (compagnies aériennes, hôteliers, autocaristes, restaurateurs, guides, etc.) et de 

les vendre à un prix tout compris, c'est-à-dire un « forfait » ou « package ». Le tour-opérateur 

réunit des prestations qu'il achète à prix négociés, en négociant lui-même ou par 

l'intermédiaire d'agences réceptives (agences de voyages sur place) et anticipe la demande de 

la clientèle en proposant ses offres de forfaits en brochure
823

. 

 

851. En d’autres termes, les entreprises touristiques s’imposent au Congo en ce qu’elles 

présentent l’avantage d’exercer leurs activités dans un ou plusieurs sous-secteurs du tourisme 

liés aux différentes composantes du produit touristique (hébergement, transport, animation...). 

Les entreprises de ce secteur accueillent naturellement des clientèles touristiques (les 

vacanciers, les congressistes), mais également des clientèles non touristiques (par exemple les 

hommes d'affaires en déplacement professionnel
824

). 

 

852. A cet effet, il apparaît nécessaire de placer les entreprises touristiques au centre de la 

valorisation du patrimoine culturel car elles reflètent l’identité culturelle tant par le contenu 

des œuvres qu'elles proposent (valeur, propos, sujet, tabous) que par les formes qu'elles 

utilisent (technologie), par l'intensité de leur présence (nombre de théâtres dans une ville) ou 

encore par les modes de consommation qu'elles impliquent (p. ex., la danse peut être un 
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événement auquel tous participent ou un événement spectacle à regarder
825

). C’est pourquoi il 

est important de créer au Congo  des structures (entreprises, établissements) de diffusion et de 

vulgarisation du patrimoine culturel en valorisant en même temps des industries culturelles 

comme le cinéma, les spectacles, l’art…  

 

853. Les structures touristiques (entreprises, établissements) présentent l’avantage de 

valoriser non seulement l’œuvre d’art en tant que patrimoine mais aussi son auteur dans la 

diffusion de sa création artistique. De plus, si les produits diffèrent considérablement d’une 

discipline à l'autre, les entreprises culturelles aussi jouent des rôles très différents par rapport 

au produit : elles peuvent le concevoir, le produire, le reproduire, le diffuser ou le conserver. 

Selon la mission particulière qu'elle s'est donnée, l’entreprise assumera une seule de ces 

fonctions ou plusieurs
826

.  

 

854. Il convient, pour ces structures touristiques, de faciliter le séjour touristique des 

visiteurs afin répondre au mieux aux attentes personnalisées du visiteur par une information 

adaptée à la demande. Cette démarche vise une mise en avant  de la diversité des acteurs dans 

la valorisation touristique du patrimoine tout en permettant  une coopération entre eux. A cet 

effet, elle vise les objectifs suivant : 

 

- susciter ou renforcer le désir de découverte chez le visiteur : de l’information à la 

- proposition. 

- Faciliter le séjour et l’accès du visiteur aux produits, composants de l’offre touristique 

- locale. 

- Développer la consommation touristique sur le territoire et faire de son offre de 

tourisme, concrètement, un véritable levier économique reconnu par la collectivité et 

les prestataires
827

. 
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B – Le besoin d’améliorer les relations entre les acteurs du tourisme 

 

855. L’amélioration des relations entre les acteurs du tourisme est le résultat de la prise 

en compte des populations locales dans la valorisation du patrimoine culturel. En effet, la 

valorisation du patrimoine par le tourisme entraîne une mutation des conditions de vie de la 

population locale ; d’où la recherche de  l’amélioration des relations entre les touristes et les 

habitants. Cette amélioration consiste à mettre en place des initiatives qui permettent aux 

habitants de s’affranchir de leurs barrières sociales et culturelles pour  inviter les touristes à 

visiter leur quotidien. En outre,  l’amélioration de leurs relations permet d'informer, d'aider, 

de conseiller, d'assister et d'héberger le touriste dans la préparation et dans le déroulement de 

son voyage et de son séjour. 

 

856. D’autre part, elle consiste à sensibiliser, à éduquer et à préparer les populations 

locales à l’accueil des touristes. En ce sens,  le secteur touristique congolais a plus que jamais 

besoin de nouveaux outils, de nouvelles approches pour des nouveaux défis qui prennent en 

compte notamment les besoins d’un public varié. En effet, quelle que soit l’orientation de 

l’organisation culturelle, le marketing est toujours l’ensemble des outils dont dispose cette 

organisation pour susciter, de la part de ses publics, des comportements favorables à la 

réalisation de ses objectifs organisationnels. L’outil central du marketing est l’étude des 

publics qui permet de décrire et comprendre leurs comportements, et donc d’œuvrer 

efficacement à la réalisation des buts que s’est fixée l’organisation. Dans un tel contexte, les 

objectifs de l’organisation sont d’améliorer la relation au public afin d’accroître sa satisfaction 

en créant de la valeur, puis de le fidéliser. Les efforts des professionnels doivent porter alors 

sur : 

- l’offre principale en favorisant et encourageant le public à s’approprier les savoirs 

dans un contexte spécifique (stimulation sensorielle) ; 

- la relation avec le client lors de la prestation de service (rendre le public acteur de son 

expérience) ; 

- les dimensions de l’environnement (lieu, ambiance, services périphériques
828

…).  

 

857. Cependant, il est important de préciser qu’il soit touristique ou culturel, le marketing 

est au service d’une offre culturelle et non l’inverse, tel est le cas pour les biens de 

consommation et, à ce propos, Myriam JAKIR affirme que « les organismes culturels 
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produisent des biens culturels (…). Tous ces organismes commencent à s’apercevoir qu’ils 

sont concurrencés par une foule d’autres institutions luttant pour accaparer l’attention des 

consommateurs et une part des ressources nationales, et qu’ils se heurtent donc à un 

problème de marketing
829

 ». 

 

858. En d’autres termes, l’offre touristique ou culturelle doit être valorisée et diffusée par 

le marketing (touristique ou culturel) qui met en exergue les spécificités culturelles ou 

touristiques prenant en compte des cibles déterminées à l’avance en fonction des éléments 

susceptibles d’intéresser et d’accrocher les  « consommateurs du patrimoine culturel ». Ainsi, 

la prise en compte des nouveaux besoins suppose la mise en œuvre d’un autre  

tourisme.  Celui qui prend en compte non seulement les besoins des acteurs mais aussi qui se 

préoccupe de la pérennité du patrimoine culturel. A cet effet, il convient de faire de la prise en 

compte des nouveaux besoins un élément de la fidélisation des touristes. En ce sens, 

l’Organisation Internationale du Tourisme considère que «  le développement touristique 

durable satisfait les besoins actuels des touristes et des régions d’accueil tout en protégeant 

et en améliorant les perspectives pour l'avenir. Il est vu comme menant à la gestion de toutes 

les ressources de telle sorte que les besoins économiques, sociaux et esthétiques puissent être 

satisfaits tout en maintenant l'intégrité culturelle, les processus écologiques essentiels, la 

diversité biologique, et les systèmes vivants. Sous la condition que tous les acteurs concernés 

participent activement et s’engagent à respecter la mise en œuvre effective du tourisme 

durable
830

 ». 

 

859. Il convient de préciser que la fidélisation des touristes crée des liens durables 

entre les parties concernées (populations locales et touristes). Pour cela, il convient d’analyser 

les comportements des touristes, de comprendre leur motivation afin de proposer une offre 

culturelle adaptée. En réalité, bien que l'opération de fidélisation soit un événement ponctuel, 

elle résulte pourtant d'un travail permanent à fournir, souvent le fruit de plusieurs années de 

connaissance client. En amont, elle suppose de partir de données factuelles et  

comportementales pour mieux cernés les enjeux à mettre en œuvre
831

.  
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860. Cependant, il est nécessaire de rappeler que l’adoption d’une politique touristique 

durable nécessite un encadrement de la valorisation  pour éviter tout abus dans la mise en 

œuvre de cette politique.  
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SECTION II : LA VALORISATION MAITRISEE DE LA POLITIQUE 

TOURISTIQUE 
 

861. La valorisation peut engendrer des abus lorsque les ressources culturelles et 

patrimoniales sont exploitées de façon excessive. Pour un meilleur encadrement, il convient 

d’instaurer un tourisme durable qui concilie la protection du patrimoine et les intérêts 

économiques (paragraphe 1) afin de faire bénéficier aux populations locales des retombées 

touristiques (paragraphe 2).  

 

PARAGRAPHE 1 : LE CHOIX DU TOURISME DURABLE 

 

862. Face aux impacts souvent  négatifs d’un tourisme de masse mal maîtrisé, l'idée 

d'un tourisme adapté aux impératifs de l'environnement s’est progressivement imposée. Or le 

tourisme est  l’une des activités dont la raison d'être et la pertinence économique résident dans 

l'existence d'un patrimoine naturel et culturel valorisé
832

. Cette logique implique une 

valorisation « saine » du patrimoine culturel à travers la prise en compte les enjeux du 

tourisme durable (I) pour une exploitation responsable des ressources culturelles et 

patrimoniales (II). 

 

I –La prise en compte des enjeux du tourisme durable 
 

863. La relation multiple, prégnante et parfois conflictuelle du tourisme au patrimoine 

et à la culture, en renvoyant à la notion de « Tourisme avec identité », se réfère à la mise en 

valeur des cultures et des patrimoines vivants. Le tourisme culturel contribuerait à renforcer le 

sentiment de communauté, de « local » et d’authenticité
833

. 

 

864. Ainsi, les enjeux d’un tourisme durable sont à examiner dans la conciliation entre 

le développement économique et la préservation du patrimoine dans son environnement. C’est 

pourquoi sa mise en œuvre doit répondre aux enjeux sociaux et culturels à travers l’adoption 

des mesures concrètes en faveur d’un tourisme durable (A) et à la sensibilisation de tous les 

acteurs (B). 
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A – Les mesures concrètes en faveur d’un tourisme durable 

 

865. Le terme de tourisme durable apparaît pour la première fois en 1993 dans un 

guide publié par l’OMT et le PNUE : Guide à l’intention des autorités locales – 

développement durable du tourisme. L’ouvrage présente les concepts et les techniques de la 

planification et du développement du tourisme ainsi que la gestion de son impact sur 

l’environnement et de ses effets socioéconomiques au niveau local. Il indique que « 

l’environnement est la base des ressources naturelles et culturelles qui attirent les touristes. 

Par conséquent, la protection de l’environnement est essentielle pour un succès à long terme 

du tourisme
834

 ». En 1995, à l’initiative de l’OMT, l’UNESCO, le PNUE et la Commission 

Européenne, une Charte du tourisme durable voit le jour et définit pour la première fois la 

notion du tourisme durable. Cette Charte rappelle que « le tourisme, de par son caractère 

ambivalent, puisqu’il peut contribuer de manière positive au développement socio-

économique et culturel, mais aussi à la détérioration de l’environnement et à la perte de 

l’identité locale, doit être abordé dans une perspective globale. » Selon l’OMT, le tourisme « 

doit être supportable à long terme sur le plan écologique, viable sur le plan économique et 

équitable sur le plan éthique et social pour les populations locales 
835

». 

 

866. Ainsi, partant des principes posés par la Charte du tourisme, et dans le but de 

valoriser son patrimoine culturel, le Congo est amené à travailler sur un marché touristique 

beaucoup plus large qui prend en compte non seulement le tourisme local et national mais 

aussi et surtout international. Cette démarche entraîne un tourisme de masse qui, souvent, 

engendre des effets néfastes sur la population, le patrimoine et l'environnement avec 

notamment la production massive des déchets et la dégradation des richesses culturelles au 

point où  certains se demandent comment concilier l’impératif de la sauvegarde du patrimoine 

culturel avec d’autres besoins tout aussi légitimes, et souvent plus pressants, en particulier 

dans les régions en développement. En ce sens, la question qui se pose est de savoir non pas 

tant comment assurer la durabilité du patrimoine culturel mais comment justifier son utilité 

pour le développement durable au sens large du terme et dans un contexte en rapide 

évolution, ou, en d’autres termes, comment justifier son utilité pour la protection des 
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ressources environnementales et le bien-être humain dans toutes ses dimensions et d’un point 

de vue intergénérationnel
836

.  

 

867. Aussi, l’avènement d’un tourisme international de masse a fait naître une série de 

questions relatives à son impact sur les ressources naturelles, les écosystèmes et les 

populations visitées, et au besoin de gouvernance d’un secteur fortement dépendant des 

contraintes énergétiques, environnementales et géopolitiques. Dans le prolongement des 

travaux du Sommet de la Terre de Rio de 1992, la notion de tourisme durable («sustainable 

tourism») émerge avec pour objectif de réduire l’impact du tourisme sur l’environnement, 

mais également de favoriser le respect des intérêts économiques et culturels des populations 

locales
837

. C’est donc pour faire face à ce tourisme de masse qu’a été institué le tourisme 

durable, et, plus largement, les tourismes alternatifs, écotourisme ou tourisme équitable, 

solidaire ou encore responsable. Ils constituent aujourd’hui autant de propositions touristiques 

qui visent, par des approches pragmatiques, à limiter les impacts négatifs du tourisme
838

. Il 

s’agit donc d’intégrer le patrimoine culturel dans le développement durable car selon 

l’UNESCO,  « la culture crée un monde riche et varié qui élargit les choix possibles, nourrit 

les capacités et les valeurs humaines, et est donc un ressort fondamental du développement 

durable des communautés, des peuples et des nations
839

 ».  

 

868. La protection, la promotion et le maintien de la diversité culturelle sont donc des 

conditions essentielles du développement durable. C’est dans ce sens que la culture a été 

reconnue, au sommet de Johannesburg
840

, comme l’une des composantes du développement 

durable au même titre que l’économie, le social et l’environnement. Si l’on reste sur cette 

logique, toutes les composantes du développement durable doivent aller de pair, être 

combinées et conciliées. Il est donc évident que l’une ne peut aller sans l’autre; ces deux 

actions sont intimement liées. A ce propos, la convention de l’UNESCO de 1972 fait 

remarquer que « les patrimoines culturel et naturel sont de plus en plus menacés de 
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destruction non seulement par les causes traditionnelles, mais aussi par l’évolution de la vie 

sociale et économique qui aggravent leur situation par des phénomènes d’altération ou de 

destruction encore plus redoutables
841

 ».  

 

869. Le but est de mettre en place une politique qui vise le respect des écosystèmes  

non seulement pour apaiser les inquiétudes face à la fragilité du patrimoine et de 

l’environnement mais aussi d’amener les touristes, quels qu’ils soient, à adopter un 

comportement responsable vis-à-vis du patrimoine culturel. Cette démarche illustre 

l’importance de protéger à la fois le patrimoine culturel et naturel. La législation congolaise 

ne fait pas de distinction entre le patrimoine culturel et naturel dans leur protection. En effet, 

la loi N°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel 

au Congo protège communément le patrimoine culturel et naturel. Il en est de même pour 

d’autres pays comme Madagascar. Le législateur malgache a fait de même par une 

ordonnance relative à la protection, la sauvegarde et la conservation du patrimoine national. 

(Ordonnance n°82-029 du 6 novembre 1982 relative à la protection, la sauvegarde et la 

conservation du patrimoine national)
842

 . Les législateurs congolais et malgache ont voulu 

protéger communément le patrimoine culturel et naturel car il existe une interpénétration entre 

les deux, une relation intimement liée et, de manière logique on ne peut protéger l’un sans 

l’autre. En d’autres termes, on peut aisément constater que la distinction entre la protection du 

patrimoine culturel et celle du patrimoine naturel n’est que législative. Dans la pratique, elles 

sont intimement liées en raison du fait que ces patrimoines sont imbriqués et gérés par les 

communautés comme des entités indissociables impliquant le milieu naturel, les croyances et 

une intervention plus ou moins contrôlées des individus. Certains constituent des paysages 

culturels comportant une double dimension culturelle et naturelle
843

.  
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B –Les mesures concrètes pour une sensibilisation de tous les acteurs 

 

870. En 1992, lors de la Conférence mondiale sur le développement durable  de Rio, le 

tourisme a eu droit, pour la première fois, à une mention spécifique. Très rapidement des 

nombreuses réflexions et propositions ont concerné le tourisme durable. On a assisté, dès cet 

instant, à une véritable prise de conscience d’un tourisme mieux maîtrisé pour être durable
844

. 

Cette prise de conscience concerne les administrations centrales,  les populations locales, les 

professionnels du tourisme, les partenaires publics et privés ; bref tout ceux qui de près ou de 

loin sont concernés par la protection du patrimoine culturel.  En effet, le tourisme mal orienté 

entraîne des conséquences néfastes non seulement à l’endroit du patrimoine culturel mais 

aussi à l’égard des valeurs socio-culturelles.  On peut citer : l'érosion culturelle, le choc des 

cultures, les pressions physiques, facteurs de stress social, la détérioration de la situation 

sociale… Sur le plan environnemental, on peut redouter la consommation démesurée des 

ressources, les pollutions multiples, les impacts physiques
845

. C’est pourquoi, il y a un besoin 

réel d’attirer l'attention de l'opinion publique pour une mobilisation en faveur de la protection 

du patrimoine et de son environnement. Au-delà de toute considération touristique, la prise de 

conscience doit  associer les notions de durée, de pérennité des ressources naturelles (eau, air, 

sol, diversité biologique) et des structures sociales et humaines.
846

.  

 

871. Le tourisme de masse engendre des conséquences néfastes sur le patrimoine 

culturel. La production massive des déchets, le rythme effréné des visites, la destruction 

d’écosystèmes et la croissance des inégalités sont autant d’éléments destructeurs du 

patrimoine qui méritent une prise de conscience des acteurs. Cette prise de conscience a été 

consacrée au Forum mondial de Davos 2012 par un rapport qui a, pour la première fois, fait 

l’objet d’un débat sur la façon d’améliorer la croissance du tourisme par l’amélioration des 

infrastructures, la stabilité politique et la facilité de circuler pour les touristes. Ce rapport 

souligne également l’importance des comportements des consommateurs dans les nouvelles 

approches touristiques, notamment pour un tourisme vert
847

…  
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872. Par la prise de conscience, on entend amener tous les acteurs à comprendre la 

valeur des richesses culturelles et leurs environnements écologiques. Une protection de ces 

richesses s’impose par la prise  des mesures  adaptées  qui permettront à l’activité touristique 

de devenir responsable et donc durable. Cette prise de conscience suppose de responsabiliser, 

de manière collective et individuelle, tous les acteurs du tourisme (agences de voyage, hôtel, 

transport, population locale…). 

 

872. D’une façon générale, l’objectif est d’amener les acteurs à œuvrer pour la 

limitation des effets dévastateurs du tourisme sur l’environnement du patrimoine culturel. 

Cette prise de conscience met en place une nouvelle manière de gérer le patrimoine en 

s’inscrivant dans une logique à long terme. Le développement durable est un enjeu qui se 

pose à tous les acteurs du secteur. L’expression de « tourisme durable » traduit ce mouvement 

général, mais il peut aussi être utilisé dans un sens restreint. On désigne alors des formes de 

tourisme qui donnent la priorité au développement durable, comme l’écotourisme, centré sur 

la protection de la nature, ou le tourisme équitable, dont le but est de favoriser l’économie 

locale
848

. 

 

873. En somme, il convient de retenir que la prise de conscience est un facteur majeur 

dans l’instauration du tourisme durable au Congo. Les touristes peuvent contribuer 

directement à la protection du patrimoine notamment grâce à une meilleure connaissance des 

sites culturels. D’autre part, elle permet de prendre connaissance des menaces du patrimoine 

liées au tourisme de masse. C’est pourquoi, il ne faut pas toujours envisager le tourisme 

comme une manne économique. 
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II – Les effets du tourisme durable 

 

874. Le tourisme durable produit un certain nombre d’effets sur le patrimoine culturel. 

Il implique une exploitation responsable du patrimoine d’une part (A) et contribue, de ce fait, 

à la protection du patrimoine culturel en général (B). 

 

A – L’exploitation responsable du patrimoine 

 

875. Le tourisme est fréquemment présenté comme une alternative d’impulsion et de 

financement d’un développement que l’on veut par définition "durable", au point d’en générer 

une expansion aussi difficilement maîtrisable qu’incohérente, au détriment du patrimoine 

environnemental
849

. Cependant, contrairement au tourisme de masse, le tourisme durable 

exige la mise en œuvre de nouvelles alternatives pour  procéder à une régulation  adéquate du 

tourisme. Cette nouvelle régulation doit prendre en compte des objectifs de durabilité 

économique, environnementale et sociale. En ce sens, « le tourisme responsable est une 

activité de tourisme ou de loisir qui met en place des pratiques respectueuses de 

l'environnement naturel et culturel et qui participe de manière éthique au développement 

économique local. Elle favorise ainsi la prise de conscience du touriste vis-à-vis des impacts 

qu'il peut avoir sur le territoire et le rend acteur de sa consommation
850

». Ainsi, 

l’exploitation touristique du patrimoine doit assurer sa pérennité  car le patrimoine est une 

ressource précieuse et non renouvelable. Par l’instauration du tourisme durable, il s’agit de 

relever le défi de promouvoir toutes les richesses patrimoniales congolaises à travers une 

exploitation touristique responsable. D’autre part, il convient de travailler à rendre plus 

attractif ce patrimoine pour une meilleure valorisation. Cette tâche incombe à l’Etat qui peut 

se faire aider par les collectivités et les populations locales, les opérateurs du tourisme, les 

ONG… 

 

876. Le patrimoine culturel congolais est intimement lié à la mémoire et à l’identité 

congolaise. Il est à la fois un témoin vivant du passé et un capital porteur de multiples enjeux 

pour le futur. Le thème de l'héritage patrimonial, de sa sauvegarde et de sa valorisation 
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apparaît comme une préoccupation de plus en plus forte des sociétés actuelles
851

. En ce sens, 

faire de l’exploitation responsable du patrimoine est un défi pour le Congo car elle nécessite 

la mise en place d’une législation y relative, et des infrastructures de formation et de gestion 

des agents du patrimoine, du tourisme et des populations locales. 

 

877. En réalité, pour un tourisme durable, il convient d’initier  une exploitation 

responsable du patrimoine et des sites culturels pour prévenir les éventuelles dégradations 

pouvant être occasionnées par le tourisme de masse. En effet, l'impact environnemental du 

tourisme est considérable, que ce soit en termes d'émissions de gaz à effet de serre générées 

par les déplacements, de destruction des ressources naturelles à cause des constructions 

d'infrastructures touristiques ou aux touristes eux-mêmes. L’une des solutions consiste donc à 

encadrer le tourisme pour qu’il ne soit pas de masse. Pour cela, il y a nécessité de prendre des 

mesures de précaution, compensatoires et conservatoires afin d’évaluer,  limiter et compenser 

les impacts du tourisme sur la qualité de vie des populations locales et sur l'environnement. 

C’est dans ce sens, qu’il faut faire application des trois indicateurs composites définis par 

l'OMT et qui sont particulièrement bien adaptés à la mesure des coûts et avantages 

écologiques de l'écotourisme. Il s'agit de : 

 

- l'indicateur de capacité de charge qui permettra de déterminer le nombre maximum de 

touristes par site en tenant compte de l'intensité d'utilisation en période de pointe. 

- L'indicateur de perturbation de site qui permettra de réaliser une mesure composite des 

niveaux d'impact sur le site compte tenu des particularités naturelles et écologiques. 

- L'indicateur d'intérêt écologique qui sera un outil devant permettre de mesurer les 

particularités écologiques du site qui le rendent attrayant pour l'écotourisme et qui 

peuvent changer avec le temps et la fréquentation touristique. 

 

878. Ces indicateurs ont pour rôle principal d’établir une surveillance des sites et de leur 

patrimoine sur le plan écologique et environnemental
852

. Pour y parvenir, il faut procéder à la 

sensibilisation de la population résidente à un effort d'assainissement en encourageant le 

développement d'initiatives privées entrepreneuriales de traitement d'ordures et de déchets par 
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exemple. Un accent doit être mis sur l'information des touristes quant à l'interdiction de 

l'utilisation des déchets nocifs et toxiques dans et autour du site. Dans le même sens, il est 

important de privilégier les visites guidées pédestres, le réseau de véloroutes et voies vertes 

afin de réguler l'accès des touristes, de préserver l'intégrité des sites et de limiter les dégâts 

environnementaux. De telles initiatives, qui n’existent pas encore au Congo, justifient leur 

mise en place car elles contribuent à mettre en œuvre un tourisme durable. 

 

B – La contribution du tourisme durable à la protection du patrimoine culturel 

 

879. Selon la Charte internationale du tourisme culturel d’octobre 1999, « au sens le 

plus large, le patrimoine naturel et culturel appartient à tous les hommes. Nous avons chacun 

un droit et une responsabilité de compréhension, d'appréciation et de conservation de ces 

valeurs universelles… Un premier objectif pour la gestion du patrimoine consiste à faire 

connaître sa signification et les justifications de sa conservation aussi bien aux communautés 

d'accueil qu'aux visiteurs. Une gestion matérielle raisonnable et une approche intellectuelle 

et/ou émotionnelle du patrimoine et du développement culturel sont à la fois un droit et un 

privilège. Cette gestion doit être porteuse de respect pour les valeurs patrimoniales, pour les 

populations indigènes qui les perpétuent, pour les paysages et les cultures qui les ont 

produites, pour les intérêts et les droits actuels des communautés d'accueil, et pour les 

propriétaires d'ensembles historiques
853

 ». Ces principes généraux de la Charte internationale 

du tourisme culturel mettent en évidence la contribution du tourisme durable dans la 

protection du patrimoine culturel. En effet, il existe des relations parfois conflictuelles entre le 

tourisme et le patrimoine car si la vocation première de la protection du patrimoine demeure 

sa préservation  et sa transmission aux générations futures, ce patrimoine peut constituer un 

objet attractif pour le tourisme. C’est pourquoi le tourisme durable apparaît comme une 

synthèse entre les enjeux du tourisme et la nécessité de protection du patrimoine. 

 

880. Le tourisme durable induit une contribution du patrimoine culturel au 

développement durable car la sauvegarde des richesses culturelles, patrimoniales  ainsi que de 

l’ensemble des expressions, savoirs et compétences culturels immatériels qui définissent 

collectivement une communauté peut être considérée en soi comme une contribution au bien-

être de l’humanité. Sans le patrimoine culturel – sans les hauts lieux familiers de nos villes et 
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de nos paysages, les traditions et les modes de vie singuliers hérités de nos ancêtres – notre 

existence même, en tant qu’individus, serait difficile à imaginer
854

. En ce sens, la protection et 

la valorisation du patrimoine culturel et naturel doivent être au centre de la pérennité des 

savoirs, savoir-faire et des pratiques traditionnelles dans le but d’apporter un bien-être aux 

populations détentrices du patrimoine. Le tourisme durable nécessite alors la mise en place 

d’un système de communication et d’information à l’endroit des touristes et des populations 

riveraines des sites culturels. De cette sensibilisation peut naître un engouement à la 

protection du patrimoine, à travers notamment des actions communautaires et communes de 

l’Etat, des collectivités et bien d’autres acteurs comme les hébergeurs, les restaurateurs, les 

autorités locales et coutumières et la population dans son ensemble.  

 

881. En réalité, il vise la réunion des dimensions socioculturelle, environnementale et 

économique afin de minimiser l’impact environnemental du tourisme et d’optimiser ses 

avantages sociaux et économiques pour les populations locales comme le recommande 

l’OMT. C’est donc un tourisme responsable qui entend promouvoir des valeurs différentes du 

tourisme de masse. Il a pour objectif d'impliquer les populations locales et les touristes dans la 

préservation des patrimoines culturels et écologiques tout en participant au développement de 

ces populations à travers le réinvestissement des retombées du tourisme dans des projets 

locaux et communautaires. De cette manière, il est nécessaire de réaliser des infrastructures 

touristiques à travers lesquelles le touriste retrouve ses repères. Par conséquent, les produits et 

constructions locales vont donc être modifiés pour qu'il se sente "un peu comme chez lui… Le 

tourisme doit participer au développement des populations des terres d'accueil et de ses 

ressources naturelles : l'éco-tourisme responsable, durable et solidaire vise à se développer, 

via des associations ou des agences, l'éthique, la responsabilité et le respect de 

l'environnement afin de contrer tous les effets négatifs qui vont être générés cette 

augmentation du nombre de touristes à l'échelle mondiale.
855

". 

 

882. Au regard de ce qui précède, il est établi que seul un tourisme durable peut 

contribuer à la sauvegarde des richesses culturelles congolaises car il permet de lutter contre 

les transformations des cultures locales, en terme de rituels religieux, traditionnels, ou de 

manifestations artistiques ou coutumières qui sont bien souvent modifiées ou folklorisées afin 
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de plaire aux touristes. Il protège le patrimoine contre les dégradations à travers une utilisation 

rationnelle et responsable des ressources patrimoniales.  Mais cette valorisation doit être faite 

au profit des communautés locales. 

 

PARAGRAPHE 2 : L’INTERESSEMENT DES POPULATIONS AU TOURISME 

PATRIMONIAL  

 
883. Face notamment à un tourisme destructeur du fait de l’importation sans nuance de 

comportements et de valeurs « autres », support d’une démarche économiquement mercantile 

et socialement déstructurante, les populations tendent souvent à perdre la maîtrise de leurs 

espaces et de leurs valeurs identitaires, qu'il leur revient alors de se réapproprier
856

. Ainsi, tout 

projet de valorisation touristique doit mettre les populations  locales au centre de sa réalisation 

afin que celle-ci bénéficie des retombées (I) pour une contribution à l’économie nationale (II). 

 

I – Les populations locales et les retombées de la valorisation touristique 

 

Les retombées de la valorisation du patrimoine doivent contribuer à l’amélioration des 

conditions de vie des populations locales (A)  et au développement de l’économie locale (B). 

 

A – L’amélioration des conditions de vie de la population locale 

 

884. Le tourisme durable est celui qui prône la création de la richesse avec une 

prédominance sociale caractérisée par le besoin d’améliorer les conditions de vie des 

populations locales. En ce sens, « le développement local apparaît alors comme un « 

processus global, une stratégie intégrée, dont l’objectif est de promouvoir une autre manière 

de penser les villes en mettant l’accent sur les notions de solidarité et de citoyenneté et 

surtout en cherchant à lutter contre les mécanismes d’exclusion qui sont trop souvent 

amplifiés quand ils ne sont pas générés par les appareils bureaucratique et technocratique
857

 

». 

Ce tourisme repose sur les critères de durabilité, il doit, en même temps assurer une activité 

économique viable sur le long terme offrant à toutes les parties prenantes des avantages socio-
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économiques équitables répartis, notamment des emplois stables, des possibilités de bénéfices 

et des services sociaux pour les communautés d’accueil, et contribuant à la réduction de la 

pauvreté
858

. 

 

885. En effet, au-delà de la question de la richesse créée, se pose celle de sa répartition 

et des retombées pour les populations locales
859

. La valorisation du patrimoine culturel doit 

générer des retombées culturelles, économiques et sociales. Ces retombées doivent, en 

premier lieu, bénéficier aux populations locales détentrices du patrimoine. Ainsi, « en 

procurant une variété de biens et de services connexes, un environnement historique bien 

préservé (notamment les paysages culturels et les zones protégées riches en biodiversité) de 

même que la perpétuation des savoirs et des pratiques traditionnels associés à son entretien, 

peuvent directement contribuer à faire reculer la pauvreté et les inégalités en favorisant la 

sécurité et la santé, ainsi qu’en permettant de fournir des abris, de l’air pur, de l’eau douce, 

des terres, de la nourriture et d’autres ressources essentielles qui offrent des moyens de 

subsistance aux populations. Cela est d’autant plus vrai dans les régions en développement, 

où le patrimoine culturel prend souvent moins la forme de monuments que celle de pratiques 

vivantes
860

 ».  

 

886. En d’autres termes, la valorisation du patrimoine par le tourisme doit profiter aux 

populations riveraines des sites culturels et autres acteurs qui exercent des métiers directement 

ou indirectement liés au tourisme. En effet, point n’est besoin de rappeler que le patrimoine 

culturel est source de création d’emplois et facteur de développement économique local. Il 

mobilise les investissements  locaux, nationaux et internationaux des investissements tout en 

créant des emplois plus ou moins, stables dans le respect de l’environnement. 

D’une manière générale, il s’agit de mettre en place un tourisme qui va contribuer non 

seulement à la protection du patrimoine mais aussi à l’amélioration des conditions de vie des 

populations locales qui seront prises en compte dans l’exploitation et la valorisation des sites. 

Un moyen de maintenir une interaction entre les populations locales et leur patrimoine pour 

leur faire profiter des retombées du tourisme. Ainsi, le développement local dont il est 

question  est la résultante d’une valorisation des savoirs et savoir-faire traditionnels. Le père 

                                                 
858

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-tourisme-durable-definitions.html, consulté le 27 mars 2015 
859

Sébastien Condès, Les incidences du tourisme sur le développement, in Tiers-Monde. 2004, tome 45 n°178 
860

 UNESCO, Introduire le patrimoine culturel dans l’agenda du développement durable, Op, Cit. p3 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/Le-tourisme-durable-definitions.html


  

451 

 

de la négritude, Léopold Sédar Senghor disait « la culture est au commencement et à la fin du 

développement 
861

». 

 

887. En ce sens, il convient de faire  jouer au  tourisme un rôle plus important  dans le 

développement du niveau de vie des populations locales par des mesures appropriées comme 

l’obligation pour l’Etat et les collectivités locales de réinvestir des retombées du tourisme 

dans des projets communautaires, dans le financement des activités locales comme 

l’agriculture  la pêche, la vannerie, la poterie… 

En d’autres termes, il convient d’optimiser les retombées touristiques pour qu’elles profitent 

aux populations locales. 

 

B – Le développement de l’économie locale 

 

888. L’organisation territoriale du tourisme est une équation majeure lorsqu’on 

s’interroge sur les liens entre tourisme et développement. À travers la pratique touristique, 

l’État vise à attirer des investisseurs nationaux et surtout étrangers en vue de contribuer au 

bien-être social.
862

. Le développement de l’économie locale doit être entendu comme une 

conséquence de la valorisation touristique du patrimoine. En effet, les projets de valorisation 

des sites culturels permettent d’envisager des retombées économiques plus importantes avec 

notamment le tourisme responsable.  

 

889. Ainsi, il convient de faire du tourisme un secteur créateur d’emplois au niveau 

local. En ce sens, la valorisation du patrimoine au profit des communautés doit s’inscrire dans 

la logique de favoriser le développement de l'économie locale. Cependant, il faut préciser que 

le développement de l’économie locale par le biais du tourisme exige que les collectivités 

territoriales jouent un rôle déterminant dans l’orientation des activités économiques, 

culturelles et touristiques de leur territoire. Cette interrogation doit se focaliser sur la mise en 

place d’une politique visant à redynamiser le secteur touristique  à travers la création d’une 

industrie touriste fiable. Il convient donc de faire du tourisme un moteur de développement 

grâce à la création d’emplois directs et indirects.  
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890. Dans ce sens, il est nécessaire d’orienter les populations locales vers une 

«commercialisation» des savoirs et savoir-faire locaux pour espérer  bénéficier des retombées 

du tourisme. En conséquence,  il revient aux artisans locaux de  faire évoluer la conception de 

leurs produits artisanaux pour les adapter aux offres touristiques. C’est en ce sens que le 

tourisme vise  la valorisation des savoir-faire locaux en lien avec la conservation, la 

construction, la production vivrière, les méthodes de guérison et la pharmacopée 

traditionnelle, tous les types d’artisanat et les arts en général. Ces emplois, qui s’appuient sur 

des ressources humaines locales ne peuvent être déplacés hors des communautés concernées. 

En ce sens, ils offrent, par rapport à d’autres secteurs d’activité, des perspectives économiques 

à tous les groupes de la société, y compris les femmes et les jeunes.  

 

891. Il convient de rappeler que le patrimoine culturel est étroitement lié aux 

composantes fondamentales du développement social inclusif. En tant que vecteur d’identité 

et de valeurs qui organisent les communautés et leurs relations grâce à ses puissantes 

dimensions symboliques et esthétiques, le patrimoine culturel est indispensable pour le bien-

être spirituel des gens au sens le plus profond. La reconnaissance et la conservation de la 

diversité du patrimoine culturel, ainsi qu’un accès raisonnable à ce dernier et le partage 

équitable des bienfaits découlant de son utilisation, renforcent le sentiment d’appartenance et 

la sensation procurée par un lieu, le respect pour autrui et le sentiment de la communauté 

d’objectifs ainsi que la capacité à poursuivre le bien commun, ce qui contribue à la cohésion 

des communautés tout en réduisant les inégalités
863

. 

 

892. Ainsi s’impose la mise en place d’un tourisme équitable et solidaire permettant 

l’épanouissement du voyageur et de l’accueillant sur les plans personnel, culturel et 

économique. Les retombées qu’il génère doivent profiter équitablement aux populations 

locales et contribuer au développement durable de leurs territoires d’accueil. Le tourisme 

équitable est donc un ensemble d'activités de services touristiques, proposé par des opérateurs 

touristiques à des voyageurs responsables, et élaboré par les communautés d'accueil, 

autochtones (ou tout au moins en grande partie avec elles). Ces communautés participent de 

façon prépondérante à l'évolution de la définition de ces activités (possibilité de les modifier, 

de les réorienter, de les arrêter). Elles participent aussi à leur gestion continue de façon 

significative (en limitant au maximum les intermédiaires n'adhérant pas à ces principes du 
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tourisme équitable). Les bénéfices sociaux, culturels et financiers de ces activités doivent être 

perçus en grande partie localement, et équitablement partagés entre les membres de la 

population autochtone
864

. 

 

893. Sur le plan culturel, c'est l'occasion de faire du tourisme une opportunité de 

rencontres, d'échanges, de dialogue, de brassage interculturel et de cohésion sociale. La 

nouvelle politique touristique doit donc viser  la sensibilisation de la population locale à 

l’accueil décent  des touristes qui doivent à leur tour respecter les us et coutumes de la 

localité. Aussi, le tourisme doit être un moyen pour la population locale de se réapproprier sa 

mémoire collective tout en perpétuant le savoir-faire local. Il  permet, dès cet instant, la 

modernisation des mentalités, le développement de nouvelles aptitudes, la valorisation 

culturelle et le maintien de la culture. 

 

894. Ainsi,  le but fondamental de la valorisation du patrimoine par quelque moyen que ce 

soit, reste et demeure le bien-être de la population locale en sa qualité de gardienne, de 

détentrice et de protectrice des richesses culturelles. Ce rôle justifie la nécessité d’intégrer le 

patrimoine culturel dans les Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et 

d’amener les gouvernements, la société civile et les différents acteurs à œuvrer ensemble pour 

le bien-être de la population. En réalité, le développement de l’économie locale par le 

tourisme vise une politique de mise en œuvre des programmes conjoints F-OMD culture et 

développement
865

 de l’UNESCO. Ceux-ci visent à favoriser un développement socio-

économique durable se basant sur les atouts culturels, en soutenant les pays dans trois 

domaines:  

 

- la conception, la mise en œuvre et l'évaluation de politiques publiques et de stratégies 

favorisant l'inclusion sociale et les droits culturels et facilitant la participation 

politique des groupes culturellement exclus; 

- la promotion des industries culturelles et créatives en tant que moteurs du 

développement économique et humain; 
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- le renforcement des capacités institutionnelles pour générer des données, des 

statistiques et des indicateurs pour la formulation, le suivi et l'évaluation efficaces des 

politiques culturelles
866

. 

 

895. En conclusion, il est question de faire du patrimoine culturel un moteur du 

développement local à travers la mise en place de l'écotourisme communautaire qui permet 

une revalorisation des richesses patrimoniales, correspondant à une stratégie de mise en œuvre 

à partir de laquelle le patrimoine de chaque communauté peut être mis en circulation. 

L'appropriation de l'écotourisme communautaire suppose au préalable une bonne 

connaissance par les populations locales de leur patrimoine culturel afin qu’ils puissent faire 

profiter aux touristes leurs savoirs et savoir-faire
867

. Il est nécessaire, pour le Congo,  de 

s’orienter vers la mise en œuvre d’une telle politique pour le bien-être des  populations 

locales. Une partie de ces revenus du tourisme favorise différents groupes de la société et, si 

le tourisme met l’emphase sur la réduction de la pauvreté, celui-ci peut bénéficier directement 

aux groupes les plus pauvres grâce à l’emploi des populations locales dans les entreprises 

touristiques, l’approvisionnement en biens et services aux touristes, ou par la création de 

petites entreprises communautaires locales, etc., l’impact sur les niveaux de réduction de la 

pauvreté étant positif
868

. 

 

896. Cependant, il faut garder à l’esprit que les retombées de la valorisation du patrimoine 

doivent être intégrées dans l’économie nationale. 

 

II - Les retombées de la valorisation touristique dans l’économie nationale 

 

897. L’état congolais assure seul la protection et la promotion du patrimoine culturel. 

Ainsi, l’intégration  des retombées de la valorisation du patrimoine peuvent constituer une 

ressource complémentaire pour l’économie nationale (A). Cependant, l’effectivité d’une telle 

mesure  suppose une reconnaissance hors frontière des valeurs culturelles congolaises (B) 
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 A – Une ressource économique complémentaire  

 

898. Au niveau d'une économie nationale ou d'une région, les effets du tourisme sont 

en général évalués à partir de leurs répercussions sur des objectifs acceptés par tout système 

économique, à savoir leur contribution à la croissance économique, la stabilité des prix, 

l'équilibre de la balance des paiements, la distribution juste et équitable du revenu national et 

le plein emploi
869

. 

 

899. En ce sens, les retombées de la valorisation touristique du patrimoine peuvent 

constituer une ressource complémentaire pour l’économie congolaise. Cependant, il convient 

de rappeler l’importance relative du tourisme dans les pays en développement. C’est 

pourquoi, il est important de redynamiser ce secteur afin qu’il contribue à l’économie 

nationale. 

 

900. En effet, mettre en valeur le patrimoine est un objectif reconnu par tous les 

acteurs de la société. Pour les propriétaires des biens patrimoniaux, privés ou publics, c’est le 

moyen de mobiliser les ressources nécessaires à leur conservation. Pour beaucoup 

d’entreprises, c’est la possibilité d’en retirer des retombées ou d’y puiser les savoir-faire et les 

références nécessaires à l’innovation. Pour les collectivités territoriales, il  peut être une façon 

de donner une image positive de leur territoire et d’améliorer le cadre de vie des populations. 

Pour l’État enfin, c’est le moyen d’affirmer une identité qui est plus que jamais source de 

cohésion. Ainsi le patrimoine se retrouve-t-il aujourd’hui au carrefour de multiples attentes
870

. 

S’il n’est pas aisé d’apprécier la valeur réelle du patrimoine, on peut cependant évaluer ses 

entrées. Ainsi,  pour intégrer le patrimoine dans l’économie nationale, il faut prendre en 

compte sa valeur marchande. Françoise Benhamou et David Thesmar estime que « …la 

valorisation du patrimoine procède de son potentiel en matière d’usages, de communication, 

d’appropriation par des résidents et des touristes ; elle renvoie à la capacité d’un lieu 

d’attirer du tourisme ou à l’installation d’entreprises de services dont les employés et cadres 

sont sensibles à la qualité de l’environnement architectural esthétique ou historique...
871

 ».  

 

                                                 
869

Nicolas Lehoucq, Tourisme et développement : comment le tourisme s'est-il imposé au sein du renouveau 

théorique, Mémoire de Master ILERI – 2007, p33 
870

 Ministère de la culture et de la communication, Département des études et de la prospective, La valorisation 

économique du patrimoine : mesure et outils, in Bulletin du Département des études et de la prospective, N° 141,  

septembre 2003, p1 
871

Françoise Benhamou et David Thesmar, Valoriser le patrimoine culturel de la France, Op, Cit. p34 



  

456 

 

901. Cependant, il faut avouer que le Congo n’a pas encore intégrer le patrimoine 

culturel dans l’économie nationale. L’Etat prend en charge le financement total de la 

réhabilitation de certains monuments historiques comme la basilique Sainte-Anne de 

Brazzaville ou la construction du Mémorial Pierre Savorgnan de Brazza sans mettre en place 

une politique de collecte des entrées issues des visites de ces sites culturels. L’Etat finance 

donc sans contrôler les fréquentations alors que les entrées issues des visites de ces sites 

culturels peuvent contribuer au financement du patrimoine. En outre, l’étude de l’OIF de 

2012
872

 montre que  le secteur du patrimoine culturel emploie directement au moins 85 

personnes, chiffre auquel il conviendrait d’ajouter toutes les retombées indirectes induites par 

le biais du tourisme en termes d’emplois et de revenus. Peu élevée, cette estimation révèle en 

tout cas l’importante marge de progression dont disposent les autorités pour faire du 

patrimoine culturel une véritable ressource pour le développement économique du pays, 

notamment à travers une stratégie globale de promotion du tourisme
873

. Dans ce sens, la mise 

en place d’une politique d’emplois liés à la protection des sites s’impose. 

 

902. En outre l’ouverture des  sites culturels au public permet d’envisager des 

retombées économiques encore plus importantes avec notamment l’affluence des touristes. 

C’est pourquoi, il est nécessaire d’envisager une augmentation de la plus-value du tourisme 

en renforçant à la fois des atouts patrimoniaux et culturels dont dispose le Congo. En effet, 

l'économie liée au tourisme ne se limite pas à un secteur d'activité. Les emplois touristiques 

profitent à différents services aux particuliers. Afin de maximiser les effets du tourisme sur le 

l’économie nationale, il convient de mettre en place « une stratégie caractérisée par la 

recherche de qualité, de compétitivité et d’originalité.  De cette manière, il est de plus en plus 

nécessaire d'adopter des politiques économiques destinées à constituer de véritables filières 

du tourisme… Les grands espaces naturels, la diversité des cultures et les traditions d'accueil 

sont en effet essentiels pour assurer le succès d'une croissance durable des flux 

touristiques
874

 ». 

 

903. D’autre part, il faut préciser que le patrimoine culturel congolais nécessite une  

optimisation de son potentiel pour qu’il redynamise le tourisme et contribue à l’économie 

nationale. Cette contribution exige la mise en place  d’une stratégie nationale, préalablement 
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définie, par les ministères de la culture et du tourisme. Cette stratégie doit se fixer comme 

objectif de favoriser une meilleure structuration et amélioration de la qualité de l’offre 

touristique. En effet, même si, la prise en compte des valeurs économiques d'un patrimoine 

culturel est un aspect crucial, malgré les perceptions négatives selon lesquelles une approche 

« commerciale » affecterait défavorablement la conservation du  patrimoine culturel, la 

dimension économique du patrimoine est essentielle à prendre en compte dans les 

mécanismes de prise de décision, surtout en ce qui concerne la conservation et valorisation 

de ces biens du patrimoine
875

.  

 

904. En d’autres termes, bien qu’il ne soit pas aisé de parler de « commercialisation du 

patrimoine », il important de faire remarquer que sa protection nécessite un investissement 

financier parfois énorme. C’est pourquoi l’apport du tourisme doit être pris en compte dans la 

protection du patrimoine culturel. Il faut, cependant, qu’il s’agisse d’un tourisme durable. 

 

B – La reconnaissance hors frontière des valeurs culturelles congolaises 

 

905. La promotion du patrimoine culturel doit être envisagée non seulement au niveau 

national mais aussi et surtout au plan international. Pour que sa valorisation bénéficie aux 

populations locales, le patrimoine doit être porté à la connaissance de tous. C’est donc 

l’occasion de le porter hors frontière pour le faire connaître et pour que le tourisme dont il fait 

l’objet contribue à l’économie nationale. Selon Nicolas Lehoucq « le tourisme pourrait jouer 

un rôle de catalyseur de l'ensemble des stratégies de développement économique et social des 

pays en développement. Ce rôle de catalyseur intervient notamment dans les domaines 

suivants : 

-  infrastructures de base : électricité, eau... 

- Infrastructures de transports : aérien avec notamment les aéroports, routes... 

- Infrastructures environnementales : traitement des déchets et des eaux usées... 

- Infrastructures de communication : téléphone, Internet... 

- Infrastructures de santé : hôpitaux... 

- Infrastructures culturelles : valorisation du patrimoine historique et artistique
876

... » 
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906. Pour l’OIF, au Congo l’apport de la culture dans l’économie nationale est moindre
877

. 

Par conséquent, on peut estimer que le patrimoine culturel n’est pas intégré dans l’économie 

nationale. Cependant, il faut reconnaître que chaque fois que le patrimoine contribue au 

développement artistique, éducatif ou social de la société, il est source de valeurs : valeur 

esthétique, valeur cognitive, valeur d’existence dont la production implique des mouvements 

économiques ; ne pas en tenir compte peut conduire à de véritables impasses
878

. C’est dans ce 

sens, qu’il faut une  prise de conscience de l’intérêt économique et social du patrimoine. 

Ainsi, l’intégration du patrimoine dans l’économie congolaise nécessite d’explorer la 

demande touristique, d’évaluer le coût des fréquentations et de prendre la mesure des coûts de 

conservation de ce patrimoine.  

 

907. La mise en valeur du patrimoine étant une condition de l’accroissement de la 

fréquentation touristique, il convient, pour les acteurs publics et privés concernés par la 

valorisation, de s’attacher à la qualité de leurs sites culturels pour attirer plus de touristes et 

donc générer plus de retombées économiques. Ainsi, le patrimoine culturel ne pourra être 

intégré dans l’économie nationale que lorsqu’il y aura une reconnaissance hors frontière des 

valeurs culturelles et une augmentation de la fréquentation.  

 

908. Pour la mise en œuvre d’une telle politique, le Congo  doit œuvrer pour l’inscription 

des sites au patrimoine mondial de l’UNESCO. Cette inscription constitue une vitrine du pays 

et de son patrimoine culturel à l’étranger. En effet, l’inscription au patrimoine mondial 

apporte indéniablement au site une meilleure visibilité et un plus grand nombre de touristes
879

. 

En d’autres termes,  l’augmentation des fréquentations des sites culturels donne la légitimité 

au patrimoine culturel d’être intégré dans l’économie nationale et cette intégration dépend des 

flux touristiques. Cette logique permet, bien évidemment, à chaque acteur du tourisme 

(restaurateurs, hôteliers, transporteurs etc.) de bénéficier du fait qu’une organisation le 

représentant lève auprès de la collectivité économique à laquelle il appartient une contribution 

et négocie avec les gestionnaires du patrimoine… Le patrimoine culturel draine donc dans son 

sillage toute une filière, tout un tissu d’activités économiques
880

. Par ces mesures, il s’agit 

d’amener le tourisme a occupé une place dans l’économie nationale et à créer des emplois 
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durables. François Vellas estime, à ce propos, que « le tourisme implique des « effets induits 

». En effet, le tourisme international, bien au-delà du simple développement d'hôtels et 

d'agences de voyages qui sont des effets que l'on qualifiera de « normaux », peut être à 

l'origine de développement d'industries de biens d'équipements et de services ; à ce titre il 

constitue des débouchés importants pour différentes filières telles que l'agro-industrie, les 

transports ou les communication
881

 ». C’est pourquoi, il convient de maximiser la 

reconnaissance hors frontière des valeurs culturelles congolaises afin que celles-ci contribuent 

au développement de l’économie nationale. 

 

909. En conclusion, l’intégration du patrimoine dans l’économie congolaise est un 

processus qui mérite d’être lancé. Pour cela, il est important de réhabiliter et réaménager les 

sites culturels et les musées pour accroître le tourisme, lequel peut générer des retombées 

économiques conséquentes. Il est donc question pour le Congo de savoir valoriser ses 

monuments historiques, son savoir et savoir-faire traditionnel, ses collections muséales en un 

mot de créer des territoires attractifs pour un intérêt grandissant des touristes. Pour ainsi 

espérer relancer l’économie nationale et locale.  
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CONCLUSION CHAPITRE II 
 

910. Ce chapitre a été consacré à la nécessité d’adopter d’une politique touristique 

durable  à travers l’aménagement des sites culturels et l’encadrement de la valorisation du 

patrimoine qui, parfois, est faite au détriment des valeurs et richesses culturelles. En effet, 

l’absence d’une politique touristique au Congo constitue une menace pour le patrimoine car il 

est en rien  protéger contre les abus du tourisme de masse avec ses principales conséquences à 

savoir : la dégradation des sites et du patrimoine, l’absorption des valeurs locales par les 

valeurs étrangères, l’exploitation exagérée des ressources culturelles.  C’est pourquoi il a été 

question de préciser l’importance d’aménager les sites  culturels avant de les valoriser par un 

tourisme responsable et durable qui concilie la conservation et l’exploitation du patrimoine.  

 

911. En outre, la valorisation du patrimoine culturel congolais nécessite l’élaboration  

des outils de communication novateurs comme le marketing culturel et touristique. Si le 

marketing culturel présente l’avantage de procéder à l’application et l’adaptation des 

techniques marketing au secteur de la culture, le marketing touristique fait état d’un certain 

nombre de procédés liés à la conception, promotion et commercialisation des produits, 

services et destinations touristiques. Les deux constituent des éléments efficaces de la gestion 

et la valorisation du patrimoine. 

 

912. Par ailleurs,  il a été question de démontrer que la  valorisation doit être encadrée 

pour qu’elle ne produise pas des effets négatifs sur le patrimoine culturel.  C’est pourquoi, il 

doit être envisagé un tourisme durable et responsable qui tient compte des valeurs culturelles 

et édicte des comportements à adopter tant à l’égard des propriétaires du patrimoine, des 

visiteurs et des gestionnaires. Par le tourisme durable, il s’agit de  faire du patrimoine culturel 

un moteur du développement local et national à travers la mise en place de l'écotourisme 

communautaire qui permet une revalorisation des patrimoines culturels. Dans le même sens, il 

a fallu justifier l’importance d’intégrer les retombées de la valorisation du patrimoine dans 

l’économie nationale pour une meilleure évaluation. Bien qu’il soit difficile d’évaluer ces 

entrées, il est important de considérer sa valeur marchande pour une contribution plus efficace 

à l’économie locale et nationale. 
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CONCLUSION GENERALE 

 

 
913. Au terme de cette étude, il convient de rappeler que la protection du patrimoine 

culturel au Congo est une initiative récente car elle ne date que de l’époque coloniale. 

Cependant, il faut noter que les initiatives françaises de protection du patrimoine culturel au 

Congo avant l’indépendance se limitaient à l’édiction  de quelques textes intégrant le seul 

patrimoine matériel.  En effet, à cette époque, la conception occidentale ne prenait pas en 

compte le patrimoine culturel immatériel caractérisé par les interdits, les cérémonies rituelles 

et festives, le savoir et savoir-faire traditionnel. C’est pourquoi la conception du patrimoine 

culturel au Congo est une conception française née de la colonisation à travers l’assimilation 

culturelle instaurée par l’école et la religion. Cette conception a modifié  les rapports des 

populations locales congolaises avec leur culture tout en écartant de sa logique les réalités 

socio-culturelles propres à ces territoires. La mise en place de la conception occidentale du 

patrimoine s’est faite à travers le passage de l’oral à l’écrit avec notamment le mouvement de 

mutation du patrimoine oral au patrimoine écrit par les enseignements à l’école ou à travers la 

religion.  

 

 914. En 1960, le Congo accède à l’indépendance. L’Etat a  besoin de se construire une 

architecture juridique et administrative. Le pays a donc opté pour un mimétisme juridique et 

institutionnel, conséquence de l’administration française.  Le régime juridique de protection 

du patrimoine culturel n’a pas échappé à cette logique. En effet, la persistance de l’influence 

de la conception française  s’est faite à travers l’imitation du modèle français. Cet emprunt du 

cadre normatif  et institutionnel de l’ancienne métropole s’est caractérisé par l’adoption des 

textes qui sont  des ressemblances textuelles, des recopies, une reprise de systèmes forgés en 

France, des véritables « copier-coller ». Le professeur P.F. Gonidec fait remarquer qu’il était 

inévitable que les juristes Africains tournent leur regard vers ce qui se faisait en France : « Ils 

y sont d’autant plus portés qu’ils ont été formés à l’école française, connaissent mieux les 

précédents français et que les ouvrages de doctrine et de jurisprudence français leur sont plus 

accessibles
882

 ».  

 

915 Ce déni de réformer le cadre de protection du patrimoine culturel après 

l’indépendance apparaît comme une incapacité à prendre en compte les réalités socio-
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culturelles congolaises. Dans ce sens,  il apparaît clairement que cette conception était 

incomplète,  dans la mesure où elle a ignoré la diversité culturelle basée sur l’oralité, le savoir 

et le savoir-faire traditionnel, expressions de la vie des communautés locales et autochtones 

qui seront plus tard qualifiés de PCI. 

 

916. En conséquence, les lois, décrets et arrêtés issus du modèle français se sont 

révélés incomplets et  inadaptés. Malgré leur légitimé  issue du droit moderne, on a assisté à 

une résistance des pratiques traditionnelles liées au patrimoine.  C’est une résistance qui a 

engendré la coexistence de deux types de normes à savoir : les normes modernes issues de la 

colonisation et les normes traditionnelles vieilles de plusieurs millénaires et issues des 

traditions congolaises. Ces normes se superposent parfois les unes aux autres, sans qu’elles 

puissent complètement s'imposer. Elles ont eu pour principale conséquence l’affaiblissement 

et l’inefficacité de la protection du patrimoine culturel inspirée du modèle français.  

 

917. La transposition du modèle français dans le régime juridique de  protection du 

patrimoine culturel au Congo a donc connu des limites. Mais celles-ci sont à relativiser car 

cette transposition a, malgré tout, eu des effets positifs dans la construction de la conception et 

la protection du patrimoine. Après l’indépendance, il appartenait à la nouvelle élite 

congolaise, principalement formée en France, de doter le pays  d’un cadre juridique, 

administratif et institutionnel pour le fonctionnement de l’Etat. Les initiatives entreprises par 

cette élite ne pouvaient que tenir compte de la conception française bien qu’éloignée des 

pratiques propres à chaque communauté locale. Elle s’est donc contentée  de reproduire le 

modèle de l’Etat français. 

 

918. L’évolution de la conception du patrimoine culturel née de la colonisation et 

reprise après l’indépendance s’est faite à travers l’affirmation de la souveraineté culturelle et 

la revendication identitaire dans un élan de recherche d’autonomie culturelle à la fin des 

années 1970. Le but a été  d’essayer de se démarquer de la conception occidentale du 

patrimoine. La volonté de démarcation s’est illustrée par la prise de conscience des élites 

congolaises dans la marche vers l’affirmation de leur souveraineté culturelle.  

 

919. En réalité, la naissance du sentiment identitaire au Congo a eu pour principal but 

la sauvegarde de la mémoire du passé.  La jeune élite a  procédé à la recherche de la 

valorisation des racines culturelles congolaises avec la volonté de récrire son histoire. Le 
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congolais Théophile Obenga est de ceux qui prônent l'afrocentrisme en cherchant à mettre en 

avant l'identité particulière et les apports des cultures africaines à l'histoire mondiale. Pour lui 

comme la plupart des intellectuels noirs Africains, l'afrocentrisme est une tentative africaine 

(Afrique et diaspora africaine) d'autodétermination épistémologique, culturelle, politique, 

économique, etc., par rapport à  l'« occidentalisation » du monde : des manières de penser, 

d'être et d'agir
883

. Mais cette prise de conscience a  montré ses limites dès le début des années 

1980 car l’autonomie culturelle a engendré un repli identitaire. Ce repli identitaire a entraîné 

le repli communautaire. D’autre part, les profondes divergences culturelles ont empêché 

l’uniformisation du discours sur le patrimoine culturel congolais. Chaque leader a  cherché à 

faire prévaloir sa culture pour tenter de la revaloriser. Ces divergences ont illustré le manque 

de solutions alternatives aux modèles occidentaux.  En outre, il faut noter que sur le plan 

politique  le Congo est resté sous l’idéologie du marxisme-léninisme entre 1963 et 1990. Ce 

régime n’a pas, non plus, contribué à la valorisation du  passé culturel congolais  car ne il 

permettait pas de réunir les conditions d’expression des cultures traditionnelles. 

 

920.  Les limites de la prise de conscience de l’élite congolaise dans l’instauration 

d’une conception du patrimoine propre aux réalités congolaises s’expliquent aussi par  

l’impréparation à proposer des solutions locales dans un pays nouvellement indépendant, 

imprégné de la culture et la civilisation de l’ancienne métropole française. En réalité, la 

conscience nationale au lieu d'être la cristallisation coordonnée des aspirations les plus 

intimes de l'ensemble du peuple, au lieu d'être le produit immédiat le plus palpable de la 

mobilisation populaire, ne sera en tout état de cause qu'une forme sans contenu
884

.   

 

921. Les tentatives de réhabilitation de la conception du patrimoine au Congo ont 

comporté en elles les germes de la protection traditionnelle et coutumière. Ce retour a illustré 

la volonté de tourner définitivement la page de l’époque coloniale à la fin des 1970 à travers 

l’élargissement de la conception du patrimoine. Ainsi a été déclenché le processus d’un retour 

aux valeurs culturelles propres aux communautés locales notamment par une prise de 

conscience du rôle important de l’affirmation de l’identité culturelle pour accéder  à une 

conception du patrimoine culturel admise par tous.  
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922. L’élargissement de la conception du patrimoine s’est fait à travers les musées de 

Brazzaville et de Pointe-Noire. Cette institution, pourtant très occidentale  par son origine, a 

été considérée, à partir des années 1980, comme le lieu par excellence de la révision de la 

conception du patrimoine. A travers les recherches  ethnographies et  culturelles, les 

professionnels du patrimoine ont fait du  musée le  lieu de recherche et de conservation des 

cultures africaines dans les anciennes colonies françaises d’Afrique noire. La fréquentation 

des musées  a servi d’instrument pédagogique destiné à enseigner aux Africains la culture de 

leurs ancêtres
885

. Dans cette perspective, il a été décidé de revaloriser les savoirs et savoir- 

faire  traditionnels qui ont continué à s’appliquer malgré leur mise en sommeil. 

 

923. La protection du patrimoine culturel au Congo présente des limites qui peuvent 

s’expliquer par : l’insuffisance de sources (loi, décrets, arrêtés, doctrine et jurisprudence), 

l’absence d'inventaire, l’insuffisance de personnel du patrimoine. Le ministère de la culture et 

les autres ministères qui concourent à la protection du patrimoine culturel sont confrontés aux 

mêmes problèmes : il s’agit des difficultés liées au manque de ressources humaines et 

financières.  L’état d’abandon et de délabrement dans lequel se trouvent certaines institutions 

culturelles comme le musée national de Brazzaville depuis la fin des troubles sociopolitiques 

qui ont secoué le pays en 1993, 1997 et 1998, et le musée mâ Loango de Pointe-Noire en sont 

des preuves concrètes. 

 

924. Au regard de ces limites, il apparaît nécessaire de proposer des mesures pour une 

protection et une gestion efficaces du patrimoine culturel au Congo. Parmi les perspectives, il 

est à préconiser le renforcement du cadre juridique (normatif et institutionnel) de protection 

de patrimoine culturel. Ce renforcement exige la mise en œuvre effective et réelle des mesures 

contraignantes (application effective des lois, décrets et arrêtés) et incitatives (mise en place 

des initiatives communautaires, gestion participative, intervention des partenaires privés). 

D’autre part,  il convient d’instaurer une nouvelle approche dans la gestion et la valorisation 

du patrimoine culturel. C’est pour cette raison qu’il est important de  procéder à 

l’identification du patrimoine à protéger et à l’établissement d’une liste du patrimoine culturel 

national qui devra être actualisée de façon ponctuelle.  
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925. Ces perspectives renforcent la nécessité de mettre en place des outils juridiques 

répondant à la demande sociale à travers notamment la légalisation et la légitimation des 

pratiques traditionnelles de protection du patrimoine culturel. Celles-ci constituent un savoir 

et un savoir-faire qui méritent une attention particulière et une protection supplémentaire. En 

effet, en raison de leur assimilation aisée  (en ce qu’elles constituent le quotidien des 

populations locales), ces pratiques ne nécessitent  pas un effort pédagogique de la part de la 

population locale. Il convient, cependant, de procéder à leur encadrement et à leur 

reconnaissance juridique afin de  permettre aux autorités congolaises de définir une politique 

de protection du patrimoine culturel adéquate. La légitimation et la légalisation de ces 

pratiques peuvent ainsi être considérées comme des outils de renforcement du régime 

juridique de protection du patrimoine culturel au Congo. Elles permettront une reconnaissance 

officielle des usages coutumiers d’une part, et la prise en compte de  la demande des 

populations locales d’autre part. La demande sociale constitue un facteur déterminant dans la 

protection du patrimoine culturel par les communautés locales. La légitimation et la 

légalisation constituent des réformes indispensables car elles renforcent le caractère 

contraignant des mesures de protection du patrimoine. 

 Les pratiques culturelles locales méritent donc d’être protégées car elles constituent non 

seulement le patrimoine (immatériel surtout) mais aussi des pratiques de protection du 

patrimoine dans son ensemble (à travers les interdits et le code moral). 

 

926. Aussi, il est nécessaire de mettre en place  un autre environnement de protection 

et de gestion du patrimoine culturel en proposant l’élargissement du cercle de responsabilité. 

Cet environnement marque la fin de la protection exclusive du patrimoine par l’Etat. En 

proposant  la gestion participative, on responsabilise l’ensemble des acteurs dans la mise en 

œuvre de la politique culturelle et dans la prise de décisions. Cette responsabilisation exige 

que soient mis à contribution particulièrement les chefs coutumiers et religieux. Ces derniers 

sont  dépositaires d’une notoriété, d’un pouvoir consensuel et d’une influence remarquable au 

sein de leurs communautés respectives.  De plus, le recours au partenariat privé peut 

contribuer à la protection et la promotion du patrimoine. 

 

927. Au-delà de la présentation de ce dispositif, l’instauration d’une réglementation 

nationale favorable au patrimoine culturel a pour objectif de consolider le financement du 

patrimoine et de procéder à la détaxation des biens et services culturels. Par conséquent, cette 

détaxation permettra d’ouvrir le « marché du patrimoine et de la culture » à l’étranger. Il 
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s’agit, notamment, de la mise en place d’un système de réglementation particulière pouvant 

faciliter la vente et l’exportation des biens culturels dans les conditions prévues par la loi n°9-

2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle au Congo.  La mise en 

place d’un tel système permettra d’atteindre l’objectif de la mise en valeur  du patrimoine au 

profit des communautés locales. En effet, à travers cette réglementation particulière, il s’agit 

de faire bénéficier les populations locales des retombées de leur patrimoine et de leur culture à 

travers  l’instauration d’un tourisme durable. Ainsi entendu, la mise en valeur de la diversité 

et de la richesse de l’offre culturelle et patrimoniale congolaise, à travers le tourisme durable, 

est susceptible de générer des retombées économiques qui pourront servir à financer les 

projets locaux et communautaires pour l’amélioration des conditions de vie des populations  

locales.   

 

928. L’amélioration de la gestion et de la protection du patrimoine nécessite une 

promotion et une vulgarisation par les NTIC ainsi que la mise en place de projets et 

événements ponctuels. Ce procédé présente l’avantage de mettre au même pied d’égalité et au 

même niveau de visibilité tous les patrimoines, matériel et immatériel. Les NTIC font partie 

du quotidien des usagers, les institutions culturelles ne peuvent les ignorer. L’introduction des 

NTIC dans l’environnement muséal a induit de nombreux changements. Parmi eux: le 

renouvellement des pratiques culturelles (consultation en ligne, mobilité…) L’utilisation de 

nouveaux outils de médiation (simulation, 3D, RA, RV, surfaces tactiles, RFID…) La 

participation des visiteurs (implications, interactions, annotations, publication de 

contenus
886

…).  

Sur ce plan, un grand travail doit être fait.  En effet,  bien que le rapport des Congolais (les 

jeunes notamment) avec les NTIC a nettement changé
887

, il faut avouer que celles-ci ne sont 

pas encore totalement intégrées dans les institutions culturelles encore moins dans les musées 

congolais. On peut cependant noter quelques initiatives isolées comme la mise en place du 
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portail web de la mairie de Brazzaville qui offre la possibilité de découvrir les richesses 

culturelles et patrimoniales de la ville capitale. 

 

929. Enfin, pour atteindre l’objectif d’une protection et d’une gestion efficaces du 

patrimoine culturel au Congo,  il convient de mettre en place une nouvelle politique 

touristique  basée sur l’aménagement des sites culturels et sur la planification touristique 

existante. En tout état de cause, il convient de concevoir et d’appliquer une véritable politique 

culturelle et touristique dans le respect du patrimoine culturel, des populations locales 

détentrices de ce patrimoine et respectueuse de l’environnement.   

 

930. Au titre de la protection du patrimoine culturel,  il faut noter que le Congo a 

réalisé quelques avancées. Mais celles-ci demeurent, en grande partie, insuffisantes soit faute 

de ressources humaines et financières, soit faute de volonté politique. En ce sens, il reste 

beaucoup d’efforts à faire pour une gestion et une protection efficaces du patrimoine culturel 

au Congo. 

 

931. Le présent travail, loin de venir à bout des défis auxquels sont confrontées les 

mesures juridiques de protection du patrimoine culturel, révèle, tout au moins,  les 

insuffisances du régime de protection du patrimoine culturel tout en proposant les 

perspectives pour une gestion efficace. D’une manière globale, il convient de renforcer la 

protection du patrimoine culturel pour une valorisation au profit des communautés locales 

d’une part, et de procéder à l’intégration de cette valorisation dans l’économie nationale et 

locale d’autre part.  

 

932. Cette situation n’est pas spécifique au Congo. En effet, la plupart des pays de la 

sous-région « Afrique centrale » connaissent les mêmes problèmes dans la protection du 

patrimoine : insuffisances de ressources humaines et financières, manque de volonté des 

décideurs politiques qui ont le pouvoir de décider des allocations à attribuer pour le 

financement du patrimoine. Au Cameroun, par exemple, Malgré le cadre législatif, le 

patrimoine, surtout, archéologique n'est pas pris en compte dans les différentes politiques de 

développement
888

. Compte tenu de l’importance du patrimoine, on devrait  s'attendre à ce que 

les questions patrimoniales et culturelles figurent dans les priorités de l'agenda politique. Mais 
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peu d'intérêt est manifesté pour les politiques du patrimoine dans les stratégies d'intervention 

des collectivités locales
889

. 

 

933. Au Gabon, on note une absence criarde de personnel compétent. En effet,  le  

domaine  culturel  ne  constitue  pas  un premier choix d’emploi pour les jeunes diplômés. En 

conséquence, le  personnel  en charge de ces questions est insuffisant en quantité et en qualité. 

Cela a encore pour autre effet induits une surcharge de travail pour le personnel disponible, 

tant la masse de travail à accomplir est élevée. Les ressources humaines en quantité limitée 

constituent un grand obstacle à la protection du patrimoine culturel. D’autre part, la modicité 

des dotations financières affectées dans le budget de l’Etat aux questions relatives au 

patrimoine  culturel   constitue  un  autre  obstacle  majeur. De  nombreux  partenaires  sont  

impliqués dans la mise en valeur du patrimoine. Il peut s’agir de partenaires étatiques ou non 

étatiques, d’associations ou d’ONG. Leurs missions annuelles nécessitent un 

accompagnement financier. Pour ce qui est des activités prévues par l’administration centrale, 

il est toujours difficile de bénéficier  des  crédits  annuels sollicités  et  attendus  justement  

pour  identifier,  protéger  ou  diffuser  aux  fins  de  conserver  le  patrimoine culturel.  Les  

activités  retenues  au  titre  du  budget  de  l’Etat  de  chaque  exercice  budgétaire  relève 

simplement d’une gestion quotidienne et non d’une politique véritablement volontariste de 

mise en avant du patrimoine culturel et diversification de l’économie nationale
890

.   

 

944. En tout état de cause, il convient de noter que la mise en œuvre des textes du 

patrimoine et la prise de conscience par l’éducation au patrimoine restent les points 

indispensables pour une gestion et une protection efficaces du patrimoine culturel. 
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GLOSSAIRE 
 

 

Bidimbou : les symboles en langue Kongo 

bisi kaanda : les membres  du clan en langue Kongo 

Ekiera : danse que le nganga okiera (spécialiste des fièvres) organise chaque soir pour  

soigner une femme qui souffre des fièvres nocturnes et permanentes, que l’on dit poursuivie et 

possédée par des mauvais esprits chez les Mbochi. 

Eselee : sanctuaire d’Otwere en langue Mbochi 

Fwa : l’héritage en langue Kongo  

Kaanda : le clan  fait des hommes et des femmes qui se reconnaissent d'un même ancêtre en 

langue Kongo 

Kani, Mwene : chef traditionnel Mbosi, un notable, un dignitaire investi d’un pouvoir  

administratif au sein d’une terre, d’un clan chez les Mbochi 

Kikumbi : danse de séduction réservée aux jeunes garçons et filles vili. Pendant les vacances, 

les jeunes se retrouvaient au village ou dans les quartiers assez reculés de la ville pour danser 

le Lélikage en pleine nature, uniquement éclairés par la lune ; les chants et les percussions 

entraînaient tout le monde dans ne transe frénétique ne s’arrêtant qu’au petit matin. 

Kimuntu : ce qui fait l’homme,  ensemble de valeurs hautement culturelles et spirituelles en 

langue Kongo 

Kitoto : la terre en langue Kongo 

Koongo dya Ntotila: royaume Kongo en langue Kongo 

Kwephe, Kwephe y’Otwere : section d’Otwere, instrument de pouvoir d’Otwere, coffret 

d’Otwere chez les Mbochi  

Lusantsu : éducation reçu au Mbongui auprès des anciens de la communauté  

Mâ Loango (ou Ma-Loango) est le monarque du royaume de Loango 

Makoko : roi des Téké qui règne sur le royaume de Tio (royaume Téké) 

Mbongui : assemblée du village où les hommes palabrent entre eux, dans un endroit fait de 

bois et d'une toiture en paille chez les Kongo 

Mfoa : référence à une rivière qui dessert la ville, et qui deviendra plus tard Brazzaville, la 

capitale du pays 

Mikissi : fétiches chez les Kongo  

mwisi kaanda : membre du même clan chez les Kongo 
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Nganga : le féticheur disposant d’un pouvoir emblématique à la fois religieux et traditionnel 

chez les Kongo  

Nkaaka : grand parent, ancien, vieux chez les Kongo 

Nkira : esprits de la nature et les Ikwi, esprits des ancêtres défunts chez les Téké 

Nkondi représentation par des  statuettes chargées de significations magico religieuses ; elles  

sont le pont entre le monde des vivants et celui des ancêtres. Intermédiaires obligés entre les 

humains et les divinités surnaturelles, entre la communauté et l’esprit des ancêtres chez les 

Vili.  

Nkuumbu : les noms en langue Kongo 

Nkwembali : idéologie basée sur la conviction que le monde est habité d’êtres spirituels (les 

Nkira, esprits de la nature et les Ikwi, esprits des ancêtres défunts) qui ordonnent la vie de 

tous les Téké, ensemble de règles érigées en code moral.  Selon E. Mouayini Opou « en 

invoquant le Nkwembali, les hommes font allusion à une philosophie morale et politique dont 

la préoccupation majeure serait de faire régner l’ordre parmi les habitants du Royaume ». 

Nsi : le territoire en langue Kongo 

Nsi : territoire, domaine chez les Kongo 

Nzambi Puungu : Dieu créateur unique des Kongo 

Nzo a Nsuele : rites liés aux funérailles des hauts dignitaires chez les Téké 

Nzoonzi : porte-parole, juge, arbitre investi d'une sagesse lui permettant de juger 

impartialement tout cas de conflit de quelque nature qu'il soit, au niveau du clan ou de toute la 

société Kongo. 

Otwere : institution, système judiciaire, cérémonie rituelle chez les Mbochi 

Oushion : les rites liés à la désignation du Makoko chez les Téké 

Tchinkhani : danse en l’honneur des jumeaux chez les Vili, effectuée devant les autels sacrés 

de chaque tribu. Cette danse sert de lien entre la nature et les jumeaux, qui sont considérés 

comme un don ; elle doit empêcher l’esprit des jumeaux de quitter le monde des humains.  
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III – SITOGRAPHIE 

 

Sites institutionnels 

http://ec.europa.eu/culture - commission européenne - culture 

http://www.associations-patrimoine.org 

www.unesdoc.unesco.org – base de données UNESCO. 

www. iccrom.org - centre international d’études pour la conservation et la restauration des 

biens culturels 

www.africa-union.org – Union Africaine. 

www.bateke.com – royaume Téké - Congo 

www.craterre.org - Centre international de la construction en terre. 

www.culture-gouv.fr – ministère de la culture - France 

www.developpement-durable.gouv.fr – ministère du développement durable - France 

www.diplomatie.gouv.fr – ministère des affaires étrangères - France 

www.europa.eu – portail de l’Union Européenne 

www.icomos.org – conseil international des monuments des sites 

www.legifrance.gouv.fr - service public de la diffusion du droit par l'Internet (la Constitution, 

les codes, lois et règlements, les conventions en France). 

www.glose.org – publication la jurisprudence de la Cour de cassation, des articles, des 

bibliographies, des thèses en droit privé. 

www.pnue.org – Programme des Nations Unies pour l’Environnement 

www.polarheritage.com – Comité international pour le patrimoine historique polaire 

www.projetdeterritoire.com – centre de ressources du développement territorial. 

www.royaumeloango.org - royaume Loango - Congo 

www.tourisme.gouv.fr – secrétariat d’Etat au tourisme - France 

www.unesco.org – Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 

www.inventaire.culture.gouv.fr 

www.epa-prema.net 

http://web.worldbank.org 

www.fao.org 

http://www.ceeac-eccas.org 

ttp://www.afd.fr 
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Sites universitaires 

http://bu.univ-tln.fr 

http://fr.jurispedia.org 

http://scd.univ-orleans.fr/ 

http://www.bnu.fr 

http://www.legalis.net 

http://www.paris-sorbonne.fr 

www.abes.fr 

www.droit.org 

www.droit-afrique.com 

www.droitenligne.com 

www.en-droit.com/edroit 

www.en-droit.com/edroit 

www.jurisguide.univ-paris1.fr 

www.legicite.com/sites_juridiques 

www.legiscompare.fr 

www.lepetitjuriste.fr 

www.letudiant.fr 

www.lex-publica.com 

www.memoireonline.com – mémoire en ligne. 

www.persee.fr - Site de numérisation rétrospective de revues françaises en sciences humaines 

et sociales. 

www.theses.fr 

www.unjf.fr 

www.village-justice.com 

https://etudesafricaines.revues.org 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/congo.htm 

http://africanistes.revues.org 

http://www.revue-pouvoirs.fr 

http://cmb.ehess.fr 

http://etudescaribeennes.revues.org 
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Autres sites et blogs  

http://congo-dechaine.info - site sur l'actualité du Congo Brazzaville. 

http://www.chavrier.fr – blog de Géraldine Chavrier, professeur de droit public à l’Université 

Paris I 

http://www.infosdelaplanete.org – Association planète urgence – protection de 

l’environnement 

http://www.lefigaro.fr du 22/10/2008. 

www.patrimoineculturel.com 

www.africultures.com 

http://univ-jurisocial.over-blog.com/article-essai-sur-le-droit-coutumier-africain-

82450775.htm 

http://blog.ac-rouen.fr 

http://congo-portail.com/historique.php 

www.congopage.net 

www.historiensducongo.unblog 

http://www.bonaberi.com/article.php?aid=1520 

http://www.toupie.org/Dictionnaire/Assimilation.htm 

http://horizon.documentation.ird.fr 

http://terangaweb.com 

http://www.journal-adjinakou-benin.info 

ttp://senteranga.wordpress.com 

http://mb-soft.com/believe/tfom/primitiv.htm 

http://www.ayaas.net 

 http://www.afriquefemme.com 

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com 

 http://africanhistory-histoireafricaine.com/blog 

http://ethiopiques.refer.sn 

http://www.vie-publique.fr 

www. tamaafrika.mondoblog.org 

www.landcoalition.org 

http://www.fondation-droitcontinental.org 

http://www.lefaso.net 

http://www.droitconstitutionnel.org 

http://www.orgueiletpatrimoine.fr 
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www.patrimoine-congo-brazzaville.com 

http://www.afd.fr 

http://books.openedition.org 

http://www.bas-rhin.fr 

www.crebsl.org 

http://agrimaroc.net 

http://nsangundjindjifestival.com 

ttp://lesfeuxdebrazza.free.fr 

https://www.ligeo-archives.com 
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Annexe 1 : Présentation géographique du Congo  

Source : google images 
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Annexe 2 : Cartes des départements 

Source : J. Leclerc – congo-map-departements 
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Annexe 3 : le Congo vu d’Afrique  

Source : http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/congo.htm 

 

 
 

 
 

 

http://www.axl.cefan.ulaval.ca/afrique/congo.htm
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Annexe 4 : La basilique Sainte-Anne du Congo  

1943 : Archives de la Congrégation des Spiritains (Chevilly la Rue) – auteur inconnu 

 

 
 

Pour faire face à l'afflux de convertis à Poto-Poto, Mgr Biéchy décide de la création d'un 

sanctuaire important dans ce quartier de Brazzaville. En 1943 sort de terre un édifice 

extrêmement novateur dû au talent de l’architecte protestant Roger Lelièvre, dit Erell (1907-

1986). Roger Erell réalise là une étonnante fusion des apports techniques européens et des 

apports culturels locaux
891

. 

 

                                                 
891

 « Église catholique au Congo : La basilique Sainte-Anne, enfin achevée ! » lasemaineafricaine.com, le 1
er

 

avril 2011 ; Url : http://www.lasemaineafricaine.net/index.php/vie-de-leglise/443-eglise-catholique-au-congo-la-

basilique-sainte-anne-enfin-achevee, consulté le 25 septembre 2015 

http://www.lasemaineafricaine.net/index.php/vie-de-leglise/443-eglise-catholique-au-congo-la-basilique-sainte-anne-enfin-achevee
http://www.lasemaineafricaine.net/index.php/vie-de-leglise/443-eglise-catholique-au-congo-la-basilique-sainte-anne-enfin-achevee
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La basilique Sainte-Anne endommagée par la guerre civile de 1997  

Source : google image  

 

 
 

 

La Basilique Sainte-Anne très gravement endommagée par les combats à l'arme lourde, en 

plein cœur de la capitale du Congo en 1997.  

 

 

 

 

 



  

505 

 

La basilique Sainte-Anne réhabilitée en 2011 

 

 
 

 

La basilique Sainte-Anne du Congo après sa rénovation en 2008. Désormais complétée par un 

clocher, ce qui n’était pas le cas auparavant, elle a été inaugurée solennellement le 25 mars 

2011. 

La toiture de ce monument est de 5.000 m
2
, couvert de 200.000 tuiles en céramique, 

fabriquées en France. Ces tuiles changent de couleur, passant du vert d'eau avec des paillettes 

d'or, au vert foncé, selon le reflet des rayons du soleil
892

. 

 

 

                                                 
892

 Afriquinfos, Congo : Inauguration de la Basilique Sainte-Anne, document mis en ligne le 25 mars 2011 Url : 

http://www.afriquinfos.com/articles/2011/3/25/brevesdafrique-174545.asp, consulté le 25 septembre 2015 

http://www.afriquinfos.com/articles/2011/3/25/brevesdafrique-174545.asp
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Annexe 5 : Le Stade Eboué 

Auteur inconnu – Date inconnue. Collection Privée. B.Toulier 

 
 

 
 

 

Durant la construction de la Basilique Sainte Anne, les vestiaires du stade, placés en sous-sol 

servaient de chapelle provisoire appelée « église du Bamba » en référence à un tunnel du 

Chemin de fer CFCO dans le Mayombe. 
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Ce stade porte le nom du gouverneur général de l’AEF, Adolphe-Sylvestre-Félix Éboué, 

premier homme de couleur à accéder à la fonction de gouverneur à l’époque coloniale. Le 

Général De Gaulle y prononça plusieurs discours engageant l’Afrique dans la colonisation 

notamment le  discours de Brazzaville le  30 janvier 1944 où il semble conscient de la 

nécessité de donner davantage de libertés aux peuples africains sous tutelle française, et 

d’ouvrir la porte à une participation accrue des colonisés à leurs propres affaires. Et celui du 

24 août 1958 qui avait pour but de présenter aux populations locales la Communauté destinée 

à remplacer l'Union française dans le cadre de la future Constitution de la Ve République et 

les inciter à voter « oui » au référendum constitutionnel prévu pour le 28 septembre suivant
893

. 

 

                                                 
893

http://www.charles-de-gaulle.org/pages/espace-pedagogique/le-point-sur/les-textes-a-connaitre/discours-de-

brazzaville-30-janvier-1944.php 

 

http://www.charles-de-gaulle.org/pages/espace-pedagogique/le-point-sur/les-textes-a-connaitre/discours-de-brazzaville-30-janvier-1944.php
http://www.charles-de-gaulle.org/pages/espace-pedagogique/le-point-sur/les-textes-a-connaitre/discours-de-brazzaville-30-janvier-1944.php
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Annexe 6 : La case de Gaulle en 1942 

Source : http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/case-de-gaulle/ 

 

 

 
 

 

En Mars 1941, le jeune architecte Erell (Roger Lelièvre), est affecté au Service des Travaux 

Publics et envoyé à Brazzaville capitale de la France Libre. Dès son arrivée, Erell reprend le 

projet d’une « case » moderne destinée à accueillir des « hôtes de marque » mais le projet 

s’axe très vite autour d’une résidence pouvant accueillir le Général de Gaulle lui-même. 

 

 

 

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/case-de-gaulle/
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Case de Gaulle de nos jours. 

Source : ambafrance-cg.org 

 

 
 

 

Construite en 1942  par Erell, elle qui fut la résidence du président français Charles de Gaulle 

pendant la Seconde Guerre mondiale. Située au bord du fleuve du Congo au sein d’une large 

parcelle du quartier de Bacongo, cette demeure est représentative de l’architecture moderniste 

du milieu du vingtième siècle. Erell se serait en effet inspiré du Palais de Chaillot construit en 

1937 place du Trocadéro à Paris. Depuis 1960 elle abrite la résidence de l’ambassadeur de 

France au Congo. 
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Annexe 7 : Ancien port d’embarquement des esclaves de Loango.  

Les trois manguiers qui servaient de comptoirs avant le rituel autour de l’arbre de l’oubli 

Sources : http://cooperationaucongobrazzaville.midiblogs.com 

 

 
 

 

Les trois manguiers qui servaient de comptoirs avant le rituel autour de l’arbre de l’oubli. Les 

esclaves enchaînés faisaient sept (7) tours de l’arbre de l’oubli pour les femmes ou les jeunes 

filles, neuf (9) tours pour les hommes. Et l’arbre de retour qui symbolisait un éventuel retour 

de l’esprit du défunt au pays  une fois mort. Ils servaient aussi de marché à esclaves et de lieu 

de transaction
894

 

 

                                                 
894

Ulrich Kevin KIANGUEBENI, Contribution à  la protection du patrimoine culturel et à  la gestion efficiente 

de l'environnement en république du Congo: cas de l'ancien port d'embarquement des esclaves de Loango et du 

domaine royal de M'bé, EUE 2011, p12 

http://cooperationaucongobrazzaville.midiblogs.com/
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Ancien port d’embarquement des esclaves de Loango : sentiers des esclaves 1 

 

 
 

 

La baie de Loango, peu profonde, ne permettait pas aux bateaux d’accoster. Ils attendaient à 

30 Km de la rive. La liaison entre les bateaux et la rive était assurée par des pirogues. Les 

esclaves empruntaient ces pistes pour atteindre les pirogues. 
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Ancien port d’embarquement des esclaves de Loango : sentiers des esclaves 2 

 

 
 

 

La baie de Loango, peu profonde, ne permettait pas aux bateaux d’accoster. Ils attendaient à 

30 Km de la rive. La liaison entre les bateaux et la rive était assurée par des pirogues. Les 

esclaves empruntaient ces pistes pour atteindre les pirogues. 
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Annexe 8: Cartes des forêts de sacrées : sites à valeur historique et culturel 

Sources: CRAterre 

 

 
 

Ainsi numérotée de 1 à 10 les différentes forêts sacrées avec chacune une fonction propre. 

Elles représentent soient des lieux d’inhumation des dignitaires Téké, soient des réserves 

alimentaires du royaume, soient des lieux d’initialisation et d’intronisation des rois et reines…  
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Annexe 9 : Vu panoramique du site culturel de M’bé : une interaction entre le naturel et 

le culturel  

Source: CRAterre/Ministère de la culture Congo 

 

 
 

 

 

Léfini : Vue du lac bleu au milieu d’une vallée  qui compte les réserves les plus importantes 

du pays, avec une variété d’espèces animales comme éléphants, buffles, hippopotames, 

singes, antilopes, gazelles, et plusieurs sortes d'oiseaux… 
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Annexe 10 : Le Mont Ngankouolo 

 

 

 
 

Le mont Ngankouolo est surmonté d’une « cheminée de fée », roche sculptée par l’érosion à 

la forme étonnante. Les Tio croient que ce lieu est habité par un Nkira. Les Nkira symbolisent 

les esprits de la nature issus du  Nkwembali (esprit des ancêtres) qui est une idéologie basée 

sur la conviction que le monde est habité d’êtres spirituels (les Nkira, esprits de la nature et 

les Ikwi, esprits des ancêtres défunts) qui ordonnent la vie de tous les Téké. Selon E. 

Mouayini Opou « en invoquant le Nkwembali, les hommes font allusion à une philosophie 

morale et politique dont la préoccupation majeure serait de faire régner l’ordre parmi les 

habitants duRoyaume
895

 ». 

                                                 
895

CRAterre-ENSAG, Le domaine du Makoko, Mbé Congo Brazzaville, Edition CRAterre 2009, p4 
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Annexe 11 : Principaux sites sacrés sous la responsabilité des grands dignitaires du 

royaume du Makoko 

Source : CRAterre/Ministère de la culture Congo 

Selon la légende, le Royaume a été créé le jour où Obu (pour l’éternité) est venu remettre, aux 

chefs de clans, le pouvoir divin symbolisé par des Nkobi. 

 

 

 
 

 

Pour cet avènement, tous les chefs de clans (Wu, Mbembe, Sese, Boo, Jinju et Kukuya) se 

réunirent à Mbé Nkulu pour attendre Obu. Mais l’attente se fit longue et les impatients 

abandonnèrent. Finalement, quand Obu revint, il ne distribua le pouvoir qu’aux présents. Ces 

derniers deviendront l’aristocratie Tio, avec comme souverain le Makoko
896

. 

                                                 
896

CRAterre-ENSAG, Le domaine du Makoko, Mbé Congo Brazzaville, op. cit. p8 
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Annexe 12 : Le royaume Tio (du  Makoko) sur l’aire Téké 

Source : CRAterre/Ministère de la culture Congo 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Selon la légende, le Royaume a été créé le jour où Obu(pour l’éternité) est venu remettre, aux 

chefs de clans, le pouvoir divin symbolisé par des Nkobi. 

Pour cet avènement, tous les chefs de clans (Wu, Mbembe, Sese, Boo, Jinju et Kukuya) se 

réunirent à Mbé Nkulu pour attendre Obu. Mais l’attente se fit longue et les impatients 

abandonnèrent. Finalement, quand Obu revint, il ne distribua le pouvoir qu’aux présents. Ces 

derniers deviendront l’aristocratie Tio, avec comme souverain le Makoko
897

. 

 

                                                 
897

 CRAterre-EBSAG, Op, Cit., p8 
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Annexe 13: Le Musée Mâ Loango de Pointe-Noire 

Source : vivreaucogo.com  

 

 
 

 

Situé à Diosso, à 25 km au nord de Pointe-Noire sur la route du Bas-Kouilou, le Musée 

régional des arts et des traditions Mâ Loango constitue la base la plus importante pour l’étude 

historique et scientifique du passé plus ou moins proche du Congo. Ancien palais royal 

qu’habitait Mâ Loango Moe Poaty III, roi du royaume de Loango qui régna de 1931 jusqu’au 

3 mai 1975, il compte près de 316 pièces et documents avec vingt mètres de long sur onze 

mètres de large
898

. 

 

 

                                                 
898

 http://www.congopage.com/Le-Musee-regional-Ma-Loango-de, consulté le 25 septembre 2015 

http://www.congopage.com/Le-Musee-regional-Ma-Loango-de
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Annexe 14: Les grottes de Nkila Ntari 

Source: 

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/presentation/brazzaville-un-patrimoine-

universel/,  

 

 
 

 

Les grottes de Nkila-Ntari parmi les plus importantes du pays où on trouve un mobilier (table 

et  bancs) en pierre taillée, œuvre des guerriers réfugiés aux temps de guerres des tribus. Ces 

grottes ont aussi servi de refuge aux résistants de la pénétration occidentale au Congo. La 

descente de de long tunnel de près d’un kilomètre passe par des boyaux d’un mètre de 

diamètre et des galeries beaucoup plus vastes où le plafond est à plusieurs dizaines de mètres 

de hauteur. La  grotte est parsemée de peintures rupestres et on y trouve une source où 

barbotent les poussons et les tortues
899

.   

 

                                                 
899

 Dominique Auzias, Jean-Paul Labourdette, Congo Brazzaville 2012-13, Petit Futé, janvier 2012, p174 

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/presentation/brazzaville-un-patrimoine-universel/
http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/presentation/brazzaville-un-patrimoine-universel/
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Annexe 15: Danse initiatique du Kiebé Kiebé 

Source : lagaleriecongo.com 
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Le Kiebe-Kiebe est une danse-spectacle initiatique des peuples mbochi et koyo. Il constitue 

une exclusivité culturelle et sociale de la République du Congo. Elle se pratique à l’extrémité 

nord du département des Plateaux et dans le sud de la Cuvette centraleet de la Cuvette-Ouest. 

Sur les 342 000 kilomètres carrés que compte le Congo-Brazzaville, le territoire d’élection de 

cette danse couvre plus de 60 000 kilomètres carrés. Le Kiebe-Kiebe est d’essence binaire : le 

sacré (kînda), lieu d’initiation interdit aux profanes, et le (mbàlé), esplanade de la danse-

spectacle
900

. Il est exécuté par des protagonistes comme le yòmbìqui détient seul le pouvoir 

initiatique de manipuler mystiquement le canidé qui est le gardien des lieux sacrés ; Atsùà-

mbòndzì qui sont des maîtres initiés du Kiebe-Kiebe qui, enveloppés dans de vastes et amples 

robes en tissu-raphia, exécutent en public des rotations circulaires sur eux-mêmes avec art 

précis dont ils détiennent seuls le secret.  

 

 

                                                 
900

http://www.lagaleriecongo.com/galerie_congo_actualite_2013-01-29.html, consulté le 14 septembre 2014 

 

http://www.lagaleriecongo.com/galerie_congo_actualite_2013-01-29.html
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Annexe 16: Les chutes de la Loufoulakari 

 

Source : https://mundeleaucongo.wordpress.com/2013/08/12/chutes-de-loufoulakari/ 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://mundeleaucongo.wordpress.com/2013/08/12/chutes-de-loufoulakari/
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Situés à plus de 80 km de Brazzaville (parti sud du pays) les chutes de la Loufoulakari sont un 

gigantesque amas de pierre en forme de dalles, le tout représente un escalier de grés à 

l’estuaire de la Loufoulakari et du fleuve Congo. Ils sont le résultat du confluent de la rivière 

de la Loufoulakari et du fleuve du Congo. 

Le caractère mystique du site, pour les adeptes de la religion traditionnelle, est lié à une 

première légende, issue d'un fait historique. La légende raconte que c'est ici que Boueta 

M'bongo résistant Kongo fut tué, décapité par les colonisateurs (français). A partir de là, sa 

tête restée sur le bord de la rivière aurait creusé une "tombe" à proximité de l'eau. C'est ainsi 

que depuis trois "rivières" se rejoignent dans ces chutes, dont le bassin serait cette "tombe
901

". 

Boueta M'bongo, de son vrai nom, Mi M'Pandzou, grand chef de la région, fut en effet capturé 

et décapité vers 1890 par les troupes d'Alfred Fourneau. 

 

 

 

 

                                                 
901

http://voyage-congo.over-blog.com/article-chutes-loufoulakari-pool-lieu-mythique-83098749.html, consulté le 

8 avril 2015  

http://voyage-congo.over-blog.com/article-chutes-loufoulakari-pool-lieu-mythique-83098749.html
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Annexe 17: Le trou de Dieu ou Cirque de Nguela 
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Proche des chutes de la Loufoulakari, le cirque Nguela, plus connu sous le nom de « trou de 

Dieu », est un vaste cratère. Ancien volcan ou impact de chute de météorite selon certaines 

sources, le trou de Dieu reste un vrai mystère, mais n’en demeure pas moins impressionnant. 

Considéré autrefois comme un site sacré, le cirque a été longtemps interdit au public
902

. On 

remarque un sentier qui zèbre la colline centrale. Celui-ci est bordé de croix blanches. C'est 

tout simplement un chemin de croix 

 

 

                                                 
902

http://lecongobrazza.com/tourisme/sites-touristiques/reste-du-pays/le-pool/le-trou-de-dieu-ou-cirque-nguela/, 

consulté le 8 avril 2015 

http://lecongobrazza.com/tourisme/sites-touristiques/reste-du-pays/le-pool/le-trou-de-dieu-ou-cirque-nguela/
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Annexe 18 : Liste indicative des normes traditionnelles de protection du patrimoine 

culturel au Congo (non exhaustive)  

 

 

1 - Chez les Mbosi Olee au nord du pays, il existe l’institution Otwere qui caractérise les 

pratiques traditionnelles liées à la protection du patrimoine aussi familial que personnel. En 

effet, Otwere constitue en milieu Mbosi Olee l’instance et l’espace de régulation de toute la 

réalité sociale : culturelle, économique, politique, juridique, spirituelle et esthétique. C’est un 

ensemble de représentations et de pratiques nouées en gerbe symbolique, à partir de quoi les 

Mbosi donnent sens et signification à l’univers qui est le leur et agissent sur lui. Otwere est 

donc un socle sur lequel reposent la culture et la civilisation Mbosi, le pouvoir et l’autorité des 

notables, des chefs de village ou de clan. Otwere désigne également un art de vivre, un 

ensemble de règles, de connaissances, de lois et de techniques nécessaires pour régler la vie 

en société. C’est aussi la manière dont un Twere (juge), un maître d’Otwere, juge les 

différends opposant des individus, tranche conformément à la droite raison, à un idéal 

d’humanisme. Il s’agit donc d’une institution traditionnelle basée sur l’oralité qui permet de 

produire les pratiques traditionnelles et de veiller à leur sauvegarde. 

 

2 - Le peuple Téké, quant à lui s’illustre par la démarche de sacralisation de nombreuses 

forêts qui se trouve dans le royaume, et qui témoignent de l’emplacement des différentes 

cités royales successivement abandonnées à la mort d’un Makoko (Roi), dans le but de 

perpétuer la mémoire du royaume. On y retrouve les évidences du système d’administration 

du territoire Téké par les douze (12) dignitaires qui en ont la responsabilité. En outre, chacun 

de ces dignitaires gère toujours un territoire jouant en même temps le rôle de sanctuaire du 

royaume, symbolisé par un Nkobi (statuette). Six (6) de ces sanctuaires sont encore  localisés 

à proximité du noyau central du Domaine royal, et veillent sur les composantes essentielles du 

royaume, comme  la forêt sacrée d’Ebala (sorte de « panthéon » Téké) et les chutes du 

Nkouembali. Les dignitaires de ces six sanctuaires interviennent dans la désignation des 

successeurs des rois. Six (6) de ces sanctuaires sont encore  localisés à proximité du noyau 

central du Domaine royal, et veillent sur les composantes essentielles du royaume, comme  la 

forêt sacrée d’Ebala (sorte de « panthéon » Téké) et les chutes du Nkouembali. Les dignitaires 

de ces six sanctuaires interviennent dans la désignation des successeurs des rois. Aussi, pour 

ce qui des croyances et religions,  le peuple Téké a toujours été adorateur de Nkouembali qui 

est un esprit, un envoyé de Dieu sur terre venu pour mettre en place le royaume Téké et le 

protéger. En évoquant Nkouembali, les hommes font allusion à une philosophie morale et 
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politique dont la préoccupation majeure serait de faire régner l’ordre parmi les habitants du 

royaume, les âmes des vivants et des morts ensuite : lien réel entre les mondes du visible et de 

l'invisible, le pouvoir mystique est une conciliation renouvelée avec les ancêtres de ladite 

terre. 

 

3 – Au sud du pays, le groupe Ethnique Kongo (majoritaire) s’illustre par la sacralité 

des liens culturels à travers  la pratique d’un système rituel commun. Le Mfumu (notable) 

qui dirige le clan veille au respect des rituels traduits principalement par la croyance en une 

origine commune et par les mêmes croyances divines. Il détermine les interdits liés à 

l’exploitation des forêts, des grottes, des paysages culturels et naturels et des rivières en raison 

de leur sacralité (interdiction de chasser, de pêcher ou cueillir certains jours dans la semaine).  

Il s’agit donc de la croyance aux esprits des ancêtres et,  il appartient au Mfumu (notable) 

d’invoquer l’esprit des ancêtres du clan  pour se voir accorder la possibilité  de célébrer  le 

rituel lié aux évènements communautaires comme la chasse ou la pêche collective,  

l’exploitation de la forêt, la célébration de la naissance des jumeaux… A ce titre, les ancêtres 

conseillent les leurs (dans les rêves), prennent soin de leur bien-être, assurent la fécondité des 

hommes, des animaux et des champs et veillent au strict respect de l'ordre traditionnel par 

leurs descendants. Ils avertissent ceux qui les négligent par des signes et des mésaventures et 

frappent les coupables d'une maladie, d'un accident, de pertes matérielles ou de la mort. 
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Annexe 19: Organigrame du Mintère de la culture et des arts  
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Annexe 20: Organigrame de la Direction Générale du Patrimoine et des Archives 
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Annexe 21 : Liste indicative du patrimoine culturel congolais  

 

 

 

1 – LES SITES CULTURELS 

 

 L’ancien port d’embarquement des esclaves de Loango est l’un des plus 

importants sites du golfe de Guinée par lequel des millions d’esclaves ont été 

embarqués dans des bateaux et transportés directement pour les Amériques 

sans escales intermédiaires. Le port de Loango possède encore des vestiges qui 

traduisent le passage de ces millions d’esclaves à travers : 

-  La stèle qui est la place symbolique du départ des caravanes est en 

même temps le grand marché de toutes les transactions ; 

- Les trois manguiers qui servaient de comptoirs avant le rituel autour de 

l’arbre de l’oubli. Les esclaves enchaînés, faisaient 7 tours de l’arbre de 

l’oubli pour les femmes ou les jeunes filles, 9 tours pour les hommes. 

Et l’arbre de retour qui symbolisait un éventuel retour de l’esprit du 

défunt au pays (à Loango) une fois mort ; 

- Le débarcadère qui était une vasière, reste représenté par une portion 

qui résiste aux érosions marines. En effet, la baie de Loango, peu 

profonde, ne permettait pas aux bateaux d’accoster. Ils attendaient à 30 

km de la rive.  

 

Par ailleurs, le site de Loango est un grand ensemble qui prend en compte le village de Diosso 

où se trouve le Musée Mâ Loango (ancien quartier administratif du royaume), la baie et bien 

d’autres aspects. Le site de l'Ancien port d'embarquement des esclaves à Loango fait l'objet 

d'une protection traditionnelle assurée par l’Association des sages de Bwali
903

.  

 

 

 Le domaine royal de M’bé Situé à 200 kilomètres environ de Brazzaville, 

dans le département du Pool, le domaine royal de Mbé constitue le maillon 

central d’une entité  ethnolinguistique. Le Royaume Téké, est connu des 

explorateurs européens dès le XVe siècle sous le nom de Royaume d’Anzico. 

                                                 
903

http://whc.unesco.org/fr/listesindicatives/5373/, consulté le 7 avril 2015 

http://whc.unesco.org/fr/listesindicatives/5373/
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Le Domaine royal de Mbé est composé d’un ensemble de sites liés à la culture 

et l’histoire du peuple Téké. Il  est sans aucun doute un exemple imminent de 

l’interaction du peuple Téké avec son environnement. En effet, il illustre la 

démarche de sacralisation de nombreuses forêts qui s’y trouvent, et qui 

témoignent de l’emplacement des différentes cités royales successivement 

abandonnées à la mort d’un Makoko (Roi), dans le but de perpétuer la mémoire 

du royaume.  Le Domaine royal de Mbé est  associé à des croyances et des 

traditions vivantes qui ont permis à cette entité de résister aux continuelles 

mutations du monde moderne. Les rites liés à la désignation, à l’investiture et 

aux funérailles des Makoko, les épopées qui racontent la gloire, la grandeur et  

la généalogie des différentes familles Téké, y compris celle des Makoko.  

En outre, le Domaine royal de Mbé est associé à un évènement majeur dans 

l’histoire du Congo : c’est là que fut signé le 10 septembre 1880, le Traité entre 

l’explorateur français Pierre Savorgnan de Brazza et le Makoko Iloo 1er. C’est 

ce Traité qui a lancé l’idée de la Conférence de Berlin de 1885 au cours de 

laquelle fut décidé le partage de l’Afrique en colonies. C’est également ce 

traité qui a conduit à la fondation de Brazzaville, devenue par la suite la 

capitale de l’Afrique équatoriale française (AEF), de la France libre pendant la 

deuxième guerre mondiale et aujourd’hui la capitale du Congo
904

. 

 

 

 Les grottes de Nkila-Ntari parmi les plus importantes du pays où on trouve 

un mobilier (table et  bancs) en pierre taillée, œuvre des guerriers réfugiés aux 

temps de guerres des tribus. Ces grottes ont aussi servi de refuge aux résistants 

de la pénétration occidentale au Congo. La descente du long tunnel de près 

d’un kilomètre passe par des boyaux d’un mètre de diamètre et des galeries 

beaucoup plus vastes où le plafond est à plusieurs dizaines de mètres de 

hauteur. La grotte est parsemée de peintures rupestres et on y trouve une 

source où barbotent les poissons et les tortues
905

.   

 

 

                                                 
904

http://whc.unesco.org/en/tentativelists/5374/, consulté le 7 avril 2015 
905

 Dominique Auzias, Jean-Paul Labourdette, Congo Brazzaville 2012-13, Petit Futé, janvier 2012, p174 

http://whc.unesco.org/en/tentativelists/5374/
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 Les chutes de la Loufouloukari. Situées à plus de 80 km de Brazzaville (parti 

sud du pays) les chutes de la Loufoulakari sont un gigantesque amas de pierre 

en forme de dalles, le tout représente un escalier de grés à l’estuaire de la 

Loufoulakari et du fleuve Congo. Ils sont le résultat du confluent de la rivière 

de la Loufoulakari et du fleuve du Congo. Ces chutes représentent pour les 

congolais un lieu mythique, attaché à des légendes. Le caractère mystique du 

site, pour les adeptes de la religion traditionnelle, est lié à une première 

légende, issue d'un fait historique. C'est ici que Boueta M'bongo résistant 

Kongo fut tué, décapité par les colonisateurs (français). A partir de là, sa tête 

restée sur le bord de la rivière aurait creusé une "tombe" à proximité de l'eau. 

C'est ainsi que depuis trois "rivières" se rejoignent dans ces chutes, dont le 

bassin serait cette "tombe". 

L'autre personnage historique, plus contemporain, lié à ce site est Fulbert 

Youlou. Le futur premier président de la République du Congo aurait eu 

l'habitude de plonger dans l'eau profonde de la Loufoulakari et... de ressortir 

avec des vêtements secs !! Selon la légende, un caïman (non belliqueux) lui 

serait apparu un jour de baignade. L'animal deviendra ensuite l'emblème de son 

parti politique, l'UDDIA (Union de Défense Démocratique des Intérêts 

Africains
906

). 

 

 

 Le trou de Dieu. Proche des chutes de la Loufoulakari, le cirque Nguela, plus 

connu sous le nom de « trou de Dieu », est un vaste cratère. Ancien volcan ou 

impact de chute de météorite selon certaines sources, le trou de Dieu reste un 

vrai mystère, mais n’en demeure pas moins impressionnant.  

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
906

http://voyage-congo.over-blog.com/article-chutes-loufoulakari-pool-lieu-mythique-83098749.html, consulté le 

7 avril 2015 

http://voyage-congo.over-blog.com/article-chutes-loufoulakari-pool-lieu-mythique-83098749.html
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2 – LES MONUMENTS HISTORIQUES 

 

 La basilique Sainte-Anne de Brazzaville. C’est est l'un des monuments de 

Brazzaville qui présentent le plus grand intérêt architectural. C'est dès 1936 

que Mgr Biéchy décide, pour faire face à l'afflux de convertis à Poto-Poto, de 

la création d'un sanctuaire important dans ce quartier de Brazzaville. En 1943 

sort de terre un édifice extrêmement novateur dû au talent de l’architecte 

protestant Roger Lelièvre, dit Erell (1907-1986). En 1949, l'église qui 

deviendra basilique est consacrée avec la Messe des Piroguiers composée pour 

cette occasion par Mme Barrat-Peppe
907

.  Monument historique le plus 

emblématique de Brazzaville, et d’Afrique Centrale, cet édifice est le lieu de 

rencontre fusionnelle et le symbole d’une renaissance.  

 

 Le stade Félix Eboué. Ce stade porte le nom du gouverneur général de l’AEF, 

Adolphe-Sylvestre-Félix Éboué, premier homme de couleur à accéder à la 

fonction de gouverneur à l’époque coloniale. Le Général De Gaulle y prononça 

plusieurs discours engageant l’Afrique dans la colonisation notamment le  

discours de Brazzaville le  30 janvier 1944 où il semble conscient de la 

nécessité de donner davantage de libertés aux peuples africains sous tutelle 

française, et d’ouvrir la porte à une participation accrue des colonisés à leurs 

propres affaires. Et celui du 24 août 1958 qui avait pour but de présenter aux 

populations locales la Communauté destinée à remplacer l'Union française 

dans le cadre de la future Constitution de la Ve République et les inciter à voter 

« oui » au référendum constitutionnel prévu pour le 28 septembre suivant
908

. 

 

 

 La case De Gaulle. Construite en 1942  par Erell, elle qui fut la résidence du 

président français Charles de Gaulle pendant la Seconde Guerre mondiale. 

Située au bord du fleuve du Congo au sein d’une large parcelle du quartier de 

Bacongo, cette demeure est représentative de l’architecture moderniste du 

                                                 
907

Église catholique au Congo, « La basilique Sainte-Anne, enfin achevée ! » in lasemaineafricaine.com, le 1er 

avril 2011, Url : http://lasemaineafricaine.net/index.php/vie-de-leglise/443-eglise-catholique-au-congo-la-

basilique-sainte-anne-enfin-achevee, consulté le 7 octobre 2014. 
908

http://www.charles-de-gaulle.org/pages/espace-pedagogique/le-point-sur/les-textes-a-connaitre/discours-de-

brazzaville-30-janvier-1944.php 

 

http://lasemaineafricaine.net/index.php/vie-de-leglise/443-eglise-catholique-au-congo-la-basilique-sainte-anne-enfin-achevee
http://lasemaineafricaine.net/index.php/vie-de-leglise/443-eglise-catholique-au-congo-la-basilique-sainte-anne-enfin-achevee
http://www.charles-de-gaulle.org/pages/espace-pedagogique/le-point-sur/les-textes-a-connaitre/discours-de-brazzaville-30-janvier-1944.php
http://www.charles-de-gaulle.org/pages/espace-pedagogique/le-point-sur/les-textes-a-connaitre/discours-de-brazzaville-30-janvier-1944.php
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milieu du vingtième siècle. Erell se serait en effet inspiré du Palais de Chaillot 

construit en 1937 place du Trocadéro à Paris. Depuis 1960 elle abrite la 

résidence de l’ambassadeur de France au Congo. 

 

 

 

 La cathédrale du Sacré-Cœur de Brazzaville, est la plus ancienne cathédrale 

d’Afrique centrale conservée. Elle fut construite sous la direction de 

Monseigneur Augouard à partir de 1892 (date gravée sur le seuil) et inaugurée 

le 3 mai 1894. En 1902, les statues de Saint Pierre et Saint Paul sont placées 

sur la façade, mais dès 1903, sous la direction du père Rémy, on ajoute les 

deux tours et modifie la façade occidentale. Les cloches données par les amis 

de monseigneur Augouard à l’occasion de ses 25 ans de prêtrise sont placées 

dans les tours. En 1913, la cathédrale est agrandie (transept et allongement du 

chœur). Cette cathédrale serait le prototype des cathédrales de Bangui (1911), 

et de Kinshasa (1914) et de l’église de Divénié (Congo, région du Niari
909

). 

 

 

 La mission catholique de Linzolo.  Créée en accord avec les chefs Kongo le 

22 septembre 1883, c'est la première et la plus ancienne mission catholique du 

pays. Situé à 20 km au Sud de Brazzaville sur le plateau des Cataractes, ce site 

choisi entre 1881 et 1883 pour la fondation de la plus ancienne Mission 

Catholique au Congo avec celle de Loango. Le futur Mgr Prosper Philippe 

Augouard s'y replie en effet, faute d'avoir pu fonder sa mission à Brazzaville. 

En effet, à la demande de Brazza, le père Augouard partit le 6 juillet 1881 pour 

sa première exploration vers le Pool ; voyage relativement rapide, une prise de 

contact. Le second, en 1883, eut un but plus concret : fonder des missions. 

Cette année fut érigée la mission de Linzolo puis, la même année, celle du 

Kassaï (qu’il dut évacuer en 1887 pour s’installer à Mfoa, future Brazzaville), 

puis il fonda Saint-Louis de Liranga en 1889
910

. 

 

                                                 
909

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/cathedrale-sacre-coeur/, consulté le 7 avril 2015  
910

 Côme Kinata,  De ’Église missionnaire au Congo à l’Église locale 1875 ‐ 2011, in Afrikibouge, Url : 

http://afrikibouge.com/histoire/1946-nouvel-article-de-come-kinata, consulté le 7 avril 2015 

http://www.patrimoine-congo-brazzaville.com/cathedrale-sacre-coeur/
http://afrikibouge.com/histoire/1946-nouvel-article-de-come-kinata
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3 – LES EXPRESSIONS CULTURELLES 

 

 Les traditions et expressions orales : les Téké sont restés fidèles à leur langue ou 

dialecte appelée le "Tio ". Elle est la principale langue de communication et de 

transmission. Elle est le socle de la sauvegarde de la culture Téké. La musique et la 

danse Téké livrent un spectacle culturel au public, mais elles véhiculent aussi des 

informations et des messages d'inspiration, d'édification et racontent d'une génération 

à l'autre l'histoire du royaume. Certaines musiques et danses, dites sacrées, sont 

réservées au roi et aux initiés de la Cour royale. C'est le cas de la danse " Ampiranton " 

qui est spécialement réservée au roi, à la reine, aux princes, aux princesses et aux 

initiés. La danse du roi est restée originale et ancestrale depuis le premier royaume. La 

deuxième danse appelée " Outierako ", est celle réservée aux autres membres de la 

cour royale et la troisième appelée " Imbalambala " est la danse populaire du 

Royaume. 

 

 Les contes et les légendes Assami, vaste domaine de la littérature Téké, dans lesquels 

se rencontrent à la fois les hommes (Bâri), les animaux (Agnama) et des autres êtres 

surnaturels de l'univers comme Dieu (Ndjami), les fantômes (Afu). Les contesévoquent 

souvent des évènements plus ou moins imaginaires situés très loin dans le passé, au 

commencement du monde. A travers ceux-ci se dégagent aussi le perpétuel conflit de 

l'homme avec la nature et sa lutte pour l'existence. 

 

 

 Le Nkwembali est une idéologie basée sur la conviction que le monde est habité 

d’êtres spirituels (les Nkira, esprits de la nature et les Ikwi, esprits des ancêtres 

défunts) qui ordonnent la vie de tous les Téké. En invoquant le Nkwembali, les 

hommes font allusion à une philosophie morale et politique dont la préoccupation 

majeure serait de faire régner l’ordre parmi les habitants du Royaume ». Lien réel 

entre les mondes du visible et de l'invisible, le pouvoir mystique est une conciliation 

renouvelée avec les ancêtres de la terre
911

. 
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 CRATERRE-ENSAG, Op. Cit, p4 
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 Le Kiebé-Kiebé est une danse-spectacle initiatique des peuples Mbochi et Koyo. Il 

constitue une exclusivité culturelle et sociale de la République du Congo. Elle se 

pratique à l’extrémité nord du département des Plateaux et dans le sud de la Cuvette 

centrale et de la Cuvette-Ouest. Sur les 342 000 kilomètres carrés que compte le 

Congo-Brazzaville, le territoire d’élection de cette danse couvre plus de 60 000 

kilomètres carrés. Le Kiebé-Kiebé est d’essence binaire : le sacré (kînda), lieu 

d’initiation interdit aux profanes, et le (mbàlé), esplanade de la danse-spectacle . Il est 

exécuté par des protagonistes comme le yòmbì qui détient seul le pouvoir initiatique de 

manipuler mystiquement le canidé qui est le gardien des lieux sacrés ; Atsùà-mbòndzì 

qui sont des maîtres initiés du Kiebe-Kiebe qui, enveloppés dans de vastes et amples 

robes en tissu-raphia, exécutent en public des rotations circulaires sur eux-mêmes avec 

art précis dont ils détiennent seuls le secret 

 

 

 Le Kikumbi ou rite prénuptial   observé chez les Vili de Pointe-Noire en souvenir 

de cette mythique misogynie royale. Chez les Kongo/lari, le rituel est en voie de 

disparition, vaincu sans doute par la chimie de la modernité. Les Vili seuls continuent 

à le décréter aux environs de Pointe-Noire.  

 

 Le Lélikage qui est une danse de séduction réservée aux jeunes garçons et filles. 

Pendant les vacances, les jeunes se retrouvaient au village ou dans les quartiers assez 

reculés de la ville pour danser le Lélikage en pleine nature, uniquement éclairés par la 

lune ; les chants et les percussions entraînaient tout le monde dans ne transe frénétique 

ne s'arrêtant qu'au petit matin 

 

 

 La pratique du Nkondi représentée par des  statuettes chargées de significations 

magico religieuses ; elles  sont le pont entre le monde des vivants et celui des ancêtres. 

Intermédiaires obligés entre les humains et les divinités surnaturelles, entre la 

communauté et l'esprit des ancêtres. Ces statuettes prennent le nom de "Nkondi", et 

doivent  leur pouvoir à la  charge contenue dans le reliquaire  à miroir  par  le Nganga 

(féticheur). 
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 Le Tchinkhani, danse en l'honneur des jumeaux, effectuée devant les autels sacrés de 

chaque tribu. Cette danse sert de lien entre la nature et les jumeaux, qui sont 

considérés comme un don ; elle doit empêcher l'esprit des jumeaux de quitter le monde 

des humains. L'union de la femme et de l'homme est racontée sans tabous à travers le 

chant et la danse
912

. 
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Ngoîe Ngalla (D),  Au royaume du Loango, les athlètes de Dieu 1880-1930, Publibook, 2010. 92 p 
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Annexe 22: La baie de Loango menacée par l’érosion marine 

Source : congopage.com  
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La baie de Loango rongée par l’érosion marine car elle longe la mer. Cette érosion marine 

peut s’expliquer par plusieurs phénomènes : l’élévation du niveau de la mer, le contre effet du 

dragage du port de Pointe-Noire, les courants marins qui se dirigent du Sud vers le Nord, donc 

de Pointe-Noire vers Loango. 
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Annexe 23: Feu de brousse  et  culture sur brûlis  véritable menace du domaine royal de 

M’bé. 

Source : CRAterre/Ministère de la culture Congo 

 

 

 
 

 

Le domaine est menacé par la pratique de la culture sur brûlis et l'exploitation illicite des 

forêts. En effet, les paysans brûlent la savane pour plusieurs raisons : travaux champêtres, 

chasse… Ces pratiques contribuent fortement à la dégradation de tout le paysage et affecte le 

site car tous les vestiges témoignant de cette riche culture Téké sont en train de disparaître 

brûlés et détruits. Il arrive que le feu de brousse tourne au tragique et atteigne les bâtiments. 

D’autre part, il faut noter une exploitation illicite et anarchique des forêts sacrées jusqu’à une 

période récente ; ce qui a eu pour principale conséquence le déboisement et la disparition des 

forets sacrées 
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Annexe 24: Le Parc National de Nouabalé Ndoki dans le  Tri-national de la Sangha qui 

est constitué de trois parcs nationaux et leurs zones périphériques 

Source : La gestion transfrontalière des ressources naturelles: l'accord relatif à la mise en 

place du tri-national de la Sangha (TNS) et son protocole d'accord sur la lutte contre le 

braconnage, mémoire de Florantine Mapeine ONOTIANG, Université de Limoges - France - 

Master droit international et comparé de l'environnement 2006 
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Source : 

http://whc.unesco.org/pg.cfm?cid=31&l=fr&id_site=1380&gallery=1&&maxrows=15,  

Auteur : Karin von Loebenstein 

 
 

Le Parc National de Nouabalé-Ndoki, situé dans le Nord-Ouest du bassin du Congo est le 

premier site de la République du Congo à être intégrer à la Liste du Patrimoine Mondial de 

l’UNESCO. Il s’insère dans un espace transfrontalier plus vaste appelé Trinational de la 

Sangha entre les frontières de la République Centrafricaine, du Cameroun et de la République 

du Congo. « On y trouve l’ensemble du spectre des écosystèmes de forêts tropicales humides. 

Les riches faune et flore comprennent notamment des crocodiles du Nil et des poissons-tigres 

Goliath, grands prédateurs. Les clairières offrent des espèces herbacées et la Sangha abrite des 

populations considérables d’éléphants de forêt, ainsi que des gorilles des plaines de l’ouest 

(en danger critique d’extinction) et des chimpanzés (en danger). L’environnement du site a 

permis la poursuite des processus écologiques et évolutionnaires sur une large échelle, ainsi 

que le maintien d’une grande biodiversité, comprenant de nombreuses espèces en danger. 

 

http://whc.unesco.org/pg.cfm?cid=31&l=fr&id_site=1380&gallery=1&&maxrows=15
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Annexe 25: Bref historique des royaumes Kongo, Loango et Téké 

 

 

 I – Le Royaume Kongo. 

 

 

Le royaume kongo a vu le jour vers  la  fin  du  XIII
e
  ou  le  début du  XIV

e
  siècle  par  des  

chasseurs  venus  du  Sud-Est,  qu'une  longue  migration  avait  conduit  vers  les  rivages  

atlantiques.  Lorsque  les  Portugais  le  découvrirent  à  la  fin  du  XV
e
  siècle,  ils 

chevauchaient le fleuve, s'étendant au nord jusqu'aux environs de Pointe-Noire, au sud 

jusqu'en Angola. Ce royaume a donc vu le jour aux environs du 14
ème

 siècle, sur le cours 

inférieur du fleuve Nzaïdi (aujourd'hui Zaïre). Ce royaume était un empire de l'Afrique du 

sud-ouest, situé dans des territoires du nord de l'Angola, de Cabinda, de la République du 

Congo, l'extrémité occidentale de la République démocratique du Congo et d'une partie du 

Gabon
913

. S’étendant sur une large portion du Sud- Ouest de l’Afrique, ses frontières 

couvraient les pays actuels du Congo, de la RDC, de l’Angola, d’une faible partie du 

Mozambique et du Gabon, soit environ plus de 300 000 Km
2
 de terres contrôlées par un 

souverain chrétien, le Mani Kongo (ou Mwene Kongo). À son apogée, il s'étendait de l'océan 

Atlantique jusqu'à l'ouest de la rivière Kwango à l'est, et du fleuve Congo jusqu'à la rivière 

Loje au sud
914

.  

 

Selon Raphaël Batsîkama, le pays appelé Kongo était le plus organisé de l'Afrique noire, car 

structuré géographiquement en entités administratives, dirigées par des chefs des clans et des 

terres validées par un pouvoir central basé à Mbanza Kongo la capitale du pays. C'était un 

ensemble d'entités fédérées qui se soumettaient à l'autorité d'un pouvoir central. En 

l'occurrence, cette fédération rassemblait quatre entités politiques au XVI
e
 siècle : Zita-Dya-

Nza, Kongo-Dya-Mpangala, Kongo-Dya-Mulaza et Kongo-Dya-Mpanza. C'est suite à cette 

organisation que le premier explorateur Européen (un Portugais), avait appelé ce pays 

"royaume Kongo" en référence au royaume du Portugal
915

. 

 

Le royaume de Congo avait connu un courant de commerce extérieur. Il avait ouvert ses 

frontières à une diffusion culturelle et religieuse d'origine européenne, tout en établissant des 

                                                 
913

 http://www.lesbantous.fr/royaumes.php, consulté le 15 septembre 2015. 
914

 Histoire de l’Afrique : les Kongo et les portugais, article disponible sur : 

http://www.histoiredelafrique.fr/le_royaume_du_kongo.html, consulté le 15 septembre 2015. 
915

 Raphaël Batsîkama, L'ancien royaume du Congo et les baKongo,  l'Harmattan, Paris, 1999, p52-53. 

http://www.lesbantous.fr/royaumes.php
http://www.histoiredelafrique.fr/le_royaume_du_kongo.html
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relations diplomatiques avec plusieurs pays
916

. Après une guerre civile de près de 40 ans, le 

royaume connu son déclin avec notamment  les luttes de succession au trône, l’intensification  

de l’esclavage et surtout la bataille d’Ambuila en 1665 entre les armées portugaises et les 

troupes de l'Empire Kongo. Cette bataille a eu pour principales conséquences l’indépendance 

des royaumes vaisseaux entrainant ainsi le morcèlement de l’Empire Kongo en royaume 

locaux. 

 

2 – Le Royaume Téké. 

 

Le Royaume est né au XVIII
e
 siècle, période à laquelle, les Tio (Téké) installés au bord du 

Pool (lac sur le fleuve Congo) pendant plus de trois siècles, avaient décidé de migrer plus au 

nord-est, sur les plateaux. C’est sur ces territoires qu’ils avaient fondé le Royaume du 

Makoko. Mbé, qui signifie « rassemblement des grands chefs » était le cœur du nouveau 

système économique et politique
917

. Ce royaume s’étendait de la rive méridionale du pool 

malebo à la NKENI au nord, et à la NDUOU, à l’ouest, jusqu’aux rives du KWA à l’est. Sa 

superficie était de 800000 à  90000 km
2
. Il mesurait 280 kilomètres du nord au sud et 320 

kilomètres d’ouest en Est. Sa population était estimée à cent mille habitants.  

 

Les Téké avaient des contacts avec les Portugais qui exploraient la région côtière à partir du 

XVI
e
 siècle. Entre le XVI

e
 et le XVIII

e
 siècle, le royaume Téké avait participé à la traite 

d’esclaves et au commerce entre l’Afrique, l’Europe et les colonies européennes en 

Amérique. Dans ce royaume, la terre était morcelée et les domaines ainsi crées étaient confiés 

à des dignitaires ne disposant que des tributs de la chasse, de la pêche et de la cueillette.  Le 

royaume vivait de la culture du maïs, du manioc, d’arachide, du tabac et du raphia qui était 

tissé pour être commercialisé. 

 

Entre le XVI
e
 et le XVIII

e
 siècle, le royaume Téké s’était illustré dans la traite d'esclaves et 

dans le commerce entre l'Afrique, l'Europe et les colonies européennes en Amérique. Sa 

structure sociale et politique s'en trouvait bouleversée, les marchands enrichis par la traite 

ayant occupé une place prédominante tandis que le Makoko voit son pouvoir diminué
918

. 

                                                 
916

 Oscar Libotte, Les anciennes monarchies congolaises, Url : http://www.urome.be/fr2/histanc.htm, consulté le 

15 septembre 2015. 
917

 Ministère de la culture – CRATerre-ENSAG, Op. Cit, p6 
918

 http://lecodakaracademy.e-monsite.com/pages/leconi/histoire-des-tekes.html, consulté le 16 septembre 2015  

http://www.urome.be/fr2/histanc.htm
http://lecodakaracademy.e-monsite.com/pages/leconi/histoire-des-tekes.html
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Le royaume a connu son déclin 1880 suite l’exploration de Pierre Savorgnan de Brazza pour 

le compte de la France quand leur roi, Illoy I
er

 conclut un traité, dit « traité Makoko », avec 

celui-ci afin de placer son royaume sous la protection de la France.
919

. On peut ainsi dire que 

les Téké ont, il y a fort longtemps, développé une civilisation qui est l’une des plus anciennes 

du bassin congolais, portée par une langue elle aussi très ancienne.  

 

De tous les royaumes qui ont marqué l’histoire de l’Afrique Noire, le royaume téké demeure 

certainement l’un des plus vivants dans la mémoire des peuples, par sa situation géographique 

au cœur de l’Afrique centrale, mais aussi par son étendue et la puissance de ses rois. Le 

pouvoir d’Ounko (le roi) s’étendait sur un espace immense du nord au sud du Congo. Il 

dépassait les limites du Gabon et l’actuel Congo Démocratique, allant de l’Angola jusqu’en 

Centrafrique
920

. 

 

3 – Le Royaume Loango  

 

Le Royaume de Loango faisait partie des neuf provinces que comptait le Royaume Kongo 

dont la capitale était « Mbanza Kongo Dia Nthotela » (Cité du Roi). Très tôt, trois provinces 

(Ngoyo, Kakongo et Loango) du royaume Kongo s’érigèrent en royaumes indépendants et 

subirent de nombreuses pressions et revendications de leur puissant voisin longtemps après 

qu’ils s’en furent détachés. Un important parti fit son apparition sur la côte de Loango au 

XIV
e
 siècle, comportant des forgerons en une puissante confrérie, celle des Buvadji, qui, 

s’appuyant sur un corps de guerriers entreprenants, s’imposa aux populations locales. Un Etat 

s’érigea, reçut le nom de Loango, terme désignant le pouvoir (Lwa : gu : le commandement 

politique
921

).   L’autorité des Buvadji  s’étalait sur neuf rois qui ne formaient pas une dynastie 

cohérente, car leur autocratie fut un pouvoir de force et de lutte permanente. Compte tenu de 

leur comportement tyrannique, les Bouvandji furent chassés du pouvoir par une insurrection 

populaire
922

. 

 

                                                 
919

 France Zoula, Le Royaume Téké, Fond documentaire sur l’histoire du Congo-Brazzaville, Document 

disponible en ligne, Url : http://dmcarc.com/le-royaume-teke-par-france-zoula-aesct-sahel/, consulté le 15 

septembre 2015. 
920

 France Zoula, Op, Cit. 
921

 http://www.royaumeloango.org/index.php?option=com_content&task=view&id=41&Itemid=78, consulté le 

15 septembre 2015. 
922

 Ngoîe Ngalla (D),  Au royaume du Loango, les athlètes de Dieu 1880-1930, Publibook, 2010. p92  

http://dmcarc.com/le-royaume-teke-par-france-zoula-aesct-sahel/
http://www.royaumeloango.org/index.php?option=com_content&task=view&id=41&Itemid=78
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Le premier document mentionnant le Loango est une lettre adressée en 1535 par le 

Manikongo catholique Alphonse au roi du Portugal Manuel, dans laquelle, fort des conquêtes 

que les arquebuses fournies lui ont permis de conduire, il en revendique la souveraineté
923

. 

 

Le Royaume se situait sur le territoire actuellement partagé entre Cabinda (Angola), la 

République du Congo, la République Démocratique du Congo et le Gabon. Il était une 

monarchie matrilinéaire  car  le souverain était remplacé, à sa mort, par un neveu issu de deux 

familles régnantes (Kondi et N’Kata). 

 

Avec le commerce triangulaire, le royaume était devenu, par son port d’embarquement, un 

carrefour de tous les esclaves qui venaient d'une partie du golfe de Guinée. Le royaume était 

réputé pour être l’un des plus actifs dans la traite négrière au XVII
e
 siècle. Outre le commerce 

triangulaire, le royaume puisait ses ressources dans le commerce d'ivoire et ses habitants 

avaient acquis la qualité de  commerçants avisés et de bons diplomates.  

L’autorité du roi fût affaiblie par la "vente des offices" c'est à dire par des délégations de 

pouvoir (dans le domaine judiciaire par exemple) dont la charge est héréditaire. La société du 

royaume était entraînée vers sa déchéance à la fin du XVIII
e
 siècle. Une bourgeoisie de 

courtiers, caravaniers, interprètes et avitailleurs (fournisseurs de vivres notamment pour les 

navires) était née,  la Traite négrière ne profitant pas à tout le monde. On estime que 30 à 35% 

des "bois d'ébène" du continent africain partait de la "côte de l'Angola" et de Loango au 

XVIII
e
 siècle

924
. 

 

En conclusion, il est à noter que, de nos jours,  le Royaume Kongo a totalement disparu. Les 

Royaumes Loango et Téké qui tentent de résister ne disposent pas d’autorité ni de pouvoir 

politique. Il s’agit en réalité d’entités traditionnelles dépourvues de tout pouvoir au sens de 

l’Etat.   

 

 

 

 

 

                                                 
923

 Georges Balandier, La vie quotidienne au royaume de Kongo du XVI
e
 au XVIII

e
 siècle Hachette, Paris, 1965, 

p15. 
924

 Le Royaume de Loango, Url : http://voyage-congo.over-blog.com/article-36275983.html, consulté le 15 

septembre 2015. 

http://voyage-congo.over-blog.com/article-36275983.html
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Ulrich Kevin KIANGUEBENI 
 

LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREL AU CONGO 

 

Résumé  

Le droit du patrimoine culturel congolais est un droit récent en raison du jeune âge de ses outils juridiques. En 

effet, ce droit s’est largement inspiré du système français à travers l’application, au Congo, de la législation 

française avant l’indépendance.  Instituée dans un contexte historique particulier, la conception congolaise du 

patrimoine est une émanation des administrateurs coloniaux et missionnaires  français. Cette conception  est 

essentiellement basée sur l’adoption des valeurs culturelles françaises car la France en tant que métropole a 

institué l’application de sa législation dans les colonies. Cependant, cette application n’a pas été suivie d’effet  au 

Congo en raison de l’absence du patrimoine au sens occidental. Avec l’indépendance en 1960, la nouvelle élite 

congolaise, issue des écoles françaises, a opté pour un mimétisme juridique et institutionnel.  Les premiers textes 

à illustrer ce mimétisme  ont été la loi 32/65 du 12 août 1965 donnant à l’Etat la possibilité de créer des 

organismes tendant au développement de la culture et des arts et le décret 68-45 du 19 février 1968  fixant les 

modalités d’application de la loi 32/65 du 12 août 1965. Ce mimétisme a révélé des lacunes en raison de la non 

prise en compte des réalités socio-culturelles congolaises. Dès lors, on a assisté, à la fin des années 1970, à une 

tentative d’élargissement de la conception du patrimoine avec la prise en compte de la conception  traditionnelle 

à travers notamment l’affirmation de l’identité culturelle congolais. De nos jours, le Congo marque un grand 

intérêt à la protection du patrimoine  par les politiques de développement culturel et par l’adoption deux textes 

majeurs : la loi n°8-2010 du 26 juillet 2010 portant protection du patrimoine national culturel et naturel et la loi 

de n°9-2010 du 26 juillet 2010 portant orientation de la politique culturelle au Congo. Une démarche 

supplémentaire qui illustre la marche vers la protection du patrimoine culturel bien que celle-ci soit encore 

embryonnaire et présente beaucoup d’insuffisances. Cependant, il convient de noter que la protection du 

patrimoine culturel  connaît beaucoup de difficultés, lesquelles sont liées aux ressources humaines aux 

ressources financières. C’est pourquoi ce travail propose des mesures et initiatives en faveur  d’une protection et 

d’une gestion efficaces du patrimoine culturel au Congo. 

Mots clés : Congo, droit du patrimoine culturel, assimilation culturelle, pratiques traditionnelles, colonisation, 

gestion efficace, protection du patrimoine culturel 

 THE PROTECTION OF CULTURAL HERITAGE IN CONGO 
 

Summary:  

Congolese cultural heritage law is recent due to the young age of legal tools. In fact, this law that is inspired by 

French law because of cultural assimilation from French colonization. Instituted in a particular historical context, 

current conception of cultural heritage in Congo has been an emanation of colonial administrators and 

missionaries. This conception is essentially based in French cultural values. As a metropolis, France instituted 

the application of its laws in the colonies. An application not followed of actions because of the lack of heritage 

in the western understanding in Congo. When Congo got its independency in 1960, new Congolese elite 

graduated in French schools opted for a legal and institutional imitation to rule the State but also to protect 

cultural heritage. Consequently, first laws that illustrate this imitation are the Law 32/65 of August 12th 1968 

providing the state with the possibility to create organs to develop culture and arts and the Decree 68-45 of 

February 19th 1968 fixing the operation procedures of the Law32/65 of August 12th 1968. This imitation 

revealed gaps because Congolese social and cultural conditions have not been taken into account. Therefore at 

the end of the 1970’s, there has been an attempt to come back to the traditional conception of cultural heritage, 

with for example the affirmation of Congolese cultural heritage. Congo still emphasizes this interest for the 

protection of cultural heritage by cultural development policies and adoption of two laws: the Law N°8-2010 of 

July 26th  2010 on the protection of national cultural and natural heritage and the Law N°09-2010 of July 26th 

2010on the orientation of cultural policy in Congo. This is an additional walk towards the protection of cultural 

heritage, although this is still embryonic and very insufficient. However, it must be stressed that protection of 

cultural heritage encounters many difficulties linked to human and financial resources. This is why this work 

proposes some measures and initiatives in favor of an effective protection and management of Congolese 

cultural heritage. 

Keywords : Congo, cultural heritage law, cultural assimilation, traditional practices, colonization, effective 

management 


